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INTRODUCTION

Édito

La parution du sixième numéro du Bulletin des Arrêts de la Cour d’Appel de Grenoble
(BACAGe) porte sur une sélection des arrêts ayant été principalement rendus par
les différentes formations de jugement de la cour d’appel de Grenoble sur le
second semestre de l’année 2025 dans l’ensemble des contentieux relevant du
droit privé et pénal. Comme à l’accoutumée, ce nouvel opus du BACAGe comporte
des commentaires sur les décisions sélectionnées sur cette période mais
également une étude spéciale d’envergure. Celle‑ci porte sur tous les arrêts
rendus en 2023 et 2024 par la chambre des affaires familiales relativement à
l’exercice exclusif de l’autorité parentale.
Cette étude dans le champ du contentieux familial se prolonge dans un
commentaire illustratif du traitement judiciaire réservé aux hypothèses de
pluri‑parentalité. Cette contribution met particulièrement en évidence les limites
de notre droit positif dans l’appréhension des mutations qui affectent la
conception que nous nous faisons de la famille. Au‑delà du contentieux familial, le
champ des personnes vulnérables est également représenté dans plusieurs
commentaires, qu’il s’agisse de s’interroger sur les motivations ayant conduit les
juges à refuser une habilitation familiale alors que tous les proches de la famille de
la personne vulnérable s’entendaient pour une telle mesure, ou d’examiner les
conséquences du refus de la personne vulnérable de se soumettre à un examen
médical en vue de l’ouverture d’une mesure de protection. La responsabilité civile
est aussi à l’honneur de ce sixième numéro du BACAGe avec des commentaires
consacrés à deux arrêts rendus par la cour d’appel de Grenoble relatifs à
l’obligation de sécurité mise à la charge de l’exploitant d’un domaine skiable, à la
chance quasi nulle qu’une action en responsabilité a de prospérer quand le
demandeur ne peut prouver l’intention de nuire du défendeur, ou encore à la
possible mise en cause du dirigeant d’une société qui, non qualifié, fait pratiquer
une cryolipolyse par une collaboratrice ne justifiant pas des compétences et
qualifications exigées par la loi. Le contentieux des troubles anormaux du
voisinage illustre la résistance de la matière à l’approche du droit par le risque,
tandis que deux décisions rendues dans le champ du droit de la consommation
nous rappellent que, s’il est récurrent que les contrats de vente de panneaux
solaires soient rédigés de manière peu scrupuleuse, encore faut‑il, pour obtenir
leur annulation, que l’épreuve de la prescription soit passée avec succès. L’échec
sur ce terrain est redoutable pour les particuliers qui, en tant que
consommateurs, doivent redoubler de vigilance, sans que leur qualité de partie
faible au contrat ne soit d’un quelconque secours. Plus largement, ce numéro du
BACAGe comporte de nombreux commentaires ayant trait au droit des contrats,
au droit immobilier, au droit du travail, avec un arrêt très intéressant relatif à la
reconnaissance du caractère professionnel du cancer du côlon, et dont l’avenir
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nous dira s’il s’agit d’un cas d’espèce ou d’un contentieux émergent, mais aussi au
droit des biens, avec deux études ayant trait aux servitudes, ou encore au droit
bancaire. La procédure est également à l’honneur avec une belle étude consacrée
aux mesures d’instruction in futurum en matière de concurrence déloyale. En
matière pénale, le choix a été fait, pour ce numéro, de laisser la plume à deux
étudiantes du Master de droit pénal et de sciences criminelles achevant leur cycle
d’études cette année, car le BACAGe doit aussi permettre à celles et ceux qui
aspirent à une carrière dans la magistrature, l’avocature, ou dans la police ou la
gendarmerie, de pouvoir, par l’analyse de décisions de justice, s’exercer à cet art
difficile du commentaire. Si l’équipe de droit pénal est heureuse d’avoir cédé sa
place à ces deux étudiantes dans ce numéro, elle a néanmoins hâte de revenir au
complet pour le prochain !
Nous vous invitons donc, chères lectrices et chers lecteurs, à explorer l’ensemble
des études et notes de ce nouveau numéro en espérant que vous y trouverez,
vous aussi, un intérêt certain à leur lecture. En attendant de vous retrouver dans
le prochain numéro qui paraîtra au mois de décembre 2026, nous vous souhaitons
de belles lectures et de belles vacances estivales !
Ingrid MARIA et Yannick RATINEAU, co‑directeurs du BACAGe
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TEXTE

1. Objet de la recherche
En prin cipe, l’auto rité paren tale appar tient aux deux parents 1, qui
l’exercent conjointement 2. Toute fois, cet exer cice peut devenir
unila téral dans trois séries d’hypo thèses : en raison de la situa tion
person nelle de l’un des parents, des moda lités d’établis se ment de la
filia tion ou encore de la sépa ra tion des parents lorsque l’intérêt de
l’enfant le justifie.

1

En premier lieu, l’exer cice unila téral de l’auto rité paren tale peut
résulter de la situa tion person nelle d’un parent lorsque celui‐ci est
hors d’état de mani fester sa volonté, en raison de son inca pa cité, de
son absence ou de toute autre cause 3. En deuxième lieu, l’auto rité
paren tale est exercée exclu si ve ment par un seul parent lorsque
l’autre a établi sa filia tion tardi ve ment — plus d’un an après la
nais sance de l’enfant dont la filia tion a été établie à l’égard de l’autre
parent — ou par déci sion judiciaire 4. En troi sième et dernier lieu,
bien que la sépa ra tion des parents soit, en prin cipe, sans inci dence
sur les règles de dévo lu tion de l’exer cice de l’auto rité paren tale, le
juge peut néan moins confier l’exer cice à un seul parent si l’intérêt de
l’enfant l’exige. Dans cette hypo thèse, le droit de visite et
d’héber ge ment de l’autre parent ne peut être écarté qu’en présence
de motifs graves 5.

2
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La présente étude est consa crée au conten tieux de l’exer cice
unila téral — ou exclusif — de l’auto rité paren tale devant la chambre
fami liale de la cour d’appel de Grenoble. Ce conten tieux trouve
prin ci pa le ment son origine dans les situa tions de sépa ra tion
paren tale et s’inscrit dans le cadre de l’article 373‐2‐1 du Code civil,
qui permet au juge civil de confier l’exer cice de l’auto rité paren tale à
un seul parent lorsque l’intérêt de l’enfant le commande. L’objectif de
la recherche est d’établir un état des lieux de ce conten tieux afin
d’iden ti fier les condi tions dans lesquelles l’exer cice exclusif de
l’auto rité paren tale est prononcé, ainsi que les effets qui en
découlent, notam ment en matière de droit de visite
et d’hébergement.

3

L’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale doit toute fois être distingué
du retrait de l’auto rité paren tale, qui concerne la titu la rité du droit.
Le retrait de l’auto rité paren tale suppose la carac té ri sa tion d’un
danger pour l’enfant et peut inter venir selon deux procé dures
distinctes : d’une part, le retrait prononcé par le juge pénal sur le
fonde ment de l’article 378 du Code civil, profon dé ment réformé par la
loi du 18 mars 2024 6 ; d’autre part, le retrait décidé par le juge aux
affaires fami liales en appli ca tion de l’article 378‐1 du Code civil. Ce
dernier peut être prononcé notam ment en cas de mauvais
trai te ments, de consom ma tion habi tuelle et exces sive d’alcool ou de
stupé fiants, d’incon duite notoire, de compor te ments délic tueux — en
parti cu lier lorsque l’enfant est témoin de pres sions ou de violences
physiques ou psycho lo giques exer cées par l’un des parents sur la
personne de l’autre —, de défaut de soins ou de manque de direc tion,
ainsi qu’en cas d’absten tion volon taire des parents d’exercer les droits
compa tibles avec une mesure d’assis tance éducative.

4

Une atten tion parti cu lière doit égale ment être portée aux situa tions
de violences intra fa mi liales. Les lois du 28 décembre 2019 7 et du
18 mars 2024 ont renforcé la prise en compte de ces violences dans le
cadre de l’exer cice de l’auto rité paren tale. D’une part, elles
permettent désor mais au juge pénal comme au juge civil de
prononcer non seule ment le retrait de la titu la rité de
l’auto rité parentale 8, mais égale ment celui de son exer cice, sur le
fonde ment des articles 378 et 378‐1 du Code civil. D’autre part, elles
auto risent la suspen sion provi soire de l’exer cice de l’auto rité
paren tale et des droits de visite et d’héber ge ment du parent pour suivi

5



BACAGe, 06 | 2026

par le minis tère public ou mis en examen par le juge d’instruc tion, en
cas de crime commis sur la personne de l’autre parent ou d’agres sion
sexuelle inces tueuse ou de crime commis sur la personne
de l’enfant 9.

Les hypo thèses de retrait de l’auto rité paren tale, qu’elles soient
pronon cées par le juge pénal ou civil, sont exclues du champ de la
présente étude dans la mesure où elles concernent la titu la rité de
l’auto rité paren tale et non son exer cice. De même, les déci sions
rendues par la juri dic tion pénale n’ont pas été analy sées, bien qu’elles
puissent désor mais porter sur le retrait de l’exer cice de
l’auto rité parentale.

6

2. Domaine de la recherche
S’agis sant du péri mètre de la recherche, il convient de préciser que
l’accès aux déci sions n’a pas pu être réalisé via Judilibre, cette base ne
recen sant que les déci sions rendues publi que ment, à l’exclu sion
notam ment de celles pronon cées en chambre du conseil. Dans ce
contexte, la prési dente de la chambre de la famille de la cour d’appel
de Grenoble a bien voulu mettre de côté et nous commu ni quer un
ensemble de 88 déci sions rendues en matière d’exer cice de l’auto rité
paren tale au cours de l’année 2023 et d’une partie de l’année 2024.
Nous adres sons de nouveau nos remer cie ments à Mme Anne Barruol
pour cette contri bu tion déter mi nante à la présente analyse.

7

Parmi ces 88 déci sions, 8 ont été écar tées de l’analyse en raison de
consi dé ra tions procé du rales, telles que l’irre ce va bi lité ou l’absence de
débat relatif à l’auto rité paren tale. Le corpus étudié se compose ainsi
de 80 déci sions rendues par la cour d’appel de Grenoble sur la
période 2023‐2024.

8

3. Métho do logie de la recherche

3.1. Construc tion de la grille d’analyse

Afin de conduire l’analyse de ces 80 déci sions, une grille
d’exploi ta tion a été élaborée sur le logiciel Sphinx, permet tant un
trai te ment à la fois quan ti tatif et quali tatif des arrêts.

9
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Les variables rete nues ont été struc tu rées autour de quatre
caté go ries. En premier lieu, la situa tion fami liale : ont été recensés les
éléments rela tifs à la situa tion person nelle des parents (âge, type
d’union), ainsi que ceux concer nant les enfants (nombre, âge, état de
santé). Il a égale ment été systé ma ti que ment recherché si une mesure
de protec tion de l’enfant avait été prononcée pour au moins l’un
d’entre eux et si des violences intra fa mi liales étaient carac té ri sées.
En deuxième lieu, l’analyse a porté sur la déci sion rendue en première
instance par le tribunal judi ciaire, tant s’agis sant de l’exer cice de
l’auto rité paren tale — en distin guant exer cice conjoint ou exclusif,
ainsi que les motifs justi fiant le choix retenu — que du droit de visite
et d’héber ge ment — en préci sant son exis tence et, le cas échéant, ses
moda lités. En troi sième lieu, les préten tions respec tives des parties
ont été exami nées, tant sur l’exer cice de l’auto rité paren tale que sur
le droit de visite et d’héber ge ment. En quatrième et dernier lieu ont
été rele vées les solu tions adop tées par la cour d’appel sur ces
mêmes questions.

10

3.2. Nature des données recueillies
En défi ni tive, la grille d’analyse a permis de recueillir deux types de
données. D’une part, des données quan ti ta tives : âge des parents et
des enfants, nombre d’enfants, exis tence de violences, type de
déci sion retenue, etc. Et d’autre part, des données quali ta tives, tenant
prin ci pa le ment à la moti va tion des déci sions. Une atten tion
parti cu lière a été portée à cette dernière, afin d’iden ti fier les critères
mobi lisés par les juges pour justi fier le recours à l’exer cice unila téral
de l’auto rité parentale.

11

4. Résul tats bruts de la recherche

4.1. Situa tion familiale

S’agis sant de la situa tion fami liale, seront succes si ve ment présen tées
les données rela tives aux parents (âge, type d’union), puis celles
rela tives aux enfants (nombre, âge, état de santé), avant d’aborder
l’exis tence éven tuelle d’une mesure de protec tion de l’enfance ou de
violences intrafamiliales.

12
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4.1.1. Situa tion des parents

Âge des parents. L’analyse de l’âge des parents conduit à distin guer la
situa tion des pères de celle des mères. Dans les 77 déci sions
mention nant l’âge du père, celui‐ci est en moyenne âgé de 43 ans.
La répar ti tion se concentre prin ci pa le ment dans les tranches d’âge
de 30 à 39 ans (29,9 %) et de 40 à 49 ans (36,4 %), lesquelles
repré sentent à elles seules plus des deux tiers des situa tions
recen sées (environ 66 %). Les pères âgés de 50 à 59 ans sont
égale ment rela ti ve ment nombreux (23,4 %), tandis que les moins de
30 ans et les plus de 60 ans sont nette ment mino ri taires
(respec ti ve ment 6,5 % et 3,9 % des cas).

13

S’agis sant des mères, leur âge moyen est de 40 ans dans les
76 déci sions où cette donnée est rensei gnée. Dans l’unique affaire
concer nant un couple de femmes (21/05236), les mères étaient âgées
de 37 et 39 ans. La concen tra tion des mères âgées de 30 à 39 ans
(27,6 %) et de 40 à 49 ans (46,1 %) est encore plus marquée que pour
les pères. Ces tranches repré sentent à elles seules près de 74 % des
situa tions. La propor tion des mères de moins de 30 ans diminue
(14,5 %), tandis que la baisse est plus marquée encore pour les mères
âgées de 50 à 59 ans (10,5 %) et que les plus de 60 ans demeurent très
rares (1,3 %).

14
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Figure 1. – Répar ti tion par tranches d’âge du père et de la mère.

Ces données montrent que le conten tieux de l’exer cice exclusif de
l’auto rité paren tale concerne prin ci pa le ment des parents âgés de 30 à
49 ans, avec une concen tra tion parti cu liè re ment forte dans la tranche
des 40‐49 ans, tant pour les pères que pour les mères. Certaines
diffé rences appa raissent selon le sexe du parent : les mères âgées de
moins de 30 ans sont surre pré sen tées par rapport aux pères de la
même tranche d’âge, tandis que les pères de plus de 50 ans sont
davan tage repré sentés que les mères. Cette répar ti tion paraît
conforme aux données démo gra phiques géné rales rela tives à l’âge
moyen de la mater nité, plus précoce (31 ans), et à la pater nité
géné ra le ment plus tardive (34 ans).

15

Type d’union. S’agis sant de la nature de l’union des parents, les
couples non mariés appa raissent légè re ment majo ri taires : ils
repré sentent 57 % des situa tions étudiées (46 déci sions), contre 43 %
pour les couples ayant été mariés (34 déci sions). La lecture des
déci sions ne permet pas de distin guer préci sé ment, au sein des
couples non mariés, les couples vivant en concu bi nage et ceux liés
par un pacte civil de soli da rité. Parmi les 34 déci sions concer nant des

16
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Figure 2. – Type d'union.

couples ayant été mariés, une seule concerne un couple de même
sexe, en l’occur rence un couple de femmes.

Le conten tieux relatif à l’exer cice de l’auto rité paren tale semble ainsi
davan tage concerner les couples non mariés que les couples mariés,
si l’on compare ces données aux statis tiques natio nales selon
lesquelles 73 % des personnes vivant en couple sont mariés, contre
4 % liées par un pacte civil de soli da rité et 23 % vivant en
union libre 10.

17

Dans les 34 déci sions concer nant des couples mariés ou ayant été
mariés, 23 déci sions ont été rendues dans le cadre du conten tieux du
divorce — l’appel était alors dirigé contre une ordon nance de
non‐conci lia tion, une déci sion statuant sur les mesures provi soires
ou encore contre la déci sion pronon çant le divorce —, 10 déci sions
s’inscrivent dans un conten tieux post‐divorce relatif à l’exer cice de
l’auto rité paren tale et une déci sion concerne une épouse béné fi ciaire
d’une ordon nance de protec tion dont il est fait appel, sans qu’une
procé dure de divorce ne soit mentionnée (23/03114). Lorsque le litige
relatif à l’exer cice de l’auto rité paren tale survient après le prononcé
du divorce et indé pen dam ment d’un appel sur celui‐ci, il appa raît en
moyenne 3,6 ans après le prononcé défi nitif du divorce, avec des
écarts allant d’1 à 10 ans.

18
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Figure 3. – Couples mariés.

Ces éléments montrent que le conten tieux du divorce ne permet pas
de concen trer l’ensemble des diffé rends fami liaux, en parti cu lier ceux
rela tifs à l’exer cice de l’auto rité paren tale, qui peuvent ressurgir
plusieurs années après la disso lu tion du mariage, souvent 4 ans après
le divorce. Cela contredit l’objectif de concen tra tion du règle ment des
diffé rends au moment du divorce, mais s’explique par l’auto nomie des
rela tions paren tales par rapport aux rela tions conjugales.

19

4.1.2. Situa tion des enfants

Nombre d’enfants. S’agis sant du nombre d’enfants, il convient de
souli gner que, sur les 80 déci sions étudiées, 124 mineurs étaient
concernés par les mesures rela tives à l’auto rité paren tale, pour un
total de 141 enfants.

20

On peut égale ment observer le nombre d’enfants par couple parental,
tous âges confondus. Ainsi, dans 43 déci sions, soit près de 54 % du
panel, les parents avaient un seul enfant. Dans 23 déci sions, soit
environ 29 % des cas, le couple comp tait 2 enfants. Dans 8 déci sions,
soit dans 10 % des affaires, les parents avaient 3 enfants. Enfin, les
familles compo sées de quatre enfants ou plus repré sentent environ
7 % des dossiers examinés.

21

https://publications-prairial.fr/bacage/docannexe/image/1570/img-3.jpg


BACAGe, 06 | 2026

Figure 4. – Répar ti tion des enfants par tranches d’âge pour le premier enfant.

Cette répar ti tion appa raît globa le ment conforme aux tendances
obser vées au niveau national en matière de compo si tion des familles
avec enfants 11.

22

Âge des enfants. S’agis sant de l’âge des enfants, celui‐ci a été
apprécié à la date de la déci sion de la cour d’appel, selon un calcul en
années pleines, sans prise en compte du mois de nais sance.
Par exemple, un enfant né en mars 2021 a été consi déré comme âgé
de 3 ans dans le cadre d’une déci sion rendue en janvier 2024.

23

Il est possible d’analyser l’âge des enfants en fonc tion de leur rang au
sein de la fratrie. Il appa raît que le premier enfant est en moyenne
âgé de 11 ans au jour de la déci sion de la cour d’appel. L’enfant le plus
jeune était âgé de 2 ans. Le graphique ci‐dessous met en évidence la
répar ti tion des enfants selon les tranches d’âge, exprimée en
pour cen tage, pour le premier enfant.

24
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Figure 5. – Répar ti tion des enfants par tranches d’âge pour le deuxième enfant.

Plusieurs ensei gne ments peuvent en être tirés. Tout d’abord, la
tranche des 9 à 11 ans est la plus repré sentée, avec 23,8 % des enfants
concernés. Viennent ensuite les adoles cents âgés de 15 à 17 ans, qui
repré sentent 18,8 % des cas. Dans l’ensemble, la distri bu tion met en
évidence une prédo mi nance des enfants d’âge scolaire et
préado les cent, tandis que les premières années de la vie appa raissent
nette ment moins repré sen tées dans le conten tieux étudié, ce qui
peut s’expli quer notam ment par les délais inhé rents à la procédure.

25

Le deuxième enfant est, en moyenne, âgé de 12 ans, le plus jeune
ayant 2 ans. La répar ti tion des âges est la suivante :

26

Le troi sième enfant est en moyenne âgé de 11 ans, le quatrième de
12 ans, le cinquième de 13 ans et le sixième de 10 ans.

27

État de santé des enfants. S’agis sant de l’état de santé des enfants,
seules les situa tions dans lesquelles la cour d’appel a constaté une

28
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alté ra tion notable de la santé physique ou mentale de l’un d’entre eux
ont été retenues.

Il ressort que, indé pen dam ment du rang de l’enfant dans la fratrie,
6 enfants présen taient une affec tion d’ordre physique et 17 enfants
des troubles psycho lo giques, que ces derniers soient consé cu tifs à la
sépa ra tion ou qu’ils lui soient indépendants.

29

4.1.3. Adop tion d’une mesure de protec tion
de l’enfance

L’examen des déci sions a conduit à relever les situa tions dans
lesquelles la cour d’appel statuait sur l’exer cice de l’auto rité paren tale
alors qu’une mesure de protec tion de l’enfance avait été ordonnée par
le juge des enfants.

30

Mesure d’assis tance éducative. Une mesure d’assis tance éduca tive
en milieu ouvert (AEMO) avait été mise en place dans 23 déci sions,
soit environ 29 % des situa tions étudiées.

31

Mesure de placement. Une mesure de place ment avait été ordonnée
dans 8 déci sions, repré sen tant environ 10 % des cas. Dans
5 déci sions, le place ment était inter venu à la suite d’une mesure
d’AEMO. Au moment où la cour d’appel statuait, la mesure de
place ment avait été levée dans 3 affaires, tandis qu’elle demeu rait en
cours dans les 5 autres.

32

Ces données révèlent que le conten tieux de l’exer cice exclusif de
l’auto rité paren tale s’inscrit fréquem ment dans un contexte de
vulné ra bi lité fami liale ayant justifié l’inter ven tion préa lable du juge
des enfants. La propor tion non négli geable de mesures d’assis tance
éduca tive, et plus encore l’exis tence de mesures de place ment dans
certaines affaires, témoigne de la gravité des diffi cultés rencon trées
par les familles concernées.

33

4.1.4. Présence de violences intrafamiliales

Exclu sion des violences alléguées. Concer nant les violences
intra fa mi liales, il convient de relever que les parties invoquent
fréquem ment l’exis tence de violences sans que la preuve soit
néces sai re ment établie ou qu’une éven tuelle plainte ait donné lieu à

34
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des pour suites. Une telle situa tion a été observée dans une tren taine
de déci sions. Dans ces condi tions, il n’a pas paru perti nent de retenir
les seules allé ga tions formu lées par les parties dans le cadre de la
présente étude. L’analyse se limite donc aux violences expli ci te ment
prises en compte dans la moti va tion des déci sions rendues par la
cour d’appel, ainsi qu’aux situa tions dans lesquelles une ordon nance
de protec tion avait été prononcée.

Ordon nance de protection. Nous avons examiné le nombre de
dossiers dans lesquels le juge aux affaires fami liales avait délivré une
ordon nance de protec tion, en distin guant selon que cette mesure
béné fi ciait au seul parent ou égale ment aux enfants. Sur les
80 déci sions étudiées, 11 conte naient une ordon nance de protec tion,
soit près de 14 % des affaires. Lorsque cette mesure était prononcée,
elle concer nait à la fois le parent et les enfants dans environ 73 % des
cas, tandis qu’elle ne visait que la protec tion du parent dans les
27 % restants.

35

4.2. Déci sion de première instance

4.2.1. Concer nant l’exer cice de l’auto ‐
rité parentale

Type d’exer cice de l’auto rité parentale. S’agis sant du type d’exer cice
de l’auto rité paren tale, en première instance, le juge aux affaires a
retenu un exer cice conjoint dans 45 dossiers, soit 56 % des déci sions,
tandis qu’un exer cice unila téral a été prononcé dans 35 dossiers, soit
environ 44 % de l’échantillon.

36

Titu laire de l’exer cice unilatéral. Lorsque l’exer cice unila téral a été
retenu par le juge de première instance, il appa raît que le titu laire en
est, dans près de 83 % des cas, la mère, et, dans 17 % des cas, le père.

37

Le schéma ci‐dessous illustre cette répartition.38
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Figure 6. – Type d'exer cice de l'au to rité paren tale en première instance.

Moti va tion du juge aux affaires familiales. Il appa raît perti nent
d’examiner les motifs les plus fréquem ment retenus par le juge aux
affaires fami liales lorsqu’il décide de confier l’exer cice de l’auto rité
paren tale à un seul parent. La lecture des déci sions fait appa raître
que trois critères prin ci paux reviennent de manière récur rente :
l’exis tence de violences intra fa mi liales, les situa tions de blocage ou
d’obstruc tion d’un parent empê chant l’autre de prendre des déci sions
rela tives à l’enfant, ainsi que le désin térêt mani feste ou le
désin ves tis se ment prolongé d’un parent à l’égard de l’enfant. Dans ces
trois hypo thèses, le fonc tion ne ment de la copa ren ta lité devient
impos sible ou préju di ciable pour l’enfant.

39
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Figure 7. – Moti va tion du juge aux affaires familiales.

Un cas parti cu lier mérite toute fois d’être distingué : celui dans lequel
la filia tion pater nelle est établie plus d’un an après la nais sance de
l’enfant. Confor mé ment à l’article 372 du Code civil, une telle
recon nais sance tardive prive le parent de l’exer cice de l’auto rité
paren tale, lequel est alors exercé exclu si ve ment par l’autre parent.
Il s’agit ainsi d’une hypo thèse d’exer cice unila téral de plein droit,
indé pen dante de tout compor te ment fautif ou dysfonc tion ne ment
des rela tions paren tales. Néan moins, le parent ayant procédé à une
recon nais sance tardive peut ulté rieu re ment accéder à l’exer cice de
l’auto rité paren tale, soit par une décla ra tion conjointe des parents,
soit sur déci sion du juge aux affaires fami liales, appré ciant l’intérêt
supé rieur de l’enfant. Quatre déci sions de notre corpus concer naient
cette hypothèse.

40

Dans une première affaire (23/00216), l’un des enfants, né en 2012,
n’avait été reconnu par son père qu’en 2020, alors que les parents
étaient séparés depuis plusieurs années. Débouté en première
instance de sa demande tendant à l’exer cice conjoint de l’auto rité
paren tale, le père ne justi fiait d’aucun motif ayant empêché une
recon nais sance plus précoce. Les éléments du dossier révé laient
même qu’il avait indiqué ne pas avoir reconnu l’enfant afin
« d’embêter » la mère, avant de prendre conscience, lors de la
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sépa ra tion, de l’absence de lien juri dique avec son fils. Malgré ces
éléments, la cour d’appel relève l’inves tis se ment progressif du père
ainsi que l’amélio ra tion des rela tions paren tales et consi dère qu’il
n’est pas démontré qu’un exer cice conjoint serait contraire à l’intérêt
de l’enfant. Elle prononce donc un exer cice en commun de
l’auto rité parentale.

Dans une deuxième affaire (22/01444), l’enfant, né en 2014, avait
d’abord été reconnu avant sa nais sance par un premier homme. Après
contes ta tion de cette filia tion, un second homme a fina le ment établi
sa pater nité en 2022. Si la mère ne s’oppo sait pas à l’exer cice en
commun de l’auto rité paren tale, ni le tribunal judi ciaire ni la cour
d’appel ne l’ont accordé, au motif de l’absence de lien effectif entre le
père et l’enfant.

42

Dans une troi sième déci sion (22/01814), l’un des enfants, né en 2016,
avait été reconnu par son père en 2019, soit plus d’un an après sa
nais sance. Dans cette affaire, le père ne contes tait pas le main tien de
l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale au profit de la mère.

43

Enfin, dans une quatrième affaire (23/02387), l’enfant, né en 2019,
avait été reconnu en 2020, plus d’un an après sa nais sance. Le père
solli ci tait à titre prin cipal l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale et,
à titre subsi diaire, un exer cice en commun. La cour d’appel relève
l’intérêt mani festé par le père à l’égard de l’enfant et consi dère
qu’aucun élément ne permet d’établir qu’un exer cice conjoint serait
contraire à l’intérêt de celui‐ci. Elle retient donc le prin cipe de
la coparentalité.

44

Ces déci sions montrent que la recon nais sance tardive de la filia tion
ne conduit pas auto ma ti que ment à l’exclu sion durable du parent de
l’exer cice de l’auto rité paren tale. La cour d’appel apprécie
concrè te ment la qualité du lien établi avec l’enfant, l’inves tis se ment
parental et l’intérêt supé rieur du mineur afin de déter miner si un
exer cice conjoint peut être instauré malgré la recon nais sance tardive.

45

4.2.2. Concer nant le droit de visite
et d’hébergement

Prin cipe du droit de visite et d’hébergement. S’agis sant du droit de
visite et d’héber ge ment, en première instance, le juge aux affaires
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Figure 8. – Fréquence et moda lités du droit de visite et d’héber ge ment accordé

en appel.

fami liales a accordé un droit de visite dans 60 dossiers, soit environ
76 % des déci sions étudiées, tandis qu’il l’a réservé dans 19 dossiers,
soit environ 24 % de l’échan tillon. Une déci sion a été exclue de
l’analyse (22/00149), le juge ne s’étant pas prononcé sur le droit de
visite et d’héber ge ment, faute de conclu sions présen tées sur ce point.

Fréquence et moda lités du droit de visite et d’héber ge ment accordé.
Lorsque le droit de visite et d’héber ge ment est accordé, il est mis en
œuvre selon les moda lités clas siques — un week‐end sur deux et la
moitié des vacances scolaires — dans 18 dossiers, soit 23 % des
déci sions. Une seule déci sion prévoit un droit de visite élargi,
repré sen tant 1 % des hypo thèses. À l’inverse, les moda lités réduites
— droit de visite à la journée, sans nuitée, ou selon une fréquence
plus limitée — sont nette ment majo ri taires : elles concernent
38 déci sions, soit 48 % de l’échan tillon étudié.

47

Il a singu liè re ment été constaté qu’à 3 reprises, le juge aux affaires
fami liales a décidé que le droit de visite et d’héber ge ment du parent
s’exer cera libre ment (22/00840 et 22/00352), ou a invité les parents
à mettre en œuvre amia ble ment et conven tion nel le ment les
visites (23/00216).

48

Le schéma ci‐dessous illustre la répar ti tion des diffé rentes moda lités
du droit de visite et d’hébergement.

49
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Figure 9. – Nature du droit de visite et d'hé ber ge ment accordé en

première instance.

Ce graphique met en évidence deux prin ci paux ensei gne ments.
D’une part, lorsque le conten tieux porte prin ci pa le ment sur l’exer cice
de l’auto rité paren tale en première instance, le droit de visite et
d’héber ge ment demeure large ment préservé. En effet, quelle que soit
la moda lité retenue par le juge, un tel droit est accordé dans plus des
trois quarts des déci sions étudiées (76 %). D’autre part, l’analyse des
moda lités concrètes d’exer cice du droit de visite et d’héber ge ment
conduit à nuancer ce constat. Le droit de visite et d’héber ge ment
n’est accordé selon les moda lités clas siques que dans une faible
propor tion d’affaires (23 %). À l’inverse, dans près des trois quarts des
déci sions, il est soit réservé, soit aménagé de manière réduite, ces
deux caté go ries repré sen tant 72 % des hypothèses.

50

Nature du droit de visite et d’héber ge ment accordé. Lorsque le droit
de visite et d’héber ge ment est accordé, il s’exerce au domi cile du
parent béné fi ciaire dans 31 déci sions, soit 39 % des cas. Dans
3 déci sions (4 %), les visites ont lieu en dehors du domi cile parental.
Enfin, dans 26 dossiers, soit 33 % des hypo thèses, le droit de visite
s’exerce en lieu neutre et/ou dans un cadre médiatisé.

51

Le schéma ci‐dessous illustre cette répartition.52

Il ressort de l’analyse que, lorsque le conten tieux porte
prin ci pa le ment sur l’exer cice de l’auto rité paren tale en première
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instance, le recours à un droit de visite et d’héber ge ment exercé en
lieu neutre et/ou dans un cadre média tisé, ou en dehors du domi cile
du parent béné fi ciaire, occupe une place parti cu liè re ment
impor tante. Ces moda lités repré sentent en effet 37 % des situa tions
étudiées, soit une propor tion presque équi va lente à celle des droits
de visite et d’héber ge ment exercés au domi cile du parent (39 %).

Moti va tion du juge aux affaires fami liales lorsque le droit de visite
et d’héber ge ment est réservé. Il appa raît égale ment perti nent
d’iden ti fier les prin ci paux motifs retenus par le juge aux affaires
fami liales lorsqu’il décide de réserver le droit de visite et
d’héber ge ment. Sans prétendre à l’exhaus ti vité, la lecture des
déci sions fait appa raître plusieurs critères récur rents : le désin térêt
du parent à l’égard de l’enfant, carac té risé notam ment par l’absence
prolongée de contact ou de lien affectif pendant plusieurs années
(22/01565 ; 22/01444 ; 21/00944 ; 21/04811) ; les violences commises
à l’encontre du parent chez lequel l’enfant réside (23/00857 ;
21/04811) ou à l’encontre de l’enfant lui‐même (22/02768 ;
23/00692) ; l’anxiété exprimée par l’enfant (22/01565), en parti cu lier
lorsque celui‐ci est suffi sam ment âgé pour exprimer clai re ment son
ressenti (22/01566) ; l’exis tence d’inci dents survenus lors de
précé dentes visites média ti sées (23/01895 ; 22/04034).

54

Ces éléments montrent que la déci sion de réserver le droit de visite
et d’héber ge ment repose prin ci pa le ment sur l’appré cia tion concrète
de l’intérêt de l’enfant et de la qualité du lien parental, le juge
atta chant une impor tance parti cu lière à la sécu rité physique et
psycho lo gique du mineur.

55

4.3. Données rela tives à l’appel

4.3.1. Parent appelant

Iden tité du parent appe lant sur l’exer cice de l’auto rité parentale.
Dans les 79 déci sions concer nant des couples de sexe diffé rent,
l’appel relatif à l’exer cice de l’auto rité paren tale est formé par le père
dans 33 dossiers, soit environ 42 % des cas, et par la mère dans
46 dossiers, soit environ 58 % des hypothèses.
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4.3.2. Préten tions respec tives des parties

Préten tions du père lorsqu’il est appelant. Lorsque le père inter jette
appel (33 déci sions), il solli cite majo ri tai re ment le réta blis se ment d’un
exer cice conjoint de l’auto rité paren tale. Ainsi, dans 28 déci sions
(84,8 %), il conteste une déci sion du juge aux affaires fami liales ayant
confié l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale à la mère et demande
le retour à la copa ren ta lité. À l’inverse, dans seule ment 5 déci sions
(15,2 %), le père solli cite un exer cice unila téral à son profit, à la suite
d’une déci sion de première instance qui pronon çait soit un exer cice
en commun (4 déci sions), soit un exer cice unila téral au profit de la
mère (1 décision).

57

Préten tions de la mère lorsqu’elle est appelante. Lorsque la mère
fait appel (46 déci sions), elle demande, dans 87 % des cas
(40 déci sions), qu’un exer cice exclusif de l’auto rité paren tale lui soit
confié, en contes ta tion d’une déci sion de première instance ayant
retenu un exer cice en commun. Inver se ment, dans 6 déci sions (13 %),
elle solli cite le retour à un exer cice en commun à la suite d’une
déci sion ayant confié l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale
au père.
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Il est apparu perti nent de dépasser la seule iden tité du parent
appe lant afin d’analyser plus direc te ment les préten tions des parents
selon la nature de la déci sion rendue en première instance.

59

Remise en cause d’un exer cice en commun de l’auto rité parentale.
Lorsque le juge aux affaires fami liales avait main tenu un exer cice en
commun de l’auto rité paren tale (45 décisions 12), le père ne solli cite
qu’excep tion nel le ment sa remise en cause : dans seule ment
4 déci sions (9 %), il demande un exer cice exclusif à son profit, tandis
qu’il solli cite le main tien de l’exer cice conjoint dans 40 affaires (91 %).
À l’inverse, la mère conteste très majo ri tai re ment le main tien de la
copa ren ta lité : dans 40 déci sions (88,9 %), elle demande qu’un
exer cice unila téral lui soit confié et ne solli cite le main tien de
l’exer cice en commun que dans 4 décisions.

60

Remise en cause d’un exer cice unila téral de l’auto rité parentale.
Lorsque le juge aux affaires fami liales avait accordé un exer cice
unila téral au profit du père (6 déci sions), la mère appe lante solli cite
systé ma ti que ment le retour à un exer cice en commun. De même,
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lorsque le juge aux affaires fami liales avait accordé un exer cice
unila téral au profit de la mère (29 déci sions), le père appe lant
demande presque toujours le réta blis se ment de la copa ren ta lité :
dans 28 déci sions (96,6 %), il solli ci tait un exer cice conjoint, tandis
qu’une seule déci sion faisait état d’une demande d’exer cice exclusif à
son profit.

Synthèse. Ces données permettent de dégager plusieurs tendances
signi fi ca tives quant aux compor te ments procé du raux des parents en
matière d’auto rité paren tale. Lorsqu’un exer cice conjoint a été
main tenu par le juge aux affaires fami liales, les posi tions des parents
appa raissent forte ment diffé ren ciées : les pères remettent rare ment
en cause l’exer cice conjoint, tandis que les mères contestent très
majo ri tai re ment son main tien en solli ci tant un exer cice exclusif.
Ainsi, la remise en cause du prin cipe de copa ren ta lité émane
prin ci pa le ment des mères dans les affaires étudiées.
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À l’inverse, lorsqu’un parent est exclu de l’exer cice de l’auto rité
paren tale, qu’il s’agisse du père ou de la mère, les demandes tendent
très majo ri tai re ment vers un retour à la copa ren ta lité. Ces résul tats
suggèrent que, lorsqu’un parent est privé de la copa ren ta lité, son
objectif prin cipal consiste moins à exclure l’autre parent qu’à
retrouver sa place dans l’exer cice conjoint de l’auto rité parentale.

63

4.4. Déci sion de la cour d’appel

4.4.1. Sur l’exer cice de l’auto rité parentale

Type d’exer cice de l’auto rité parentale. Sur les 80 déci sions
exami nées, la cour d’appel a opté pour un exer cice conjoint de
l’auto rité paren tale dans 46 cas, soit 57,5 %, et pour un exer cice
unila téral dans 34 cas, soit 42,5 %.
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Exer cice conjoint : moti va tion de la cour d’appel. Lorsqu’elle
privi légie un exer cice conjoint, la cour d’appel se fonde, dans près de
la moitié des affaires, sur l’absence de blocage dans la prise de
déci sion liée à la copa ren ta lité, ainsi que sur l’absence de
compor te ment consti tuant un motif grave justi fiant l’attri bu tion
exclu sive de l’auto rité paren tale à l’un des parents.
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Figure 10. – Type d'exer cice de l'au to rité paren tale en appel.

Exer cice unila téral : titulaire. Lorsqu’un exer cice unila téral est
retenu, il est confié dans 91 % des cas à la mère, contre environ 9 %
des cas au père.
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Exer cice unila téral : moti va tion de la cour d’appel. Pour justi fier un
exer cice unila téral, la cour d’appel s’appuie prin ci pa le ment sur
trois éléments : les violences intra fa mi liales, le risque de blocages
dans la prise de déci sion en cas de copa ren ta lité et le désin térêt
mani feste à l’égard de l’enfant.
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4.4.2. Concer nant le droit de visite
et d’hébergement

Prin cipe du droit de visite et d’hébergement. S’agis sant du droit de
visite et d’héber ge ment, la cour d’appel l’a accordé dans 54 dossiers,
soit environ 72 % des déci sions, tandis qu’elle l’a réservé dans
21 dossiers, repré sen tant environ 28 % de l’échan tillon. Certaines
déci sions n’ont toute fois pas pu être comp ta bi li sées : trois ont été
exclues en raison de la modi fi ca tion par la cour d’appel du
béné fi ciaire du droit de visite et d’héber ge ment (23/02387 ; 21/04811 ;
22/03002) ; une déci sion a été évincée faute de conclu sions sur ce
point (22/00149) ; enfin, une dernière déci sion n’a pas été prise en
compte en raison de la diffé ren cia tion des moda lités du droit de
visite et d’héber ge ment selon les enfants concernés (22/01821).
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Figure 11. – Fréquence et moda lités du droit de visite et d'hé ber ge ment accordé

en appel.

Fréquence du droit de visite et d’héber ge ment accordé. Lorsqu’il est
prévu, le droit de visite et d’héber ge ment est mis en œuvre selon les
moda lités clas siques — un week‐end sur deux et la moitié des
vacances scolaires — dans 16 dossiers, soit 21 % de l’ensemble des
déci sions étudiées, et selon des moda lités réduites — visite à la
journée sans nuitée ou selon une fréquence plus limitée — dans
38 déci sions, soit 51 % de l’échantillon.
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Le schéma ci‐dessous illustre cette répartition.70

Ces éléments confirment les tendances déjà obser vées en première
instance. D’une part, lorsque le conten tieux porte prin ci pa le ment sur
l’exer cice de l’auto rité paren tale en appel, le droit de visite et
d’héber ge ment est large ment sauve gardé, puisqu’il est accordé dans
plus de sept déci sions sur dix (72 %), quelle que soit la moda lité
retenue par le juge. D’autre part, l’analyse des moda lités d’exer cice
met en évidence une nette prédo mi nance des formes aména gées ou
restreintes du droit de visite et d’héber ge ment (79 %), les moda lités
clas siques ne repré sen tant, quant à elles, qu’une part mino ri taire des
situa tions (21 %).
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Nature du droit de visite et d’héber ge ment accordé. Lorsqu’il est
prévu, le droit de visite et d’héber ge ment s’exerce au domi cile du
parent béné fi ciaire dans 30 déci sions (40 %), en dehors de ce
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Figure 12. – Nature du droit de visite et d'hé ber ge ment accordé en appel.

domi cile dans 3 déci sions (4 %) et en lieu neutre et/ou dans un cadre
média tisé dans 21 dossiers (28 %).

Le schéma ci‐dessous illustre cette répartition.73

Il ressort que lorsque le conten tieux porte prin ci pa le ment sur
l’exer cice de l’auto rité paren tale en appel, la part du droit de visite et
d’héber ge ment exercé au domi cile du parent demeure globa le ment
stable par rapport à la première instance (40 %). En revanche, des
évolu tions plus sensibles appa raissent concer nant les autres
moda lités d’exer cice. La propor tion de droits de visite et
d’héber ge ment en lieu neutre et/ou dans un cadre média tisé connaît
une légère dimi nu tion (28 %), tandis que la part des droits de visite et
d’héber ge ment réservés augmente (28 %).
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Moti va tion de la cour d’appel lorsque le droit de visite et
d’héber ge ment est réservé. Sans prétendre à l’exhaus ti vité, la lecture
des déci sions fait appa raître certains motifs consi dérés comme
suffi sam ment graves pour justi fier la suspen sion du droit de visite et
d’héber ge ment : la carence ou le désin térêt du parent non‐gardien,
notam ment lorsqu’il ne s’est pas emparé d’une mesure d’assis tance
éduca tive précé dem ment mise en place (22/01444 ; 21/00944 ;
22/00494 ; 22/00390 ; 21/04813) ; un prin cipe de précau tion
lorsqu’une enquête pénale est en cours contre le parent gardien pour
des violences sur l’enfant (23/02383 ; 21/02276) ; la dégra da tion de
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l’état psycho lo gique des enfants lié au compor te ment du parent
non‐gardien, notam ment lorsque les enfants expriment leur crainte
ou leur souhait de ne pas se rendre en espace rencontre (22/01627 ;
22/01566 ; 22/01565 ; 21/01097 ; 22/00403 ; 22/03581 ; 22/03428) ou
l’absence prolongée de contact, notam ment lorsque les enfants
évoluent bien sans voir le parent non‐gardien (23/00692).

Ces diffé rents motifs traduisent une approche centrée sur l’intérêt
supé rieur de l’enfant, condui sant la juri dic tion à réserver le droit de
visite et d’héber ge ment lorsque son exer cice appa raît suscep tible de
fragi liser l’équi libre psycho lo gique ou la sécu rité du mineur.
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5. Analyse des résultats

5.1. Analyse des solu tions au regard de
l’ordon nance de protection

Inci dence de l’ordon nance de protec tion sur l’exer cice de
l’auto rité parentale. On peut s’inter roger sur l’influence d’une
ordon nance de protec tion sur les moda lités d’exer cice de l’auto rité
paren tale. Parmi les 11 dossiers dans lesquels une telle ordon nance a
été prononcée, la cour d’appel n’a retenu un exer cice conjoint que
dans un seul cas. Dans cette affaire (22/01821), une ordon nance de
protec tion rendue en 2017 avait initia le ment confié à la mère
l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale. Lors du prononcé du
divorce en 2019, le juge aux affaires fami liales avait toute fois opté
pour un exer cice en commun. Un nouveau juge ment rendu en 2022
était revenu à un exer cice exclusif au profit de la mère, en raison de
l’état de santé du père, jugé incom pa tible avec sa capa cité à prendre
des déci sions dans l’intérêt des enfants, ainsi que de son absence à
l’audience. La cour relève cepen dant que le père était hospi ta lisé sous
contrainte au moment de l’audience, de sorte que son absence ne
saurait être inter prétée comme un désin térêt envers ses enfants. Elle
relève par ailleurs que son état de santé s’est depuis stabi lisé. Ces
consi dé ra tions la conduisent à revenir à un exer cice en commun de
l’auto rité parentale.
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Inci dence de l’ordon nance de protec tion sur le droit de visite
et d’hébergement. L’influence d’une ordon nance de protec tion sur le
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Ordon nance
de protection

Prin cipe
du DVH

Si DVH
accordé : fréquence

Si DVH accordé : nature

23/03309  Oui DVH accordé DVH réduit DVH en lieu neutre
et/ou médiatisé

23/03114  Oui DVH accordé DVH réduit DVH en lieu neutre
et/ou médiatisé

23/02857  Oui DVH accordé DVH réduit DVH en lieu neutre
et/ou médiatisé

23/02665  Oui DVH accordé DVH réduit DVH en lieu neutre
et/ou médiatisé

23/02049  Oui DVH accordé DVH réduit DVH au domi cile du parent
avec passage de bras en
lieu neutre

23/01852  Oui DVH accordé DVH classique DVH au domi cile du parent

23/00769  Oui DVH accordé DVH classique DVH au domi cile du parent
avec passage de bras en
lieu neutre

22/04034  Oui DVH réservé  

21/04813  Oui DVH réservé

22/03428  Oui DVH réservé

22/01821  Oui DVH diffé rent selon les enfants

prin cipe du droit de visite et d’héber ge ment est plus nuancée. Parmi
les 11 dossiers dans lesquels une telle ordon nance a été prononcée, la
cour d’appel a accordé un droit de visite et d’héber ge ment dans
7 déci sions, l’a réservé dans 3 déci sions et a prévu des moda lités
diffé ren ciées selon les enfants dans la dernière affaire. Lorsque le
droit de visite et d’héber ge ment est main tenu malgré l’exis tence
d’une ordon nance de protec tion, il est le plus souvent aménagé de
manière restric tive : il s’exerce en lieu neutre et/ou dans un cadre
média tisé dans 5 déci sions, tandis qu’il n’est orga nisé selon les
moda lités clas siques, au domi cile du parent béné fi ciaire, que dans
2 déci sions. Ces éléments montrent que l’exis tence d’une ordon nance
de protec tion n’exclut pas systé ma ti que ment le main tien du droit de
visite et d’héber ge ment, mais tend néan moins à en influencer les
moda lités, qui appa raissent majo ri tai re ment enca drées et sécurisées.

Lorsqu’un droit de visite et d’héber ge ment clas sique au domi cile du
parent est accordé malgré l’exis tence d’une ordon nance de
protec tion, la cour d’appel motive ses déci sions de manière
circons tan ciée. Dans le premier arrêt, elle relève que la mère ne
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démontre pas les défaillances éduca tives du père et que l’ordon nance
sur les mesures provi soires — prononcée avant l’ordon nance de
protec tion qui orga ni sait seule ment le passage de bras en
asso cia tion — avait constaté un accord des parents sur le droit de
visite et d’héber ge ment au domi cile du père (23/00769). Dans la
seconde déci sion, le débat ne porte ni sur le prin cipe ni sur la
fréquence du droit de visite et d’héber ge ment, mais sur la prise en
charge finan cière des frais de trajets rela tifs à l’exer cice de ce
droit (23/01852).

Lorsque la cour d’appel n’accorde qu’un droit de visite et
d’héber ge ment réduit en lieu neutre et/ou média tisé, elle le justifie
par la néces sité de garantir la sécu rité et l’inté grité de l’enfant
(23/03114) ou par le très jeune âge de l’enfant (16 mois) et sa fragi lité
psycho lo gique qui ont empêché d’établir de liens « sécures » avec son
père (23/02657). L’exer cice du droit de visite en lieu neutre est
égale ment présenté comme permet tant d’accom pa gner une reprise
des contacts (23/02657), de renouer des liens de confiance et de
retisser des liens affec tifs (23/02665).
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Enfin, la cour d’appel réserve le droit de visite et d’héber ge ment en se
fondant soit sur le compor te ment du parent, soit sur l’intérêt des
enfants. D’une part, le compor te ment du père peut justi fier
l’exclu sion du droit de visite lorsqu’il n’a pas su saisir l’oppor tu nité
d’un droit de visite en lieu neutre précé dem ment octroyé, a multi plié
les inci dents dans la struc ture chargée de le mettre en place, n’a pas
pour suivi le suivi médical initié en première instance et a commis de
nouvelles violences envers la mère (22/03428) ou encore lorsqu’il ne
justifie d’aucune tenta tive de reprise de contact avec les enfants
(21/04813). D’autre part, l’intérêt des enfants justifie d’écarter le droit
de visite du parent lorsqu’il est établi l’état de mal‐être, voire de
souf frances des enfants en lien avec les violences conju gales dont ils
ont été témoins et leur propre diffi culté à être en rela tion avec leur
père (22/3428).
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5.2. Taux de confir ma tion
et d’infirmation

Taux de confir ma tion totale. Le taux de confir ma tion inté grale,
portant à la fois sur l’exer cice de l’auto rité paren tale et sur le droit de
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Figure 13. – Taux de confir ma tion et d’infir ma tion et sens de l'infirmation.

visite et d’héber ge ment, s’élève à 52,5 %, soit 42 déci sions sur 80.

5.2.1. Concer nant l’exer cice de l’auto ‐
rité parentale

Taux de confir ma tion et d’infirmation. En se limi tant à la ques tion
de l’exer cice de l’auto rité paren tale, le taux de confir ma tion des
déci sions de première instance atteint 71,2 %, soit 57 dossiers sur 80.
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Sens de l’infirmation. Lorsque la cour d’appel réforme la déci sion de
première instance sur l’exer cice de l’auto rité paren tale, elle opte,
dans environ 48 % des cas (11 affaires), pour un exer cice unila téral
alors que le premier juge avait retenu un exer cice conjoint. À l’inverse,
dans 52 % des cas (12 affaires), elle privi légie un exer cice conjoint là
où un exer cice unila téral avait été initia le ment décidé.
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5.2.2. Concer nant le droit de visite
et d’hébergement

Taux de confir ma tion et d’infir ma tion pour le droit de visite et
d’héber ge ment seulement. En se limi tant à la ques tion du droit de
visite et d’héber ge ment, le taux de confir ma tion des déci sions de
première instance atteint 62 %, soit 49 dossiers sur 80. Le taux de
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Figure 14. – Taux de confir ma tion et d’infir ma tion pour le droit de visite et

d’héber ge ment et sens de l'infirmation

confir ma tion sur l’exer cice du droit de visite et d’héber ge ment est
donc plus faible que celui de l’exer cice de l’auto rité parentale.

Sens de l’infir ma tion (exten sion ou réduc tion du droit de visite
et d’hébergement). Lorsque la cour d’appel réforme la déci sion de
première instance sur le droit de visite et d’héber ge ment, elle opte
dans environ 27 % des cas pour une exten sion du droit de visite et
d’héber ge ment (8 déci sions). À l’inverse, dans 53 % des cas, la cour
d’appel réduit le droit de visite et d’héber ge ment qui avait été décidé
en première instance (16 décisions).
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Les cas parti cu liers concernent 7 déci sions. Dans 3 d’entre elles, la
cour d’appel renverse tota le ment la solu tion retenue par les premiers
juges en accor dant le droit de visite et d’héber ge ment à l’autre parent.
Dans ces 3 déci sions, le chan ge ment de rési dence de l’enfant
implique d’accorder à la mère — et non plus au père comme
initia le ment prononcé — le droit de visite et d’héber ge ment
(23/02387 ; 21/04811 ; 22/03002). Ces dossiers sont rares, mais
démontrent le carac tère évolutif — presque instable — de certaines
situa tions fami liales. Dans 3 autres déci sions, la cour d’appel infirme
la déci sion du juge aux affaires fami liales qui avaient retenu un
exer cice libre du droit de visite et d’héber ge ment. Dans ces déci sions,
la cour rappelle avec force que « le juge a l’obli ga tion de fixer le cadre
dans lequel s’exer cera le droit de visite et d’héber ge ment du parent
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deman deur et ne peut laisser aux enfants la respon sa bi lité de décider
s’il souhaite se rendre chez leur parent ni aux parties la charge de
trouver un accord amiable, étant précisé que les parents peuvent
toujours s’accorder sur d’autres moda lités que celles défi nies par le
juge » (22/00840 ; 22/00352 ; 23/00216). Enfin, la dernière déci sion
n’a pu être comp ta bi lisée, car le droit de visite et d’héber ge ment n’est
pas le même selon les enfants.

5.2.3. Taux de confir ma tion et d’infir ma ‐
tion croisé

Sur les 80 déci sions étudiées, 42 déci sions font l’objet d’une
confir ma tion simul tanée concer nant à la fois l’exer cice de l’auto rité
paren tale et le droit de visite et d’héber ge ment, tandis que
15 déci sions sont tota le ment infir mées. Ainsi, dans 57 affaires sur 80,
soit 71,25 %, la cour d’appel adopte une posi tion cohé rente entre les
deux aspects du litige, soit en vali dant inté gra le ment, soit en
remet tant tota le ment en cause la déci sion du juge aux
affaires familiales.
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Toute fois, l’exis tence de 23 infir ma tions partielles, repré sen tant
28,75 % des déci sions, montre que la cour d’appel procède
fréquem ment à une appré cia tion disso ciée de l’exer cice de l’auto rité
paren tale et du droit de visite et d’hébergement.
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L’analyse de ces infir ma tions partielles révèle en outre une asymé trie
signi fi ca tive. Dans 8 déci sions, la cour d’appel infirme la déci sion
rela tive à l’exer cice de l’auto rité paren tale, tout en main te nant les
moda lités du droit de visite et d’héber ge ment. À l’inverse, dans
15 déci sions, elle confirme l’exer cice de l’auto rité paren tale, mais
modifie les moda lités du droit de visite et d’héber ge ment. Les
modi fi ca tions portant sur le droit de visite et d’héber ge ment
appa raissent donc presque deux fois plus fréquentes que celles
concer nant l’exer cice de l’auto rité parentale.
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Cette dissy mé trie suggère que l’exer cice de l’auto rité paren tale
béné ficie d’une plus grande stabi lité juri dic tion nelle, tandis que le
droit de visite et d’héber ge ment appa raît davan tage suscep tible
d’ajus te ments en fonc tion des circons tances parti cu lières de chaque
affaire. Il appa raît dès lors comme un instru ment d’adap ta tion plus
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  DVH confirmation   DVH infirmation   Total  

AP confirmation   42 15 57

AP infirmation   8 15 23

Total   50 30 80

Figure 15. – Taux de confir ma tion et d'in fir ma tion croisés.

souple, permet tant à la juri dic tion d’affiner la solu tion retenue sans
remettre en cause l’archi tec ture géné rale de l’exer cice de
l’auto rité parentale.

5.3. Analyse des convergences

5.3.1. Sur l’exer cice en commun

Moti va tion de l’exer cice en commun. La cour d’appel confirme
l’exer cice en commun de l’auto rité paren tale tel qu’il avait été retenu
par le juge aux affaires fami liales dans 34 déci sions. Les moti va tions
les plus fréquentes démon trant qu’il n’existe pas de motifs graves
justi fiant l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale. Plusieurs critères
récur rents ressortent des déci sions étudiées.
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L’absence de blocage dans la prise de décision. Le prin cipal critère
justi fiant le main tien de l’exer cice conjoint réside dans l’absence de
blocage réel dans la prise de déci sion concer nant l’enfant. Il s’en
déduit que le carac tère conflic tuel des rela tions entre les parents, des
échanges diffi ciles, des désac cords sur des déci sions ponc tuelles ou
encore des diver gences entre les modèles éduca tifs n’empêchent pas
l’exer cice en commun lorsqu’un échange reste possible, même s’il
est faible.
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À cet égard, la connais sance de l’adresse ou des coor don nées des
parents semble fonda men tale (23/01971). À titre d’illus tra tion, la cour
d’appel relève que « la persis tance du conflit parental ne saurait être
en soi une cause suffi sante pour évincer le père des déci sions
impor tantes » (21/05165) ou que les « parents parviennent à échanger
dans l’intérêt des enfants malgré le conflit les oppo sant » (22/03529).
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L’absence d’obstacle dans la prise de décision. L’absence d’obstacle
dans la prise de déci sion est égale ment citée à maintes reprises.
Ainsi, le parent, certes peu investi dans la vie quoti dienne de l’enfant,
qui ne fait toute fois pas obstacle à la prise de déci sion, peut
conti nuer d’exercer de façon conjointe l’auto rité paren tale
(22/01443 ; 22/01443 ; 23/01404).

95

L’absence, la distance ou une impli ca tion limitée ne suffisent donc
pas à carac té riser une impos si bi lité d’exer cice conjoint, dès lors
qu’aucun refus systé ma tique ou compor te ment obstructif
n’est démontré.
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L’absence de désintérêt. L’auto rité paren tale s’exerce de façon
conjointe lorsque l’appe lant échoue à démon trer le désin térêt de
l’autre parent pour son enfant. L’irré gu la rité dans l’exer cice du droit
de visite et d’héber ge ment, surtout quand les décla ra tions remontent
à des faits anciens (21/5085 ; 21/1641), ne suffit toute fois pas à priver
un parent de l’exer cice de l’auto rité parentale.
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De même, le défaut de paie ment de la contri bu tion à l’entre tien et à
l’éduca tion de l’enfant ne carac té rise pas néces sai re ment un
désen ga ge ment parental suffi sant pour justi fier l’exer cice
exclusif (23/03756).

98

À l’inverse, la volonté du parent de main tenir un lien avec l’enfant est
prise en consi dé ra tion, même lorsque ce lien demeure irré gu lier, la
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cour rele vant par exemple que « le père cherche à voir et à contacter
son fils, même si ce n’est pas régu lier » (22/01443).

L’absence d’éléments démon trant la violence prétendue. Enfin, la
cour refuse fréquem ment de prononcer l’exer cice exclusif lorsque les
violences invo quées ne sont pas suffi sam ment démon trées. Ainsi,
l’exis tence de plaintes clas sées sans suite, d’une relaxe pénale ou
l’absence d’éléments objec tifs corro bo rant les accu sa tions formu lées
conduit la juri dic tion d’appel à main tenir l’exer cice conjoint de
l’auto rité parentale.

100

La cour relève notam ment que « les plaintes dépo sées […] sont
clas sées sans suite » (23/03200), que « le père a été relaxé des faits
de violence repro chés par la mère » (23/00808), ou encore
qu’« aucun élément ne démontre que le départ préci pité de Mme […]
était justifié par la néces sité de se protéger d’un conjoint violent et
mena çant » (21/04287).
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Synthèse. La cour d’appel main tient l’exer cice en commun de
l’auto rité paren tale dès lors qu’il n’est pas démontré qu’un parent fait
obstacle aux déci sions rela tives à l’enfant ou présente un
désen ga ge ment parti cu liè re ment grave.
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Le conflit parental, les diffi cultés de commu ni ca tion, l’inves tis se ment
inégal des parents ou encore des accu sa tions de violence non établies
appa raissent insuf fi sants pour justi fier une évic tion de l’un des
parents. En pratique, la cour privi légie le main tien de la copa ren ta lité
dès lors qu’un minimum de dialogue subsiste et qu’aucune atteinte
carac té risée à l’intérêt de l’enfant n’est démontrée.
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5.3.2. Sur l’exer cice unilatéral

Moti va tion de l’exer cice unilatéral. La cour d’appel confirme
l’exer cice unila téral de l’auto rité paren tale retenu par le juge aux
affaires fami liales dans 23 déci sions. À travers ces arrêts, la juri dic tion
d’appel rappelle de manière constante que l’exer cice conjoint de
l’auto rité paren tale suppose une capa cité mini male de coopé ra tion
entre les parents afin de permettre la prise des déci sions impor tantes
concer nant l’enfant, notam ment en matière de santé, de scola rité ou
d’acti vités quoti diennes. La cour souligne ainsi que l’auto rité
paren tale implique de « prendre des déci sions au quoti dien
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concer nant les enfants, que ce soit en matière de santé, d’inscrip tion
dans un établis se ment scolaire, de sorties scolaires ou autres
acti vités » (23/01899).

Lorsque cette coopé ra tion fait défaut ou devient contraire à l’intérêt
de l’enfant, l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale est retenu dans
plusieurs hypothèses.
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Les violences intrafamiliales. L’exis tence de violences intra fa mi liales
constitue le prin cipal motif justi fiant l’exer cice unila téral de l’auto rité
paren tale. Les violences physiques, psycho lo giques ou les faits de
harcè le ment rendent en effet incom pa tible l’exigence de
copa ren ta lité lorsqu’elles excluent toute capa cité de dialogue et de
confiance entre les parents.
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Lorsque les violences s’exercent sur la personne de l’autre parent, la
cour relève qu’il ne saurait être exigé de la victime qu’elle solli cite
systé ma ti que ment l’accord de l’auteur des violences pour les
déci sions concer nant l’enfant (22/04034). Une telle situa tion est
suscep tible de main tenir une emprise ou de favo riser
l’instru men ta li sa tion de l’auto rité paren tale par l’auteur des violences
(23/02049). L’exer cice exclusif permet alors au parent victime de
prendre seul les déci sions néces saires dans un cadre apaisé et
sécu risé, conforme à l’intérêt de l’enfant (23/01852).

107

Lorsque les violences s’exercent direc te ment sur la personne de
l’enfant, l’intérêt supé rieur de celui‐ci impose que l’exer cice de
l’auto rité paren tale soit confié à l’autre parent (22/01627 ; 23/0692)
afin de les sécu riser (23/01852).
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La cour relève par ailleurs que le prononcé d’une ordon nance de
protec tion inter di sant tout contact entre les parents rend
maté riel le ment impos sible l’exer cice conjoint de l’auto rité paren tale
(23/02049 ; 23/00769). Dans l’ensemble de ces déci sions, la
juri dic tion d’appel prend soin de démon trer que les violences font
obstacle à toute forme de coopé ra tion paren tale effective.
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Le désin térêt ou désin ves tis se ment parental. Le désin térêt ou le
désin ves tis se ment d’un parent constitue un autre motif récur rent
justi fiant l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale. La cour retient
notam ment l’absence durable d’impli ca tion dans la vie de l’enfant,
carac té risée par l’absence de visites, l’absence de nouvelles, le défaut
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de commu ni ca tion d’une nouvelle adresse ou encore l’absence de
parti ci pa tion aux déci sions concer nant l’enfant (22/01814 ; 21/00944).

Ce désen ga ge ment peut égale ment se mani fester par le refus du
parent d’engager un véri table travail sur son posi tion ne ment éducatif
ou parental, malgré les diffi cultés iden ti fiées par les profes sion nels
inter ve nant auprès de la famille (22/01444 ; 21/04813 ; 22/01759).
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Dans certaines situa tions, ce défaut d’inves tis se ment est par ailleurs
constaté dans le cadre de mesures d’assis tance éduca tive, le juge des
enfants rele vant lui‐même l’absence de mobi li sa tion du parent
concerné (22/01814).
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La cour d’appel consi dère ainsi que l’exer cice conjoint de l’auto rité
paren tale perd sa justi fi ca tion lorsque l’un des parents se
désin té resse dura ble ment de l’enfant ou ne parti cipe plus
concrè te ment à son éduca tion et à sa protection.
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L’oppo si tion d’un parent à une déci sion conforme à l’intérêt
de l’enfant. Enfin, la cour retient l’exer cice unila téral de l’auto rité
paren tale lorsque l’un des parents adopte une atti tude d’oppo si tion
systé ma tique faisant obstacle à des déci sions conformes à l’intérêt
de l’enfant.
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Tel est notam ment le cas lorsque le parent refuse des soins
néces saires à l’enfant (22/02206) ou s’oppose à sa prise en charge par
un centre médico- psychologique (23/01619). Dans ces hypo thèses, la
cour consi dère que le parent concerné n’a plus la capa cité de se
recen trer sur les besoins fonda men taux de l’enfant, quelle qu’en soit
la cause — troubles psychia triques, conflit parental ou défiance à
l’égard des insti tu tions médicales.
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L’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale appa raît alors comme le
seul moyen de garantir la conti nuité des soins et la prise de déci sions
rapides et adap tées à la situa tion de l’enfant.
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Synthèse. Contrai re ment aux déci sions main te nant l’exer cice
conjoint malgré des rela tions conflic tuelles, les juri dic tions retiennent
ici des situa tions dans lesquelles toute coopé ra tion paren tale
appa raît objec ti ve ment compro mise ou contraire à l’intérêt
de l’enfant.
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Les violences intra fa mi liales consti tuent le motif central justi fiant
l’exer cice unila téral, la cour consi dé rant que la copa ren ta lité ne peut
être main tenue lorsqu’elle expose un parent ou un enfant à un danger
ou à une emprise persis tante. Le désin térêt durable du parent ainsi
que les compor te ments d’oppo si tion empê chant des déci sions
essen tielles pour l’enfant sont égale ment analysés comme
incom pa tibles avec l’exer cice conjoint de l’auto rité parentale.

118

5.4. Analyse des divergences

5.4.1. Sur l’exer cice de l’auto rité parentale

5.4.1.1. D’un exer cice unila téral à un exer ‐
cice commun

Dans 12 déci sions, la cour d’appel retient un exer cice en commun de
l’auto rité paren tale, alors que le tribunal judi ciaire avait privi légié un
exer cice unila téral. Il nous est apparu perti nent d’analyser les motifs
ayant conduit la cour à infirmer ces déci sions. L’examen des attendus
met en évidence plusieurs facteurs expli ca tifs, suscep tibles d’être
hiérar chisés au regard de leur fréquence d’occurrence.
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Valo ri sa tion de l’inves tis se ment parental. Le facteur prin cipal réside
dans ce que l’on peut quali fier de la valo ri sa tion de l’inves tis se ment
parental, le plus souvent celui du père initia le ment écarté. La cour
d’appel procède ainsi à une relec ture de la situa tion de ce parent, en
mettant en avant son impli ca tion affec tive et éduca tive, la reprise des
liens avec l’enfant, les démarches entre prises (recherche de l’enfant,
accueil, scola ri sa tion), ainsi que l’absence de désin térêt. Ce motif
appa raît dans la moitié des déci sions étudiées. À titre d’illus tra tion,
plusieurs arrêts relèvent que le parent est « très investi dans la
rela tion avec sa fille » (23/02387), qu’il ne s’est pas désin té ressé de
l’enfant, mais a été empêché par la mère (22/03552), ou encore qu’il
existe un « inves tis se ment progressif du père et (une) amélio ra tion
des rela tions paren tales » (23/00216).
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Ainsi, la cour d’appel tend à réta blir l’exer cice conjoint lorsque le
parent initia le ment écarté appa raît, à la lumière des éléments du
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dossier, comme apte et impliqué. Elle distingue à cet égard les
situa tions d’empê che ment de fait du désen ga ge ment volontaire.

Commu ni ca tion paren tale et évolu tion de la situa tion familiale.
Deux autres facteurs ressortent de manière signi fi ca tive :
la commu ni ca tion paren tale et l’évolu tion de la situa tion fami liale.
La cour adopte ici une approche prag ma tique, consi dé rant qu’une
commu ni ca tion, même mini male, peut suffire. Le critère déter mi nant
réside dans la possi bi lité d’échanges dans l’intérêt de l’enfant,
carac té risée par le main tien d’un dialogue malgré les tensions,
l’absence d’impos si bi lité de contact ou encore l’exis tence de
coor di na tions ponc tuelles. Il est ainsi relevé que les parents
présentent une « capa cité […] à échanger dans l’intérêt de l’enfant »
(23/02387), que la commu ni ca tion reste présente entre les parents
(22/02768), ou encore qu’il n’est pas démontré « l’impos si bi lité
d’entrer en contact » (23/00857). Combinée à une évolu tion favo rable
de la situa tion, cette capa cité permet un retour à l’exer cice conjoint.
Autre ment dit, la cour d’appel retient une concep tion fonc tion nelle
de la copa ren ta lité, fondée non sur une entente parfaite, mais sur la
possi bi lité concrète de prendre des déci sions conjointes.
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Rela ti vi sa tion des contraintes matérielles. D’autres éléments jouent
un rôle d’ajus te ment, notam ment la rela ti vi sa tion des contraintes
maté rielles, en parti cu lier l’éloi gne ment géogra phique. Plusieurs
déci sions écartent cet argu ment retenu par les juges du premier
degré, qu’il s’agisse d’une rési dence en Alle magne (22/01591) ou à
La Réunion (22/00840). La cour consi dère que les moyens de
commu ni ca tion contem po rains permettent d’assurer une
coor di na tion paren tale et refuse d’ériger la distance en obstacle
de principe.
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Rela ti vi sa tion des situa tions de conflit ou de violence. Enfin, un
élément notable tient à la rela ti vi sa tion des situa tions de conflit ou de
violence. Celles‐ci n’excluent pas néces sai re ment l’exer cice conjoint,
dès lors qu’elles ne font pas obstacle à la prise de déci sion dans
l’intérêt de l’enfant. La cour opère ainsi une distinc tion entre conflit
conjugal et inca pa cité paren tale, comme en témoignent certaines
déci sions (22/02768 ; 21/04665).
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Synthèse. En défi ni tive, la cour d’appel raisonne dans une logique de
main tien de la copa ren ta lité, sauf démons tra tion contraire. Elle
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s’inscrit dans le cadre du prin cipe de l’exer cice conjoint de l’auto rité
paren tale et exige la preuve de son incom pa ti bi lité avec l’intérêt de
l’enfant pour y déroger. Une formu la tion typique en atteste : le père
« ne démontre pas qu’un exer cice conjoint de l’auto rité paren tale, qui
est le prin cipe, serait contraire à l’intérêt de l’enfant » (22/01591).

À l’inverse, lorsque les condi tions mini males de fonc tion ne ment de la
copa ren ta lité font défaut, la cour d’appel en tire toutes les
consé quences en consa crant un exer cice unilatéral.
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5.4.1.2. D’un exer cice commun à un exer ‐
cice unilatéral

Dans 11 déci sions, la cour d’appel opte pour un exer cice unila téral de
l’auto rité paren tale, alors que le tribunal judi ciaire avait retenu un
exer cice conjoint. L’analyse des moti va tions révèle une logique
inverse de celle précé dem ment observée : la cour ne se contente plus
de véri fier la possi bi lité de la copa ren ta lité, mais constate l’exis tence
d’obstacles carac té risés rendant l’exer cice conjoint impos sible ou
contraire à l’intérêt de l’enfant.
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Désin ves tis se ment parental. Le facteur déter mi nant réside dans le
désin ves tis se ment parental, prin ci pa le ment celui du père, qui
constitue le motif le plus récur rent. Celui‐ci se mani feste par
l’absence de parti ci pa tion aux déci sions impor tantes, notam ment en
matière médi cale, le non‐exer cice du droit de visite et
d’héber ge ment, une absence prolongée dans la vie de l’enfant ou
encore un défaut d’impli ca tion éduca tive. Plusieurs déci sions relèvent
ainsi une absence du père « de la vie de l’enfant depuis plusieurs
années » et un « désin ves tis se ment […] contraire à l’intérêt de
l’enfant » (22/02270), ou le fait que le père ne répond ni pour le suivi
médical ni pour l’exer cice du droit de visite et
d’héber ge ment (23/03934).
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Dans ces hypo thèses, la cour consi dère que le parent défaillant ne
remplit pas ses obli ga tions fonda men tales, ce qui justifie de confier à
l’autre parent l’exer cice exclusif de l’auto rité parentale.
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Violences, pres sions et conflits. Un deuxième facteur majeur réside
dans l’exis tence de violences, de pres sions ou de compor te ments
conflic tuels graves, incom pa tibles avec une prise de déci sion
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conjointe. Il peut s’agir de compor te ments harce lants ou mena çants,
de violences conju gales ou d’un climat de tension empê chant tout
dialogue. La cour relève ainsi un « contexte de menaces et de
pres sions irres pec tueux de la place de l’autre parent » (23/03309) ou
un « contexte de tension et de violence […] non compa tible avec une
commu ni ca tion sereine » (22/03428). Dans ces situa tions, la
copa ren ta lité est écartée non pas en raison du conflit en lui‐même,
mais parce que celui‐ci empêche concrè te ment toute coor di na tion
paren tale dans l’intérêt de l’enfant.

Impos si bi lité fonc tion nelle de coopération. Un troi sième élément
tient à la mise en évidence d’une impos si bi lité fonc tion nelle de
coopé ra tion, parfois aggravée par des compor te ments de blocage ou
de mani pu la tion. Certains arrêts mentionnent des situa tions de
chan tage affectif (22/01242) ou des entraves à la prise de déci sions
médi cales (22/01242 et 23/03934).
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Un point parti cu liè re ment notable réside dans l’affir ma tion
récur rente selon laquelle il n’est pas néces saire de démon trer
l’exis tence concrète de blocages déci sion nels. La cour consi dère que
le désin ves tis se ment ou le compor te ment du parent suffit à établir
que l’exer cice conjoint est inadapté, sans qu’il soit requis de prouver
des diffi cultés effec tives dans la prise de déci sion. Cette idée
trans pa raît notam ment lorsque la cour souligne que la mère est « la
seule en mesure de prendre les déci sions conformes à l’intérêt de
l’enfant » ou qu’il n’est pas néces saire de démon trer que l’absence de
colla bo ra tion « génère des situa tions de blocage » (23/01874).
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Défaillance procédurale. Enfin, certaines déci sions mettent en
évidence une défaillance procé du rale ou un désin térêt pour la
procé dure, notam ment lorsque le parent ne compa raît pas ou ne
s’implique pas dans les mesures éduca tives (AEMO). Ce
désen ga ge ment renforce l’idée d’une inca pa cité à exercer
conjoin te ment l’auto rité parentale.
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Synthèse. À l’inverse des déci sions réta blis sant l’exer cice en commun,
la cour d’appel adopte ici une logique d’exclu sion fondée sur trois
critères prin ci paux : une défaillance paren tale carac té risée
(désin ves tis se ment, absence, non‐exer cice des droits), un conflit ou
des violences incom pa tibles avec toute commu ni ca tion, et une
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impos si bi lité concrète de coopé ra tion ou des compor te ments
de blocage.

Il en ressort que la cour ne se contente plus d’un seuil minimal de
commu ni ca tion, mais exige, pour main tenir l’exer cice en commun,
une capa cité effec tive de parti ci pa tion à la déci sion paren tale.
En défi ni tive, si l’exer cice conjoint demeure le prin cipe, la cour
d’appel en écarte l’appli ca tion dès lors que le compor te ment de l’un
des parents révèle une inca pa cité à agir dans l’intérêt de l’enfant,
rendant néces saire la concen tra tion du pouvoir déci sionnel entre les
mains d’un seul parent.
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5.4.2. Sur le droit de visite et d’hébergement

5.4.2.1. Exten sion du droit de visite
et d’hébergement

Dans 8 déci sions, la cour d’appel étend le droit de visite et
d’héber ge ment initia le ment retenu. Cette exten sion prend trois
formes : d’abord, le réta blis se ment d’un droit de visite et
d’héber ge ment précé dem ment réservé (4 déci sions) ; ensuite,
l’élar gis se ment d’un droit de visite initia le ment restreint
(2 déci sions) ; enfin, l’auto ri sa tion d’exercer ce droit au domi cile du
parent plutôt qu’en lieu neutre (2 décisions).
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L’analyse de ces déci sions met en évidence une approche dyna mique
de la cour d’appel, atten tive à l’évolu tion de la situa tion fami liale et
parti cu liè re ment soucieuse de préserver ou de restaurer le lien
parent‐enfant. L’exten sion du droit de visite et d’héber ge ment
appa raît ainsi comme la consé quence d’une amélio ra tion des
condi tions rela tion nelles, éduca tives ou maté rielles permet tant
d’envi sager une reprise progres sive et sécu risée des liens.
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La reprise progres sive des liens malgré des faits de violence. La
cour d’appel peut ordonner la reprise du droit de visite et
d’héber ge ment alors que celui‐ci avait été réservé par le juge aux
affaires fami liales en raison de violences exer cées sur l’enfant par un
parent ou un beau‐parent.
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Ces déci sions reposent sur le constat que le danger ayant justifié la
restric tion initiale a disparu ou s’est atténué. Il en va ainsi lorsque les
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plaintes dépo sées pour violences ont été clas sées sans suite
(23/03200 ; 23/00857) ou lorsque le parent protec teur s’est séparé
du compa gnon auteur des violences sur les enfants (22/02768).

La cour consi dère ainsi que les violences allé guées ou même établies
ne rendent pas irré ver sible la suspen sion du droit de visite et
d’héber ge ment. Elle privi légie au contraire une logique de
restau ra tion progres sive du lien parental, y compris lorsque les
contacts ont été inter rompus pendant une longue période.
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Cette reprise demeure toute fois enca drée afin de garantir la sécu rité
émotion nelle et physique de l’enfant. La cour orga nise fréquem ment
les rencontres en lieu neutre dans une pers pec tive de progres si vité et
d’accom pa gne ment de la rela tion parent‐enfant.et la sécu rité
de l’enfant.
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L’évolu tion favo rable du lien parental. L’évolu tion posi tive du lien
entre le parent et l’enfant constitue égale ment un motif récur rent
d’exten sion du droit de visite et d’héber ge ment. La cour prend en
consi dé ra tion les efforts du parent non‐gardien ainsi que les progrès
constatés dans la rela tion familiale.
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Tel est notam ment le cas lorsque les visites média ti sées ont permis
une reprise satis fai sante des liens parent‐enfant (22/01591), lorsque
les éléments issus d’une mesure d’assis tance éduca tive démontrent la
volonté du parent de construire une rela tion stable et durable avec
l’enfant (22/01821), ou encore lorsque l’éloi gne ment anté rieur du
parent résul tait de circons tances indé pen dantes de sa volonté,
comme une obli ga tion tempo raire de quitter le terri toire
fran çais (22/00873).
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Ces déci sions traduisent une volonté de la cour d’appel
d’accom pa gner les évolu tions favo rables, même lorsque les rela tions
demeurent fragiles ou récentes. L’inves tis se ment du parent et sa
capa cité à main tenir ou recons truire un lien affectif avec l’enfant
appa raissent ici déterminants.
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L’évolu tion favo rable des condi tions maté rielles d’accueil
ou d’hébergement. L’amélio ra tion des condi tions maté rielles d’accueil
ou d’héber ge ment est égale ment prise en consi dé ra tion pour étendre
le droit de visite et d’hébergement.
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La cour relève ainsi que le parent concerné justifie désor mais d’un
loge ment adapté permet tant d’accueillir l’enfant, soit pour des visites
à la journée (22/01821), soit pour des héber ge ments sur un
week‐end (21/04665).
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L’éloi gne ment géogra phique des domi ciles ne constitue pas, en
lui‐même, un obstacle à l’exten sion des droits paren taux. La cour
orga nise alors concrè te ment les moda lités permet tant le main tien
des rela tions, notam ment en répar tis sant les frais de dépla ce ment
(21/04665) ou en favo ri sant les échanges à distance grâce aux outils
de visio con fé rence, y compris dans des situa tions d’éloi gne ment
inter na tional, comme un démé na ge ment à Mont réal (22/02768).
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Ces déci sions illus trent une approche prag ma tique de la cour,
atten tive à rendre effectif le main tien des liens fami liaux malgré les
contraintes maté rielles ou géographiques.
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Critères complé men taires : l’expres sion des senti ments par l’enfant
et l’accord des parents. La cour d’appel mobi lise enfin des critères
complé men taires venant conforter sa déci sion d’étendre le droit de
visite et d’hébergement.
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L’expres sion des senti ments de l’enfant occupe une place impor tante
dans plusieurs déci sions. La cour prend en consi dé ra tion les
audi tions réali sées par les premiers juges, les propos recueillis lors
des visites média ti sées ou encore les obser va tions effec tuées dans le
cadre de mesures d’assis tance éduca tive. En revanche, elle refuse de
tenir compte d’un simple cour rier transmis par l’inter mé diaire d’un
avocat lorsqu’il ne respecte pas les garan ties prévues par
l’article 388‐1 du Code civil (22/02768).
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L’accord des parents peut égale ment venir renforcer la déci sion
d’exten sion du droit de visite et d’héber ge ment, notam ment lorsque
ceux‐ci parviennent à s’entendre sur le retour à des moda lités
clas siques d’exer cice du droit de visite (21/04665).
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Ces éléments ne consti tuent toute fois pas, à eux seuls, le fonde ment
prin cipal de la déci sion ; ils viennent plutôt confirmer l’exis tence d’un
contexte favo rable à l’élar gis se ment des rela tions entre le parent
et l’enfant.
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Synthèse. L’étude des déci sions révèle une approche évolu tive et
parti cu liè re ment concrète de la cour d’appel en matière de droit de
visite et d’héber ge ment. Contrai re ment à une logique figée, la
juri dic tion consi dère que les restric tions initia le ment pronon cées par
le juge aux affaires fami liales peuvent être assou plies dès lors qu’une
amélio ra tion de la situa tion fami liale est constatée.
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La cour d’appel mani feste ainsi une volonté constante de soutenir le
main tien ou la recons truc tion du lien parent‐enfant, y compris dans
des situa tions initia le ment marquées par des violences, une rupture
prolongée des contacts ou une grande fragi lité rela tion nelle.
L’exten sion du droit de visite et d’héber ge ment repose
prin ci pa le ment sur la dispa ri tion du danger, l’inves tis se ment
renou velé du parent concerné et l’amélio ra tion des condi tions
d’accueil de l’enfant.
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5.4.2.2. Réduc tion du droit de visite
et d’hébergement

Dans 16 déci sions, la cour d’appel réduit le droit de visite et
d’héber ge ment initia le ment retenu. Cette réduc tion prend deux
formes distinctes, soit une suppres sion du droit de visite et
d’héber ge ment précé dem ment accordé (8 déci sions), soit une
limi ta tion ou un enca dre ment accru du temps de visite (8 décisions).
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L’étude de ces arrêts montre que la cour d’appel adopte une approche
essen tiel le ment centrée sur l’intérêt concret et actuel de l’enfant,
apprécié à la date où elle statue. Plusieurs séries de motifs
récur rents apparaissent.
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Les allé ga tions de violences et le prin cipe de précaution. Certaines
déci sions illus trent une logique de protec tion immé diate de l’enfant
en présence d’accu sa tions graves, même en l’absence de
condam na tion pénale définitive.

157

À deux reprises, la cour suspend tota le ment le droit de visite et
d’héber ge ment en raison d’allé ga tions d’attou che ments sexuels
faisant l’objet d’enquêtes pénales (21/02276 et 23/02383). La
moti va tion est parti cu liè re ment révé la trice d’une logique de
précau tion « eu égard à la gravité des faits révélés par l’enfant à la
mère et en l’état actuel du dossier, le prin cipe de précau tion justifie
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de sécu riser l’enfant et ainsi, dans l’intérêt de celui‐ci de suspendre le
droit de visite et d’héber ge ment du père à son égard ». Il s’agit ainsi
de sécu riser l’enfant et d’éviter tout contact afin de préserver le bon
dérou le ment de l’enquête. Dans l’une des déci sions, la cour d’appel
insiste sur un élément fréquem ment retenu par les juri dic tions :
l’absence anté rieure d’obstacle maternel à l’exer cice du droit de visite
et d’héber ge ment, ce qui renforce la crédi bi lité du refus de
présen ta tion de l’enfant (23/02383).

Sans faire état de violences physiques carac té ri sées, la cour d’appel
s’appuie parfois sur les compor te ments colé riques, les postures de
toute‐puis sance, l’absence de remise en cause du parent non‐gardien
ou le climat insé cu ri sant pour l’enfant. La cour prend égale ment en
compte le risque de fuite inter na tio nale avec l’enfant (23/03309) ou
l’envi ron ne ment fami lial élargi lorsque l’enfant est hébergé chez les
grands‐parents où il est témoin de violences conju gales (23/03309).
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Dans ces affaires, la cour ne se place pas dans une logique de
sanc tion du parent, mais dans une logique préven tive fondée sur
l’intérêt immé diat de l’enfant.
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La souf france psychique de l’enfant. La souf france psychique de
l’enfant peut justi fier la suppres sion du droit de visite lorsqu’elle est la
consé quence des violences exer cées sur l’autre parent dont l’enfant a
été témoin (22/03428) ou sur lui‐même (22/01627). Toute fois,
plusieurs déci sions montrent que la souf france psychique de l’enfant
peut, à elle seule et indé pen dam ment de violences, justi fier la
suppres sion du droit de visite. C’est le cas lorsque les visites ou même
les pers pec tives de visite engendrent une tenta tive de suicide, un
risque suici daire réel ou encore une détresse psychique majeure
(21/02276 ; 22/03428 ; 22/03581). Pour appré hender ces situa tions, la
cour accorde une impor tance déter mi nante aux exper tises
psycho lo giques, et aux éléments de l’assis tance éducative.
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Ces déci sions traduisent une évolu tion impor tante : le danger
psycho lo gique est traité avec la même gravité qu’un danger physique.
Un autre axe majeur du corpus concerne l’atti tude du parent
béné fi ciaire du droit de visite et d’hébergement.
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Le défaut d’inves tis se ment dans les dispo si tifs éducatifs. Plusieurs
déci sions sanc tionnent l’absence d’impli ca tion du parent dans les
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mesures d’accom pa gne ment mises en place par le juge aux affaires
fami liales ou le juge des enfants. La cour d’appel témoigne d’une forte
attente des juges quant à la capa cité du parent à coopérer avec les
services éduca tifs, à travailler sa posture paren tale et à s’inscrire dans
les dispo si tifs d’AEMO ou de visites média ti sées (21/01097 ; 22/0380 ;
22/0494 ; 22/00403 ; 23/02387 ; 22/01627). Le défaut
d’inves tis se ment est inter prété comme révé la teur d’un manque de
prise en compte des besoins de l’enfant, d’une absence de remise en
ques tion, voire d’un désin térêt parental. Dans plusieurs affaires, la
cour souligne expli ci te ment que le parent ne s’est pas « saisi » des
mesures ordonnées.

Indé pen dam ment d’une mesure d’assis tance éduca tive, la cour
d’appel énonce que le simple fait de ne plus voir l’enfant ne constitue
pas un motif grave de nature à suspendre le droit de visite et
d’héber ge ment (22/01443). Toute fois, l’exer cice de ce droit de visite
et d’héber ge ment sera réduit lorsque le parent non‐gardien n’exerce
plus son droit depuis un ou deux ans, en raison des rela tions
disten dues ou inexis tantes (23/01971 ; 23/03934).

164

L’impor tance crois sante accordée à la parole et au ressenti
de l’enfant. Le corpus met égale ment en évidence une forte
valo ri sa tion de la parole de l’enfant, spécia le ment lorsqu’il est
adoles cent. Dans plusieurs déci sions, le refus de voir le parent
devient un élément central de l’analyse. La cour consi dère
notam ment la matu rité de l’enfant justifie une prise en consi dé ra tion
accrue de sa volonté (21/2276 ; 23/01404 ; 22/00403 ; 22/01443). La
cour ne consacre toute fois pas un droit discré tion naire de l’enfant à
choisir ses rela tions fami liales. Elle cherche à véri fier la cohé rence du
refus, son ancien neté, son contexte et son arti cu la tion avec d’autres
éléments du dossier.
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Les contraintes maté rielles et le rythme de l’enfant. Certaines
déci sions reposent davan tage sur des consi dé ra tions concrètes
d’orga ni sa tion de la vie de l’enfant, notam ment les longs trajets, la
fatigue et l’âge de l’enfant, ainsi que les contraintes scolaires ou
médi cales. Elles peuvent justi fier une réduc tion du droit de visite et
d’héber ge ment (23/03934 et 24/101). La cour adopte ici une
approche très prag ma tique centrée sur les besoins quoti diens
de l’enfant.
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Enfin, plusieurs déci sions traduisent une volonté de préserver le lien
tout en le sécu ri sant. C’est le cas du passage en lieu neutre ou de la
limi ta tion des sorties (23/02049 ; 23/01404 ; 23/01971). Le lieu neutre
appa raît ainsi comme un outil inter mé diaire entre le main tien d’un
droit de visite et d’héber ge ment clas sique et sa suppression.
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5.5. Arti cu la tion entre exer cice de
l’auto rité paren tale et droit de visite
et d’hébergement

5.5.1. Les consé quences de l’exer cice en
commun sur le droit de visite
et d’hébergement

Sur les 41 déci sions dans lesquelles la cour d’appel retient un exer cice
en commun de l’auto rité paren tale et statue sur le droit de visite
et d’hébergement 13, un droit de visite est accordé dans 36 cas, soit
88 % des déci sions, et réservé dans 5 affaires, soit 12 % des décisions.
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Lorsqu’il est accordé, le droit de visite et d’héber ge ment prend le plus
souvent la forme d’un droit de visite réduit (25 déci sions, soit 70 %
des cas) et plus rare ment celle d’un droit clas sique, c’est‐à‐dire un
week‐end sur deux et la moitié des vacances scolaires (11 déci sions,
soit 30 % des cas). Il s’exerce majo ri tai re ment au domi cile du parent,
dans près de 60 % des cas.
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Dans 5 déci sions, la cour d’appel retient un exer cice conjoint de
l’auto rité paren tale tout en suspen dant ou en suppri mant le droit de
visite et d’héber ge ment. Cette disso cia tion traduit une logique
spéci fique : la cour distingue la capa cité à parti ciper aux déci sions
concer nant l’enfant et la possi bi lité d’entre tenir des rela tions
person nelles avec lui. L’analyse des motifs de ces 5 déci sions permet
d’iden ti fier plusieurs facteurs explicatifs.
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Prin cipe de précau tion en contexte pénal. Un premier facteur
déter mi nant réside dans l’exis tence d’une enquête pénale en cours,
notam ment pour des faits d’atteintes sexuelles (23/02383 et
21/02276). La cour adopte ici une logique de précau tion : sans
préjuger de la culpa bi lité du parent, elle consi dère que la gravité des

171



BACAGe, 06 | 2026

faits allé gués justifie la suspen sion des contacts avec l’enfant. Ainsi,
des accu sa tions d’attou che ments ou de violences sexuelles
conduisent à écarter tempo rai re ment le droit de visite et
d’héber ge ment, dans l’attente de l’issue de la procé dure pénale.

Vulné ra bi lité psycho lo gique de l’enfant. Un second facteur tient à
l’état psychique de l’enfant. La cour relève, dans certaines déci sions,
que « les enfants ne sont encore pas prêts psychi que ment à une
reprise des liens avec leur père » (22/01565). Ce critère renvoie à une
appré cia tion concrète de la situa tion de l’enfant, indé pen dam ment du
compor te ment parental. La cour consi dère ainsi que le main tien du
lien ne saurait être imposé lorsqu’il est suscep tible de générer
une souffrance.

172

Ces déci sions mettent en évidence une disso cia tion entre, d’une part,
l’exer cice de l’auto rité paren tale, main tenu en l’absence de
démons tra tion d’une inca pa cité déci sion nelle, et d’autre part,
l’exer cice du droit de visite et d’héber ge ment, réservé en présence
d’un risque pour l’enfant ou d’une impos si bi lité concrète de mise en
œuvre. La cour d’appel adopte ainsi une approche graduée : elle ne
remet pas systé ma ti que ment en cause la copa ren ta lité, mais en
aménage les moda lités au regard de l’intérêt de l’enfant.
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En défi ni tive, le retrait du droit de visite et d’héber ge ment repose
prin ci pa le ment sur une logique de préven tion du risque et de
préser va tion de l’équi libre de l’enfant, sans pour autant exclure le
parent de la sphère déci sion nelle, sauf circons tances plus graves
justi fiant égale ment une remise en cause de l’exer cice conjoint.
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5.5.2. Les consé quences de l’exer cice unila ‐
téral sur le droit de visite et d’hébergement

Sur les 34 déci sions dans lesquelles la cour d’appel retient un exer cice
unila téral de l’auto rité paren tale, un droit de visite et d’héber ge ment
est accordé dans 18 cas, soit 53 % des déci sions, et réservé dans
16 affaires, soit 47 % des décisions.
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Lorsqu’il est accordé, le droit de visite et d’héber ge ment prend le plus
souvent la forme d’un droit de visite réduit (13 déci sions, soit 72 % des
cas) et plus rare ment celle d’un droit clas sique, c’est‐à‐dire un
week‐end sur deux et la moitié des vacances scolaires (5 déci sions,
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soit 27 % des cas). Il s’exerce majo ri tai re ment en lieu neutre et/ou
média tisé (50 % des cas).

L’exer cice unila téral de l’auto rité paren tale ne produit pas
auto ma ti que ment une suppres sion du droit de visite et
d’héber ge ment, mais il constitue un indi ca teur très fort de fragi lité
du lien parental. Par rapport aux situa tions d’exer cice conjoint, le
droit de visite et d’héber ge ment est beau coup moins souvent
main tenu, et, lorsqu’il subsiste, il est davan tage insti tu tion na lisé
et sécurisé.
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Exer cice unila téral de l’auto rité paren tale et main tien du droit de
visite et d’hébergement. Les juges consi dèrent que le parent peut
être inca pable de copa ren ta lité sans être tota le ment inapte au
lien parental.
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C’est le cas d’une part, lorsque le parent bloque les déci sions
impor tantes, mais qu’il n’y a « aucune contra dic tion » à ce qu’il exerce
un droit de visite et d’héber ge ment clas sique (23/01619). Cette
confi gu ra tion révèle que la coopé ra tion entre parents peut être
impos sible sans que le lien affectif avec l’enfant doive disparaître.
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C’est le cas d’autre part, lorsque les violences conju gales
compro mettent la copa ren ta lité, notam ment en cas de harcè le ment
ou d’emprise sur le parent gardien, et perturbent la sécu rité
psychique de l’enfant. Dans la grande majo rité de ces déci sions, le
droit de visite et d’héber ge ment est alors limité à la journée et sans
nuitée. Lorsqu’il est réduit, il s’exerce presque exclu si ve ment en lieu
neutre et/ou avec des visites média ti sées (23/03934 ; 23/03309 ;
23/03114 ; 23/02857 ; 23/02049 ; 22/01759 ; 21/03451 ; 22/04031).
Ces affaires révèlent que le main tien du lien parental est subor donné
au contrôle des visites pour sécu riser l’enfant et la mère et éviter
l’instru men ta li sa tion de celui‐ci. La média ti sa tion des visites a alors
deux fonc tions : une fonc tion de contrôle et une fonc tion proba toire
visant à appré cier la reprise éven tuelle d’un droit plus large.
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Exer cice unila téral de l’auto rité paren tale et suspen sion du droit de
visite et d’hébergement. Dans les déci sions où le droit de visite et
d’héber ge ment est réservé, la cour d’appel ne se contente plus
d’observer une impos si bi lité de dialogue, elle relève prin ci pa le ment la
souf france psychique des enfants, carac té risée notam ment par une
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tenta tive de suicide, des hospi ta li sa tions, un stress post‐trau ma tique
(22/03581 ; 22/03428 ; 23/01895) ou le désin ves tis se ment parental
durable (22/02270 ; 22/01829 ; 22/00494 ; 21/00944).

En défi ni tive, l’auto rité paren tale exclu sive n’est pas conçue comme
une exclu sion totale du parent. Le droit de visite et d’héber ge ment
est main tenu aussi long temps qu’il ne met pas l’enfant en danger.
Au sein du corpus, deux motifs semblent parti cu liè re ment
déter mi nants : le premier est la protec tion de la santé mentale de
l’enfant, qui prime tota le ment sur le main tien du lien parental ; le
second corres pond aux violences conju gales qui sont désor mais
envi sa gées, confor mé ment aux évolu tions contem po raines, comme
affec tant direc te ment l’enfant lorsqu’il en est le témoin.
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Synthèse. La compa raison des deux échan tillons met en évidence
une diffé rence dans le trai te ment judi ciaire du droit de visite et
d’héber ge ment selon que l’auto rité paren tale demeure exercée en
commun ou qu’elle soit confiée exclu si ve ment à un seul parent.
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Dans les déci sions main te nant un exer cice conjoint de l’auto rité
paren tale, la cour d’appel préserve très large ment les rela tions
person nelles entre l’enfant et chacun de ses parents : un droit de
visite et d’héber ge ment est accordé dans 88 % des affaires, contre
seule ment 53 % lorsque l’auto rité paren tale est exercée
unila té ra le ment. À l’inverse, la suspen sion ou la réserve du droit de
visite et d’héber ge ment demeure margi nale dans les situa tions
d’exer cice conjoint (12 %), alors qu’elle concerne presque une déci sion
sur deux en cas d’exer cice unila téral (47 %).

184

Malgré cette diffé rence impor tante quant au main tien même du droit
de visite et d’héber ge ment, les deux échan tillons présentent une
simi li tude frap pante : lorsque le droit de visite et d’héber ge ment est
accordé, il est majo ri tai re ment réduit. Cette proxi mité statis tique
montre que le juge adopte une approche prudente lorsqu’il existe un
conten tieux sur l’exer cice de l’auto rité paren tale. En revanche,
lorsqu’il est main tenu, le droit de visite et d’héber ge ment en cas
d’exer cice unila téral est plus souvent sécu risé par son exer cice en
lieu neutre et/ou avec des visites média ti sées. Le main tien d’un
exer cice en commun de l’auto rité paren tale ne signifie donc pas
néces sai re ment une copa ren ta lité plei ne ment apaisée.
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NOTES

1  C. civ., art. 371‐1.

2  C. civ., art. 372.

3  C. civ., art. 373‐1.

4  C. civ., art. 372, al. 2.

5  C. civ., art. 373‐2‐1.

6  Loi n  2024‐233, 18 mars 2024 visant à mieux protéger et accom pa gner
les enfants victimes et covic times de violences.

7  Loi n  2019‐1480 du 28 décembre 2019 visant à agir contre les violences
au sein de la famille.

8  C. civ., art. 379.

9  C. civ., art. 378‐2.

10  M. Bodier, G. Buisson, A. Lapinte et I. Robert‐Bobée, Couples et familles :
entre perma nences et ruptures, Insee Réfé rences, 2015. Nous n’avons pas
trouvé d’études plus récentes. L’évolu tion est toute fois à l’augmen ta tion
légère du nombre de mariages et à la stabi li sa tion du PACS.

11  En 2021, sur les 9,4 millions de familles, 43 % ont un enfant, 39 % en ont
deux, 13 % ont 3 enfants et 5 % ont 4 enfants ou plus : La sécu rité sociale,
Évolu tions démo gra phiques, Taille des familles, acces sible en ligne.

12  Dans ce corpus, 44 déci sions concernent des couples de sexe diffé rent et
1 déci sion concerne un couple de femmes. Cette dernière déci sion n’est pas
retenue pour l’analyse de la répar ti tion des préten tions par sexe du parent.

13  Pour rappel, 5 déci sions rete nant un exer cice de l’auto rité paren tale en
commun sont ici exclues du corpus, car le prin cipe du droit de visite et
d’héber ge ment ne pouvait être renseigné dans la grille d’analyse : 23/02387 ;
21/04811 ; 22/03002 ; 22/00149 ; 22/01821. Voir supra 5.2.2.
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TEXTE

L’igno rance juri dique de la pluri‐parenté. Le droit fran çais ignore la
pluri‐parenté car il reste attaché au prin cipe de la dualité des liens de
filia tion lequel interdit l’établis se ment d’une seconde filiation 1.
« Cette struc ture binaire, fondée histo ri que ment sur la vrai sem blance
biolo gique, se heurte pour tant à de nouveaux modèles fami liaux où
les fonc tions paren tales sont assu mées par plus de
deux personnes 2. » Pour autant, la légis la tion fran çaise ne mécon naît
pas tota le ment le projet parental commun, celui‐ci ayant fait son
entrée dans le paysage juri dique comme fonde ment de la filia tion
depuis la loi bioé thique n  2021‐1017 du 2 août 2021. En effet, alors
qu’autre fois l’accès aux procréa tions médi ca le ment assis tées n’était
réservé qu’aux couples de sexe diffé rent démon trant un motif
médical d’infer ti lité ou un risque de trans mis sion d’une maladie,
depuis cette loi, l’article L. 2141‐2 du Code de la santé publique
prévoit que « l’assis tance médi cale à la procréa tion est destinée à
répondre à un projet parental ». Le constat d’une montée en
puis sance de la volonté comme fonde ment de la filia tion est donc
réel. Néan moins notre droit ne va pas plus loin puisqu’il n’intègre pas
la plura lité d’auteurs d’un même projet parental ce qui n’est pas sans
susciter des diffi cultés. C’est là ce qu’illustre parfai te ment l’arrêt
rendu par la cour d’appel greno bloise le 30 septembre dernier.

1
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L’espèce illustrative. En l’espèce deux femmes mariées avaient
élaboré un projet parental avec un homme qui effec tuait par ailleurs
une recon nais sance préna tale de l’enfant. Après la nais sance, les
trois prota go nistes consul taient un notaire afin d’orga niser l’adop tion
simple de l’enfant par la conjointe de la mère. L’offi cier public rece vait
le consen te ment des deux parents à ladite adop tion. La conjointe
souhai tant adopter formait consé quem ment une requête devant le
tribunal judi ciaire. Elle décé dait néan moins en cours de procé dure.
Son épouse, mère de l’enfant, repre nait son action. Le tribunal
greno blois reje tait néan moins la demande et le parquet concluait à la
confir ma tion de cette déci sion au motif que le père était plei ne ment
investi dans l’éduca tion et l’entre tien de l’enfant depuis sa nais sance
et qu’il ne ressor tait ni du consen te ment notarié, ni des débats à
l’audience devant le premier juge qu’il ait consenti à perdre de
manière irré ver sible son auto rité paren tale sur l’enfant. Sans surprise,
la cour d’appel confirme le juge ment en visant les articles 370‐1‐8 (et
non 370‐8‐1 comme indiqué dans la déci sion) et 362 du Code civil.
Elle juge que le consen te ment du père n’était effec ti ve ment pas
suffi sam ment éclairé et que les textes visés ne permettent pas, en cas
d’adop tion simple de l’enfant du conjoint, de réta blir les droits de
l’autre parent en matière d’auto rité paren tale alors que, dans la
pratique et depuis la nais sance de l’enfant, le père en a toujours été
investi et l’a exercée.

2

Les limites de l’adop tion simple. Dans la mesure où l’adop tion simple
constitue un moyen de créer un troi sième lien de filia tion, il
parais sait logique, de prime abord, de vouloir y recourir dans une
hypo thèse telle que celle décrite à l’espèce. Toute fois, il ne faut pas
oublier que, confor mé ment aux textes visés par la cour d’appel, cette
adop tion a pour effet de trans férer aux adop tants
l’auto rité parentale 3. C’est par ailleurs ce qui a expliqué que, pendant
long temps, la Cour de cassa tion ait refusé à un membre d’un couple
homo sexuel d’adopter l’enfant de son concubin 4, posi tion validée tant
par la Cour euro péenne des droits de l’homme 5 que par le
Conseil constitutionnel 6. En l’espèce, il est possible de s’inter roger
sur le manque d’infor ma tion du notaire sur ce point. Il ne semble pas
que celui‐ci ait, en tout état de cause, attiré l’atten tion des
prota go nistes sur cet élément alors même que le père jouait un rôle
incon tes table dans la vie de l’enfant puisqu’il prenait l’enfant un

3
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week‐end sur deux depuis sa nais sance et qu’il s’impli quait dans la vie
de celui‐ci égale ment autant maté riel le ment qu’affec ti ve ment. Le
manque ment au devoir de conseil du profes sionnel semble dès lors
flagrant. Celui‐ci aurait dû conseiller une délé ga tion‐partage de
l’auto rité paren tale même si, bien sûr, celle‐ci ne permet tait
nulle ment d’établir un lien de filia tion à l’égard de l’épouse de la mère.

La seule possi bi lité : une délé ga tion de l’auto rité parentale. Dans
une situa tion semblable à celle de l’espèce, le notaire consulté doit
clai re ment indi quer qu’en l’état du droit positif, le seul instru ment
mobi li sable est celui de la délé ga tion de l’auto rité paren tale prévue
aux articles 376 et suivants du Code civil. Certes, ce méca nisme ne
permet nulle ment d’établir un lien de filia tion supplé men taire mais il
permet de partager cette auto rité entre les parents et un tiers 7.
En effet, depuis la loi n  2002‐305 du 4 mars 2002 rela tive à l’auto rité
paren tale, un tiers peut obtenir, grâce à une délé ga tion‐partage, la
consé cra tion juri dique de rapports de fait entre tenus avec l’enfant
sans que le ou les parents, titu laires de l’exer cice de l’auto rité
paren tale, ne voient leurs droits limités. Soumise au prin cipe
d’indis po ni bi lité de l’auto rité paren tale, la délé ga tion‐partage
demeure enca drée par des textes et soumise à l’auto ri sa tion du juge 8.
Cet outil nova teur, conçu initia le ment pour le beau‐parent, répond
aux nouvelles confi gu ra tions fami liales telles que celle appré hendée
dans l’arrêt commenté. La cour d’appel de Mont pel lier a même été
jusqu’à l’accorder au profit de l’épouse de la mère alors que le père
s’y opposait 9. Certains juges du fond admettent ainsi qu’il n’est nul
besoin d’ajouter à la condi tion de l’intérêt de l’enfant 10, les
« circons tances parti cu lières » mention nées à l’article 377 du Code
civil. Surtout, cet arrêt fait fit de la néces sité d’obtenir le
consen te ment des deux parents aux motifs que « la mise en œuvre de
l’article 377‐1 du Code civil, in abstracto, contre vient à l’exer cice du
droit au respect de la vie privée fami liale ressor tant de l’article 8 de la
Conven tion euro péenne de sauve garde des droits de l’homme et des
libertés fonda men tales précitée, et de l’article 3 de la Conven tion
inter na tio nale des droits de l’enfant, en ce qu’elle ne permet pas de
protéger et de déve lopper le lien entre l’enfant et la personne qui
l’élève ». S’il n’est pas certain que cette juris pru dence sera celle
retenue par la Cour de cassa tion si elle est saisie dudit problème, elle
a le mérite de montrer toute la poten tia lité de la délé ga tion‐partage

4
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NOTES

1  Voir C. civ., art. 320 : « Tant qu’elle n’a pas été contestée en justice, la
filia tion léga le ment établie fait obstacle à l’établis se ment d’une autre
filia tion qui la contre di rait. »

2  V. Égéa et J. Sosson, « La parenté et la paren ta lité dans les familles
plurielles », Dr. fam. 2026, dossier 3, n  2. Voir aussi Penser la famille
au pluriel (dir. H. Fulchiron), Lexis nexis, 2025.

pour les situa tions de pluri‐paren ta lité. En l’espèce, en tout état de
cause, elle nous parais sait parfai te ment corres pondre aux besoins
des trois acteurs de la paren ta lité. Il n’en demeure pas moins qu’aussi
inté res sant qu’il puisse être, ce méca nisme ne constitue qu’un
pis‐aller pour les situa tions de projets paren taux compre nant
plusieurs acteurs car seule la pluri‐paren ta lité est ainsi reconnue,
non la pluri‐parenté…

Vers une pluri‐parenté en droit fran çais ? Fort de ce constat
d’absence de pluri‐parenté juri dique en réponse aux pluri‐parentés
de fait, des propo si tions de modi fi ca tion du droit positif ont pu
être émises 11. Quel que soit l’avenir envi sagé, il conviendra, en tout
état de cause, d’être extrê me ment vigi lant quant à l’admis sion de
filia tions n’obéis sant qu’à la seule volonté 12. En effet, la prise en
compte de la volonté suppose que le consen te ment donné soit
parfai te ment valable juri di que ment. Or, l’espèce soumise dans l’arrêt
commenté montre combien cette exigence est diffi cile à atteindre.
Les conseillers greno blois le notent par ailleurs en ces termes :

5

Il ressort toute fois du dossier que le consen te ment donné par M. XX
devant le notaire n’était effec ti ve ment pas suffi sam ment éclairé
comme en témoignent ses décla ra tions devant le premier juge aux
termes desquelles il décla rait « Je main tiens mon accord pour
l’adop tion. Je ne me souviens plus de ce que le notaire a dit sur
l’auto rité paren tale. Je cite l’article 376 du Code civil qui selon moi,
dit que je ne perds pas l’exer cice de l’auto rité paren tale ».

Il faudra égale ment sans doute veiller à ne pas repro duire les erreurs
rele vées dans les expé riences étrangères 13. Le champ des possibles
n’est donc pas illimité.

o
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3  L’article 370‐1‐8 du Code civil dispose : « L’adop tant est titu laire de
l’auto rité paren tale concur rem ment avec l’autre membre du couple, lequel
en conserve seul l’exer cice, sous réserve d’une décla ra tion conjointe avec
l’adop tant adressée au direc teur des services de greffe judi ciaires du
tribunal judi ciaire aux fins d’un exer cice en commun de cette auto rité. » Et
l’article 362 du même Code prévoit que : « L’adop tant est seul investi à
l’égard de l’adopté de tous les droits d’auto rité paren tale, inclus celui de
consentir au mariage de l’adopté. »

4  Cass. civ. 1 , 9 mars 2011, n  10‐10.385, P+B+I ; AJ fam. 2011. 205, obs.
F. Chénedé ; D. 2011. 876, obs. C. Siffrein‐Blanc ; Dr. fam. 2011, comm. 74,
note C. Neirinck ; JCP G 2011, 615, F. Boulanger – Cass. civ. 1 , 20 février
2007, n  04.15.676 ; JCP N 2007, n  10, act. 231, obs. Y. Favier ; AJ fam.
2007. 182, obs. F. Chénedé ; Dr. fam. 2007, n  80, note P. Murat ; D. 2007. 1047,
note D. Vigneau.

5  CEDH, 15 mars 2012, Gas et Dubois c. France, n  25951/07 ; AJ fam.
2012. 220, obs. C. Siffrein‐Blanc ; AJ fam. 2012. 163, point de vue F. Chénedé ;
RTD civ. 2012. 275, obs. J.‐P. Margué naud ; JCP G 2012, note 589,
A. Gout te noire et F. Sudre ; Dr. fam 2012, 82, obs. C. Neirinck ; LPA,
13‐14 août 2013, p. 18, obs. F. Vasseur‐Lambry.

6  Cons. const., 6 octobre 2010, n  2010‐39 QPC ; Dr. fam. 2010, repère 10,
V. Larribau- Terneyre ; JCP G 2010, 1145, A. Gout te noire et C. Radé ; AJ fam.
2010, p. 487, F. Chénedé ; RTD civ. 2010, p. 776, J. Hauser.

7  Voir C. civ., art. 377‐1 al. 2 : « le juge ment de délé ga tion peut prévoir, pour
les besoins d’éduca tion de l’enfant, que les père et mère, ou l’un d’eux,
parta ge ront tout ou partie de l’exer cice de l’auto rité paren tale avec le tiers
délé ga taire. »

8  C. civ., art. 377‐1.

9  CA Mont pel lier, 22 février 2023, n  22/04328, Dr. Fam. 2023, comm. 76,
C. Siffrein‐Blanc.

10  Corres pon dant aux « besoins de l’éduca tion » visés dans l’article 377‐1 du
Code civil.

11  Voir V. Égéa et J. Sosson, op. cit.

12  Ibid., n  2.

13  G. Kesler, « La pluri pa renté à l’épreuve du partage de l’auto rité
paren tale », Dr. Fam. 2026, dossier 4.
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RÉSUMÉ

Français
Les articles 370‐1‐8 et 362 du Code civil ne permettent pas, en cas
d’adop tion simple de l’enfant du conjoint, de réta blir les droits de l’autre
parent en matière d’auto rité paren tale. Aussi la demande d’adop tion simple
de la conjointe de la mère doit être rejetée lorsque le père a toujours été
investi de l’auto rité paren tale et l’a exercée depuis la nais sance de l’enfant et
qu’il a donné son accord à l’adop tion en mécon nais sance de cette règle du
droit positif.
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PLAN

1. Le conflit familial, juste motif du refus de l’habilitation
2. L’inadéquation de la demande, étonnant motif du refus de l’habilitation

TEXTE

Le succès de l’habi li ta tion familiale. Mesure de protec tion la plus
récente, l’habi li ta tion fami liale a rapi de ment suscité un engoue ment.
De 1 600 habi li ta tions ouvertes en 2016, année de l’entrée en vigueur
de l’ordon nance ayant créé cette mesure 1, on est passé à 28 495 en
2020 pour atteindre 43 271 habi li ta tions prononcés en 2025 2. Ainsi,
en 2025, l’habi li ta tion fami liale repré sen tait près de 40 % des mesures
pronon cées par les juges des tutelles contre environ 32 % pour les
cura telles, 27 % pour les tutelles et 1 % pour les sauve gardes
de justice 3. Les critiques à l’encontre de cette mesure n’ont pour tant
pas été minces 4 et, malgré quelques retouches
légis la tives postérieures 5, il est encore souligné combien elle
présente des risques et suscite des difficultés 6. C’est là peut‐être ce
qui motive parfois les juges à éviter sa mise en place.

1
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Le double refus de l’habi li ta tion familiale. Dans ses deux déci sions
rendues le 25 novembre 2025, la chambre des affaires fami liales de la
cour d’appel de Grenoble refuse de faire droit à la demande de mise
en place d’une habi li ta tion fami liale en appel pour des raisons
diffé rentes. Dans la première espèce (n  25/01186), c’est le conflit
fami lial qui convainc les conseillers de main tenir la cura telle
renforcée mise en place en première instance. Un des cinq enfants du
majeur vulné rable souhai tait voir prononcer une habi li ta tion fami liale
tout en recon nais sant pour tant être en conflit avec le frère de son
père et que les autres enfants ne s’occupent nulle ment de leur parent
commun. Au premier degré, le juge des tutelles avait égale ment
motivé sa déci sion par le contexte fami lial compliqué ce qui l’avait par
ailleurs conduit à dési gner un cura teur exté rieur à la famille. Dans la
seconde espèce (n  25/01824), le motif du rejet de la demande
d’habi li ta tion est tout autre : c’est l’étendue de la demande qui
explique le refus des juges greno blois et le main tien, là encore, de la
cura telle renforcée. Selon les conseillers, dès lors que la personne
vulné rable a « seule ment besoin d’être assistée pour les actes les plus
impor tants de la vie civile […], la mesure d’habi li ta tion fami liale
géné rale demandée, tendant à la repré senter, est dispro por tionnée à
son état ». L’habi li ta tion fami liale ne serait donc pas adaptée aux
besoins du majeur en cause alors que la cura telle renforcée le serait.
Si la première moti va tion nous paraît tota le ment en phase avec
l’esprit du droit de la protec tion juri dique et la lettre des textes, on ne
peut en dire autant de la seconde qui nous paraît même révéler une
contra dic tion. En effet, le conflit fami lial est très certai ne ment un
motif de refus d’ouver ture d’une habi li ta tion fami liale (1) ce que ne
peut être l’inadé qua tion de l’instru ment de la protec tion
(assis tance/repré sen ta tion) proposé par les deman deurs (2).

2

o

o

1. Le conflit fami lial, juste motif
du refus de l’habilitation
Les condi tions du bien‐fondé de l’habi li ta tion familiale. En la forme,
le prononcé de l’habi li ta tion fami liale est subor donné à des
condi tions procé du rales communes à la cura telle et à la tutelle 7. À ce
titre, il existe des condi tions de rece va bi lité de la requête 8 sur
lesquelles nous ne nous attar de rons toute fois pas ici puisque tel

3
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n’était pas le problème soumis à la cour greno bloise. Sur le fond en
revanche, une condi tion supplé men taire à celle exigée pour les
mesures de protec tion clas siques était au cœur du litige soumis à la
cour dans le premier arrêt commenté (n  25/01186) : l’exis tence d’un
consensus fami lial. En effet, l’habi li ta tion fami liale est bien fondée si
son exis tence est conforme au prin cipe de néces sité — prin cipe qui
irrigue tout le droit de la protec tion juri dique des majeurs — mais
égale ment si la famille y adhère et si elle est conforme au choix de la
personne habi litée. La cour d’appel greno bloise prend soin de véri fier
scru pu leu se ment ces condi tions dans chacune de ses décisions.

o

Une mesure nécessaire. Dans l’un comme dans l’autre des arrêts
commentés, la cour vise l’article 428 du Code civil qui dispose
expres sé ment que « la mesure de protec tion judi ciaire ne peut être
ordonnée par le juge qu’en cas de néces sité […] ». Elle ne vise
toute fois par l’article 494‐2 du même Code qui est le pendant de 428
pour l’habi li ta tion familiale 9. Cela a sans doute été jugé inutile dès
lors que la mesure d’habi li ta tion n’a pas été ordonnée. En tout état de
cause, les conseillers greno blois s’assurent de la néces sité de la
mesure en se réfé rant au contenu du certi ficat médical circons tancié
et en souli gnant, dans chaque déci sion, qu’il n’est pas contesté que la
personne vulné rable « est dans l’impos si bi lité de pouvoir seule à ses
inté rêts en raison d’une alté ra tion, médi ca le ment constatée, de ses
facultés et qu’une mesure de protec tion juri dique est néces saire ».
Ainsi la néces sité au sens médical de l’alté ra tion des facultés
person nelles tout comme la néces sité juri dique au sens de
l’impos si bi lité de pour voir seul à ses inté rêts est contrôlée 10.

4

Le consensus familial. Confor mé ment à l’article 494‐4 alinéa 2 du
Code civil, au cours de l’instruc tion de la requête ou lors de
l’audience, le juge doit s’assurer « de l’adhé sion ou, à défaut, de
l’absence d’oppo si tion légi time à la mesure d’habi li ta tion et au choix
de la personne habi litée des proches mentionnés à l’article 494‐1 qui
entre tiennent des liens étroits et stables avec la personne ou qui
mani festent de l’intérêt à son égard et dont il connaît l’exis tence au
moment où il statue ». C’est là un point fonda mental de cette
mesure : l’habi li ta tion fami liale scelle un accord familial 11. L’objet de
cet accord est par ailleurs double, le prononcé de l’habi li ta tion
fami liale étant lié au choix de l’organe de protec tion et à l’étendue de
ses pouvoirs. Néan moins il faut noter que cet accord de la famille

5



BACAGe, 06 | 2026

peut se réduire à une simple absence d’oppo si tion aux termes même
de l’article 494‐4 alinéa 2. Cette exigence de consensus fami lial
s’explique proba ble ment par le relâ che ment du contrôle de la
personne habi litée (dispense d’inven taire et de compte rendu de
gestion) qui néces site un climat de confiance fami liale et d’adhé sion à
la mesure. Or, dans l’une des deux espèces soumises à
examen (n  25/01186), un tel climat faisait mani fes te ment défaut. La
deman de resse produi sait des attes ta tions de plusieurs membres de la
famille donnant leur accord pour sa dési gna tion mais tous n’avaient
vrai sem bla ble ment pas été contactés. En outre, le cura teur
profes sionnel en place faisait état d’un conflit entre la mère du
majeur concerné et la fille qui deman dait à exercer la mesure. Aussi
est‐il justifié que la cour juge qu’« il n’est pas possible dans ce
contexte de conflit fami lial de prononcer une mesure d’habi li ta tion
fami liale et le juge ment sera donc confirmé en ce qu’il a prononcé
une mesure de cura telle renforcée ». La même appro ba tion ne peut
préva loir pour le second arrêt (n  25/01824).

o

o

2. L’inadé qua tion de la demande,
éton nant motif du refus
de l’habilitation
Une déci sion surpre nante à un double titre. Dans le second arrêt
commenté (n  25/01824), bien que les mêmes textes soient visés par
la cour pour justi fier la mise à l’écart de l’habi li ta tion fami liale
demandée, on peine à comprendre les motifs de cette mise à l’écart
au profit d’une cura telle renforcée. D’abord parce qu’il pouvait y avoir
une habi li ta tion assis tance ; ensuite, parce que les condi tions de la
cura telle renforcée ne sont pas vérifiées.

6

o

L’évic tion injus ti fiée de l’habi li ta tion assistance. La loi de
program ma tion 2018‐2022 et de réforme de la justice a inséré la
possi bi lité de recourir à l’assis tance dans l’habi li ta tion qui n’était,
jusque‐là, qu’un méca nisme de repré sen ta tion. Ainsi, depuis lors,
l’article 494‐1 du Code civil, par ailleurs systé ma ti que ment visé par les
conseillers greno blois, mentionne la possi bi lité d’habi liter une ou
plusieurs personnes à assister une personne vulné rable « dans les
condi tions prévues à l’article 467 12 ». Si ce renvoi n’est pas sans

7
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susciter nombre de difficultés 13, l’assis tance dans l’habi li ta tion existe
bel et bien. Le flou des textes permet même de pouvoir allier
repré sen ta tion et assis tance dans une même mesure, comme cela est
fait dans la cura telle renforcée. Ainsi le tribunal judi ciaire d’Évry a‐t‐il
ouvert une habi li ta tion fami liale avec une repré sen ta tion continue
pour la percep tion des ressources et le règle ment des dépenses et
une assis tance pour les autres actes, recon nais sant de la sorte une
habi li ta tion fami liale aux fins d’assis tance renforcée et aménagée 14.
Pour tant la cour d’appel greno bloise refuse de faire droit à la
demande de mise en place de l’habi li ta tion fami liale aux motifs que la
personne vulné rable « a seule ment besoin d’être assistée pour les
actes les plus impor tants de la vie civile » alors que la mesure
demandée tendait à la mise en place d’une repré sen ta tion. Cette
moti va tion n’est pas sans rappeler le prin cipe dispo sitif qui a
peut‐être déter miné les magis trats à opter pour cette solu tion. On
sait, en effet, qu’en vertu de ce prin cipe proclamé aux articles 4 et 5
du Code de procé dure civile 15, il appar tient aux parties au procès
civil de déter miner quel litige et quel champ de litige elles entendent
soumettre au juge. En d’autres termes, les plai deurs ont la maîtrise de
la matière du procès. L’argu ment ne convainc toute fois pas car le
procès de la protec tion juri dique des majeurs n’est pas un procès civil
comme les autres 16. La procé dure y est « très déro ga toire aux
prin cipes habituels 17 ». Le prin cipe dispo sitif n’est ainsi pas
appli cable. Dès lors, les juges greno blois ne pouvaient refuser de
prononcer une habi li ta tion fami liale comme il le leur était demandé. Il
leur suffi sait de substi tuer à la repré sen ta tion demandée l’assis tance,
seule néces saire, quitte à la combiner à la repré sen ta tion pour la
percep tion des ressources et le règle ment des dépenses comme cela
est fait en cura telle renforcée. La préfé rence donnée à cette dernière
n’est par ailleurs pas immé dia te ment compréhensible.

La cura telle renforcée non justifiée. Selon l’article 472 du Code civil :8

Le juge peut égale ment, à tout moment, ordonner une cura telle
renforcée. Dans ce cas, le cura teur perçoit seul les revenus de la
personne en cura telle sur un compte ouvert au nom de cette
dernière. Il assure lui‐même le règle ment des dépenses auprès des
tiers et dépose l’excé dent sur un compte laissé à la dispo si tion de
l’inté ressé ou le verse entre ses mains.
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Si le texte n’impose pas de condi tions parti cu lières pour que soit
ouverte une telle mesure, la Cour de cassa tion contrôle
systé ma ti que ment que les juges du fond aient bien vérifié que la
personne à protéger n’était pas « apte à perce voir des revenus et à en
faire une utili sa tion normale 18 ». Or, en l’espèce, si la cour d’appel
rappelle, à juste titre, que « les mesures de protec tion doivent être
propor tion nées et indi vi dua li sées en fonc tion du degré d’alté ra tion
des facultés person nelles des personnes proté gées et non en fonc tion
des inté rêts de leur famille ou des personnes dési gnées pour les
assister ou les repré senter », elle ne paraît pas faire appli ca tion de
cette règle élémen taire. En effet, elle confirme le juge ment en ce qu’il
a placé la personne vulné rable sous cura telle renforcée alors même
qu’elle a noté préa la ble ment que cette personne avait seule ment
besoin d’être assistée pour les actes les plus impor tants de la vie
civile. Or la cura telle renforcée n’est pas qu’une mesure d’assis tance
puisqu’elle instaure une repré sen ta tion partielle. En outre, nulle
réfé rence n’est faite à l’inap ti tude à perce voir des revenus et à faire
une utili sa tion normale ce que la Haute juri dic tion judi ciaire ne
manque rait pas de censurer si elle était saisie. Ce faisant, la cour
greno bloise ne nous paraît pas faire une exacte appli ca tion du
prin cipe de néces sité pour tant essen tiel en matière de protec tion
juri dique. Elle semble, enfin, se contre dire dans sa moti va tion en
indi quant le seul besoin d’assis tance et en admet tant, dans le même
temps, une mesure instau rant une repré sen ta tion. Deux raisons
pour raient néan moins peut‐être expli quer la préfé rence donnée à la
cura telle renforcée au détri ment de l’habi li ta tion. D’abord, seule la
cura telle renforcée permet d’instaurer un contrôle des comptes 19, ce
contrôle étant inexis tant dans l’habi li ta tion fami liale. Ensuite, le flou
textuel entou rant l’habi li ta tion assis tance pour rait laisser entendre
qu’un pana chage entre assis tance et repré sen ta tion, à l’instar de la
cura telle renforcée, ne serait pas possible. Les textes rela tifs à
l’habi li ta tion fami liale méri te raient d’être repris, cela ne fait de doute.
Il revient néan moins aux juges de bien respecter les condi tions
d’ouver ture de la cura telle renforcée.
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1  Ord. n  2015‐1288, 15 octobre 2015, portant simpli fi ca tion et
moder ni sa tion du droit de la famille, JO, 16 octobre, p. 19304.

2  Voir : les chiffres clés de la justice de 2025.

3  Ibid.
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XXI  siècle, JO, 19 novembre, texte n  1 ; la loi n  2019‐222 de
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d’appli ca tion n  2019‐756 du 22 juillet 2019 qui modifie les articles 1220‐2,
1220‐4, 1222, 1228, 1233, 1239 et 1245 du Code de procé dure civile.

6  Voir not. N. Baillon‐Wirtz, « L’habi li ta tion fami liale : adap ta tions
atten dues et diffi cultés récur rentes », Defrénois 2019, n  1‐2, 142s0 ; I. Maria,
« L’habi li ta tion fami liale dans la pratique nota riale », JCP N 2024, 36, p. 1175.

7  C. civ. art. 494‐3 al. 1 : « La demande est intro duite, instruite et jugée
confor mé ment aux règles du Code de procé dure civile ».

8  Pour plus de détails, voir G. Raoul‐Cormeil, « Majeurs protégés –
 Habi li ta tion fami liale – Mesure de protec tion juri dique », J.‐Cl. Civil Code,
art. 494‐1 à 494‐2, spec. § 11 et suiv.

9  L’article 494‐2 dispose à titre limi naire « L’habi li ta tion fami liale ne peut
être ordonnée par le juge qu’en cas de néces sité ».

10  Sous réserve toute fois d’une contra dic tion dans le
second arrêt (n  25/01824) déve loppée dans la seconde partie.

11  En ce sens, Rapp. au président de la Répu blique relatif à Ord. n  2015‐1288,
15 octobre. 2015 : JO, 16 octobre 2015, p. 19301 : « Ce nouveau dispo sitif tend
à permettre aux familles qui sont en mesure de pour voir, seules, aux
inté rêts de leur proche vulné rable d’assurer cette protec tion, sans se
soumettre au forma lisme des mesures de protec tion judi ciaire. Il s’agit de
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donner effet aux accords inter venus au sein de la famille pour assurer la
préser va tion des inté rêts de l’un de ses membres. »

12  L’article 467 est égale ment visé dans les deux arrêts commentés.

13  Voir not. I. Maria, « L’habi li ta tion fami liale dans la pratique nota riale »,
JCP N 2024, 36, p. 1175, spec. n  5.

14  TJ Évry‐Cour cou ronnes, JCP Juvisy‐sur‐Orge, 2 février
2021, n  20/00148, Dr. fam. 2021, comm. 179, obs. G. Raoul‐Cormeil ; JCP N
2022, 1118, obs. N. Péterka.

15  Art. 4, al. 1 : « L’objet du litige est déter miné par les préten tions
respec tives des parties » ; art. 5 : « Le juge doit se prononcer sur tout ce qui
est demandé et seule ment sur ce qui est demandé ».

16  E. Jeuland, « La nature juri dique de la procé dure des tutelles : pour la
recon nais sance d’un lien procé dural de protec tion », RTD civ. 2018. 271.

17  Voir : L. Pécaut‐Rivo lier et T. Verheyde, « Majeurs protégés : mesures de
protec tion juri dique et d’accom pa gne ment », Rep. Pr. Civ., juin 2013
(actua li sa tion : mars 2024), n  8.

18  Pour ne citer que les plus récentes censures : Cass. civ. 1 , 26 janvier
2022, n  20‐17.278, inédit, D. 2022. 1174, obs. D. Noguéro ; Dr. fam. 2022,
comm. 85, obs. I. Maria – Cass. civ. 1 , 18 mai 2022, n  20‐22.876, inédit,
D. 2023. 1191, obs. D. Noguéro ; LEFP, juillet 2022, n  7, p. 4,
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RÉSUMÉ

Français
S’il est parfai te ment justifié de refuser la mise en place d’une habi li ta tion
fami liale en raison d’un conflit fami lial avéré, on peut s’inter roger sur un tel
refus lorsque tous les proches de la famille de la personne vulné rable
s’entendent pour une telle mesure. La volonté d’un contrôle des comptes
explique peut‐être la faveur faite à la cura telle renforcée alors même que les
condi tions de celle‐ci ne sont pas expres sé ment vérifiées.
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NOTES DE L’AUTEUR

L’étude porte sur un arrêt rendu par la chambre sociale – Ch.secu‑fiva‑cdas de la
cour d’appel de Grenoble le 4 décembre 2025 (RG n  24/02578) et a pour objet
d’analyser la reconnaissance du caractère professionnel du cancer du côlon,
maladie hors tableau.

TEXTE

o

En France, entre 69 600 et 102 100 cancers par an (sur un nombre
total de 433 000) seraient d’origine profes sion nelle, mais moins de
1 800 cancers sont annuel le ment reconnus comme étant
d’origine professionnelle 1. De surcroît, plus de 10 % des sala riés en
France seraient exposés à un ou plusieurs agents cancé ro gènes au

1

https://www.courdecassation.fr/decision/6932d97972f940f4b6cd1fd5?search_api_fulltext=24%2F02578&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B%5D=ca_grenoble&op=Rechercher+sur+judilibre&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
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cours de leur acti vité profes sion nelle. Selon le cher cheur au CNRS
Moritz Huns mann, « cela signifie qu’environ 95 % des cancers
profes sion nels passent sous les radars 2 ». Pareil constat d’une
sous‐recon nais sance des cancers profes sion nels est régu liè re ment
effectué et dénoncé 3. Si les pouvoirs publics admettent qu’il convient
d’améliorer les recon nais sances des cancers
d’origine professionnelle 4 (en témoigne la publi ca tion récente de
tableaux consa crant certains cancers comme des
mala dies professionnelles 5), force est de constater que de nombreux
cancers en lien avec le travail demeurent encore sous‐évalués et
conduisent à une prise en charge indue par la branche maladie de
pres ta tions qui devraient relever de la branche AT‐MP 6. Tel est le cas
du cancer du côlon : bien que ce cancer ne figure pas, en l’état actuel
du droit positif, dans un tableau de maladie profes sion nelle, plusieurs
risques profes sion nels sont néan moins suspectés d’en provo quer
la survenance 7.

Or, c’est préci sé ment de la ques tion du carac tère profes sionnel du
cancer du côlon dont la cour d’appel de Grenoble était saisie dans son
arrêt du 4 décembre 2025 8. Après avoir travaillé quarante‐deux ans
en qualité d’opéra teur logis tique au service de plusieurs sociétés dans
l’indus trie chimique, un salarié a présenté un cancer du côlon
quatre ans plus tard, dont il est décédé au bout d’un an. Sa veuve a
alors établi une décla ra tion de maladie profes sion nelle auprès de la
caisse, en se fondant sur un certi ficat médical mention nant que le
décès était consé cutif « à une expo si tion profes sion nelle ». S’agis sant
d’une maladie hors tableau, la caisse, confor mé ment à la loi 9, a
transmis le dossier à un comité régional de recon nais sance des
mala dies profes sion nelles (CRRMP). Celui‐ci n’a pas retenu de lien
direct et essen tiel entre la patho logie et l’acti vité profes sion nelle de
la victime. La caisse, liée par l’avis du CRRMP, a dès lors notifié à la
veuve un refus de prise en charge, confirmé par la commis sion de
recours amiable. Le tribunal judi ciaire de Vienne, saisi par la veuve, a
annulé l’avis du premier CRRMP en raison d’une irré gu la rité dans sa
compo si tion. Un deuxième CRRMP, désigné en rempla ce ment par
ordon nance, a rendu un avis défa vo rable à la recon nais sance du
carac tère profes sionnel du cancer du côlon, en l’absence d’un lien de
causa lité avec des « facteurs de risques profes sion nels connus pour la
patho logie déclarée ». Puis le tribunal judi ciaire de Vienne a, par

2
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juge ment, désigné un troi sième CRRMP, cette dési gna tion étant de
droit en raison de l’annu la tion de l’avis du premier CRRMP 10. Ce
dernier CRRMP s’est égale ment prononcé contre la recon nais sance
du carac tère profes sionnel du cancer du côlon, au motif que « les
données scien ti fiques actuelles de la litté ra ture font état de preuves
absentes ou limi tées entre les expo si tions citées ou suspec tées et le
déve lop pe ment de la patho logie déclarée ». Par juge ment du 11 juin
2024, le tribunal judi ciaire de Vienne a débouté la veuve de sa
demande de prise en charge, consi dé rant d’une part que « les
témoi gnages produits ne permet taient pas d’établir l’expo si tion
habi tuelle aux pous sières d’amiante » et, d’autre part, que la
litté ra ture scien ti fique ne démon trait pas l’exis tence d’un lien de
causa lité entre l’expo si tion à d’autres agents patho gènes que
l’amiante et le cancer du côlon. Le 4 juillet 2024, la veuve a inter jeté
appel de cette déci sion. La cour d’appel de Grenoble devait ainsi,
nonobs tant deux avis défa vo rables des CRRMP (voire trois avec
l’annu la tion de l’avis négatif du premier CRRMP) et le rejet par le
tribunal judi ciaire de Vienne, statuer sur l’exis tence du carac tère
profes sionnel du cancer du côlon de la victime. D’emblée, la mission
parais sait quasi ment impos sible mais, contre toute attente 11, la cour
d’appel de Grenoble a reconnu, le 4 décembre 2025, cette patho logie
comme une maladie profes sion nelle. En effet, sur le fonde ment
d’études scien ti fiques récentes, la cour a estimé que « le travail
habi tuel » de la victime « a été l’origine, de façon directe et
essen tielle, de son cancer du côlon ».

Une telle déci sion constitue‐t‐elle un simple cas d’espèce ou bien
s’inscrit‐elle dans un conten tieux émergent ? Plusieurs indices nous
portent à croire à l’émer gence d’un nouveau conten tieux : outre les
progrès de la science mettant en évidence le lien de causa lité entre
diffé rents risques profes sion nels et le cancer du côlon, des déci sions
analogues ont été rendues par d’autres juges du fond. Le 23 mai 2024,
la cour d’appel de Nîmes a par exemple reconnu le carac tère
profes sionnel du cancer du côlon dont était atteint un ancien salarié
de la société Alsthom : en dépit de plusieurs avis néga tifs des CRRMP,
la cour a consi déré qu’il exis tait un lien « direct et essen tiel » entre la
patho logie et l’acti vité profes sion nelle de la victime 12. Au surplus,
dans l’affaire soumise à la cour d’appel de Grenoble comme dans celle
jugée par la cour de Nîmes, le même cabinet d’avocats, spécia lisé dans

3
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l’indem ni sa tion des victimes de catas trophes indus trielles, sani taires
et environnementales 13, défen dait les inté rêts de la victime.
À l’évidence, le choix d’un cabinet dont le posi tion ne ment assumé
relève de la lutte pour la défense des victimes de fléaux indus triels et
envi ron ne men taux ne laisse rien au hasard 14.

Quelle est dès lors la démarche adoptée par les juges du fond pour
recon naître l’origine profes sion nelle du cancer du côlon ? Avant
même de s’inter roger sur le carac tère cancé ro gène d’un risque
profes sionnel, encore faut‐il prouver, au préa lable, que la victime y a
été exposée de manière habi tuelle et sans protec tion. Les magis trats
greno blois ont ainsi procédé d’une part, à la carac té ri sa tion de
l’expo si tion à des risques profes sion nels (1) et, d’autre part, à la
démons tra tion de leur carac tère cancé ro gène (2).

4

1. La carac té ri sa tion de l’expo si ‐
tion à des risques professionnels
La recon nais sance du carac tère profes sionnel du cancer du côlon
suppose, en amont, de rapporter la preuve de l’expo si tion de la
victime à des risques profes sion nels ayant entraîné la surve nance de
la maladie. « Or, les cancers d’aujourd’hui sont le reflet de
conta mi na tions anciennes, jusqu’à quarante ans en arrière dans le cas
de l’amiante par exemple 15. » Il convient ainsi de recher cher les
traces, parfois loin taines, non seule ment de l’exis tence de risques
profes sion nels, mais aussi de l’expo si tion de la victime à de tels
risques. La victime se trouve donc confrontée à une double diffi culté :
à la diffi culté de la traça bi lité des risques (1.1) s’ajoute la diffi culté de
la preuve de l’expo si tion aux risques (1.2).

5

1.1. La diffi culté de la traça bi lité
des risques
Rapporter la preuve de la traça bi lité des risques s’avère
parti cu liè re ment périlleux pour la victime. En effet, celle‐ci ne
dispose pas fréquem ment d’éléments maté riels de nature à retracer
l’histo rique de tous les risques profes sion nels cancé ro gènes auxquels
elle a pu être exposée. En revanche, le droit oblige l’employeur à

6
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conserver des preuves des expo si tions passées 16 : par exemple,
l’article L. 461‐4 du Code de la sécu rité sociale prévoit l’obli ga tion,
pour tout employeur qui utilise des procédés de travail suscep tibles
de provo quer des mala dies profes sion nelles, de les déclarer à la
caisse et à l’inspec tion du travail 17. En outre, diffé rents docu ments
pour raient permettre de faire la preuve de l’exis tence de risques
profes sion nels : « il s’agit du docu ment unique d’évalua tion des
risques établi au moment présumé de cette expo si tion, du dossier
médical de santé au travail du salarié repre nant préci sé ment des
données d’expo si tion objec tives, d’anciennes attes ta tions d’expo si tion
aux risques ou encore des (éphé mères) fiches de préven tion de la
péni bi lité, ou enfin des résul tats d’analyses effec tuées en milieu
de travail 18 ». La loi n  2021‐1018 du 2 août 2021 pour renforcer la
préven tion en santé au travail a égale ment amélioré la preuve de la
traça bi lité des risques en insti tuant la conser va tion durant
quarante ans des diffé rentes versions du docu ment unique
d’évalua tion des risques profes sion nels (DUERP), réac tua lisé
chaque année 19.

o

Toute fois, ces docu ments « sont soit inac ces sibles au salarié, soit
tout simple ment absents, ce qui ne peut qu’entraver la charge de la
preuve de l’expo si tion à des nuisances passées par la victime ou de
ses ayants droit ». Le risque de la preuve pèse donc lour de ment sur la
victime, condui sant à une situa tion pour le moins choquante : « un
employeur qui aurait failli à toutes ses obli ga tions de traça bi lité
passées se voit ainsi mieux protégé qu’un employeur vigi lant ayant
rempli les diffé rentes attes ta tions d’expo si tion au risque. Cet
employeur pour rait ainsi se retran cher derrière l’absence de preuve
de la maté ria lité de ces expo si tions passées » ; et l’auteur de conclure
à « une véri table aubaine pour l’employeur 20 ».

7

Il résulte ainsi de la mauvaise appli ca tion ou de l’insta bi lité des
dispo si tifs légaux une diffi culté, voire une impos si bi lité pour la
victime de rapporter la preuve de l’exis tence passée de risques
profes sion nels, autre ment que par ses propres allé ga tions ou par
celles de ses collègues 21. Le témoi gnage et l’attes ta tion consti tuent
dès lors les seules preuves pour établir la maté ria lité des risques
profes sion nels. C’est donc sans surprise que la cour d’appel de
Grenoble s’appuie unique ment sur « des témoi gnages recueillis » et
des attes ta tions de collègues pour mettre en évidence l’expo si tion de

8
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la victime à divers produits chimiques respon sables par la suite de
son cancer du côlon. Nulle réfé rence à tout autre docu ment émanant
de l’employeur n’appa raît dans la moti va tion de l’arrêt.

Une fois établie la preuve de la traça bi lité des risques néces saire à la
démarche de recon nais sance du carac tère profes sionnel du cancer
du côlon, la victime se heurte à une autre diffi culté : elle doit en effet
rapporter la preuve que son expo si tion aux risques répond aux
condi tions légales de l’article L. 461‐1, alinéa 7 du Code de la
sécu rité sociale.

9

1.2. La diffi culté de la preuve de l’expo ‐
si tion aux risques

Afin de démon trer l’origine profes sion nelle du cancer du côlon,
l’expo si tion aux risques doit présenter un carac tère « habi tuel » et un
lien de causa lité essen tiel et direct avec la maladie 22. Ces
deux éléments doivent être recher chés sur l’ensemble de la carrière
du salarié, notam ment dans l’hypo thèse d’une
plura lité d’employeurs 23. Tel était le cas dans l’affaire jugée par les
magis trats greno blois, le salarié ayant travaillé pour six sociétés
diffé rentes au cours de sa carrière 24.

10

S’agis sant de l’exigence légale du carac tère habi tuel du travail de la
victime, et donc de l’expo si tion aux risques profes sion nels, il est
permis de s’inter roger sur le sens de cet adjectif : « habi tuel »
signifie‐t‐il « permanent 25 » ? La Cour de cassa tion a répondu par la
néga tive, distin guant clai re ment l’expo si tion habi tuelle de l’expo si tion
perma nente au risque 26. Ainsi, il n’est pas néces saire que la victime
ait été exposée de manière continue au risque pour retenir le
carac tère habi tuel. Par exemple, une expo si tion de cinq minutes par
jour à un produit toxique pendant vingt ans est consi dérée
comme habituelle 27. En revanche, une expo si tion à une substance
nocive quatorze jours par an ne carac té rise pas une expo si tion
habi tuelle, mais unique ment occasionnelle 28. Par ailleurs, la victime
peut‐elle invo quer une expo si tion habi tuelle au risque lorsqu’elle n’a
pas effectué elle‐même le travail incri miné, qui pour tant est à
l’origine de sa maladie ? La juris pru dence admet depuis long temps
qu’une victime d’une maladie profes sion nelle peut être exposée au
risque sans avoir réalisé en personne les travaux l’ayant provoquée 29.

11
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Dès lors, le fait pour un salarié d’avoir travaillé pendant plus de
dix ans dans une ambiance de ciment et de pous sières, créée par une
usine à proxi mité, carac té rise une expo si tion habi tuelle à ces agents
nocifs, « peu impor tant que le travail même auquel il était affecté n’ait
pas comporté la mani pu la tion de ce produit dès lors que celui‐ci était
présent sur les lieux du travail 30 ».

Si, dans le présent arrêt de la cour d’appel de Grenoble ayant reconnu
l’origine profes sion nelle du cancer du côlon, aucune réfé rence
expli cite au carac tère « habi tuel » n’est mentionnée, celui‐ci ne fait
néan moins aucun doute. En effet, de nombreuses illus tra tions du
carac tère habi tuel de l’expo si tion aux risques appa raissent dans les
témoi gnages et attes ta tions des collègues de la victime : « de façon
fréquente », « ces produits se répan daient au sol à chaque
débran che ment », « le manie ment sans protec tion respi ra toire ni
gants des produits chimiques… de 2005 à 2010 est confirmé par
l’attes ta tion de M. », « ce témoin confirme égale ment qu’après 2010,
ils mani pu laient sans protec tion diffé rents produits chimiques… »,
« les tresses dété rio rées qu’ils mani pu laient constam ment sans
protec tion », « de façon impor tante et réitérée ». Les avis des CRRMP
constatent aussi que la victime « a pu être exposée au cours de sa
carrière à diffé rents composés chimiques ». Enfin, la cour elle‐même
a constaté « l’expo si tion intense, directe et prolongée sur des
années ».

12

En plus du carac tère habi tuel, la circons tance aggra vante de l’absence
de protec tion de la victime a semblé parti cu liè re ment retenir
l’atten tion des juges greno blois. En effet, l’expres sion « sans
protec tion », qui appa raît au moins huit fois dans les témoi gnages et
attes ta tions, renforce la preuve du carac tère habituel.

13

L’expo si tion habi tuelle aux risques ayant été mise en évidence, il
conve nait alors de rapporter la preuve d’un lien de causa lité essen tiel
et direct entre le travail habi tuel et le cancer du côlon.

14

À la diffé rence des trois CRRMP et du tribunal judi ciaire, la cour
d’appel de Grenoble a estimé que « le travail habi tuel » de la victime
« a été l’origine, de façon directe et essen tielle, de son cancer du
côlon ». Elle s’est fondée sur les témoi gnages des collègues
établis sant les divers modes de conta mi na tion, par contact direct ou
par inha la tion : « ces produits se répan daient au sol… et déga geaient

15
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des vapeurs » ; les sala riés « récu pé raient par terre le « 2‐4
dichlo ro phénol » avec des pelles… sans protec tion respi ra toire ni
gants » ; « les dits produits étaient laissés à l’air libre alors qu’ils
devaient les mani puler sans protec tion » ; « ils marchaient dans le
liquide répandu par terre et en respi raient les vapeurs sans aucune
protec tion respi ra toire ». Si l’impor tance de l’expo si tion à l’amiante
n’a pu être établie, il ressor tait toute fois de ces témoi gnages édifiants
une certi tude quant à l’expo si tion habi tuelle de la victime aux autres
produits chimiques, ce qui du reste n’était pas contesté par les
CRRMP ni par le tribunal judi ciaire. En revanche, ces derniers ont
estimé que le lien de causa lité entre le cancer du côlon et les facteurs
de risques scien ti fi que ment connus n’était pas consacré, entraî nant
dès lors une diver gence d’appré cia tion avec la cour d’appel quant à la
démons tra tion du carac tère cancé ro gène des risques.

2. La démons tra tion du carac tère
cancé ro gène des risques
La démons tra tion du carac tère cancé ro gène des risques chimiques
auxquels a été exposée la victime repré sente la ques tion cruciale
dans cette affaire. En l’absence d’un tableau de maladie
profes sion nelle, seule la vérité scien ti fique est en mesure d’apporter
la preuve maté rielle et objec tive d’un lien de causa lité direct et
essen tiel entre les substances nocives et le cancer du côlon. Il n’est
donc pas surpre nant de constater, dans la déci sion des juges, le poids
de la preuve scien ti fique (2.1), propice à un conten tieux
émergent (2.2).

16

2.1. Le poids de la preuve scientifique

L’absence de preuve scien ti fique démon trant avec certi tude le lien de
causa lité entre les produits chimiques et le cancer du côlon constitue
l’argu ment prin cipal ayant justifié l’avis négatif des deux CRRMP (et
même des trois si l’on compte le premier avis annulé) ainsi que le rejet
du tribunal judi ciaire de Vienne. Tous ont en effet conclu, sur le
fonde ment de la litté ra ture scien ti fique connue, que « le cancer du
côlon ne trouve pas sa cause directe et essen tielle dans le travail
habi tuel de la victime ». Les magis trats greno blois devaient donc

17
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appré cier si les éléments présentés par la veuve de la victime étaient
de nature à carac té riser le lien de causa lité et à remettre en cause à
la fois les avis des CRRMP — qui ne lient pas le juge 31 — et le juge ment
de première instance. Trois argu ments étaient invo qués par la veuve
à l’appui de sa demande : l’expo si tion habi tuelle à divers produits
chimiques, le carac tère cancé ro gène des produits reconnu par des
études scien ti fiques récentes et l’absence de tout autre cause
notam ment extra‐profes sion nelle. L’expo si tion habi tuelle aux risques
n’étant pas contestée, le débat ne concer nait que plus que les
deux derniers arguments.

Concer nant la démons tra tion du lien de causa lité entre les produits
chimiques et le cancer du côlon, seules de nouvelles données
scien ti fiques étaient suscep tibles d’emporter la convic tion des juges,
puisque les études scien ti fiques anciennes présen tées devant les
CRRMP et le tribunal judi ciaire n’y étaient pas parve nues. Ce sont
préci sé ment ces études scien ti fiques récentes 32 qui ont été citées en
appel par la veuve, laquelle a pu s’appuyer sur un cabinet d’avocats 33

à la pointe des évolu tions scien ti fiques, dont l’aide s’est avérée
déci sive. La cour d’appel a en effet consi déré que ces nouvelles
preuves scien ti fiques, d’origine diverse 34, contre di saient les
affir ma tions anté rieures et mettaient en évidence le carac tère
cancé ro gène des produits chimiques « que sont les nitrites, les
nitrates et leurs dérivés ».

18

La vérité scien ti fique semble donc tenir lieu de vérité juri dique. Sans
entrer dans le débat oppo sant causa lité juri dique et
causa lité scientifique 35, il est majo ri tai re ment admis que la première
ne doit pas être confondue avec la seconde. Il est ainsi conce vable de
retenir un lien de causa lité juri dique en l’absence d’une causa lité
scien ti fique (en utili sant, dans le cas d’une incer ti tude scien ti fique, le
méca nisme de la présomp tion). De même, l’exis tence d’une causa lité
scien ti fique n’entraîne pas néces sai re ment l’établis se ment d’une
causa lité juri dique, en raison du tri opéré par le juge dans les causes
du dommage, selon la théorie de la causa lité applicable 36. Une cause
scien ti fique peut avoir causé le dommage et pour tant ne pas être
retenue comme juri di que ment causale : « La causa lité juri dique
appa raît donc dans ce qu’elle a de singu lier, c’est- à-dire comme un
mélange de données maté rielles (de nature scien ti fique) et subjec tives
(résul tant d’un juge ment de valeurs) 37. » En matière de
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recon nais sance du carac tère profes sionnel d’une maladie, si le poids
de la preuve scien ti fique paraît déter mi nant, il n’en demeure pas
moins que c’est le juge qui, en défi ni tive, reste maître de la causa lité
juri dique. Toute fois, en présence de preuves scien ti fiques
incon tes tables consa crant le lien de cause à effet entre patho logie et
risques profes sion nels, il sera diffi cile pour le juge d’écarter le lien de
causa lité juri dique, sauf à consi dérer que ces preuves scien ti fiques
sont défaillantes ou incomplètes 38.

Concer nant le dernier argu ment tiré de l’absence d’une autre cause
extra‐profes sion nelle à l’origine du cancer du côlon, celui‐ci est, sans
surprise, écarté par la cour d’appel de Grenoble. Pour les juges, « le
fait que le salarié ait pu être exposé égale ment à ces agents
cancé ri gènes, dans de moindres mesures, par son alimen ta tion
(viande et eau) ou par l’utili sa tion de ces produits dans sa vie
extra‐profes sion nelle, ce que les CRRMP ne soutiennent d’ailleurs
pas, n’empêche pas que le lien essen tiel soit égale ment retenu
puisque cette notion n’exige pas qu’il soit unique ». En effet, la
juris pru dence applique, en matière d’acci dents du travail et de
mala dies profes sion nelles, la théorie de l’équi va lence
des conditions 39. Il suffit que le travail habi tuel ait contribué, ne
serait‐ce que pour partie, à la surve nance de la maladie pour que son
carac tère profes sionnel soit retenu. Par consé quent, la preuve d’une
origine extra pro fes sion nelle ne serait véri ta ble ment effi cace que si
elle consti tuait la cause exclu sive du cancer du côlon. Or, selon la
cour d’appel, « aucun docu ment de son dossier médical n’établit qu’il
exis tait pour le salarié un facteur de risque extra- professionnel 40 ».

20

Si la recon nais sance du carac tère profes sionnel du cancer du côlon
par la cour d’appel de Grenoble corres pond à un cas d’espèce, elle
semble égale ment consti tuer les prémices d’un
conten tieux émergent.

21

2.2. Le constat d’un conten ‐
tieux émergent

Bien que chaque cancer du côlon relève d’un cas indi vi duel, les juges
greno blois ne sont pas les premiers à quali fier ce type de cancer de
maladie professionnelle 41 et, selon toute vrai sem blance, ils ne seront
pas les derniers. L’émer gence d’un tel conten tieux tient
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essen tiel le ment à l’accé lé ra tion des progrès scien ti fiques, permet tant
désor mais d’établir un lien de causa lité aupa ra vant ignoré, « les
doutes de la veille deve nant les certi tudes du lendemain 42 ». Qu’on se
féli cite de cette évolu tion (par égard pour les victimes et leurs
proches) ou bien qu’on la déplore (en raison du coût supplé men taire
pour la branche AT/MP et les employeurs), il est fort probable qu’elle
perdu rera et que d’autres cancers du côlon seront, à l’avenir,
reconnus comme des mala dies profes sion nelles. Dans l’attente d’un
hypo thé tique tableau consa crant cette patho logie, lequel aurait
notam ment le mérite de limiter les inéga lités terri to riales entre les
deman deurs (liées aux diver gences d’appré cia tion tant des CRRMP
que des juges du fond) 43, pour rait‐on envi sager une action de groupe
visant à faire recon naître le carac tère profes sionnel du cancer du
côlon dont seraient victimes plusieurs sala riés d’un même
employeur ?

Pareille inter ro ga tion, qui d’emblée nous projette au sein d’une fiction
améri caine inspirée de faits réels 44, n’est pour tant pas dépourvue de
fonde ment juri dique. En effet, les condi tions de mise en œuvre de
l’action de groupe ont été récem ment modi fiées par la loi n  2025‐391
du 30 avril 2025, dans le sens d’une unifi ca tion de son régime 45.
Ainsi, quelle que soit la branche du droit concernée par le
manque ment invoqué, une action de groupe est rece vable en
présence de trois critères : « plusieurs personnes physiques ou
morales » ; « placées dans une situa tion simi laire résul tant d’un même
manque ment ou d’un manque ment de même nature à ses obli ga tions
légales ou contrac tuelles » ; « commis par une personne agis sant
dans l’exer cice ou à l’occa sion de son acti vité profes sion nelle ou par
un orga nisme de droit privé chargé de la gestion d’un
service public 46 ». Selon Monsieur Jeansen, « le droit de la protec tion
sociale ne sera sans doute pas tota le ment étranger à l’action de
groupe » même si cela « appa raît très hypothétique 47 ». Dans les
faits, si plusieurs sala riés sont exposés à un même risque
profes sionnel et déve loppent tous un cancer du côlon, non reconnu
par la caisse comme une maladie profes sion nelle, pour rait‐on
envi sager une action de groupe visant à obtenir du juge cette
quali fi ca tion ? Ainsi que l’indique Monsieur Jeansen, il convien drait de
démon trer la réunion des trois critères légaux, notam ment que les
sala riés étaient placés dans « une situa tion simi laire » à l’égard du
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NOTES

1  Rapport annuel de l’assu rance maladie 2024.

2  Cité par M. Basquin dans Ques tion écrite n  03652 – 17  légis la ture dans
laquelle Alexandre Basquin attire l’atten tion de Mme la ministre du travail,
de la santé, des soli da rités et des familles sur la sous‐évalua tion des cancers
profes sion nels en France, JO Sénat, 6 mars2025, p. 964.

3  Ques tion écrite n  03652 – 17  légis la ture de M. Basquin (Nord – CRCE‐K),
6 mars2025, précitée ; D. Asqui nazi‐Bailleux, « Les diffi cultés de
recon nais sance des mala dies profes sion nelles – Le regard du juriste »,
Dr. soc. 2023, p. 617 ; A. Marchand, « Quand les cancers du travail échappent
à la recon nais sance – Les facteurs du non‐recours au droit », Revue
Sociétés contemporaines, 2016/2, n  102, p. 103 ; A. Marchand, Mourir de son
travail aujourd’hui – Enquête sur les cancers professionnels, Éd. de
l’Atelier, 2022.

4  Réponse du minis tère auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
soli da rité et des familles, chargé du travail et de l’emploi publiée le

manque ment de la caisse (ce qui suppo se rait que le refus de
recon nais sance soit fondé sur le même motif pour tous les sala riés) et
que le délai de deux mois pour agir à compter du refus soit respecté
(à défaut, la déci sion est définitive) 48. L’action de groupe serait donc,
dans cette hypo thèse, « sans grand intérêt 49 ». En revanche, le
recours à une telle action pour rait se révéler perti nent en cas de
faute inex cu sable de l’employeur à l’origine de la maladie
profes sion nelle de plusieurs salariés 50.

Pour la victime d’un cancer du côlon, faire recon naître le carac tère
profes sionnel de celui‐ci par la procé dure complé men taire de
recon nais sance d’une maladie profes sion nelle hors tableau relève
incon tes ta ble ment du parcours du combattant 51. Plus géné ra le ment,
cette recon nais sance fait écho à la lutte contre l’invi si bi lité des
patho lo gies liées au travail, en parti cu lier les
cancers professionnels 52. À l’évidence, la déci sion auda cieuse de la
cour d’appel de Grenoble, laquelle s’inscrit dans un conten tieux
émergent, sera de nature à alléger le fardeau d’autres victimes et de
leurs ayants droit.
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19 juin 2025, JO Sénat, 19 juin 2025 p. 3514.

5  Ainsi, au sein du régime général, le tableau n  101 relatif aux affec tions
cancé reuses provo quées par le trichlor éthy lène (publié en 2021), le
tableau n  102 relatif au cancer de la pros tate provoqué par les pesti cides
(publié en 2022) et le tableau n  30 ter relatif aux cancers du larynx et de
l’ovaire provo qués par l’inha la tion de pous sières d’amiante (publié en 2023).

6  Le légis la teur prend lui‐même en compte la sous‐décla ra tion des
acci dents du travail et des mala dies profes sion nelles en orga ni sant un
trans fert annuel de fonds de la branche acci dents du travail‐mala dies
profes sion nelles (AT‐MP) vers la branche maladie (CSS, art. L. 176‐1). En
2025, le montant de ce verse ment est de 1,6 milliard d’euros, un montant en
hausse de 400 millions d’euros par rapport à 2024 (loi n  2025‐199 du
28 février 2025 de finan ce ment de la sécu rité sociale pour 2025, article 25).
En 2025, le trans fert à la branche maladie repré sente ainsi 9,4 % des
dépenses de la branche, une part plus haute qu’elle ne l’a jamais été, laquelle
serait pour tant sous‐évaluée, le coût réel de la sous‐décla ra tion étant
chiffré entre 2 et 3,8 milliards d’euros par la commis sion chargée d’en
évaluer le coût (Rapport du Sénat n  344 (2024‐2025), déposé le
13 février 2025).

7  Dans le cadre de l’action 12.4 du plan cancer 2014‐2019 « Soutenir la
surveillance épidé mio lo gique et la recherche pour améliorer les
connais sances sur les cancers profes sion nels », l’Agence natio nale de
sécu rité sani taire de l’alimen ta tion, de l’envi ron ne ment et du travail (ANSES)
a conduit une analyse des situa tions profes sion nelles asso ciées à ce cancer.

8  CA Grenoble, Ch.secu‐fiva‐cdas, 4 décembre 2025, RG n  24/02578.

9  CSS, article L. 461‐1, al. 7 et 8 : « Peut être égale ment reconnue d’origine
profes sion nelle une maladie carac té risée non dési gnée dans un tableau de
mala dies profes sion nelles lorsqu’il est établi qu’elle est essen tiel le ment et
direc te ment causée par le travail habi tuel de la victime et qu’elle entraîne le
décès de celle‐ci ou une inca pa cité perma nente d’un taux évalué à 25 %.
Dans les cas mentionnés aux deux alinéas précé dents, la caisse primaire
recon naît l’origine profes sion nelle de la maladie après avis motivé d’un
comité régional de recon nais sance des mala dies profes sion nelles. La
compo si tion, le fonc tion ne ment et le ressort terri to rial de ce comité ainsi
que les éléments du dossier au vu duquel il rend son avis sont fixés par
décret. L’avis du comité s’impose à la caisse dans les mêmes condi tions que
celles fixées à l’article L. 315‐1. »
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10  CSS, article R. 142‐17‐2 : « Lorsque le diffé rend porte sur la
recon nais sance de l’origine profes sion nelle d’une maladie dans les
condi tions prévues aux sixième et septième alinéas de l’article L. 461‐1, le
tribunal recueille préa la ble ment l’avis d’un comité régional autre que celui
qui a déjà été saisi par la caisse en appli ca tion du huitième alinéa de l’article
L. 461‐1. Le tribunal désigne alors le comité d’une des régions les plus
proches. »

11  Car, selon certains, « Même si les juges du fond ne sont pas liés par les
avis succes sifs des CRRMP saisis, ils rechignent bien souvent à s’en
démar quer » (D. Asqui nazi‐Bailleux, « Les diffi cultés de recon nais sance des
mala dies profes sion nelles – Le regard du juriste », Dr. soc. 2023, p. 617, n  11).

12  CA Nîmes, 5  ch pôle social, 23 mai 2024, RG n  23/00636.

13  TTLA Avocats & Asso ciés, Paris, Marseille et Brest.

14  Ce même cabinet avait égale ment obtenu en 2018 la recon nais sance du
carac tère profes sionnel du cancer du côlon par la cour d’appel de Versailles
(CA Versailles, 24 mai 2018, RG n  17/00123), dont l’arrêt avait ensuite été
cassé par la Cour de cassa tion (Cass. civ. 2 , 7 novembre 2019, n  18‐19.764).

15  A. Marchand, « La recon nais sance des cancers profes sion nels au défi des
traces du travail exposé », Dr. soc. 2023, p. 624.

16  En ce sens, A. Marchand, « La recon nais sance des cancers profes sion nels
au défi des traces du travail exposé », art. précité.

17  CSS, article L. 461‐4 : « Tout employeur qui utilise des procédés de travail
suscep tibles de provo quer les mala dies profes sion nelles mention nées à
l’article L. 461‐2 est tenu, dans les condi tions prévues par décret en Conseil
d’État, d’en faire la décla ra tion à la caisse primaire d’assu rance maladie et à
l’inspec teur du travail ou au fonc tion naire qui en exerce les attri bu tions en
vertu d’une légis la tion spéciale. Le défaut de décla ra tion peut être constaté
par l’inspec teur du travail ou par le fonc tion naire susmen tionné, qui doit en
informer la caisse primaire. »

18  S. Fantoni‐Quinton, « L’absence de traça bi lité des expo si tions aux
cancé ro gènes : une aubaine pour les employeurs ? », RDSS 2018, p. 605.

19  M.‐C. Amauger‐Lattes, « Préven tion et traça bi lité des expo si tions
profes sion nelles : ambi va lence et diffi cultés de mise en œuvre de la loi du
2 août 2021 », Dr. soc. 2021. 897 ; C.‐F. Pradel, P. Pradel‐Boureux et V. Pradel,
« L’infor ma tion indi vi duelle du salarié exposé à un agent cancé ro gène »,
JCP S 2019. 1209.
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20  S. Fantoni‐Quinton, « L’absence de traça bi lité des expo si tions aux
cancé ro gènes : une aubaine pour les employeurs ? », art. précité. Afin de
remé dier à cet effet d’aubaine, qui constitue « une faille du système de
recon nais sance actuel », l’auteur a proposé un allè ge ment de la charge de la
preuve pour les victimes de patho lo gies profes sion nelles attri buables à des
agents cancé ro gènes : dans le cas des mala dies hors tableaux, « s’il existe
des “éléments de fait lais sant supposer l’exis tence d’une expo si tion
profes sion nelle à une nuisance profes sion nelle” (donc d’incer ti tude rela tive
sur la réalité de l’expo si tion), le dossier devrait être transmis au CRRMP au
regard du groupe d’experts qu’il repré sente, afin qu’il puisse donner un avis
non seule ment sur le lien entre la patho logie et le travail mais égale ment sur
la réalité de l’expo si tion compte tenu des données du service de santé au
travail, de la CARSAT et de la biblio gra phie scien ti fique ».

21  En ce sens : S. Fantoni‐Quinton, « L’absence de traça bi lité des
expo si tions aux cancé ro gènes : une aubaine pour les employeurs ? », art.
précité ; A. Marchand, « La recon nais sance des cancers profes sion nels au
défi des traces du travail exposé », art. précité.

22  CSS, article L. 461‐1, al. 7 : « Peut être égale ment reconnue d’origine
profes sion nelle une maladie carac té risée non dési gnée dans un tableau de
mala dies profes sion nelles lorsqu’il est établi qu’elle est essen tiel le ment et
direc te ment causée par le travail habi tuel de la victime et qu’elle entraîne le
décès de celle‐ci ou une inca pa cité perma nente d’un taux évalué à 25 %. »

23  Cass. civ. 2 , 28 novembre 2012, n  11‐24.269 : « Vu l’article L. 461‐1 du
Code de la sécu rité sociale ; attendu qu’il résulte de ce texte qu’en cas
d’expo si tion au risque chez plusieurs employeurs, les condi tions de délai de
prise en charge de l’affec tion s’appré cient au regard de la tota lité de la
durée d’expo si tion au risque consi déré. »

24  CA Grenoble, Ch.secu‐fiva‐cdas, 4 décembre 2025, RG n  24/02578 : la
victime « a occupé divers postes dans l’indus trie chimique de 1973 à 2015 ».

25  En ce sens : S. Fantoni‐Quinton, « L’absence de traça bi lité des
expo si tions aux cancé ro gènes : une aubaine pour les employeurs ? », RDSS
2018, p. 605.

26  Cass. civ. 2 , 21 janvier 2010, n  09‐12.060 : les juges du fond avaient
consi déré qu’une expo si tion ponc tuelle à l’amiante ne pouvait carac té riser
le travail habi tuel de la victime. « Qu’en statuant ainsi, alors que l’expo si tion
à l’amiante doit être habi tuelle, la cour d’appel, qui a subor donné l’exis tence
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d’une faute inex cu sable à une expo si tion perma nente et continue au risque,
a violé les textes susvisés. »

27  Cass. soc., 31 mai 2001, n  98‐22.003 : « Vu l’article L. 461‐1 du Code de la
sécu rité sociale ; que l’arrêt relève que selon le rapport d’enquête, M. X. a
procédé pendant cinq minutes par jour du 27 décembre 1972 au 30 mai 1991,
date de son arrêt de travail, à l’affû tage d’outils recou verts de carbure
d’acier fritté ; qu’en l’état de ces consta ta tions, exclu sives de toute
déna tu ra tion, la cour d’appel a exac te ment décidé que l’expo si tion
habi tuelle au risque prévu par le tableau n  70 des mala dies profes sion nelles
était établie. »

28  Cass. soc., 3 décembre 1998, n  97‐14.059 : « Mais attendu qu’après avoir
exac te ment énoncé les dispo si tions des articles L. 461‐1 et L. 461‐2 du Code
de la sécu rité sociale selon lesquelles la présomp tion d’impu ta bi lité au
travail ne peut béné fi cier qu’au salarié dont l’expo si tion au risque d’une
maladie prévue par l’un des tableaux a revêtu un carac tère habi tuel, l’arrêt
attaqué relève, au vu de l’enquête admi nis tra tive, qu’ayant exercé les
fonc tions d’ajus teur outilleur puis de gardien, M. X. n’avait été employé à des
travaux de pein ture l’expo sant aux substances nocives visées par le
tableau n  15 qu’à titre de rempla çant, et pour une durée maxi male de
14 jours par an ; qu’en l’état de ces consta ta tions, la cour d’appel a estimé
que l’expo si tion du salarié n’avait été qu’occa sion nelle. »

29  Cass. soc., 16 novembre 1995, n  93‐15.900 : « Attendu que, pour
débouter M. X. de son recours contre cette déci sion, l’arrêt attaqué retient,
par motifs propres et adoptés, que l’inté ressé n’a pas exécuté lui‐même
certains des travaux limi ta ti ve ment énumérés au tableau n  42 des mala dies
profes sion nelles et qu’il n’a pas été exposé en continu à des seuils de bruit
pouvant entraîner une surdité ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a ajouté
au texte du tableau n  42 des condi tions qui ne s’y trouvent pas, et a violé
les textes susvisés. »

30  Cass. soc., 22 mars 1990, n  88‐17.240 : « Mais attendu que la cour d’appel
relève que M. A. avait travaillé pendant plus de dix ans dans une ambiance
de ciment et de pous sières créée par l’usine fonc tion nant à proxi mité ;
qu’elle en a exac te ment déduit que le salarié avait été exposé de manière
habi tuelle à l’action du ciment, agent nocif visé au tableau n  8 des mala dies
profes sion nelles, peu impor tant que le travail même auquel il était affecté
n’ait pas comporté la mani pu la tion de ce produit dès lors que celui‐ci était
présent sur les lieux du travail. »
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31  Ce que rappelle la cour d’appel de Grenoble dans son arrêt du
4 décembre 2025 : « Pour autant, le juge n’est pas tenu de se conformer à
l’avis des CRRMP et doit exercer son pouvoir d’appré cia tion à la lumière de
l’ensemble des pièces soumises à son examen. »

32  La deman de resse cite par exemple une étude du 10 février 2025 publiée
dans le journal médical londo nien, une fiche toxi co lo gique de l’INRS de 2021
ainsi qu’un avis du 12 juillet 2022.

33  Voir. supra.

34  La cour se fonde notam ment sur une fiche toxi co lo gique sur le nitrite de
sodium de 2021, une étude danoise de 2018 sur le nitrate dans l’eau potable
et le risque de cancer colo rectal et une étude de l’ANSES de juillet 2022
inti tulée « réduire l’expo si tion aux nitrites et aux nitrates dans
l’alimen ta tion ».

35  C. Radé, « Causa lité juri dique et causa lité scien ti fique : de la distinc tion à
la dialec tique », D. 2012, 112.

36  C. Radé, « Causa lité juri dique et causa lité scien ti fique : de la distinc tion à
la dialec tique », art. précité, n  5.

37  Ibid.

38  La défaillance de la preuve scien ti fique est clai re ment invo quée dans
l’avis du dernier CRRMP de l’affaire greno bloise : « Les données scien ti fiques
de la litté ra ture font état de preuves absentes ou limi tées entre les
expo si tions citées ou suspec tées et le déve lop pe ment de la patho logie
déclarée. En consé quence, il n’y a pas lieu de retenir un lien direct et
essen tiel entre l’affec tion présentée et l’expo si tion profes sion nelle. »

39  Sur ce point, voir nos deux articles précé dents : N. Baru chel, « De la
quasi‐impos si bi lité de renverser la présomp tion d’impu ta bi lité d’acci dent du
travail en droit de la sécu rité sociale », BACAGe, n  1, 2023, DOI :
10.35562/bacage.499, spécia le ment n  1 et n  12 ; « L’appré cia tion des
condi tions de la recon nais sance du burn out comme une maladie
profes sion nelle », BACAGe, n  3, 2024, DOI : 10.35562/bacage.939.

40  CA Grenoble, Ch.secu‐fiva‐cdas, 4 décembre 2025, RG n   24/02578.

41  Voir notam ment CA Nîmes, 5  ch pôle social, 23 mai 2024,
RG n  23/00636 ; CA Versailles, 24 mai 2018, RG n  17/00123, précités.

42  C. Radé, « Causa lité juri dique et causa lité scien ti fique : de la distinc tion à
la dialec tique », art. précité, n  9.
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43  En ce sens : D. Asqui nazi‐Bailleux, « Les diffi cultés de recon nais sance
des mala dies profes sion nelles – Le regard du juriste », Dr. soc. 2023,
p. 617, n  11. Voir égale ment P. Morvan, Droit de la protec tion sociale,
Lexis Nexis, 12  éd., 2025, n  142, p. 143 : à propos des mala dies hors tableaux,
« les avis des CRRMP et les pratiques des CPAM, voire des juges, divergent
d’une région à l’autre (une véri table loterie pour les victimes) ».

44  Erin Brocko vich, seule contre tous, réalisé par Steven Soder bergh, 2000.

45  K. Casta nier, « L’action de groupe à l’heure d’une réforme ambi tieuse »,
D. 2025. 1112.

46  Loi n  2025‐391 du 30 avril 2025, art. 16, I, A.

47  E. Jeansen, « L’action de groupe a‐t‐elle un avenir en droit de la sécu rité
sociale », Dr. soc. 2025, p. 995.

48  E. Jeansen, art. précité.

49  Ibid.

50  Voir en ce sens : E. Jeansen, art. précité.

51  Ainsi que nous le consta tions déjà pour une autre maladie hors
tableau, le burn out : N. Baru chel, « L’appré cia tion des condi tions de la
recon nais sance du burn out comme une maladie profes sion nelle », BACAGe,
n  3, 2024, DOI : 10.35562/bacage.939.

52  Phéno mène dénoncé depuis long temps : A. Thébaud‐Mony, « De la
connais sance à la recon nais sance des mala dies profes sion nelles en France :
acteurs et logiques sociales », Doc. fr., 1991 ; B. Barlet et P. Giovanni, « La
sous recon nais sance des mala dies profes sion nelles en France »,
Revue bibliographique (1990‐2020), rapport de recherche, juin 2021, CRD
Anses/Inserm (IRIS).

RÉSUMÉ

Français
Le cancer du côlon ne figure pas, en l’état actuel du droit positif, dans un
tableau de maladie profes sion nelle. Toute fois, en cas de décès de la victime,
la procé dure complé men taire de recon nais sance des mala dies
profes sion nelles permet de rapporter la preuve de son carac tère
profes sionnel. Dans un arrêt du 4 décembre 2025, la cour d’appel de
Grenoble a reconnu l’origine profes sion nelle du cancer du côlon, en se
fondant prin ci pa le ment sur des études scien ti fiques récentes. Au‐delà du
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cas d’espèce, cette déci sion semble s’inscrire dans un conten tieux
émergent, visant à mettre en évidence un lien de causa lité direct et
essen tiel entre l’expo si tion habi tuelle aux risques profes sion nels et la
surve nance du cancer du côlon.

INDEX

Mots-clés
cancer du côlon, maladie professionnelle, charge de la preuve, CRRMP

Rubriques
Droit de la protection sociale

AUTEUR

Nathalie Baruchel
Maître de conférences en droit privé, Univ. Grenoble Alpes, CRJ, 38000 Grenoble,
France 
nathalie.baruchel[at]univ-grenoble-alpes.fr
IDREF : https://www.idref.fr/077756207
ISNI : http://www.isni.org/0000000363473668
BNF : https://data.bnf.fr/fr/14579178

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=505


L’appel n’enferme plus le litige : la faute
inexcusable à l’épreuve du revirement
jurisprudentiel
Vincent Schoepfer

DOI : 10.35562/bacage.1531

Droits d'auteur
CC BY-SA 4.0

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. sociale – N° 20/029771 – 26 mars 2026

PLAN

1. La recevabilité des demandes nouvelles en appel partiel
1.1. L’assouplissement de l’effet dévolutif au nom du droit à un recours
effectif
1.2. Le recours aux règles de la procédure orale

2. La liquidation des préjudices consécutifs aux rechutes
2.1. Le rejet des demandes insuffisamment fondées
2.2. La consécration du déficit fonctionnel permanent comme poste
autonome

2.2.1. La distinction entre incapacité permanente partielle et déficit
fonctionnel permanent
2.2.2. L’expertise complémentaire relative au retour à l’état antérieur

TEXTE

La répa ra tion des préju dices des victimes d’acci dents du travail
causés par une faute inex cu sable de l’employeur a été le théâtre
d’évolu tions juris pru den tielles notables ces dernières années. Depuis
la déci sion du Conseil consti tu tionnel du 18 juin 2010 1, qui a ouvert la
voie à une répa ra tion de l’ensemble des chefs de préju dice non
couverts par le livre IV du Code de la sécu rité sociale 2, la Cour de
cassa tion a, par un arrêt d’assem blée plénière du 20 janvier 2023 3,
reconnu le déficit fonc tionnel perma nent comme un poste de

1

https://www.courdecassation.fr/decision/69c6340ecdc6046d4722e267
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préju dice auto nome et, de ce fait, indem ni sable en sus d’une rente
d’inca pa cité perma nente partielle.

C’est dans ce contexte que s’inscrit le présent arrêt de la cour d’appel
de Grenoble. Un ouvrier char pen tier a été victime d’une chute sur un
chan tier à la fin de l’année 2011, entraî nant trau ma tisme crânien, plaie
du cuir chevelu et d’une paupière et tasse ment d’une vertèbre. Son
état a été conso lidé le 31 juillet 2012, avec attri bu tion d’un taux
d’inca pa cité perma nente partielle de 7 %. Le travailleur a ensuite subi
deux rechutes, liées au tasse ment précité, conso li dées le 10 juin 2014.
Il a béné ficié, début 2025, d’une recon nais sance de
travailleur handicapé.

2

Saisi du litige, le tribunal des affaires de sécu rité sociale de Cham béry
a retenu l’exis tence d’une faute inex cu sable de l’employeur. Par la
suite, le tribunal judi ciaire de Cham béry a fixé les diffé rents chefs de
préju dice subis par le salarié et a sursis à statuer au sujet d’un
complé ment d’exper tise relatif aux rechutes de 2013. L’employeur a
inter jeté appel partiel de cette déci sion, limi tant son recours à la
ques tion de l’exper tise complé men taire. Cette exper tise a été
ordonnée par la cour d’appel de Grenoble le 28 novembre 2022 et a
donné lieu à un rapport médical déposé une année plus tard. C’est sur
la base dudit rapport que l’arrêt d’espèce a été rendu.

3

Devant les juges du fond greno blois, le salarié solli ci tait une
indem ni sa tion complé men taire au titre de plusieurs chefs de
préju dice inhé rents aux rechutes de 2013 : souf frances endu rées,
perte de chance de promo tion profes sion nelle, déficit fonc tionnel
tempo raire… Il deman dait, de surcroît, qu’il soit sursis à statuer sur le
déficit fonc tionnel perma nent dans l’attente d’une seconde exper tise.
L’employeur, de son côté, exci pait l’irre ce va bi lité de plusieurs
demandes. La Caisse primaire d’assu rance maladie de la Savoie, elle,
deman dait à la cour de rejeter ou, à défaut, de limiter l’indem ni sa tion
du travailleur.

4

L’affaire a conduit la cour d’appel de Grenoble à répondre à
deux inter ro ga tions distinctes. La première est procé du rale et mène
à se ques tionner sur la rece va bi lité de nouvelles demandes formu lées
par l’intimé dans le cadre d’un appel partiel. La seconde est sociale et
pousse à préciser les critères dont les postes de préju dice consé cu tifs
à des rechutes doivent être judi ciai re ment évalués et indem nisés,

5
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notam ment au regard du revi re ment juris pru den tiel relatif au déficit
fonc tionnel permanent.

La cour d’appel de Grenoble déclare rece vables les demandes
rela tives à la perte de promo tion profes sion nelle et au déficit
fonc tionnel perma nent, mais déboute le travailleur de l’ensemble de
ses demandes au titre de ladite promo tion. De plus, elle ordonne
avant dire droit une exper tise médi cale complé men taire pour
déter miner le taux de déficit fonc tionnel permanent.

6

Si la rece va bi lité des demandes nouvelles en appel partiel est affirmée
au béné fice d’une lecture souple de l’effet dévo lutif, guidée par le
souci de l’effec ti vité des droits de la victime (1), la liqui da tion des
préju dices consé cu tifs aux rechutes révèle une appli ca tion rigou reuse
tant des condi tions de fond de l’indem ni sa tion que des exigences
proba toires (2).

7

1. La rece va bi lité des demandes
nouvelles en appel partiel
L’accueil des préten tions du travailleur, nouvelles en appel, témoigne
de l’assou plis se ment de l’effet dévo lutif (1.1) et découle avant tout des
règles liées à l’oralité de la procé dure en matière sociale (1.2).

8

1.1. L’assou plis se ment de l’effet dévo lutif
au nom du droit à un recours effectif
L’appel formé par l’employeur le 25 septembre 2020 contre le
juge ment du tribunal judi ciaire de Cham béry n’était que partiel, limité
à la ques tion du complé ment d’exper tise au titre des rechutes subies
par le salarié au début de l’année 2013. En appli ca tion de l’article 562
du Code de procé dure civile, l’appel défère en prin cipe à la cour la
connais sance des chefs de juge ment qui sont
expres sé ment critiqués 4. De ce fait et fort logi que ment, les chefs non
criti qués acquièrent force de chose jugée. C’est au regard du
carac tère partiel de l’appel que l’employeur a consi déré que le salarié
ne devait pas être en mesure de soulever, devant la cour d’appel, des
demandes rela tives au déficit fonc tionnel perma nent issu de
l’acci dent du travail initial et à la perte de promo tion profes sion nelle,

9
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dans la mesure où ces ques tions étaient — selon lui — défi ni ti ve ment
tran chées par le juge ment de première instance.

L’argu ment est écarté par les juges du fond, qui se sont fondés sur un
avis récem ment rendu par la Cour de cassation 5. La demande d’avis
en ques tion était formulée en ces termes par la cour d’appel de
Bordeaux :

10

La juris pru dence issue des arrêts de la Cour de cassa tion du
20 janvier 2023 permet‐elle ou non à la victime d’un acci dent du
travail ou d’une maladie profes sion nelle qui aurait obtenu
préa la ble ment, devant le pôle social du tribunal judi ciaire, par une
déci sion devenue défi ni tive au jour du revi re ment opéré, la
recon nais sance de la faute inex cu sable de son employeur et
l’indem ni sa tion de ses préju dices, dont la majo ra tion de la rente à son
taux maximum, de saisir posté rieu re ment au 20 janvier 2023, le pôle
social du tribunal judi ciaire pour obtenir l’indem ni sa tion
complé men taire de son déficit fonc tionnel perma nent ?

Confor mé ment à un arrêt rendu par l’assem blée plénière de la Cour
de cassa tion en avril 2021 6, selon lequel : « lorsque la juri dic tion de
renvoi s’est conformée à la doctrine de la Cour de cassa tion, un
nouveau moyen peut être rece vable. Il est subor donné à un
chan ge ment de norme tel qu’un revi re ment de juris pru dence et à ce
que le délai de recours ne soit pas expiré 7 », la seconde chambre
civile a été d’avis que

11

la demande en répa ra tion d’un déficit fonc tionnel perma nent
présentée par la victime d’un acci dent du travail dû à la faute
inex cu sable de son employeur qui a été indem nisée, par une déci sion
de justice irré vo cable, des consé quences domma geables de cet
acci dent dans les condi tion prévues par l’article L. 452‐3 du Code de
la sécu rité sociale, anté rieu re ment au revi re ment de juris pru dence
résul tant des arrêts rendus par l’assem blée plénière de la Cour de
cassa tion le 20 janvier 2023 se heurte à l’auto rité de la chose jugée
par cette déci sion et n’est donc pas recevable.

On comprend ainsi, par un raisonnement a contrario, que dès lors
qu’une déci sion n’est pas devenue irré vo cable, il est possible pour un
juge de tenir compte d’un chan ge ment de norme, notam ment s’il
résulte d’un revi re ment de juris pru dence — comme en l’espèce. Or,

12
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dans la présente affaire, l’appel inter jeté par l’employeur a eu pour
effet de main tenir le litige « en vie » : le juge ment partiel le ment
critiqué n’a pas revêtu le carac tère de déci sion irré vo cable mettant
fin au diffé rend. Partant, le salarié pouvait se préva loir du revi re ment
de juris pru dence précité du 20 janvier 2023 sur le déficit fonc tionnel
perma nent, inter venu entre la date du juge ment de première instance
et celle de l’audience devant la cour d’appel. À cet égard, le fait que
l’appel ait été unique ment concentré autour de la ques tion de
l’exper tise complé men taire est tota le ment indifférent.

Cette solu tion mérite appro ba tion. Et pour cause, il serait inéqui table
qu’une victime d’un acci dent du travail soit privée du béné fice d’un
revi re ment de juris pru dence au seul motif que l’appel de son
adver saire n’aurait pas expres sé ment visé le chef de préju dice
concerné. Le droit à un recours effectif, notam ment garanti par
l’article 6 § 1 de la Conven tion euro péenne des droits de l’homme 8 et
par nos prin cipes constitutionnels 9, commande en effet que la
victime puisse béné fi cier d’une évolu tion norma tive qui lui serait
favo rable tant que le litige n’est pas défi ni ti ve ment clos.

13

Cet assou plis se ment de l’effet dévo lutif est égale ment justifié, par la
cour d’appel de Grenoble, par le carac tère oral de la
procé dure d’espèce.

14

1.2. Le recours aux règles de la procé ‐
dure orale

Au sujet de la demande formée par la victime au titre de son préju dice
profes sionnel, les juges du fond ont rappelé qu’en matière de
procé dure orale, les parties peuvent, sous réserve du respect du
prin cipe du contradictoire 10, reprendre en appel des demandes
formées en première instance et formuler des préten tions tendant
aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, quand bien
même l’appel ne porte rait pas sur l’ensemble du litige. Cela fait écho
aux dispo si tions de l’article 565 du Code de procé dure civile, pour
lequel : « Les préten tions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles
tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si
leur fonde ment juri dique est diffé rent. »

15
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Dans l’arrêt commenté, il semble clair que la demande formulée au
titre du préju dice profes sionnel s’inscrit dans le cadre de l’évalua tion
de la rechute. Or, ce poste de préju dice entrait sans aucun doute dans
la mission confiée à l’expert par la cour d’appel de Grenoble dans son
arrêt du 28 novembre 2022, sans que les parties ne l’aient à
l’époque contesté.

16

La solu tion adoptée illustre la spéci fi cité de la procé dure devant le
juge social, dont la dimen sion orale auto rise une certaine souplesse
dans la formu la tion des demandes en appel. Pour autant, une
ques tion de prin cipe pour rait être mise en exergue : le fait d’auto riser
la victime à formuler en appel des demandes qui n’ont pas fait l’objet
d’un appel spéci fique ne vide rait‐il pas de sa substance la règle de
l’effet dévo lutif partiel 11 ? Certes, la réponse tient mani fes te ment à la
nature même de la procé dure orale ainsi qu’à la mission d’exper tise
ordonnée par la cour elle‐même. Néan moins, les limites de ce
raison ne ment méri te raient certai ne ment d’être préci sées par la Cour
de cassation.

17

Au‐delà des ques tion ne ments proces suels, les juges du fond étaient
tenus de se posi tionner sur la liqui da tion des préju dices subis par le
travailleur suite aux rechutes.

18

2. La liqui da tion des préju dices
consé cu tifs aux rechutes
Tout en faisant preuve d’une lecture stricte des exigences proba toires
(2.1), la cour d’appel a mis en œuvre la solu tion adoptée par
l’assem blée plénière de la Cour de cassa tion le 20 janvier 2023 12 pour
consa crer le déficit fonc tionnel perma nent en tant que poste
auto nome de préju dice (2.2).

19

2.1. Le rejet des demandes insuf fi sam ‐
ment fondées
L’article L. 452‐3 du Code de la sécu rité sociale, dans sa rédac tion
appli cable au litige, permet à la victime d’une faute inex cu sable
d’obtenir répa ra tion du préju dice résul tant de la perte ou de la
dimi nu tion de ses possi bi lités de promo tion professionnelle 13. Ce

20
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chef de préju dice légal est toute fois soumis à une condi tion de fond
essen tielle : la victime doit établir le carac tère sérieux et non
hypo thé tique des chances de promo tion qu’elle invoque.

En l’espèce, le salarié faisait valoir que, compte tenu de son jeune âge
et de la quali fi ca tion qu’il aurait progres si ve ment acquise, il aurait
inévi ta ble ment béné ficié de promo tions dans les métiers de
char pen tier et, après recon ver sion, de chauf feur routier. Il indique
égale ment qu’en raison de son inap ti tude à tout poste venant à
solli citer sa colonne verté brale, ces deux métiers lui sont
désor mais inaccessibles.

21

La cour rejette cette demande, consta tant l’absence totale d’éléments
concrets qui auraient pu permettre d’établir une pers pec tive sérieuse
de promo tion dans l’une ou l’autre de ces profes sions. L’on comprend
que les consi dé ra tions géné rales, liées à l’âge et à l’ancien neté
poten tielle, ne suffisent guère à carac té riser une chance sérieuse de
promo tion ; elles relèvent de la spécu la tion. En effet, rien n’indique
que le salarié, pour une raison ou une autre, n’aurait pas de lui‐même
changé d’entre prise ou de métier, mettant par‐là à mal toute
éven tua lité sérieuse d’être promu.

22

Les juges ajoutent que la rente d’inca pa cité perma nente partielle,
versée à la victime, indem nise à la fois les pertes de gains
profes sion nels et l’inci dence profes sion nelle de l’inca pa cité, de sorte
que le capital versé (taux de 7 %) couvre d’ores et déjà les préju dices
propres à l’inser tion profes sion nelle. Ce faisant, ils remettent en
ques tion le prin cipe même de la répa ra tion inté grale du préju dice. Et
pour cause, si la rente indem nise une frac tion des pertes de gains
profes sion nels, elle ne les couvre pas entiè re ment. La juris pru dence
de la Cour de cassa tion admet cepen dant qu’une indem ni sa tion
partielle vaut indem ni sa tion totale 14, de sorte que la répa ra tion des
préju dices résul tant d’une faute inex cu sable de l’employeur n’est
aujourd’hui « pas tout à fait intégrale 15 ». Un même raison ne ment a
d’ailleurs été retenu par la chambre sociale pour justi fier le rejet de la
répa ra tion d’autres préju dices, tel que la perte de droits à la retraite,
qui est partiel le ment pris en charge par la rente versée au titre d’un
acci dent du travail ou d’une maladie professionnelle 16.

23

S’agis sant des autres frais dont l’indem ni sa tion a été rejetée, la cour a
appliqué une règle claire : tout préju dice allégué doit être prouvé. Or,

24
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le salarié ne produi sait aucun justi fi catif de dépla ce ment et il est
évident que la produc tion d’une carte grise ne permet pas d’établir
l’exis tence de trajets et les montants engagés à ce titre. De la même
manière, au sujet des frais liés à l’audience de média tion que le
travailleur estime avoir engagés, le seul verse ment au dossier d’un
cour riel de l’avocat de l’employeur — qui indique que ce dernier ne se
dépla ce rait pas — ne renseigne aucu ne ment les juges sur les
montants effec ti ve ment supportés.

Cette série de rejets laisse cepen dant place à la consé cra tion du
déficit fonc tionnel perma nent en tant que préju dice autonome.

25

2.2. La consé cra tion du déficit fonc ‐
tionnel perma nent comme
poste autonome

La cour a opéré une distinc tion entre l’inca pa cité perma nente
partielle et le déficit fonc tionnel perma nent (2.2.1), jugeant toute fois
néces saire de recourir à une seconde exper tise afin d’obtenir des
préci sions sur l’évolu tion de l’afflic tion (2.2.2).

26

2.2.1. La distinc tion entre inca pa cité perma ‐
nente partielle et déficit fonc ‐
tionnel permanent

Le cœur de l’arrêt réside dans la mise en œuvre du revi re ment opéré
par la Cour de cassa tion qui a décidé que la rente d’inca pa cité
perma nente partielle ne répare pas le déficit fonc tionnel perma nent,
dans la mesure où celui‐ci constitue un poste de préju dice
indem ni sable de façon auto nome lorsque l’employeur est reconnu
coupable d’une faute inex cu sable. De manière didac tique, la cour a
défini préci sé ment chacune des deux notions, afin de démon trer
leurs différences.

27

L’inca pa cité perma nente partielle est définie comme la réduc tion,
résul tant d’une défi cience, de la capa cité d’accom plir une acti vité
dans des condi tions consi dé rées comme normales pour un être
humain : elle corres pond à l’aspect fonc tionnel, physi que ment ou
psychi que ment, de la limi ta tion d’acti vité. Le déficit fonc tionnel

28
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perma nent, quant à lui, indem nise la réduc tion défi ni tive du poten tiel
physique, en inté grant les phéno mènes doulou reux, les réper cus sions
psycho lo giques, le préju dice moral et les troubles dans les condi tions
d’exis tence person nelles, au sens large. Il constitue l’aspect non
écono mique de l’inca pa cité perma nente partielle et comprend
notam ment les souf frances endu rées après la conso li da tion de l’état
de santé.

Il ressort de ces défi ni tions que le taux d’inca pa cité perma nente
partielle, fixé à 7 %, ne peut être utile ment trans posé pour calculer le
déficit fonc tionnel perma nent, dans la mesure où les deux notions
pour suivent des fina lités étran gères. Cette démons tra tion, construite
à partir de la nomen cla ture Dintilhac 17 et des évolu tions
juris pru den tielles rappe lées, semble offrir aux prati ciens un guide
pour arti culer ces deux caté go ries que la pratique
confond régulièrement.

29

2.2.2. L’exper tise complé men taire rela tive au
retour à l’état antérieur

La première exper tise, confiée à la fin de l’année 2022, ne compre nait
évidem ment pas l’évalua tion du déficit fonc tionnel perma nent
— évolu tion norma tive oblige. Aussi, la cour d’appel de Grenoble a
ordonné, en l’espèce, une nouvelle exper tise médi cale (confiée au
même expert), avec pour mission de déter miner et de quan ti fier le
déficit précité post‐conso li da tion. Une tâche loin d’être aisée, car la
preuve du déficit fonc tionnel perma nent est « parfois trop diffi cile
à administrer 18 », selon les termes même de la Cour de cassation 19,
en raison du subjec ti visme inhé rent à ce chef de préjudice.

30

Elle apporte égale ment, sur cet aspect, une préci sion pratique
notable : la notion de « retour à l’état anté rieur », retenue par le
médecin après la conso li da tion de la rechute, ne signifie aucu ne ment
un retour à l’état de santé anté rieur à l’acci dent du travail ; il évoque
un retour au taux fixé lors de la conso li da tion de cet acci dent, soit
7 %. On ne peut donc en déduire que le travailleur ne conserve
aucune séquelle perma nente et indem ni sable au titre du déficit
fonc tionnel permanent.
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NOTES

1  Cons. const., 18 juin 2010, n  2010‐8 QPC, D. 2011. 459, note
S. Porchy‐Simon ; JCP 2010. 1015, obs. C. Bloch ; RCA 2010. 8, note
H. Groutel ; Dr. ouvr. 2010. 612, obs. F. Guiomard.

2  Inti tulé « Acci dents du travail et mala dies profes sion nelles (dispo si tions
propres et dispo si tions communes avec d’autres branches) » et compre nant
les articles L. 411‐1 à L. 491‐7 du Code de la sécu rité sociale.

3  Ass. plén., 20 janvier 2023, n  20‐23.673, n  21‐23.947, D. 2023. 321, note
V. Rivo lier ; D. 2023. 1977, chron. M. Bacache, A. Guégan et S. Porchy‐Simon ;
RTD civ. 2023. 382, note P. Jour dain ; JCP 2023. 1998, note J. Knetsch et
C. Bloch ; JCP S 2023.34, note X. Aumeran ; RJS 2023. 12, note
K. Meif fert‐Delsanto ; Gaz. Pal. 2023, n  38, p. 60, obs. M. Mescam ; SSL
2023, n  2033, p. 6, note M. Keim‐Bagot. Ces arrêts d’assem blée plénière
ont, par la suite, été confirmés par la deuxième chambre civile de la Cour de
cassa tion (civ. 2 , 15 juin 2023, n  21‐24.898). Par‐là, la Haute Cour s’est
alignée avec la solu tion adoptée depuis plus de dix ans par le Conseil d’État
(voir not. CE, 8 mars 2013, n  361273, AJDA 2013. 793, chron. X. Domino et
A. Breton neau ; D. 2013. 1258, note S. Porchy‐Simon ; D. 2013. 2658, obs.
M. Bacache, A. Guégan- Lécuyer et S. Porchy‐Simon ; D. 2014. 47, obs. P. Brun
et O. Gout. Il est ainsi confirmé que la rente versée au titre d’un acci dent du
travail ou d’une maladie profes sion nelle n’indem nise plus le déficit
fonc tionnel perma nent et ne répare que l’aspect patri mo nial du préju dice
(pertes de gains profes sion nels, par exemple). Cette solu tion a d’ailleurs été
posté rieu re ment étendue à la pension d’inva li dité, qui ne répare pas non
plus le définit précité : civ. 2 , 6 juillet 2023, n  21‐24.283, Dr. soc. 2023. 838,
obs. M. Keim‐Bagot ; JCP S 2023. 1223, obs. X. Aumeran.

4  L’article 562 du Code de procé dure civile dispose que : « L’appel défère à
la cour la connais sance des chefs du dispo sitif de juge ment qu’il critique

Enfin, la cour rappelle que ce préju dice fait l’objet d’une évalua tion
globale et ne doit pas être segmenté en sous‐compo santes distinctes.
La mission confiée à l’expert est donc définie de manière moniste,
confor mé ment à une logique de répa ra tion qui interdit une approche
parcel laire suscep tible de conduire soit à des doubles emplois, soit à
des lacunes dans la répa ra tion. Cette préci sion, adressée autant à
l’expert qu’aux parties, mérite d’être saluée.
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expres sé ment et de ceux qui en dépendent. Toute fois, la dévo lu tion opère
pour le tout lorsque l’appel tend à l’annu la tion du juge ment. »

5  Civ. 2 , avis, 27 novembre 2025, n  25‐70.015.

6  Ass. plén., 2 avril 2021, n  19‐18.814, AJ. fam., 2021. 312, note J. Hous sier ;
JCP S 2021. 1143, note D. Asqui nazi‐Bailleux ; D. actu., 9 avril 2021, note
C. Hélaine ; B. Haftel, « Le para doxe du menteur », D. 2021. 1164. Voir
égale ment G. Drouot, La rétro ac ti vité de la jurisprudence, Paris, LGDJ, 2016.

7  Selon la formule de D. Asqui nazi‐Bailleux, « Juri dic tions du conten tieux
de la sécu rité sociale – Juri dic tions compé tentes », Rep. pr. civ., 2021, Dalloz,
spé., n  253.

8  L’article 6 § 1 de la Conven tion euro péenne des droits de l’homme
dispose que « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue
équi ta ble ment, publi que ment et dans un délai raison nable, par un tribunal
indé pen dant et impar tial, établi par la loi, qui déci dera, soit des
contes ta tions sur ses droits et obli ga tions de carac tère civil, soit du
bien‐fondé de toute accu sa tion en matière pénale dirigée contre elle. Le
juge ment doit être rendu publi que ment, mais l’accès de la salle d’audience
peut être interdit à la presse et au public pendant la tota lité ou une partie
du procès dans l’intérêt de la mora lité, de l’ordre public ou de la sécu rité
natio nale dans une société démo cra tique, lorsque les inté rêts des mineurs
ou la protec tion de la vie privée des parties au procès l’exigent, ou dans la
mesure jugée stric te ment néces saire par le tribunal, lorsque dans des
circons tances spéciales la publi cité serait de nature à porter atteinte aux
inté rêts de la justice ».

9  Voir not. l’article 16 de la Décla ra tion des droits de l’homme et du citoyen
du 26 août 1789, selon lequel « toute société dans laquelle la garantie des
droits n’est pas assurée, ni la sépa ra tion des pouvoirs déter minée, n’a point
de consti tu tion », duquel découle le droit à un recours effectif pour
tout justiciable.

10  L’article 16 du Code de procé dure civile dispose que « le juge doit, en
toutes circons tances, faire observer lui‐même le prin cipe de la
contra dic tion. Il ne peut retenir, dans sa déci sion, les moyens, les
expli ca tions et les docu ments invo qués ou produits par les parties que si
celles‐ci ont été à même d’en débattre contra dic toi re ment. Il ne peut fonder
sa déci sion sur les moyens de droit qu’il a relevés d’office sans avoir au
préa lable invité les parties à présenter leurs obser va tions ».
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11  Qu’un décret n  2017‐891 du 6 mai 2017 a d’ailleurs tendu à renforcer. Voir
not. C. Bouty, « Chose jugée », Rep. pr. civ., 2018, Dalloz, spé., n  229 et suiv.

12  Ass. plén., 20 janvier 2023, n  20‐23.673, n  21‐23.947, préc.

13  L’article L. 452‐3 du Code de la sécu rité sociale dispo sait, en amont de sa
modi fi ca tion inter venue par la loi n  2025‐199 du 28 février 2025 de
finan ce ment de la sécu rité sociale pour 2025 qu’« indé pen dam ment de la
majo ra tion de rente qu’elle reçoit en vertu de l’article précé dent, la victime a
le droit de demander à l’employeur devant la juri dic tion de sécu rité sociale
la répa ra tion du préju dice causé par les souf frances physiques et morales
par elle endu rées, de ses préju dices esthé tiques et d’agré ment ainsi que
celle du préju dice résul tant de la perte ou de la dimi nu tion de ses
possi bi lités de promo tion profes sion nelle […]. La répa ra tion de ces
préju dices est versée direc te ment aux béné fi ciaires par la caisse qui en
récu père le montant auprès de l’employeur ».

14  Voir not. civ. 2 , 30 juin 2011, n  10‐19.475, D. 2012. 901, obs. P. Lokiec et
J. Porta ; JCP S 2011. 1495, obs. G. Vachet ; civ. 2 , 4 avril 2012, n  11‐14.311
et n  11‐14.594, D. 2012. 1098, note S. Porchy‐Simon ; D. 2013. 40, obs. P. Brun
et O. Gout ; Dr. soc. 2012. 839, note S. Hoquet‐Berg ; RTD civ. 2012. 539, obs.
P. Jour dain ; civ. 2 , 3 juin 2021, n  19‐24.057 ; civ. 2 , 2 mars
2017, n  15‐27.523, D. 2017. 2224, obs. M. Bacache, A. Guégan‐Lécuyer et
S. Porchy‐Simon.

15  Selon la formule de P. Morvan, Droit de la protec tion sociale, Paris,
Lexis Nexis, 12  éd., 2025, spé., n  253.

16  Voir not. ch. mixte, 9 janvier 2015, n  13‐12.310, D. 2015. 2283, obs.
M. Bacache, A. Guégan‐Lécuyer et S. Porchy‐Simon ; RDT 2015. 345, obs.
J. Morin ; JCP S 2015. 1082, note D. Asqui nazi‐Bailleux ; civ. 2 , 12 mars
2015, n  13‐28.007, D. 2015. 1791, chron. H. Adida‐Canac, T. Vasseur,
E. de Leiris, L. Lazergues‐Cous quer, N. Touati, D. Chau chis et N. Palle ; soc.,
3 mai 2018, n  14‐20.214, D. 2018. 1706, chron. S. Sabo tier et F. Salomon.

17  Voir not. Nomen cla ture des postes de préju dices : rapport de M. Dintilhac.

18  Selon la formule de F. Kessler, « Le déficit fonc tionnel perma nent peut
faire l’objet d’une indem ni sa tion parti cu lière en cas d’acci dent du travail »,
RDSS 2023. 345.

19  Voir not. ass. plén., 20 janvier 2023, n  20‐23.673, préc., où il est indiqué
au point n  10 qu’il « ressort des déci sions des juges du fond que les victimes
d’acci dents du travail ou de mala dies profes sion nelles éprouvent parfois des
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diffi cultés à admi nis trer la preuve de ce que la rente n’indem nise pas le
poste de préju dice personnel ou du déficit fonc tionnel perma nent ».

RÉSUMÉ

Français
Un ouvrier char pen tier, victime d’un acci dent du travail en 2011 puis de
rechutes, obtient partiel le ment gain de cause devant la cour d’appel de
Grenoble. Celle‐ci admet, malgré le carac tère partiel de l’appel de
l’employeur, la rece va bi lité des demandes nouvelles du salarié, en
s’appuyant sur la souplesse de la procé dure orale et sur le revi re ment
juris pru den tiel de l’assem blée plénière du 20 janvier 2023. Elle distingue
rigou reu se ment l’inca pa cité perma nente partielle du déficit fonc tionnel
perma nent — désor mais poste de préju dice auto nome — et ordonne une
exper tise complé men taire pour en évaluer le taux, tout en reje tant les
demandes insuf fi sam ment étayées.
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PLAN

1. De la mise en œuvre de la clause résolutoire : exigence d’une mise en
demeure accordant au débiteur un délai raisonnable d’exécution

1.1. De l’exigence d’un délai raisonnable, condition de régularité de la mise
en demeure
1.2. Du caractère déraisonnable du délai, manifestation de la mauvaise foi
du créancier

2. De la délégation en sous‐traitance : exigence du consentement du maître
de l’ouvrage en sa qualité de délégué

2.1. De l’exigence d’une convention tripartite, condition essentielle de la
délégation de paiement
2.2. Du défaut de garantie de la créance du sous-traitant, cause de nullité
du sous‐traité

TEXTE

Sous‐trai tance et droit commun des obligations. La sous‐trai tance
constitue l’une des opéra tions les plus répan dues de la vie des
affaires, en parti cu lier dans le domaine de la construc tion. Il en est
préci sé ment ques tion dans l’arrêt examiné rendu, le 4 décembre
2025, par la chambre commer ciale de la cour d’appel de Grenoble.
Toute fois, loin d’être limitée à des ques tion ne ments exclu sifs au
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domaine de la sous‐trai tance, cette déci sion présente un intérêt
certain pour le droit commun des obli ga tions — droit des contrats,
régime général — auquel elle apporte un éclai rage empreint de
consi dé ra tions pratiques. Sont concer nées la mise en demeure
préa lable à la mise en œuvre de la clause résolutoire 1, ainsi que la
délé ga tion de paiement 2 dans son rôle de garantie, accordée au
sous‐trai tant, aux fins de recou vre ment des sommes qui lui sont
dues, par l’entre prise prin ci pale, au titre des pres ta tions sous‐trai tées
qu’il a exécutées 3.

Énoncé des faits. En l’espèce, dans le cadre d’un marché de
concep tion‐réali sa tion, une fonda tion (le maître de l’ouvrage) a confié
l’exécu tion de travaux de construc tion à une société (l’entre prise
prin ci pale), laquelle a conclu un contrat de sous‐trai tance avec une
autre société (le sous‐trai tant) pour la réali sa tion du gros œuvre.
Repro chant des malfa çons au sous‐trai tant, l’entre prise prin ci pale a
fait parvenir à ce dernier un cour rier le mettant en demeure de
remé dier à ces manque ments, dans un délai de quarante‐huit heures.
Puis, une semaine plus tard, l’entre prise prin ci pale a mis en œuvre la
clause réso lu toire. Exci pant du carac tère abusif de cette réso lu tion, le
sous‐trai tant a assigné l’entre prise prin ci pale devant le tribunal de
commerce de Grenoble.

2

Procé dure et posi tion géné rale des problèmes. En cause d’appel, le
débat s’est notam ment porté, d’une part, sur l’effec ti vité de la mise en
demeure adressée au sous‐trai tant, au regard des dispo si tions des
articles 1224 et 1225 du Code civil et, d’autre part, sur la confor mité
des garan ties, accor dées au sous‐trai tant, au regard des dispo si tions
du premier alinéa de l’article 14 de la loi n  75‐1334 du 31 décembre
1975 rela tive à la sous‐traitance 4.

3

o

Problème et solu tion rela tifs à la mise en demeure préa lable à
l’acti va tion de la clause résolutoire. Concer nant le cour rier liti gieux
par lequel l’entre prise prin ci pale a mis en demeure le sous‐trai tant de
s’exécuter, si la cour d’appel de Grenoble a constaté que celui‐ci
« contient tous les éléments formels néces saire à la mise en
demeure », en revanche, la briè veté du délai accordé au sous‐trai tant
a cris tal lisé l’atten tion des juges : s’agis sait‐il d’un délai raison nable
lais sant, au débi teur, un temps suffi sant afin de pallier sa défaillance ?

4
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La cour a fina le ment jugé, sur le fonde ment des articles 1224 et 1225
du Code civil, que ledit cour rier « ne peut […] s’analyser en un
cour rier de mise en demeure préa lable à la mise en œuvre de la
clause réso lu toire ». Selon les juges, « le délai de 48 h laissé [au
sous‐trai tant] pour remé dier aux désordres invo qués par [l’entre prise
prin ci pale] n’est pas raisonnable, in abstracto au regard des délais
exigés par les textes, mais également in concreto, au vu du désordre
invoqué par [l’entre prise prin ci pale] ».

5

Problème et solu tion rela tifs aux garan ties offertes
au sous‐traitant. S’agis sant du défaut de garan ties dénoncé par le
sous‐trai tant, les juges greno blois ont relevé que les sommes dues à
celui‐ci par l’entre prise prin ci pale étaient garan ties à hauteur de
20‐% par un caution ne ment et, pour les 80 % restants, par une
clause du sous‐traité stipu lant que le sous‐trai tant avait droit à un
paie ment direct par le maître de l’ouvrage. S’est alors posée la
ques tion de savoir si cette clause, figu rant dans un contrat qui n’avait
pas été signé par le maître de l’ouvrage, constitue une délé ga tion de
paie ment, au sens des articles 1336 et suivants du Code civil, offrant
au sous‐trai tant une garantie effec tive pour le recou vre ment de ses
créances, comme l’exige l’article 14 de la loi du 31 décembre 1975.

6

La cour d’appel de Grenoble apporte, à cette ques tion, une réponse
néga tive. D’après elle, dans la mesure où seuls l’entre prise prin ci pale
et le sous‐trai tant ont signé ce contrat, lequel ne comporte aucune
signa ture du maître de l’ouvrage, celui‐ci « ne remplit dès lors pas les
condi tions de la délé ga tion de paie ment, conven tion tripar tite ».
Ainsi, 80 % des sommes dues au sous‐trai tant n’ont pas été garan ties,
ce qui constitue une mécon nais sance de la règle posée par l’article 14
de la loi du 31 décembre 1975. L’entre prise prin ci pale, à défaut de
délé guer vala ble ment le maître de l’ouvrage au paie ment du
sous‐trai tant, « aurait dû fournir une caution sur la tota lité des
sommes, ce qu’elle recon naît ne pas avoir fait ». Toute fois, la Cour ne
prononce pas la nullité du sous‐traité dans la mesure où cette
sanc tion n’était pas demandée par le sous‐traitant.

7

Plan. L’arrêt sous analyse est d’un intérêt certain en ce qu’il permet
de revenir, de manière indé pen dante, sur deux aspects du droit
commun des obli ga tions. Tout d’abord, il suppose de s’inter roger sur
le contenu de la mise en demeure adressée, par un créan cier, à son
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débi teur défaillant avant toute acti va tion de la clause réso lu toire.
Cette mise en demeure doit être assortie, selon l’arrêt, d’un délai
raison nable, sous peine de ne pas satis faire aux condi tions légales (1).
Ensuite, dans un tout autre registre, la déci sion invite à se pencher
sur le délicat régime des garan ties en sous‐trai tance et, au regard du
droit commun, sur l’exigence, en matière de délé ga tion de paie ment,
du consen te ment du maître de l’ouvrage à revêtir le rôle de
délégué (2). Nous abor de rons succes si ve ment ces deux points en
remar quant que le premier concerne la créance de l’entre prise
prin ci pale contre le sous‐trai tant alors que le second, à l’inverse, a
trait à la créance du sous‐trai tant contre l’entre prise principale.

1. De la mise en œuvre de la
clause réso lu toire : exigence
d’une mise en demeure accor dant
au débi teur un délai raison ‐
nable d’exécution
Exigence d’un délai raison nable et mauvaise foi du créancier. La
mise en œuvre de la clause réso lu toire présente un risque d’abus 5 et
c’est la raison pour laquelle le légis la teur impose que le débi teur
défaillant soit, préa la ble ment, mis en demeure par le créan cier. Dans
l’arrêt sous analyse, la cour d’appel de Grenoble retient que, pour être
régu lière, cette mise en demeure doit octroyer, au débi teur, un délai
raison nable pour s’exécuter (1.1). C’est ainsi qu’elle vient sanc tionner,
en l’espèce, le carac tère dérai son nable du délai accordé au
sous‐trai tant par l’entre prise prin ci pale, carac té ri sant impli ci te ment
la mauvaise foi de cette dernière (1.2).

9

1.1. De l’exigence d’un délai raison nable,
condi tion de régu la rité de la mise
en demeure

Silence de la loi sur le contenu de la mise en demeure. L’article 1225
du Code civil prévoit, en son second alinéa, que la mise en œuvre de
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la clause réso lu toire « est subor donnée à une mise en demeure
infruc tueuse ». Le texte n’apporte aucune préci sion sur le contenu de
cette mise en demeure. Pour autant, en l’espèce, c’est bien le contenu
du cour rier liti gieux qui a conduit la cour d’appel à consi dérer que
celui‐ci ne pouvait être qualifié de mise en demeure. D’après les juges
palois, le délai d’exécu tion accordé au sous‐trai tant par l’entre prise
prin ci pale n’était pas suffi sam ment raison nable, notam ment « au
regard des délais exigés par les textes ».

Mais à quels textes, au juste, est‐il fait réfé rence ? La formule
inter roge en ce que l’article 1225 du Code civil, appli cable à la cause et
visé par l’arrêt, n’exige nulle ment que la mise en demeure doive
accorder, au débi teur, un délai raison nable pour exécuter ses
enga ge ments. En matière de réso lu tion extra ju di ciaire du contrat,
seul l’article 1226 du Code civil impose, en son premier alinéa, que la
mise en demeure du débi teur s’accom pagne d’un tel délai
raison nable, afin de lui offrir la possi bi lité de remé dier à sa
défaillance. Or ce texte ne concerne que la réso lu tion unila té rale par
voie de noti fi ca tion et non, comme en l’espèce, la mise en œuvre de la
clause réso lu toire qui constitue, quant à elle, un mode conven tionnel
de réso lu tion du contrat.

11

Inter pré ta tion de la loi quant à l’exigence d’un délai raisonnable.
Cela étant, la solu tion de la cour d’appel de Grenoble appa raît
justi fiée car, en dépit du silence de l’article 1225 du Code civil, il ne
saurait être contesté qu’une mise en demeure, préa lable à l’acti va tion
d’une clause réso lu toire, doive être assortie d’un délai permet tant au
débi teur de s’exécuter 6. Cette exigence se déduit, direc te ment, du
libellé du second alinéa de l’article 1225 du Code civil, lequel
subor donne la mise en œuvre de la clause réso lu toire à une mise en
demeure restée « infruc tueuse ». Ce critère de l’infruc tuo sité
témoigne, en creux, de ce que la fonc tion de cette mise en demeure
n’est certai ne ment pas de consti tuer le débi teur en retard, mais, au
contraire, de lui laisser une ultime chance de s’exécuter 7 — ce qui
implique, néces sai re ment, qu’un certain délai lui soit octroyé à
cette fin 8.

12

Néan moins, si la mise en demeure suppose qu’un délai d’exécu tion
soit accordé au débi teur, ce délai doit‐il néces sai re ment être
raison nable ? La réponse appa raît posi tive. Ration nel le ment, tout
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délai accordé à un débi teur pour s’exécuter doit, par essence, être
raison nable : le débi teur, en effet, doit béné fi cier d’une durée
suffi sante pour qu’il lui soit possible de réaliser la pres ta tion
inexé cutée ou mal exécutée. À défaut, celui‐ci n’aurait aucune chance
de corriger le tir et, partant, la mise en demeure n’aurait, en toute
hypo thèse, aucune chance d’être fruc tueuse. La raison d’être des
pres crip tions du second alinéa de l’article 1225 du Code civil, en ce
qu’elles visent à offrir au débi teur une « sorte de délai
de rattrapage 9 », s’en verrait ainsi bafouée. Il appa raît donc que le
créan cier qui, en connais sance de cause, fixe rait un délai qu’il sait par
essence dérai son nable serait de mauvaise foi. Or la bonne foi du
créan cier figure parmi les condi tions de mise en œuvre de la
clause résolutoire.

1.2. Du carac tère dérai son nable du
délai, mani fes ta tion de la mauvaise foi
du créancier
Exigence de bonne foi du créancier. L’article 1225 du Code civil est
égale ment muet sur l’exigence de bonne foi du créan cier dans la mise
en œuvre de la clause réso lu toire. Il s’agis sait, pour tant, d’une
exigence juris pru den tielle anté rieure à la réforme du droit des
contrats, issue de l’ordon nance n  2016‐131 du 10 février 2016, et
fondée sur l’ancien article 1134 du Code civil 10. Néan moins, en dépit
de ce silence de la loi quant à cette condi tion, les clauses réso lu toires
conclues sous l’empire du droit nouveau y sont soumises, dès lors que
le nouvel article 1104 du Code civil impose aux parties de faire preuve
de bonne foi au cours des phases succes sives de négo cia tion, de
forma tion et d’exécu tion du contrat 11.

14

o

La mauvaise foi du créan cier, dans la mise en œuvre de la clause
réso lu toire, peut se mani fester de diffé rentes manières 12. L’exemple
emblé ma tique est celui du créan cier qui, sciem ment, place son
débi teur dans une situa tion de nature à l’empê cher d’exécuter
ses engagements 13. En l’espèce, c’est typi que ment dans une telle
situa tion que l’entre prise prin ci pale a placé le sous‐trai tant, en ne lui
accor dant qu’un très bref délai de quarante‐huit heures pour
remé dier à des malfa çons dont la reprise néces si tait,
indis cu ta ble ment, davan tage de temps.

15
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Mani fes ta tion de la mauvaise foi du créancier. Lorsque la cour
d’appel de Grenoble prive d’effet la clause réso lu toire liti gieuse au
motif que le délai d’exécu tion accordé au sous‐trai tant par
l’entre prise prin ci pale est dérai son nable, c’est, en vérité, la mauvaise
foi de cette dernière qu’elle vient impli ci te ment sanc tionner.
Autre ment dit, est de mauvaise foi le créan cier qui, par une mise en
demeure préa lable à l’acti va tion d’une clause réso lu toire, accorde à
son débi teur un délai qu’il sait beau coup trop court pour que celui‐ci
puisse utile ment s’exécuter. La fixa tion d’un délai dérai son nable a été
perçue, en l’espèce, comme une irré gu la rité de la mise en demeure
alors que cette circons tance pouvait, plus direc te ment, carac té riser
la mauvaise foi de l’entre prise prin ci pale. Cette carac té ri sa tion
suffi sait à priver d’effet la mise en œuvre de la clause réso lu toire, sans
qu’il soit néces saire de s’inter roger, dans le silence de l’article 1225 du
Code civil, sur les mentions impé ra tives que doit comporter une mise
en demeure.

16

En défi ni tive, la solu tion aurait peut‐être gagné en clarté si elle avait
été fondée sur les dispo si tions de l’article 1104 du Code civil, dès lors
qu’une juris pru dence constante, comme ci‐dessus rappelé, exige du
créan cier qu’il soit de bonne foi dans la mise en œuvre de la clause
réso lu toire. Sous ce prisme, la solu tion se serait inscrite, sans
diffi culté, dans le sillage de cette lignée juris pru den tielle bien établie.
Néan moins, le raison ne ment adopté par la cour d’appel de Grenoble,
sur le fonde ment de l’article 1225 du Code civil, est inté res sant sur le
plan stra té gique. Cette voie pour rait permettre, dans les hypo thèses
où la mauvaise foi du créan cier ne pour rait être carac té risée de
manière évidente, de faire fi de cette mauvaise foi tout en privant
quand même d’effet une clause réso lu toire au seul motif que le délai,
octroyé au débi teur via la mise en demeure, est objec ti ve ment
trop bref.

17
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2. De la délé ga tion en sous‐trai ‐
tance : exigence du consen te ment
du maître de l’ouvrage en sa
qualité de délégué
Carac tère tripar tite de la délé ga tion et nullité du sous- traité. La
cour d’appel de Grenoble a relevé que, quand bien même une clause
du sous‐traité liti gieux stipu lait que le sous‐trai tant avait droit à un
paie ment direct par le maître de l’ouvrage pour une partie des
sommes qui lui étaient dues, celui‐ci n’avait nulle ment signé l’acte.
Elle a alors estimé que cette clause ne pouvait consti tuer une
délé ga tion de paie ment, celle‐ci devant néces sai re ment prendre la
forme d’une conven tion tripar tite à laquelle le maître de l’ouvrage, en
tant que délégué, doit consentir (2.1). En l’absence de délé ga tion, il
adve nait que la créance du sous‐trai tant n’était, in fine, que très
partiel le ment garantie par un caution ne ment, ce qui contre ve nait aux
dispo si tions de l’article 14 de la loi n  75‐1334 du 31 décembre 1975.
Les juges en ont ainsi déduit que le sous‐traité était exposé à la
nullité (2.2).

18

o

2.1. De l’exigence d’une conven tion
tripar tite, condi tion essen tielle de la
délé ga tion de paiement

Consen te ment néces saire du maître de l’ouvrage en sa qualité
de délégué. Confor mé ment à l’article 14 de la loi du 31 décembre 1975,
la créance du sous‐trai tant n’a pas à être garantie par un
caution ne ment « si l’entre pre neur délègue le maître de l’ouvrage au
sous‐trai tant dans les termes de l’article 1338 du Code civil, à
concur rence du montant des pres ta tions exécu tées par le
sous‐trai tant », c’est‐à‐dire au travers d’une délé ga tion impar faite
et incertaine 14. Cette délé ga tion permet au sous‐trai tant (délé ga taire)
d’obtenir auprès du maître de l’ouvrage (délégué) le paie ment d’une
somme corres pon dant au montant de la créance dont il est titu laire
contre l’entre prise prin ci pale (délé gant), au titre des pres ta tions qu’il
a exécu tées. En l’espèce, la cour d’appel de Grenoble a jugé qu’une

19
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simple clause du sous‐traité, stipu lant que le sous‐trai tant a droit à
un paie ment direct par le maître de l’ouvrage, ne constitue pas une
délé ga tion de paie ment dans la mesure où ce dernier, qui est un tiers
au sous‐traité, n’a pas signé cet acte et n’a donc pas embrassé la
qualité de délégué. La solu tion, déjà dégagée par la Cour
de cassation 15, est parfai te ment justi fiée. Le maître de l’ouvrage, en
tant que délégué au paie ment, aurait dû consentir à cet
aména ge ment conven tionnel pour que celui‐ci puisse être qualifié de
délé ga tion, au sens des articles 1336 et suivants du Code civil. Le seul
accord conclu entre le délé gant et le délé ga taire ne suffit pas, en
effet, à mettre en place une délé ga tion de paiement 16. Celle‐ci aurait
dû s’opérer, selon les juges, au travers d’une « conven tion tripar tite »
— ce qui, ici, n’était pas le cas.

Néces sité d’une « conven tion tripar tite » ? Mais la délé ga tion de
paie ment doit‐elle néces sai re ment revêtir, comme l’affirme la cour
d’appel de Grenoble, la forme d’une « conven tion tripar tite » ? Le
premier alinéa de l’article 1336 du Code civil définit la délé ga tion
comme une « opéra tion » ; celle‐ci n’est donc dési gnée par la loi ni
comme une conven tion ni comme un contrat 17. Il est vrai que les
notions de convention et de contrat ne sont pas syno nymes, dans la
mesure où le contrat est une variété parti cu lière de convention 18.
Ceci étant, l’emploi, par les juges, de l’expres sion de « conven tion
tripar tite » laisse entendre que la délé ga tion doit être constatée dans
un acte unique 19. Cette concep tion appa raît quelque peu réduc trice.
S’il est clair, comme le retient la cour d’appel, que la délé ga tion
néces site le consen te ment du délégué, il n’en demeure pas moins que
l’opéra tion peut vala ble ment procéder de la somme de deux contrats
distincts, l’un liant le délé gant au délégué et l’autre le délégué
au délégataire 20. Un tel aména ge ment ne semble pas prohibé dès lors
que la délé ga tion est définie par la loi, au sens large, comme une
« opéra tion ». Hormis cette remarque, la déci sion de la cour d’appel
de Grenoble mérite une totale appro ba tion dès lors que la délé ga tion,
quelles que soient les moda lités selon lesquelles elle est mise en
place, implique simul ta né ment trois personnes qui doivent, chacune,
y consentir 21. Ainsi, en l’absence de délé ga tion de paie ment en
garantie de la créance du sous‐trai tant, les juges greno blois
retiennent que les pres crip tions impé ra tives de l’article 14 de la loi du
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31 décembre 1975 n’ont pas été respec tées. Le sous‐traité était donc
exposé au risque d’être frappé de nullité.

2.2. Du défaut de garantie de la créance
du sous- traitant, cause de nullité
du sous‐traité
Exigence d’une garantie couvrant la tota lité des sommes dues
au sous‐traitant. Tel que l’exige l’article 14 de la loi du 31 décembre
1975, le caution ne ment ou la délé ga tion de paie ment doit, à peine de
nullité du sous‐traité, garantir « les paiements de toutes les sommes
dues par l’entre pre neur au sous‐trai tant » (nous souli gnons). En
l’espèce, les juges greno blois constatent que le caution ne ment, fourni
au sous‐trai tant, ne garan tis sait qu’une part très rési duelle de la
créance du sous‐trai tant (20 %), alors que l’essen tiel de celle‐ci
devait être garantie par la délé ga tion de paie ment liti gieuse (80 %). La
consta ta tion de l’inexis tence de cette délé ga tion a natu rel le ment
conduit la cour d’appel à juger que les exigences de l’article 14 de la loi
du 31 décembre 1975 n’ont pas été respec tées. À défaut de délé ga tion,
seuls 20 % de l’ensemble des sommes dues au sous‐trai tant
béné fi cient d’une garantie effec tive, au travers du caution ne ment,
alors que le texte exige que la tota lité de ces sommes
soient garanties 22. Ainsi, comme le relève l’arrêt sous analyse, à
défaut de délé ga tion, l’entre prise prin ci pale « aurait dû fournir une
caution sur la tota lité des sommes [dues au sous‐trai tant], ce qu’elle
recon naît ne pas avoir fait ». En consé quence, le sous‐traité aurait pu
être frappé de nullité ; or la cour d’appel ne prononce pas cette
sanc tion en ce que celle‐ci n’a pas été réclamée par le sous‐traitant.

21

Impos si bi lité de relever d’office la nullité du sous‐traité.
Tradi tion nel le ment, il est admis que seule la nullité absolue, en ce
qu’elle vise à protéger l’intérêt général (d’où la notion d’ordre public
de direc tion), peut être relevée d’office par le juge 23. À l’inverse,
comme le prévoient les dispo si tions du premier alinéa de l’article 1181
du Code civil, « la nullité rela tive ne peut être demandée que par la
partie que la loi entend protéger ». En l’espèce, le sous‐trai tant,
béné fi ciaire exclusif des dispo si tions protec trices de l’article 14 de la
loi du 31 décembre 1975, n’a pas demandé à ce que le sous‐traité,
faute de garan ties suffi santes, soit frappé de nullité. La cour d’appel
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NOTES

1  Sur la clause réso lu toire, voir dans la présente revue : S. Zinty, « Sort de la
clause réso lu toire du bail commer cial en cas de procé dure collec tive du
preneur » (note sous CA Grenoble, ch. com., 17 mars 2022, n  21/03222),
BACAGe, n  1, 2023, DOI : 10.35562/bacage.158.

2  Sur la distinc tion de la délé ga tion de paie ment et de l’indi ca tion de
paie ment, voir dans la présente revue : S. Mille ville, « L’indi ca tion de
paie ment ne permet pas d’être payé… » (note sous CA Grenoble, ch. com.,
30 novembre 2023, n  21/05171), BACAGe, n  4, 2025, DOI :
10.35562/bacage.1129.

3  Pour aperçu général du régime des garan ties dont béné ficie le
sous‐trai tant en vertu de l’article 14 de la loi n  75‐1334 du 31 décembre 1975
rela tive à la sous‐trai tance, voir : S. Abba tucci, « Les garan ties de paie ment
des sous‐trai tants », RDI 2013. 41.

n’a donc pas prononcé cette sanc tion et doit être approuvée de s’en
être abstenue : la nullité, visée le texte susmen tionné, est
bien relative 24 ; elle ne saurait donc être relevée d’office par le juge.
Cela étant, dans la mesure où le sous‐traité a malgré tout reçu, même
de manière impar faite et incom plète, une exécu tion par le
sous‐trai tant, ce dernier pouvait‐il seule ment en demander la
nullité ? Ne l’aurait‐il pas taci te ment confirmé, au sens du
troi sième alinéa de l’article 1182 du Code civil ? Ce texte prévoit,
néan moins, que ce n’est qu’« en connais sance de la cause de nullité »
que l’exécu tion volon taire du contrat vaut confir ma tion. Le
sous‐trai tant avait- il conscience que le sous‐traité liti gieux était
exposé à un risque de nullité ? Rien n’est moins sûr, en vérité, dès lors
que la volonté tacite de confirmer le contrat doit s’appré cier
stric te ment, celle‐ci ne devant pas être équivoque 25. En toute
hypo thèse, la ques tion ne se posait pas, en l’espèce, dès lors que le
sous‐trai tant ne récla mait pas la nullité du sous‐traité. Au contraire,
il semble même que le sous‐trai tant n’avait aucune inten tion de se
défaire des liens contrac tuels l’unis sant à l’entre prise prin ci pale,
puisqu’il repro chait à cette dernière une mise en œuvre abusive de la
clause réso lu toire stipulée dans le sous‐traité.
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4  Ce texte prévoit, pour rappel, qu’« à peine de nullité du sous‐traité les
paie ments de toutes les sommes dues par l’entre pre neur au sous‐trai tant,
en appli ca tion de ce sous‐traité, sont garantis par une caution person nelle
et soli daire obtenue par l’entre pre neur d’un établis se ment qualifié, agréé
dans des condi tions fixées par décret. Cepen dant, la caution n’aura pas lieu
d’être fournie si l’entre pre neur délègue le maître de l’ouvrage au
sous‐trai tant dans les termes de l’article 1338 du Code civil, à concur rence
du montant des pres ta tions exécu tées par le sous‐trai tant ».

5  J. Flour, J.‐L. Aubert et É. Savaux, Droit civil. Les obli ga tions.
L’acte juridique, éd. Dalloz, coll. « Sirey Univer sité », Paris,
2024, 18  éd., n  905, p. 1150.

6  F. Terré, P. Simler, Y. Lequette et F. Chénedé, Droit civil. Les obligations,
éd. Dalloz, coll. « Précis », Paris, 2022, 13  éd., n  801, p. 895 ; J. Flour,
J.‐L. Aubert et É. Savaux, Droit civil. Les obli ga tions. L’acte juridique, op. cit.,
n  908, p. 1154.

7  Sur la distinc tion des diffé rentes fonc tions de la mise en demeure selon
que celle‐ci a pour fonc tion de consti tuer le débi teur en retard ou de lui
offrir une ultime chance de s’exécuter, voir : O. Deshayes, « La mise en
demeure préa lable aux sanc tions de l’inexé cu tion contrac tuelle : état des
lieux critique après la réforme de 2016 », RDC, mars 2019, n  115x3,
pp. 29‐37.

8  En ce sens : N. Hage‐Chahine, Rép. civ. Dalloz, voir « Réso lu tion —
Rési lia tion », n  68.

9  O. Deshayes, « La mise en demeure préa lable aux sanc tions de
l’inexé cu tion contrac tuelle : état des lieux critique après la réforme de
2016 », op. cit., p. 32.

10  Pour des illus tra tions juris pru den tielles récentes, mais rendues sur le
fonde ment de l’ancien droit (C. civ., anc. art. 1134), voir : Cass. 3  civ., 8 juillet
2021, n  20‐10.803 ; D. 2022, Pan. 310, obs. R. Beffa, Cass. 3  civ., 15 février
2023, n  22‐11.393.

11  G. Chan tepie et M. Latina, Le nouveau droit des obli ga tions. Commen taire
théo rique et pratique dans l’ordre du Code civil, éd. Dalloz, Paris,
2024, 3  éd., n  652, p. 711, selon lesquels « le fait que le légis la teur n’ait pas
ajouté que la rupture soit de bonne foi ne devrait rien changer, l’exécu tion
pouvant inclure l’inexé cu tion, et donc la rupture ».
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12  Voir, notam ment : J. Flour, J.‐L. Aubert et É. Savaux, Droit civil. Les
obli ga tions. L’acte juridique, op. cit., n  909, p. 1155 ; S. Porchy‐Simon, Droit
des obligations, éd. Dalloz, coll. « Hyper Cours », Paris, 2025, 17  éd., n  572,
p. 320. 

13  Voir, p. ex. : Cass. 3  civ., 16 octobre 1976, n  72‐11.956.

14  Sur l’inop po sa bi lité des excep tions dans la délé ga tion en sous‐trai tance,
voir : Cass. 3  civ., 27 novembre 2025, n  23‐21.762 ; D. actu., 12 décembre
2025, obs. S. Cacioppo ; RDI 2026. 148, obs. N. Bonnardel.

15  Cass. 3  civ., 3 février 2004, n  02‐19.147 ; RDI 2004. 441, obs.
H. Périnet‐Marquet ; Cass. 3  civ., 10 juillet 2012, n  11‐20.976 ; RDI 2012. 503,
obs. H. Périnet‐Marquet.

16  Tout comme le seul contrat conclu entre le délégué et le délé gant ne
permet pas, non plus, d’opérer une délé ga tion, voir à ce propos :
M. Julienne, Régime général des obligations, éd. LGDJ, Paris,
2024, 5  éd., n  424, p. 296.

17  À la diffé rence de la nova tion, dési gnée par le premier alinéa de
l’article 1329 du Code civil comme « un contrat qui a pour objet de
substi tuer à une obli ga tion, qu’elle éteint, une obli ga tion nouvelle qu’elle
crée ».

18  L. Aynès, « Le contrat, loi des parties », Cahiers du
Conseil constitutionnel, n  17, mars 2005, note n  1.

19  À ce titre, il est à relever que, pour motiver sa posi tion, la cour d’appel de
Grenoble reprend litté ra le ment la formule d’auteurs (S. Abba tucci et
R. Bangala, Rép. com. Dalloz, voir « Sous‐trai tance », n  158) en affir mant
que, « pour lever toute ambi guïté et satis faire aux obli ga tions de la loi de
1975, il convient ainsi d’établir une conven tion tripar tite dans laquelle le
maître de l’ouvrage accepte expres sé ment de s’engager au profit du
sous‐trai tant et de prévoir les moda lités selon lesquelles les paie ments
seront effec tués ». L’exigence d’un acte unique, consta tant le consen te ment
des trois parties, ressort très nette ment de cette formule.

20  M. Julienne, Régime général des obligations, op. cit., n  423, p. 295.
Contra : P. Dele becque et F.‐J. Pansier, Droit des obli ga tions. Régime général,
éd. Lexis Nexis, coll. « Objectif droit Cours », Paris, 2025, 11  éd., n  330,
p. 307, qui estiment que « la délé ga tion est une conven tion tripar tite » et
qu’elle « suppose un acte tripar tite » ; S. Abba tucci et R. Bangala, Rép.
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com. Dalloz, voir « Sous‐trai tance », n  158, dont la formule est reprise dans
l’arrêt commenté (voir supra, note n  19).

21  V. Forti, Régime général des obligations, éd. Bruy lant, coll. « Para digme »,
Bruxelles, 2023, 2  éd., n  258, p. 212.

22  Il est à noter que les consé quences auraient été iden tiques si, à l’inverse,
la délé ga tion avait été valable et le caution ne ment annulé : seules 80 % des
sommes dues au sous‐trai tant auraient été effec ti ve ment garan ties, et non
la tota lité comme l’exige l’article 14 de la loi du 31 décembre 1975.

23  Même si, en pratique, cette règle n’est pas d’une évidence absolue, en
parti cu lier en droit de la consom ma tion, voir à ce propos : J.‐J. Lemou land,
G. Piette et J. Hauser, Rép. civ. Dalloz, voir « Ordre public et bonnes
mœurs », n  213 et suiv. Voir égale ment, en juris pru dence :
Cass. 1  civ., 1  octobre 2014, n  13‐21.801 ; D. 2015. 597, obs. E. Poillot ; JCP
2014, n  1195, obs. N. Sauphanor‐Brouillaud, qui retient que « le juge national
est tenu d’examiner d’office le carac tère abusif des clauses contrac tuelles
invo quées par une partie dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait
néces saires à cet effet ».

24  Cass. 3  civ., 23 novembre 2023, n  22‐21.463 ; CCC 2024, n  22, obs.
L. Leve neur. Sur le carac tère relatif de la nullité prévue par l’article 14 de la
loi du 31 décembre 1975, voir : S. Abba tucci et R. Bangala, Rép. com. Dalloz,
voir « Sous‐trai tance », n  164 et suiv.

25  S. Porchy‐Simon, Droit des obligations, op. cit., n  341, p. 197.

RÉSUMÉ

Français
Il est des affaires qui offrent un éclai rage précieux sur le droit commun des
obli ga tions alors même qu’elles concernent, à la base, un contrat soumis à
des règles spéciales. L’arrêt commenté en est une illus tra tion. À partir d’un
conten tieux relatif à un contrat de sous‐trai tance, la cour d’appel de
Grenoble apporte des préci sions utiles, d’une part, quant au contenu de la
mise en demeure préa lable à l’acti va tion d’une clause réso lu toire et, d’autre
part, s’agis sant de la néces sité du consen te ment du délégué dans le cadre
d’une délé ga tion de paiement.
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TEXTE

L’inévi table certi ficat médical circonstancié. Selon l’article 425 du
Code civil, peut béné fi cier d’une mesure de protec tion juri dique
« toute personne dans l’impos si bi lité de pour voir seule à ses inté rêts
en raison d’une alté ra tion, médi ca le ment constatée, soit de ses
facultés mentales, soit de ses facultés corpo relles de nature à
empê cher l’expres sion de sa volonté ». En l’absence d’une alté ra tion
des facultés médi ca le ment constatée, il n’est donc pas possible de
placer une personne sous protec tion juri dique. Cette exigence du
certi ficat médical est égale ment rappelée, pour les mesures
judi ciaires clas siques, à l’article 431 du Code civil, pour l’habi li ta tion
fami liale à l’article 494‐1 du même Code et pour le mandat de
protec tion future à l’article 481 du même Code 1. Il résulte par ailleurs
de ces dispo si tions que ce certi ficat doit émaner d’un médecin choisi
sur une liste établie par le procu reur de la Répu blique, sachant que
celui‐ci peut solli citer l’avis du médecin trai tant de la personne
à protéger 2. Ce certi ficat médical doit, en outre, être précis
et circonstancié 3. Cela signifie, confor mé ment à l’article 1219 du Code
de procé dure civile, que ce certi ficat doit décrire avec préci sion
l’alté ra tion des facultés du majeur à protéger, donner au juge tout
élément d’infor ma tion sur l’évolu tion prévi sible de cette alté ra tion,
préciser les consé quences de cette alté ra tion sur la néces sité d’une
assis tance ou d’une repré sen ta tion du majeur dans les actes de la vie
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civile, tant patri mo niaux qu’à carac tère personnel 4. Cette exigence
rela tive au certi ficat médical constitue une véri table garantie du
respect du prin cipe de néces sité. Le juge ne peut placer sous
protec tion juri dique une personne si le médecin consulté estime qu’il
n’existe pas d’alté ra tion des facultés. Dans la même pers pec tive, le
juge ne peut renforcer la mesure de protec tion juri dique au visa d’un
certi ficat médical circons tancié faisant état d’une amélio ra tion de
santé du majeur protégé car cela carac té rise un manque ment à
l’obli ga tion de ne pas déna turer l’écrit qui lui est soumis 5.
En revanche, en présence d’un avis médical concluant à l’alté ra tion
des facultés, le juge conserve un entier pouvoir d’appré cia tion, sous
réserve du contrôle de la déna tu ra tion du certi ficat établi exercé par
la Cour de cassation 6. Mais quid si la personne à protéger a rendu
elle‐même impos sible la consta ta tion de son état mental en se
refu sant à tout examen médical ? Telle était la ques tion posée dans
l’arrêt commenté.

Les circons tances de l’espèce. En l’espèce, suite au signa le ment de la
sœur d’un homme âgé de 68 ans, le parquet saisis sait le juge des
tutelles aux fins de mise en place d’une mesure de protec tion à
l’égard de cet homme. Le signa le ment évoquait des troubles
psycho lo giques et le rapport d’évalua tion sociale du dépar te ment. Un
médecin inscrit sur la liste prévue à l’article 431 du Code civil
établis sait un certi ficat en procé dant à un examen sur pièces, le
majeur concerné n’ayant pas comparu. Il concluait à un trouble
psychique déli rant persé cu toire chro nique sans mise en œuvre de
soins. Sans grande surprise, le juge des tutelles plaçait donc
l’inté ressé sous mesure de protec tion (une cura telle renforcée).
Celui‐ci inter jette appel de cette déci sion arguant de l’irre ce va bi lité
de la requête aux fins de mise sous protec tion faute de certi ficat
médical circons tancié, « le refus de l’examen médical n’étant pas la
preuve d’une alté ra tion des facultés mentales ». La ques tion de la
possi bi lité de mettre en place une protec tion alors même que le
majeur concerné a refusé d’être examiné par le médecin inscrit n’est
pas nouvelle. Elle a même donné lieu à l’une des évolu tions
juris pru den tielles les plus notables en matière de protec tion juri dique
des majeurs.

2

Le trai te ment juri dique du refus de se soumettre à
l’examen médical. Dans un premier temps, la Cour de cassa tion a
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rendu un arrêt à la moti va tion dras tique : le certi ficat médical étant
exigé à peine d’irre ce va bi lité de la demande de mise sous protec tion,
aucune mesure de protec tion n’est suscep tible d’être ouverte si le
majeur a rendu impos sible l’examen médical, et ce, même si le
requé rant est le minis tère public 7. La solu tion a pu surprendre voire
choquer tant elle diffé rait de celle retenue autre fois sous l’empire de
la loi du 3 janvier 1968 portant réforme du droit des
inca pables majeurs 8. La Haute juri dic tion avait, en effet, alors admis
que l’obli ga tion de joindre à la requête aux fins d’ouver ture d’une
mesure de protec tion un certi ficat médical ne s’impo sait pas lorsque
le juge des tutelles était saisi par le parquet 9. La Haute juri dic tion
admet tait, en outre, que « la personne placée sous une mesure de
protec tion n’était pas fondée à se préva loir d’un défaut de certi ficat
médical dans son dossier, dès lors que par son propre fait, elle a
rendu impos sible ce constat en se refu sant à parti ciper à tout
examen médical 10 ». La loi n  2007‐308 du 5 mars 2007 portant
réforme de la protec tion juri dique des majeurs ayant néan moins
modifié les textes en faisant de cette pièce une condi tion de
rece va bi lité de la demande, il était impos sible de recon duire la
juris pru dence anté rieure. Pour autant, certains juges du fond
choi sis saient de minorer la portée de l’arrêt rendu le 29 juin 2011 en
jugeant qu’un certi ficat médical de carence suffi sam ment
circons tancié et corro boré par d’autres éléments suffi sait à justi fier
l’ouver ture d’une mesure de protection 11. Ce n’est pas exac te ment
cette inter pré ta tion qu’a retenue en dernier lieu la Cour de cassa tion.
Ainsi, la première chambre civile a jugé, dans un arrêt très publié du
20 avril 2017, qu’au sens de l’article 431 du Code civil, « le certi ficat
circons tancié peut être établi sur pièces médi cales, en cas de carence
de l’intéressé 12 ». Aussi est‐il impos sible pour le magis trat de déclarer
rece vable une demande d’ouver ture de protec tion juri dique s’il ne
dispose que d’une lettre du médecin agréé attes tant du refus du
majeur concerné à se faire examiner et d’éléments de preuve
exté rieurs lais sant supposer une alté ra tion des facultés. Il en ira de
même pour les certi fi cats médi caux que certains juges du fond ont
appelé « circons tan ciés » du fait des éléments factuels rapportés sans
que les circons tances décrites ne s’appuient sur des
pièces médicales 13.
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Une déci sion conforme à la juris pru dence de la Cour de cassation.
En l’occur rence il ne fait pas de doute que la déci sion rendue par les
conseillers greno blois le 15 juillet 2025 est en plein accord avec les
pres crip tions de la Cour de cassa tion. En effet, en l’espèce, le
médecin ne s’était pas contenté d’un cour rier corro boré par de seuls
éléments factuels rapportés. Il avait établi un véri table certi ficat
médical sur pièces. Il se fondait d’abord sur les éléments donnés par
la sœur du majeur vulné rable qui faisait état « d’éléments déli rants,
persé cu toires, d’allure inter pré ta tive et hallu ci na toire » mais, ensuite
(et surtout), sur « les mêmes éléments psychia triques observés par
l’équipe mobile de liaison psychia trie préca rité » qui avait rencontré
l’inté ressé. Il est ainsi clair que la pièce médi cale était rédigée à partir
d’éléments médi caux comme l’exige la Haute juri dic tion judi ciaire. Les
magis trats greno blois ont donc tout à fait raison de juger la requête
rece vable aux motifs que « le certi ficat médical […] bien qu’établi en
l’absence d’examen de M. XX qui s’y est sous trait volon tai re ment, est
parfai te ment circons tancié dans la mesure où il est fait état de
consta ta tions médi cales décri vant l’alté ra tion dont souffre
l’inté ressé ».

4

Les points néan moins discutables. Deux éléments nous paraissent
toute fois devoir mini miser quelque peu la satis fac tion générée par la
lecture de la déci sion commentée. L’un est tout à fait prag ma tique et
ne saurait remettre en cause le posi tion ne ment des juges tandis que
l’autre est un peu plus critique. D’un point de vue concret d’abord, si
l’on peut se féli citer que les juges puissent mettre en place une
mesure de protec tion lorsque celle‐ci paraît néces saire et dans
l’intérêt de la personne vulné rable, la mise en œuvre de la mesure
sera en pratique très diffi cile à mener en présence d’un majeur
opposé à la mesure. En d’autres termes, il est parfois bien impos sible
de protéger une personne contre son gré 14. Ensuite, sur le choix de la
cour de confirmer le place ment en cura telle renforcée, une remarque
simi laire à celle faite par ailleurs dans ces mêmes colonnes 15 sera
formulée : si l’article 472 du Code civil relatif à la cura telle renforcée
n’impose pas de condi tions parti cu lières pour que soit ouverte une
telle mesure, la Cour de cassa tion contrôle systé ma ti que ment que les
juges du fond aient bien vérifié que la personne à protéger n’était pas
« apte à perce voir des revenus et à en faire une
utili sa tion normale 16 ». Or, dans la déci sion commentée, la cour

5
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NOTES

1  Pour le mandat de protec tion future, ce certi ficat devra dater de
deux mois au plus et être présenté par le manda taire au gref fier (C. pr. civ.,
art. 1258).

2  C. civ., art. 431‐1.

3  Sur ce certi ficat médical, voir F. Fresnel, « Le médecin choisi inscrit sur la
liste et la loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protec tion juri dique des
majeurs », Gaz. Pal., 10 novembre 2007, p. 2 ; « Le certi ficat médical, une
pièce maîtresse de la mesure de protec tion des majeurs », D. 2010. 2656.

4  Le certi ficat doit égale ment dire si l’audi tion du majeur est de nature à
porter atteinte à sa santé ou si celui‐ci est hors d’état d’exprimer sa volonté.

5  Cass. civ. 1 , 11 mai 2023, n  21‐19.173, inédit, D. 2023. 1191, obs.
J.‐J. Lemou land et D. Noguéro ; AJ fam. 2023. 350, obs. C. Lesay ; JCP N
2024, n  01/2. 1004, obs. S. Moisdon‐Chatai gner ; Dr. fam. 2023, comm. 137,
obs. L. Mauger‐Vielpeau.

6  Pour un contrôle ayant préci sé ment entraîné une cassa tion : Cass. civ. 1 ,
30 avril 2014, n  12‐28.887, inédit ; AJ fam. 2014. 437, obs. V. Montourcy.

7  Cass. civ. 1 , 29 juin 2011, n  10‐21.879 ; D. 2011, pan. 2501, obs. J.‐M. Plazy ;
AJ fam. 2011. 431, obs. T. Verheyde ; JCP 2011. 1643, obs. N. Peterka ; Dr. fam.
2011, comm. 133, obs. I. Maria ; RTD civ. 2011. 511, obs. J. Hauser : « le tribunal,
après avoir relevé que cette requête était accom pa gnée d’une lettre rédigée
par un médecin agréé attes tant du refus par Mme X […] de se soumettre à
un examen médical, a estimé que celle‐ci n’était pas fondée à se préva loir de
l’absence de certi ficat médical circons tancié dès lors que, par son propre
fait, elle avait rendu impos sible ce constat ».

8  Voir T. Verheyde, note ss TGI Mont‐de‐Marsan, 8 octobre 2009, D. 2010.
2052 – F. Fresnel, « Le certi ficat médical, une pièce maîtresse de la mesure
de protec tion des majeurs », D. 2010. 2656 – J. Massip, « L’affaire

greno bloise se contente d’affirmer que l’alté ra tion des facultés de
l’inté ressé « néces site qu’il soit assisté de façon renforcée dans les
tous les actes de la vie civile » sans qu’il ne soit fait mention de
l’apti tude à perce voir des revenus et à en faire une utili sa tion
normale. Ce faisant la cour d’appel de Grenoble serait suscep tible
d’être censurée par la Haute juridiction.
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Betten court et la procé dure de tutelle », JCP 2010, actu. 1196 –
 L. Pécaut‐Rivo lier, « Affaire Betten court : le juge des tutelles est‐il
dessaisi ? », D. 2010. 2960.

9  Cass. civ. 1 , 18 décembre 1979, n  78‐12.422 ; Defrénois 1980. 32494, obs.
J. Massip ; Gaz. Pal. 1980. 2, note J. Massip – Cass. civ. 1 , 25 juin
1980, n  79‐11.879 ; Gaz. Pal. 1980. 2, somm. 555.

10  Cass. civ. 1 , 10 juillet 1984, n  83‐10.653 ; D. 1984. 547, note J. Massip et,
dans le même sens, Cass. civ. 1 , 29 juin 2011, préc.

11  CA Douai, ch. prot. jur. majeurs et mineurs, 11 janvier 2013,
RG n  12/05941 (en l’espèce, toute fois, la demande de mise sous protec tion
était déclarée irre ce vable en raison d’un refus du médecin d’examiner le
majeur sans raisons très claires. Les juges douai siens usent néan moins
d’un bel obiter dictum pour affirmer leur posi tion quant à la suffi sance du
certi ficat de carence) ; AJ fam. 2013. 126, obs. G. Raoul‐Cormeil ;
D. 2013. 2196, obs. J.‐M. Plazy – CA Paris, pôle 3, ch. 7, 8 janvier 2013,
RG n  11/18841 (ces 2 arrêts ont été commentés ensemble : RTD civ.
2013. 348, obs. J. Hauser ; Dr. fam. 2011, comm. 45, obs. I. Maria) – CA Dijon,
ch. civ. C, 20 février 2013, RG n  12/00151 ; Dr. fam. 2013, comm. 96, obs.
I. Maria.

12  Cass. civ. 1 , 20 avril 2017, n  16‐17.672 ; D. 2017. 1490, obs.
J.‐J. Lemou land ; D. 2017. 1455, note N. Peterka ; JCP 2017. 525, obs.
D. Noguéro ; Dr. fam. 2017, comm. 140, obs. I. Maria ; Gaz. Pal. 2017, n  33,
p. 78, note Sardaby ; RTD civ. 2017. 612, obs. J. Hauser ; LPA 2017, n  28, p. 19,
obs. Hisquin ; RJPF 2017‐06/30, obs. Eudier.

13  CA Paris, pôle 3, ch. 7, 8 janvier 2013, RG n  11/18841, Dr. fam. 2013,
comm. 45 ; RTD civ. 2013. 348.

14  Voir, p. ex., CA Nancy, 3  ch. civ, 10 février 2014,
RG n  13/00933, 14/00375, Dr. fam. 2014, comm. 90, obs. I. Maria. Les juges
d’appel consi dèrent, en l’espèce, que le main tien de la mesure de protec tion
est illu soire prenant acte de ce que la mise en place de la mesure exécu toire
à titre provi soire malgré le recours s’était révélée impos sible. Ils ajoutent
que les condi tions de vie margi nales de l’inté ressé sont anciennes et qu’une
mesure de protec tion ne saurait avoir d’effi ca cité et risque rait au contraire
de renforcer un senti ment d’injus tice et de harcè le ment. Ils terminent en
souli gnant qu’en l’état le majeur concerné n’a contracté aucune dette et qu’il
parvient à gérer son argent selon rensei gne ment pris auprès de la banque.

15  Voir I. Maria, « Du bon ou du mauvais refus de l’habi li ta tion fami liale ».
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16  Pour ne citer que les plus récentes censures : Cass civ. 1 , 26 janvier
2022, n  20‐17.278, inédit, D. 2022. 1174, obs. D. Noguéro ; Dr. fam. 2022,
comm. 85, obs. I. Maria – Cass. civ. 1 , 18 mai 2022, n  20‐22.876, inédit,
D. 2023. 1191, obs. D. Noguéro ; LEFP, juillet 2022, n  7, p. 4,
G. Raoul‐Cormeil ; Dr. fam. 2022, comm. 157, obs. I. Maria ; JCP N 2024. 1148,
N. Peterka – Cass. civ. 1 , 5 février 2025, n  23‐13.228, inédit, D. 2025. 1223,
obs. D. Noguéro ; Gaz. Pal. 2025, n  16, p. 67, C. Blanche ; AJ fam. 2025. 233,
obs. C. Lesay ; LEFP, mai 2025, n  5, p. 5, G. Raoul‐Cormeil.

RÉSUMÉ

Français
Le refus de se soumettre à l’examen médical pour l’ouver ture d’une mesure
de protec tion n’empêche pas la mise en place de celle‐ci dès lors que le
certi ficat médical dressé par le médecin inscrit est bien circons tancié et se
fonde sur des éléments médicaux.
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CA Grenoble, ch. civile section A – N° 24/01556 – 25 novembre
2025

PLAN

1. Une solution convaincante (des contrats non formés)
2. Un fondement étonnant (la caducité)

TEXTE

Intérêt de la décision. La chambre civile de la cour d’appel rend
une déci sion inté res sante à plus d’un titre le 25 novembre dernier.
D’une part, elle mobi lise le concept de cadu cité dans les ensembles
contrac tuels, concept que le légis la teur a consacré dans la réforme
du droit des contrats en 2016 1. D’autre part, elle arti cule avec
diffi culté la ques tion de la concep tion du contrat avec celle des
sanc tions de sa forma tion, montrant combien les choses manquent
sans doute de clarté dans la loi lorsqu’il s’agit de déter miner si un
contrat existe ou est caduc.

1

La cause. En l’espèce, en décembre 2016, une SCP regrou pant des
notaires avait conclu, avec une société spécia lisée dans le commerce
d’ordi na teurs, d’équi pe ments péri phé riques et de logi ciels, un contrat
de four ni ture et d’instal la tion de divers maté riels infor ma tiques pour
une durée de 63 mois (soit jusqu’en mars 2022) moyen nant un loyer
trimes triel financé par une société tierce. Quelques mois plus tard (en

2

https://www.courdecassation.fr/decision/6929d24eb3dd52896a8013b5?search_api_fulltext=24%2F01556+&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B%5D=ca_grenoble&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
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avril 2017), les parties contrac taient de nouveau l’une avec l’autre
moyen nant le même mode de finan ce ment pour la four ni ture d’un
système de sauve garde et de sécu rité infor ma tique jusqu’en
septembre 2022. En avril 2019, des négo cia tions commer ciales
s’enga geaient entre les mêmes parties pour la conclu sion de
nouveaux contrats. Celles‐ci abou tis saient à la signa ture succes sive,
par un des gérants de la SCP, de deux bons de commande. Après
divers échanges sur plusieurs semaines, la société spécia lisée en
infor ma tique mettait en demeure l’étude nota riale de procéder à
l’exécu tion de ses obli ga tions contrac tuelles confor mé ment aux bons
de commande. Face au rejet de cette demande par les notaires, la
société pronon çait la rési lia tion unila té rale des contrats et faisait
assi gner la SCP en justice. Le tribunal judi ciaire de Grenoble
débou tait les notaires de leur demande de « réso lu tion » (sic) des
contrats sur le fonde ment tant de la qualité du gérant que du dol. Il
condam nait lesdits profes sion nels à payer à la société spécia lisée en
infor ma tique une somme de 18 000 € au titre de la rési lia tion du
contrat de four ni ture et de main te nance d’avril 2019. Appel est
inter jeté, à titre prin cipal, par la société d’infor ma tique et, à titre
inci dent, par l’étude nota riale. La première solli cite le paie ment des
loyers restant dus jusqu’à l’échéance des contrats en faisant valoir que
l’étude nota riale se trou vait bien engagée par les bons de commande
signés et que, n’ayant pas exécuté ses obli ga tions elle était rede vable
de l’indem nité de rési lia tion et des péna lités prévues au contrat. La
seconde arguait prin ci pa le ment que les parties n’en étaient qu’au
stade des pour par lers et qu’aucune faute n’avait été commise par elle
dans la rupture de ceux‐ci. Les juges du second degré infirment le
juge ment déféré en visant tout à la fois l’article 1112 du Code civil
relatif à la rupture des pour par lers et l’article 1186 du même Code
trai tant de la cadu cité du contrat. Les argu ments qu’ils retiennent
sont essen tiel le ment d’ordre factuel et visent prin ci pa le ment à
convaincre de l’absence de véri tables contrats conclus en avril 2019.
Le résultat nous paraît atteint sur ce point (1). Au contraire, les choix
des termes et des fonde ments juri diques retenus inter roge quelque
peu (2).
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1. Une solu tion convain cante (des
contrats non formés)
Absence de contrat. Au centre des débats se posait la ques tion de
savoir si les bons de commande signés en avril 2019 consti tuaient un
enga ge ment contrac tuel ou non. Sur ce point, les seules règles de
droit perti nentes nous paraissent être l’article 1101 du Code civil qui
définit le contrat comme « un accord de volontés entre deux ou
plusieurs personnes destiné à créer, modi fier, trans mettre ou
éteindre des obli ga tions » et l’article 1113 du même Code qui dispose
« Le contrat est formé par la rencontre d’une offre et d’une
accep ta tion par lesquelles les parties mani festent leur volonté de
s’engager. Cette volonté peut résulter d’une décla ra tion ou d’un
compor te ment non équi voque de son auteur ». Aucun forma lisme
spéci fique n’étant imposé pour conclure un contrat par prin cipe en
droit français 2, un bon de commande signé peut tout à fait
maté ria liser un accord de volonté et donc être consti tutif d’un
contrat. Certains arrêts statuant sur la nullité du contrat constaté par
un tel bon de commande en attestent par ailleurs 3. En l’espèce
toute fois, les juges d’appel nous convainquent de l’absence d’une
rencontre des volontés non équi voques. En effet, si la signa ture des
bons de commande par le gérant pouvait laisser de prime abord
penser qu’il y avait bien eu rencontre des volontés, plusieurs
éléments contex tuels laissent entendre que cela n’était pas le cas.
D’abord, un cour riel et un cour rier de la société infor ma tique
indi quaient qu’une attes ta tion de pouvoir du gérant était attendue
afin que l’enga ge ment soit défi nitif (« il ressort de l’analyse des pièces
que cette attes ta tion de pouvoir avait pour objet de mandater la
société Bonne impres sion afin de régu la riser le contrat de loca tion
finan cière avec la société Nanceo comme cela avait été fait pour la
régu la ri sa tion des précé dents contrats »). Or cette attes ta tion n’avait
jamais été fournie, les asso ciés de l’étude nota riale n’étant pas
d’accord. Ensuite, contrai re ment à ce qu’affir mait l’appe lante, il
n’exis tait aucune preuve que deux contrats de loca tion longue durée
avaient été signés pour le finan ce ment du maté riel portant sur les
éléments des deux bons de commande. Les pièces four nies à l’appui
de cette affir ma tion renvoyaient, en réalité, aux rela tions

3
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contrac tuelles précé dem ment nouées et qui conti nuaient alors de
s’exécuter. Aussi la cour d’appel peut‐elle légi ti me ment conclure que
l’appe lante échoue à démon trer que l’intimée « s’est effec ti ve ment
engagée tant à son égard qu’à celui de la société de loca tion
finan cière » et, par voie de consé quence, écarter tant l’inter ro ga tion
rela tive à la nullité du contrat pour défaut de pouvoir du gérant que la
demande de condam na tion à l’indem nité de rési lia tion et aux
péna lités contrac tuel le ment prévues.

Absence de rupture fautive des pourparlers. S’il n’y avait pas de
contrat, c’est donc que les sociétés en cause étaient en pour par lers.
C’est par ailleurs ce qu’affirme expres sé ment la cour au gré de sa
moti va tion : « les rela tions contrac tuelles ont perduré pour ce qui est
des enga ge ments passés et n’ont pas abouti pour ce qui est des
négo cia tions enga gées en avril 2019 mais sont restées au stade des
pour par lers ». Aussi est‐il logique qu’elle se réfère, à titre limi naire, à
l’article 1112 du Code civil qui rappelle d’abord le prin cipe de la libre
rupture de ceux‐ci et, ensuite, la possi bi lité de commettre une faute
répa rable au cours de ces négo cia tions. Elle juge ensuite, sans
davan tage s’appe santir toute fois, qu’« il ne ressort des échanges
inter venus entre les parties à l’époque des pour par lers qu’une
quel conque faute impu table à la SCP dans la rupture des négo cia tions
commer ciales ». Elle aurait pu s’arrêter là pour justi fier sa déci sion
d’infirmer. Elle choisit pour tant d’invo quer un autre argu ment au
soutien de sa moti va tion, argu ment nulle ment invoqué par les parties
et dont la perti nence interroge.

4

2. Un fonde ment éton nant
(la caducité)
Des contrats caducs. Les magis trats du second degré choi sissent de
consa crer une part non négli geable de leur moti va tion à la ques tion
de la cadu cité ce qui ne manque pas d’étonner. Ils partent du texte
consa crant cette sanc tion d’origine préto rienne à savoir l’article 1186
du Code civil lequel se réfère préci sé ment à des contrats formés.
Ainsi, l’alinéa 2 de ce texte, qui inté resse tout parti cu liè re ment
l’espèce en ce qu’il vise l’hypo thèse des contrats inter dé pen dants,
renvoie à « l’exécu tion de plusieurs contrats ». Faute d’exécu tion de
l’un des contrats de l’ensemble, l’autre voit dispa raître un élément

5
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NOTES

1  Ordon nance n  2016‐131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des
contrats, du régime général et de la preuve des obli ga tions. Voir, depuis, les
articles 1186 et 1187 du Code civil qui composent une sous‐section
consa crée à la caducité.

2  Cf. C. civ. art. 1172 : « Les contrats sont par prin cipe consen suels ».

néces saire à son effi ca cité ce qui justifie sa cadu cité. Le texte
s’attache ainsi davan tage aux effets de la dispa ri tion d’un des contrats
qu’à sa cause qui peut être indif fé rem ment une nullité ou une
réso lu tion. En revanche, il suppose la présence de contrats en cours
d’exécu tion. Or, en l’espèce, si évidem ment les rela tions tripar tites
entre la société d’infor ma tique, l’étude nota riale et la société de
finan ce ment lais saient augurer des contrats inter dé pen dants (les
contrats de four ni ture et d’instal la tion du maté riel infor ma tique
conclus en 2016 et 2017 avec Bonne impres sion dépen daient
effec ti ve ment des contrats de loca tion finan cière conclus avec la
société Nanceo), il est impos sible d’appli quer ce raison ne ment aux
bons de commande liti gieux puisque la cour elle‐même recon naît
que ceux‐ci ne consti tuent pas un enga ge ment contrac tuel. Pour quoi
alors retenir : « il n’est pas contes table que l’opéra tion envi sagée de
mise à dispo si tion et de suivi de maté riel numé rique compre nait le
finan ce ment par une société de loca tion finan cière, en l’absence de
régu la ri sa tion de rela tions contrac tuelles entre la SCP et la société
Nanceo de manière conco mi tante, les bons de commande signés en
avril 2019 entre la première et la société Bonne impres sion étaient
néces sai re ment caducs » ? Dans la même pers pec tive, la cour ajoute
encore que l’appe lante « est mal fondée à invo quer une rési lia tion aux
torts de la SCP d’un contrat qui était caduc ab initio faute de
régu la ri sa tion conco mi tante du contrat de finan ce ment lié ». Mais
comment peut‐elle parler de « contrat caduc » après avoir démontré
qu’il n’y avait pas de contrat ? La moti va tion rela tive à la cadu cité
dans les contrats inter dé pen dants nous paraît, par consé quent,
surabon dante voire, cause d’une contra dic tion de motifs. Elle a
néan moins le mérite de mettre l’accent sur l’utilité du texte issu de
l’ordon nance de 2016 dans le cadre des contrats indivisibles.

o
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3  Cf., p. ex. : Cass. civ. 1 , 7 septembre 2022, 21‐16.254, publié au bulletin.

RÉSUMÉ

Français
La signa ture de bons de commande pour la four ni ture d’un système de
sauve garde et de sécu rité infor ma tique par le gérant d’une SCP ne vaut pas
accord de contracter dès lors qu’aucun écrit ne maté ria li sait un accord
entre la SCP et le finan ceur de l’opéra tion. Le four nis seur du système de
sauve garde et de sécu rité infor ma tique est mal fondé à invo quer une
rési lia tion de contrats qui étaient caducs ab initio faute de régu la ri sa tion du
contrat de finan ce ment lié. Si la solu tion est convain cante, le fonde ment de
la cadu cité inter roge dès lors que les contrats en cause n’étaient pas formés.
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TEXTE

Une infir ma tion bienvenue. L’arrêt rendue par la chambre civile de la
cour greno bloise mérite toute l’atten tion en ce qu’il infirme un
juge ment diffi cile à comprendre en rappe lant oppor tu né ment des
prin cipes basiques du droit commun des contrats.

1

La cause. En l’espèce, une société avait mandaté un agent immo bi lier
pour la vente de son fonds de commerce moyen nant un prix
minimum déter miné et des hono raires reve nant au manda taire
égale ment fixés. L’agent manda taire trou vait un acqué reur qui
accep tait et signait l’offre d’acqui si tion à un prix convenu supé rieur
au prix minimal prévu initia le ment. Les hono raires du manda taire
étaient égale ment fixés en consé quence. L’acqué reur ne donnait
toute fois pas suite à cette offre acceptée en refu sant de régu la riser le
compromis de vente. L’agent immo bi lier réclame alors le paie ment de
ses hono raires consi dé rant que la vente a été formée. Le tribunal
judi ciaire le déboute de l’ensemble de ses demandes jugeant que la
preuve que la vente aurait été effec ti ve ment conclue n’est pas
rapportée et que l’offre ne revê tait pas de carac tère défi nitif en tant
qu’étant assortie de plusieurs condi tions suspen sives. En
consé quence, le paie ment de l’indem nité compen sa trice de la
rému né ra tion du manda taire ne pouvait être réclamé par celui‐ci
selon les juges de première instance. L’agent immo bi lier inter jette

2

https://www.courdecassation.fr/decision/68d62521f345149cf84d2b1d?search_api_fulltext=24/00869&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B0%5D=ca_grenoble&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
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appel avec raison. Le juge ment est infirmé au terme d’une moti va tion
irré pro chable. En l’espèce, il exis tait bien une offre ferme et précise
ainsi qu’une accep ta tion pure et simple. Il y avait donc bien eu
échange des volontés et, le contrat étant formé, il se devait
d’être respecté.

Une offre ferme et précise. Quant à l’offre, les juges du premier degré
avaient pu consi dérer que la propo si tion faite ne revê tait pas de
carac tère défi nitif en raison des condi tions suspen sives dont elle
était assortie. Un tel raison ne ment ne peut que surprendre au regard
du droit positif. En effet, s’il ne fait pas de doute que l’offre doit être
ferme, l’article 1114 du Code civil — visé par la cour au demeu rant —
mention nant qu’elle « exprime la volonté de son auteur d’être lié en
cas d’accep ta tion » (en d’autres termes, le polli ci tant s’oblige à
exécuter le contrat dans les termes qu’il a lui‐même fixés si le
desti na taire accepte sa propo si tion), les condi tions suspen sives ne
sont pas analy sées par la juris pru dence comme des réserves
suscep tibles de remettre en cause cette fermeté. Une réserve
condi tionne la conclu sion défi ni tive du contrat à une nouvelle
mani fes ta tion de volonté de l’auteur de la propo si tion ce que ne fait
pas une condi tion objec tive indé pen dante de la volonté de l’auteur.
Ainsi il a pu être jugé que la clause « sous réserve de l’accep ta tion à
l’assu rance des emprun teurs » — laquelle ne dépend pas de la volonté
du prêteur mais de celle de l’assu reur — ne porte pas atteinte au
carac tère ferme de l’offre de crédit carac té ri sant l’obten tion du prêt
au sens de l’article L. 312‐16 du Code de la consommation 1.
En l’espèce, les condi tions suspen sives en cause ne dépen daient
certai ne ment pas de la seule volonté du polli ci tant puisqu’il s’agis sait
de « la présen ta tion d’un état de nantis se ment ne révé lant aucune
inscrip tion ou privi lège d’un montant supé rieur au prix de vente net
vendeur ou de nature à faire échec à l’obten tion d’un concours
bancaire, la déspé cia li sa tion pour exploi ta tion avec vente, fabri ca tion
glaces et restau ra tion rapide, l’obten tion d’un accord de prêt ou
crédit » d’un certain montant. Ces condi tions ne sont par ailleurs pas
sans rappeler celles sur lesquelles la juris pru dence anté rieure a eu
l’occa sion de statuer pour indi quer qu’elles ne consti tuaient
nulle ment des réserves inva li dant la fermeté de l’offre. En outre, en
l’espèce, la polli ci ta tion spéci fiait bien la chose objet de la vente et le
prix si bien qu’elle pouvait être consi dérée comme compre nant « les

3
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éléments essen tiels du contrat envi sagé » suivant les termes même
de l’article 1114 du Code civil et par réfé rence à l’article 1583 du même
Code égale ment visé par la cour 2. Aussi les conseillers greno blois
ont‐ils parfai te ment raison de conclure, rela ti ve ment à l’offre,
qu’« elle présente donc toutes les carac té ris tiques d’une offre
d’acqui si tion circons tan ciée, ferme et précise en tant que décri vant
les éléments essen tiels du contrat iden ti fiant l’immeuble, objet de la
vente, le prix, les condi tions suspen sives ».

Une accep ta tion pure et simple. La cour vise égale ment, à juste titre,
l’article 1118 du Code civil relatif à l’accep ta tion rappe lant que
« l’accep ta tion est la mani fes ta tion de volonté de son auteur d’être lié
dans les termes de l’offre ». L’appli quant à l’espèce, elle note que
l’accord de l’acqué reur, via son repré sen tant, et de l’offrant « est clair
et sans ambi guïté en l’état de leurs signa tures respec tives précé dées
des mentions manus crites “lu et approuvé, bon pour accord”
(acqué reur) et “lu et approuvé, bon pour accep ta tion de l’offre”
(cédant) appo sées […] sur l’offre d’acqui si tion ». Aussi, confor mé ment
à l’article 1121 du Code civil égale ment visé par la juri dic tion du
second degré, l’accep ta tion ayant rencontré l’offre, l’échange des
consen te ments a eu lieu et le contrat est formé. Ceci est par ailleurs
confirmé par un échange de sms inter venus entre les deux parties et
suivant lequel les coor don nées du notaire du vendeur ont pu être
trans mises pour l’avocat de l’acqué reur et les notaires mis en contact
afin de fixer un rendez‐vous pour la signa ture d’un compromis. Les
juges greno blois en concluent très logi que ment que l’offre
d’acqui si tion acceptée vaut vente du fonds de commerce sous réserve
de la réali sa tion des condi tions suspen sives mention nées dans l’offre.

4

Un contrat devant être respecté. La fin du raison ne ment judi ciaire
obéit à une logique impla cable. Dès lors que le contrat est formé il
revêt la force obli ga toire et doit être exécuté de bonne foi (d’où le visa
cumulé des articles 1103 et 1104 du Code civil). Or, en l’espèce,
l’acqué reur « n’avait plus donné suite à son accep ta tion d’offre
d’acqui si tion sans motif légi time démontré » ce qui justifie que « soit
accueillie la demande […] en paie ment de l’indem nité forfai taire
prévue à l’article 5 du mandat de vente, l’atti tude de sa mandante
l’ayant privée de sa rému né ra tion exigible au jour de la signa ture de
l’acte réité ratif de vente, alors même de plus fort que les condi tions
suspen sives portées dans l’offre d’acqui si tion acceptée étaient en

5
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NOTES

1  Devenu C. consom., art. L. 313‐41 ; Cass. 3  civ., 23 juin 2010, n  09‐15.963 ;
Bull. civ. III, n  133 ; Contrats, conc. consom. 2010, comm. 221, L. Leve neur ;
RDC 2011, p. 131, obs. D. Fenouillet ; RTD civ. 2010, p. 551, obs. B. Fages ;
RTD com. 2010, p. 765, obs. D. Legeais. Voir aussi, à propos d’une offre de
prêt sous condi tion de l’obten tion d’une sûreté, CA Saint‐Denis de La
Réunion, 2 septembre 2011, n  09/01568 ; JCP G 2011, 1232, obs. J.‐B. Seube.

2  Ce texte dispose que la vente « est parfaite entre les parties, et la
propriété est acquise de droit à l’ache teur à l’égard du vendeur, dès qu’on
est convenu de la chose et du prix, quoique la chose n’ait pas encore été
livrée ni le prix payé ».

RÉSUMÉ

Français
La vente est un contrat consen suel exigeant un accord de volonté sur la
chose et sur le prix. Une offre d’acqui si tion doit, pour être valable, être
précise et renfermer les éléments essen tiels de la vente projetée mais
égale ment ferme, c’est‐à‐dire mani fes tant la volonté d’être lié en cas
d’accep ta tion. Si l’offre est assortie de condi tions suspen sives, elle n’en reste
pas moins une offre ferme. Aussi, dès lors qu’elle est acceptée, le contrat est
formé et doit être exécuté.
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bonne voie de réali sa tion ». La déci sion rendue par les conseillers
greno blois est ainsi la bien venue et permet de rappeler quelques
bases utiles du droit commun des contrats.
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PLAN

1. Deux défaillances apparentes
1.1. Accessoirement, le défaut d’assistance
1.2. Fondamentalement, le défaut d’autorisation

2. La démonstration du préjudice facilitée
2.1. Une motivation minimaliste critiquable
2.2. Un préjudice fondé sur un droit ou un risque certain

TEXTE

« […] dans la mesure où la stabi lité du cadre de vie revêt une
impor tance consi dé rable dans le trai te ment de la maladie : l’objectif
est d’assurer un main tien des repères du majeur protégé et d’éviter
toute déci sion hâtive 1. » Dans ce cadre, le loge ment du majeur
protégé béné ficie d’une protec tion, voire d’une surpro tec tion. Le
légis la teur a en effet soumis les actes de dispo si tion conclus sur ledit
loge ment à l’auto ri sa tion préa lable du juge des tutelles en vertu de
l’article 426 du Code civil. À défaut, la nullité pourra être obtenue,
sous réserve de justi fier d’un préju dice en appli ca tion de l’article 465.
C’est en confor mité à ces fonde ments qu’a statué la cour d’appel de
Grenoble dans la déci sion commentée où un simple déca lage des prix
a permis de retenir le préju dice subi par le majeur.

1

https://www.courdecassation.fr/decision/69147a2e4322238c089af32c
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En l’espèce, un majeur sous cura telle renforcée depuis 2011 consent
avec sa fille cura trice et co‐vende resse, le 13 décembre 2019 à une
promesse unila té rale de vente. Celle‐ci initia le ment valable jusqu’au
15 mai 2020, portait sur un terrain rattaché à des parcelles sur
lesquelles se trou vait le loge ment du majeur protégé. Elle était
soumise à diverses condi tions suspen sives dont l’obten tion du permis
défi nitif d’aménager un lotis se ment et d’une auto ri sa tion préa lable du
juge des tutelles. Deux avenants modi fiant les dates d’expi ra tion de la
promesse et d’obten tion du permis d’aménager ont été signés avant le
décès du majeur promet tant survenu le 10 février 2021. Un dernier
avenant, dont seul le béné fi ciaire sera signa taire, repor tera la date
d’expi ra tion de la promesse au 31 mars 2021.

2

Confronté au silence des héri tiers face à ses dili gences visant à
régu la riser la vente, le béné fi ciaire auquel s’est substi tuée la société
appe lante assigne la promet tante devant le tribunal judi ciaire de
Vienne aux fins de signa ture de l’acte de vente. La promet tante, quant
à elle, lui oppose la nullité de la promesse de vente.

3

Le tribunal de Vienne, par juge ment du 14 mars 2024, prononce entre
autres, la nullité de la promesse de vente pour défaut d’assis tance de
la cura trice. Il rejette par consé quent toutes les demandes de la
société substi tuante rela tive à la promesse ou à la signa ture de l’acte
de vente.

4

Non satis faite, la société inter jette appel devant la cour d’appel de
Grenoble sur des fonde ments divers dont les articles 426, 467 du
Code civil. Elle soutient en substance que la promesse de vente
conte nant la double qualité de co‐vende resse et de cura trice n’avait
pas besoin pour sa vali dité du contre seing de la cura trice. Par ailleurs,
la promesse ne porte pas sur le loge ment du majeur protégé de sorte
que la vente était devenue parfaite entre les parties le 6 novembre
2020 dès la mani fes ta tion de la volonté de consentir du bénéficiaire.

5

L’intimée quant à elle solli cite, sur le fonde ment « des articles 426
alinéa 3 et 467 du Code civil… et de l’article 2 du décret n  2008‐1484
du 22 décembre 2008 relatif aux actes de gestion du patri moine des
personnes placées en cura telle ou en tutelle et pris en appli ca tion des
articles 462, 496 et 502 du Code civil », la confir ma tion du juge ment
notam ment sur la nullité de la promesse unila té rale. Elle soutient à
cette occa sion que l’acte porte sur le loge ment de son père et que sa

6
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vali dité devait donc être subor donnée à l’auto ri sa tion du juge des
tutelles. De plus, sa qualité et sa signa ture en tant que cura trice
indis pen sable à la vali dité de la promesse de vente faisaient défaut.

Était donc soumise aux juges la ques tion de savoir si une promesse de
vente consentie par un majeur protégé peut être annulée en l’absence
du contre seing du cura teur et de l’auto ri sa tion du juge des tutelles
lorsque le loge ment du majeur n’est pas expres sé ment exclu de l’acte
de vente.

7

C’est par un arrêt confir matif que la cour d’appel répond à la
ques tion. Pour ce faire, elle constate des défaillances liées
acces soi re ment à l’assis tance de la cura trice, l’exis tence possible d’un
conflit d’intérêt, avant de constater fonda men ta le ment le défaut
d’auto ri sa tion du juge des tutelles alors qu’était inclus le loge ment du
majeur. La cour se basera vrai sem bla ble ment ensuite sur le 2° du
premier alinéa de l’article 465 du Code civil pour établir le préju dice
subi. Celui‐ci rési de rait ici dans l’infé rio rité du prix de vente par
rapport au prix du marché. Par une appli ca tion litté rale des textes
visés, la cour relève deux défaillances appa rentes (1), puis par un
procédé faci li tant la démons tra tion du préju dice (2) prononce la
nullité de la promesse.

8

1. Deux défaillances apparentes
La nullité de la promesse de vente a été prononcée ici sur une
moti va tion qui, sans s’y concen trer véri ta ble ment, relève qu’il y a
défaut d’assis tance du majeur (1.1). Mais cette défaillance ne constitue
pas le prin cipal motif retenu par la cour d’appel puisque la
démons tra tion a consisté à se foca liser véri ta ble ment sur le défaut
d’auto ri sa tion (1.2).

9

1.1. Acces soi re ment, le
défaut d’assistance
Un acte de dispo si tion portant sur le loge ment du majeur. Si la cour
d’appel ne se base pas fonda men ta le ment sur ce défaut, elle ne
manque pas de préciser à plusieurs reprises le défaut d’assis tance de
la cura trice. L’article 467 du Code civil précise en son alinéa 1  les
actes pour lesquels l’assis tance du cura teur est néces saire. Au

10
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nombre de ces actes figurent ceux pour lesquels en cas de tutelle, il
est néces saire d’obtenir une auto ri sa tion du juge ou du conseil de
famille. S’agis sant du patri moine du majeur, sont consi dérés comme
des actes requé rant l’auto ri sa tion du juge, les actes de dispo si tion
comme ceux rela tifs à l’alié na tion du loge ment du majeur protégé. Or,
comme le rappelle la Cour de cassa tion sous l’ancien fonde ment de
l’article 510‐1 du Code civil : « Les actes de dispo si tion faits par le
majeur en cura telle, seul, sans l’assis tance d’un cura teur, sont
suscep tibles d’annu la tion sur le fonde ment de l’article 510‐1 du Code
civil, dans sa rédac tion issue de la loi du 3 janvier 1968 […] 2. »

Présence formelle vs assis tance effective. La réalité de cette
assis tance pren drait la forme de l’appo si tion de la signa ture du
cura teur à côté de celle de la personne protégée sur les actes graves
concernés. La préci sion semble à cette étape fonda men tale. En effet,
bien qu’à l’inté rieur de l’acte, il ait été mentionné que
« confor mé ment aux dispo si tions de l’article 467 du Code civil,
M. [Y] [M] est assisté aux présentes par sa cura trice, Mme [B] [M], sa
fille unique sus‐nommée, co‐vendeur aux présentes », la cour d’appel
n’a pas cru devoir y déduire que l’exigence était satis faite. La
signa ture de la cura trice en cette qualité ne figure pas à côté de la
signa ture du majeur protégé comme le précise l’article 467. Dès lors,
la co‐vende resse égale ment cura trice, bien que présente au moment
de l’acte, n’a pas réel le ment assisté le majeur au sens dudit article.
Dans la forme, l’exigence d’assis tance n’est pas respectée et on
pour rait alors vala ble ment en conclure que la présence formelle du
cura teur ne suffit pas à valider l’acte. L’assis tance doit être effec tive
et maté ria lisée par le contre seing. Sur ce point, la posi tion de la cour
d’appel est conforme à la lettre de l’article et elle n’est pas nouvelle 3.
Ce défaut d’assis tance se double ici du défaut d’auto ri sa tion du juge
des tutelles.

11

1.2. Fonda men ta le ment, le
défaut d’autorisation

La capa cité juri dique du majeur étant limitée, l’auto ri sa tion judi ciaire
contribue à mieux assurer la protec tion de ses inté rêts, surtout en
cas de risque de conflits. C’est d’ailleurs sur le défaut de cette
auto ri sa tion que repose fonda men ta le ment la moti va tion de la cour

12



BACAGe, 06 | 2026

d’appel qui lui a substitué l’argu ment du défaut d’assis tance du
cura teur retenu par le tribunal. Alors que le premier juge avait exclu
la néces sité de cette auto ri sa tion au profit de l’argu ment du défaut
d’assis tance, la cour d’appel relève deux éléments qui rendaient
néces saires cette auto ri sa tion du juge : l’exis tence d’un possible
risque de conflit d’inté rêts et l’inclu sion du loge ment du majeur dans
les éléments objet de la promesse de vente.

La qualité de co‐contrac tant du curateur. La cura trice était ici
égale ment co‐contrac tante à la promesse. Cette double qualité du
cura teur fait naître un risque de conflit d’inté rêts. L’exis tence du
conflit d’inté rêts n’est pas ici avérée. Il s’agit d’un simple risque. Pour
autant, sans y fonder un raison ne ment appro fondi, la cour ne le
mini mise pas : puisque la cura trice est égale ment partie au contrat en
qualité de co‐vende resse, ce risque contribue à fragi liser le
consen te ment du majeur qui conclut sans assistance.

13

L’appli ca tion du fonde ment spécial relatif au loge ment du majeur.
De plus, et fonda men ta le ment, l’acte porte sur le loge ment du majeur.
Or, la protec tion du loge ment du majeur protégé est d’ordre public 4

et l’article 426 du Code civil qui s’en fait l’écho précise que pour les
actes de dispo si tion rela tifs au loge ment, l’auto ri sa tion du juge
est nécessaire 5. Éton nam ment, cette auto ri sa tion avait d’ailleurs été
érigée par les parties en condi tion suspen sive alors même qu’il s’agit
d’une condi tion légale de vali dité de l’acte. Le majeur ne peut en effet
renoncer par avance à la protec tion que repré sente cette
auto ri sa tion. La promesse de vente n’excluant donc pas expres sé ment
les lots rela tifs au loge ment du majeur, la cour d’appel conclut, à
raison, à la mécon nais sance des règles édic tées par l’article 426. La
nullité pour rait alors, selon la cour d’appel, être prononcée à
condi tion de constater le préju dice subi.

14

2. La démons tra tion du préju ‐
dice facilitée
Le processus ayant conduit à retenir en l’espèce la démons tra tion
d’un préju dice du majeur protégé semble moins compré hen sible au
regard de la rédac tion de l’arrêt. En effet, la cour d’appel semble, par
une moti va tion mini ma liste criti quable, se fonder à cette étape sur

15
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l’article 465 al. 1 , 2° qui soumet la nullité des actes accom plis sans
assis tance à la démons tra tion d’un préju dice (2.1). Il est dès lors
possible se demander si le préju dice n’est pas en réalité fondé sur un
droit violé ou sur le risque encouru (2.2).

er

2.1. Une moti va tion mini ma ‐
liste critiquable
L’arrêt de la 1  chambre civile du 4 juillet 2018 6 rendu sous l’égide de
l’ancien régime de l’article 510‐1 du Code civil préci sait que la nullité
était prononcée « eu égard aux circons tances de la cause », lais sant
entendre que le juge dispo sait d’un large pouvoir d’appré cia tion en la
matière. Il pour rait alors prendre en compte l’intérêt ou l’utilité pour
le majeur, ou encore la bonne foi du contrac tant. Si la nullité demeure
facul ta tive avec le nouveau régime de l’article 465, al. 1 , 2°, le
cura té laire doit tout de même justi fier d’un préju dice. La moti va tion
de la cour d’appel rela ti ve ment à ce préju dice est ici restric tive et
sujette à critiques.

16 re

er

L’indice des prix insuf fi sante en principe. La cour d’appel adopte ici
les motifs des premiers juges en rele vant unique ment que le prix fixé
dans la promesse était infé rieur au prix du marché. Ce déca lage des
prix serait suffi sant pour conclure à l’exis tence d’un préju dice. Or, si
cela peut consti tuer un indice entre autres pour appré cier le
préju dice, il ne parait pas suffi sant à notre avis. Il aurait peut‐être
fallu relever l’atteinte réelle aux inté rêts du majeur qui rési de rait par
exemple dans un déca lage important 7, l’inuti lité de l’acte, ou encore
la mauvaise foi du contrac tant. L’analyse du juge se trouve alors
limitée puisque réduite à constater un écart entre l’offre de prix et la
valeur réelle du bien pour carac té riser le préjudice 8. À croire qu’on
glisse vers une nullité fondée sur le seul fait d’avoir privé le
cura té laire de la protec tion mise en place par le procédé de
l’auto ri sa tion préa lable, sans que le juge ait à prendre en
consi dé ra tion d’autres éléments de l’espèce pour statuer.

17

Une confu sion ? Plus encore, les termes de la moti va tion des juges
prêtent réel le ment à confu sion. En rele vant en effet : « Selon
l’article 465 du Code civil, si la personne protégée a accompli seule un
acte pour lequel elle aurait dû être assistée, l’acte ne peut être annulé
que s’il est établi que la personne protégée a subi un préju dice », il

18
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semble que la cour d’appel ne relie plus ce préju dice au défaut
d’auto ri sa tion évoquée, mais plutôt au défaut d’assis tance. Il convient
alors à cette étape de se demander s’il s’agit d’une erreur. En réalité,
l’article 465 n’évoque pas l’hypo thèse des actes conclus par le majeur
sans l’auto ri sa tion du juge des tutelles. Sont entre autres envi sa gées
les hypo thèses du défaut d’assis tance au 2° et du dépas se ment des
pouvoirs du cura teur ou du tuteur au 4°, ladite hypo thèse est
d’ailleurs sanc tionnée par une nullité de plein droit. De plus, la cour
d’appel avait presque esquivé le défaut d’assis tance au profit de
l’argu ment du défaut d’auto ri sa tion. Il semble alors surpre nant que
l’ayant presque ignoré, elle se base plus tard sur un fonde ment qui
s’y rapporte.

2.2. Un préju dice fondé sur un droit ou
un risque certain
L’atteinte à un droit du majeur peut‐elle justi fier ici le préju dice ?
Le préju dice doit être actuel, direct et certain 9. Le carac tère certain
pour rait découler d’une atteinte à un droit de la victime. Ici, on
pour rait retenir que l’assis tance du cura teur constitue un droit pour
le majeur protégé : le droit à une assis tance. Il s’agirait alors d’un droit
subjectif dont la simple mécon nais sance suffit à rendre le
préju dice certain.

19

Le risque certain. Dans l’espèce, la promesse unila té rale de vente
était ferme et formulée de manière sérieuse, de sorte qu’il ne
manquait en réalité que la réali sa tion des condi tions suspen sives
pour qu’elle produise effet. On pour rait alors se demander au regard
de cette fermeté de la promesse, si ce n’est pas en réalité le risque
encouru par le majeur qui carac té rise le préju dice. Il s’agirait alors du
risque de perte du loge ment auquel était exposé le majeur. Dès lors,
le simple fait de soumettre le majeur à ce risque de perte suffit à
carac té riser le préju dice. Quoi qu’il en soit, la posi tion de la cour
d’appel conduit à confirmer la tendance à une surpro tec tion du
loge ment du majeur : bien qu’ayant soumis la nullité à l’exis tence d’un
préju dice, elle en faci lite la démons tra tion en se fondant sur un
déca lage de prix sans grande préci sion sur l’étendue dudit décalage.

20

Consi déré comme l’une des « attaches les plus impor tantes de la
personne protégée 10 », il semble néces saire de faci liter la

21
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NOTES

1  J.‐M. Plazy et F. Gémi gnani, « Le loge ment de la personne vulné rable »,
JCP N 2012, n  17, 1193.

2  Cass. civ. 1 , 4 juillet 2018, n  17‐19.953, inédit, tout en préci sant à cette
occa sion que : « ce texte, qui n’édicte pas une nullité de droit, lais sant au
juge la faculté d’appré cier leur vali dité, eu égard aux circons tances de la
cause. »

3  Cass. civ. 1 , 12 juin 2024, 22‐10.874, inédit.

4  Rép. min. n  5601 : JO, 9 mai 2023, p. 4211 : « […] dans l’état actuel des
textes, les dispo si tions protec trices du loge ment de la personne protégée
s’imposent impé ra ti ve ment aux parties et qu’il ne saurait y être dérogé. »

5  Quoi que néces saire, cette auto ri sa tion n’exclut pas tota le ment la
contes ta tion de la vali dité de l’acte pour insa nité d’esprit comme le précise
l’article 466 du Code civil. Voir Cass. civ. 1 , 20 octobre 2010, n  09‐13.635,
D. 2011. 50, note G. Raoul‐Cormeil, en ces termes : « […] l’auto ri sa tion
donnée par le juge des tutelles de vendre la rési dence d’un majeur protégé
ne fait pas obstacle à l’action en annu la tion, pour insa nité d’esprit, de l’acte
passé par celui‐ci… ». Ceci démon trant par la même occa sion la grande
protec tion dont béné ficie le loge ment ; Cass. civ. 1 , 15 janvier
2020, n  18‐26.683.

6  Cass. civ. 1 , 4 juillet 2018, n  17‐19.953, précité.

7  L’absence de préci sions sur l’impor tance du déca lage entre les prix
pour rait conduire à se demander si le préju dice patri mo nial est égale ment
retenu dans l’hypo thèse d’un déca lage modique, symbo li que ment 1 euro.

8  Contrai re ment à d’autres arrêts où le préju dice subi est beau coup plus
appa rent : CA Rouen, 18 décembre 2014, n  13‐04245.

9  Cass. civ. 1 , 7 décembre 2004, n  02‐15.578.

10  L. Pécaut‐Rivo lier, « Loge ment et majeur protégé », AJ famille 2008,
p. 384.

mobi li sa tion du régime permet tant sa protec tion. Ainsi, même les
actes conclus en connais sance de cause par les parties pour raient
être remis en cause, ce qui n’est pas sans consé quence sur la sécu rité
juri dique des transactions.
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RÉSUMÉ

Français
L’auto ri sa tion préa lable du juge des tutelles est néces saire à la vali dité d’une
promesse de vente portant sur les lots de parcelles incluant le loge ment du
majeur protégé. Le défaut de cette auto ri sa tion justifie la nullité de la
promesse en présence d’un préju dice subi par le majeur. Ledit préju dice
semble ici découler en réalité du simple manque ment aux règles de la
protec tion juri dique des majeurs qui impliquent une auto ri sa tion
judi ciaire préalable.
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TEXTE

Les faits étaient analogues. Un prêt aux fins de regrou pe ment de
crédits avait été consenti par une banque à des parti cu liers le 4 mai
2017 dans la première affaire, et le 11 juillet 2018 dans la seconde. En
raison d’échéances impayées, les établis se ments avaient ensuite
prononcé la déchéance du terme et mis les emprun teurs en demeure
d’acquitter sans délai, d’une part, la tota lité de leur dette, et d’autre
part, l’indem nité prévue, dans les deux espèces, par une clause pénale
du contrat inexé cuté. N’obte nant pas satis fac tion, les banques
s’étaient alors adres sées au juge des conten tieux de la protec tion du
tribunal judi ciaire de Vienne, dans la première affaire, et du tribunal
judi ciaire de Valence, dans la seconde, qui tous deux pronon cèrent la
déchéance du droit aux inté rêts des deman deurs pour manque ment à
leur devoir précon trac tuel d’information.

1

Saisie par les établis se ments bancaires, la cour d’appel de Grenoble
devait dans ses deux arrêts appré cier la preuve de l’exécu tion du
devoir précon trac tuel d’infor ma tion incom bant aux profes sion nels du
crédit et déter miner le cas échéant les sanc tions à prononcer.

2

https://www.courdecassation.fr/decision/6854f37edc3d1cb3312cd57f?search_api_fulltext=&op=Rechercher&date_du=2025-06-19&date_au=2025-06-19&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B%5D=ca_grenoble&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=5&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=7
https://www.courdecassation.fr/decision/68ce39d63c51767c18cd59ef?search_api_fulltext=&date_du=2025-09-17&date_au=2025-09-19&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B0%5D=ca_grenoble&op=Rechercher%20sur%20judilibre&page=2&previousdecisionpage=2&previousdecisionindex=2&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=


BACAGe, 06 | 2026

La preuve de l’exécu tion du devoir précon trac tuel d’information.
L’article L. 312‐12 du Code de la consom ma tion fait obli ga tion au
prêteur de déli vrer une fiche d’infor ma tion à la personne solli ci tant
un crédit. Lorsque l’offre de contrat est assortie d’une propo si tion
d’assu rance, le prêteur doit égale ment fournir une notice résu mant
les condi tions géné rales de ladite propo si tion, en appli ca tion de
l’article L. 312‐29. En outre, le prêteur doit commu ni quer un
borde reau déta chable de rétrac ta tion à l’emprun teur, comme le
prévoit l’article L. 312‐21. Telles sont, dans les grandes lignes, les
compo santes du devoir précon trac tuel d’infor ma tion dont l’exécu tion
était contestée.

3

Pour motiver sa déci sion, la cour d’appel de Grenoble énonce dans
ses arrêts du 19 juin et du 18 septembre 2025, trois éléments déci sifs
en matière de preuve. Premiè re ment, « il incombe au prêteur de
rapporter la preuve de ce qu’il a satis fait à son obli ga tion
d’infor ma tion ». Deuxiè me ment, et c’est là l’essen tiel, « la signa ture
par l’emprun teur de l’offre préa lable de crédit compor tant une clause
selon laquelle il recon naît qu’il a reçu la fiche d’infor ma tion
précon trac tuelle constitue seule ment un indice qu’il incombe au
prêteur de corro borer par un ou plusieurs éléments
complé men taires ». De même pour la remise de la notice d’assu rance
et du borde reau de rétrac ta tion. Troi siè me ment et pour terminer,
« un docu ment qui émane du seul prêteur ne peut utile ment
corro borer les mentions » des clauses types de l’offre de prêt et
d’assu rance. En somme, c’est aux banques qu’il revient de prouver
qu’elles ont bien exécuté leur devoir d’infor ma tion et elles ne peuvent
se contenter à cette fin de produire les contrats de prêt et
d’assu rance signés, quand bien même ils contien draient une clause
signi fiant que les infor ma tions atten dues ont bien été déli vrées. Ces
clauses types ne sont qu’un indice devant être corro boré, ce que ne
permet pas un docu ment qui émane du seul prêteur. Ces exigences,
très protec trices du consom ma teur, ne sont pas nouvelles, pour avoir
déjà été employées par la cour en 2024 1, confor mé ment à la
juris pru dence de la Cour de cassation 2 — à laquelle les juges du fond
renvoyaient d’ailleurs expres sé ment, ce qui, souli gnons‐le, est
parti cu liè re ment appréciable.

4

Par ses arrêts du 19 juin et du 18 septembre 2025, la cour d’appel de
Grenoble déboute les établis se ments deman deurs, esti mant qu’ils ne

5
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s’étaient pas conformés à ses canons proba toires. Dans la
seconde affaire, la cour fait en parti cu lier observer que le docu ment
produit par la banque afin de corro borer ses dires ne compor tait ni le
paraphe ni la signa ture des emprun teurs. Or, la cour avait déjà eu
l’occa sion de préciser dans un arrêt du 14 mai 2024 que si le
para phage n’est pas exigé par le Code de la consom ma tion, il est
toute fois de nature à prouver l’exécu tion de l’obli ga tion liti gieuse à
défaut d’autres indices 3. Autre ment dit, il aurait fallu, pour
convaincre les juges, soit que les contrats liti gieux — et leurs clauses
types — soient para phés, soit que les docu ments complé men taires
censés attester la déli vrance des infor ma tions atten dues
soient signés.

Les établis se ments deman deurs ayant échoué à rapporter la preuve
de l’exécu tion de leur devoir précon trac tuel d’infor ma tion, une
sanc tion était encourue. Oui, mais laquelle ?

6

La déchéance du droit aux intérêts. Dans le premier arrêt, la cour
d’appel de Grenoble énonce que « le non‐respect par le prêteur de
ses obli ga tions de remettre la fiche d’infor ma tion précon trac tuelle et
la notice d’assu rance est sanc tionné par la déchéance du droit aux
inté rêts en appli ca tion de l’article L. 341‐1 du Code de la
consom ma tion s’agis sant de la fiche d’infor ma tion et de l’article
L. 34184 s’agis sant de la notice d’assu rance ». La moti va tion déployée
dans le second arrêt est en substance la même, encore que l’on puisse
regretter qu’aucune dispo si tion légale ne soit cette fois citée. La
déchéance du droit aux inté rêts, qui peut être prononcée en tout ou
partie selon les cas 4, est détaillée par l’article L. 341‐8, qui dispose
que l’emprun teur n’est alors « tenu qu’au seul rembour se ment du
capital suivant l’échéan cier prévu, ainsi que, le cas échéant, au
paie ment des inté rêts dont le prêteur n’a pas été déchu » — à la
diffé rence de l’annu la tion du contrat pour vice du consen te ment, la
déchéance du droit aux inté rêts a notam ment l’avan tage de main tenir
l’éche lon ne ment contrac tuel des paie ments. Dans les deux arrêts, la
déchéance totale prononcée en première instance est confirmée. Là
s’arrête cepen dant la conver gence des solutions.

7

La modé ra tion de la clause pénale. L’indem nité prévue par une
clause pénale afin de sanc tionner le débi teur défaillant est‐elle due
lorsque l’emprun teur a failli à son devoir précon trac tuel

8
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NOTES

1  Voir notre précé dent commen taire, E. Acca rion, « À propos de l’obli ga tion
précon trac tuelle d’infor ma tion en matière de crédit à la consom ma tion »,
BACAGe, n  4, 2025, DOI : 10.35562/bacage.1052.

d’infor ma tion ? Le Code de la consom ma tion n’apporte pas de
réponse expli cite, si bien que l’hési ta tion semble permise. Dans son
arrêt du 18 juin, la cour d’appel de Grenoble énonce que « la clause
pénale figu rant au contrat ne peut être modérée que si elle est
mani fes te ment exces sive », le fait pour la société de ne pas avoir
« respecté ses obli ga tions de remise de la fiche d’infor ma tion
précon trac tuelle et de la notice d’assu rance ne carac té ri sant pas ce
carac tère excessif ». Partant, la cour donne ici raison aux
deman deurs. Si aucune réfé rence légale ou juris pru den tielle n’est
donnée, la formule paraît empruntée à l’article 1231‐5, alinéa 2 du
Code civil : « le juge peut, même d’office, modérer ou augmenter la
péna lité ainsi convenue si elle est mani fes te ment exces sive ou
déri soire ». Néan moins, dans son arrêt du 19 septembre, la cour
— composée des mêmes magis trats — se réfère cette fois à l’article
L. 341‐8, qui prévoit que la déchéance du droit aux inté rêts oblige
au remboursement du seul capital. Si bien que, confor mé ment à ce
qu’avait décidé le tribunal judi ciaire de Valence, le paie ment de la
clause pénale n’était pas dû.

Entre ces deux solu tions, l’oppo si tion est mani feste et surtout,
inex pli quée, ce que l’on ne peut que regretter. Pour quoi privi lé gier
sans le dire une solu tion issue du Code civil dans un cas, puis,
expli ci te ment cette fois, une solu tion issue du Code de la
consom ma tion dans un autre ? Peut‐être existe‐t‐il, on ne sait où
— dans les faits, l’opinion des auteurs, la juris pru dence, ou même la
loi — quelque subti lité pouvant éclairer cette diffé rence de solu tion.
Le cas échéant, il appar te nait aux juges de le dire. De même s’il
s’agis sait, à défaut, d’un revi re ment. Si ces deux déci sions, prises
sépa ré ment, sont d’égale manière satis fai sante — encore que l’on
puisse regretter l’absence de certaines réfé rences légales —, leur
compa raison révèle une inco hé rence dont on espère qu’elle sera
corrigée par unifi ca tion des solu tions lors de prochains arrêts.

9
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2  Voir, pour la fiche d’infor ma tion, Cass. civ. 1 , 5 juin 2019, n  17‐27.066 ;
Cass. civ. 1 , 7 juin 2023, n  22‐15.552. Voir, pour la notice d’assu rance,
Cass. civ. 1 , 8 avril 2021, n  19‐20.890.

3  Voir E. Acca rion, « À propos de l’obli ga tion précon trac tuelle
d’infor ma tion en matière de crédit à la consom ma tion », op. cit., n  10 ; CA
Grenoble, 1  chambre, 14 mai 2024, n  22/03272.

4  En vertu des art. L. 341‐1, al. 1 et L. 341‐4, al. 1 C. conso., la déchéance du
droit aux inté rêts pour manque ment au devoir précon trac tuel d’infor ma tion
est totale par prin cipe ; néan moins, les art. L. 341‐1, al. 2 et L. 341‐4, al. 2
C. consom. précisent que lorsque le manque ment consiste en une mention
erronée ou une absence de mention du taux annuel effectif global, « le
prêteur peut être déchu du droit aux inté rêts dans la propor tion fixée par le
juge, au regard notam ment du préju dice pour l’emprun teur ». En l’espèce,
compte tenu de la nature du manque ment liti gieux, la déchéance ne pouvait
qu’être totale.

RÉSUMÉ

Français
Les parties — en devenir — sont soumises à un devoir précon trac tuel
d’infor ma tion. C’est ce qu’exprime en des termes géné raux l’article 1112-1 du
Code civil, mais aussi de nombreux textes parti cu liers, dont les articles
L. 312‐12 et suivants du Code de la consom ma tion, rela tifs aux crédits à la
consom ma tion. Destiné à assurer l’inté grité du consen te ment à des
opéra tions faisant encourir un fort risque d’endet te ment, le devoir
précon trac tuel d’infor ma tion en matière de crédit à la consom ma tion se
distingue par ses formes, par les sanc tions asso ciées à sa mécon nais sance,
et peut‐être aussi, par la sévé rité proba toire dont les juges font montre. En
attestent, deux arrêts rendus par la chambre commer ciale de la cour d’appel
de Grenoble, le 19 juin 2025 et le 18 septembre 2025.
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2025

TEXTE

Faits et procédure. Les faits à l’origine de ces arrêts sont
quasi‐iden tiques. À la suite d’un démar chage à domi cile, des
parti cu liers décident de conclure un contrat de vente et d’instal la tion
de panneaux photo vol taïques ainsi qu’un prêt destiné à financer
ce projet 1. Cepen dant, une dizaine d’années plus tard, ces acqué reurs
ont intenté une action en annu la tion de ces contrats de vente et de
crédit affecté. En première instance, toutes ces demandes ont été
décla rées irre ce vables comme pres crites. Les deman deurs ont alors
inter jeté appel devant la cour d’appel de Grenoble.

1

La thèse défendue. Dans ces affaires, ce n’est pas le délai de
pres crip tion qui pose diffi culté, qui est de 5 ans en vertu de
l’article 2224 du Code civil applicable 2, mais le point de départ de ce
délai. Dans les deux affaires, les appe lants tentent d’invo quer un
report de ce point de départ. D’après eux, ce point de départ doit être

2

https://www.courdecassation.fr/decision/68c25c447c748c042dac29c4?search_api_fulltext=&op=Rechercher&date_du=2025-09-09&date_au=2025-09-09&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B0%5D=ca_grenoble&page=1&previousdecisionpage=1&previousdecisionindex=0&nextdecisionpage=1&nextdecisionindex=2
https://www.courdecassation.fr/decision/68c25c447c748c042dac29b8?search_api_fulltext=&op=Rechercher&date_du=2025-09-09&date_au=2025-09-09&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B0%5D=ca_grenoble&page=2&previousdecisionpage=2&previousdecisionindex=3&nextdecisionpage=2&nextdecisionindex=5
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reporté à la date d’un rapport d’exper tise qu’ils ont eux‐mêmes
dili genté et qui a été rendu en 2022.

Le problème soulevé et la réponse formulée. À la ques tion de savoir
si le point de départ de l’action en annu la tion de ces contrats peut
être reporté, la cour d’appel de Grenoble, dans deux arrêts du
9 septembre 2025, répond par la néga tive et confirme les juge ments
de première instance.

3

Dans les deux affaires, la solu tion rendue repose sur un raison ne ment
iden tique. S’agis sant des demandes d’annu la tion fondées sur la
viola tion des dispo si tions du Code de la consom ma tion, elle énonce
que le délai de pres crip tion court à compter de la signa ture du
contrat de vente critiqué, soit au 25 février 2010 pour la première
affaire et au 23 avril 2012 pour la seconde. Les actions ayant été
inten tées plus d’une dizaine d’années après ces dates, les actions sont
décla rées pres crites et, par consé quent, irre ce vables. S’agis sant des
demandes en nullité fondées sur l’exis tence d’un consen te ment vicié,
elle relève que le délai court à compter de la connais sance du défaut
de renta bi lité allégué. Il ressort des deux affaires que les deman deurs
ont eu connais sance de ce défaut dès l’émis sion des premières
factures d’élec tri cité. Le report de ce point de départ à 2022, date des
rapports d’exper tise produits dans chaque litige, n’est donc
pas démontré.

4

Si le premier aspect de la solu tion, relatif au droit de la
consom ma tion, appelle des réserves, le second, tenant aux vices du
consen te ment, se révèle plus convaincant.

5

La pres crip tion de l’action en annu la tion fondée sur la viola tion du
droit de la consommation. Sur ce point, les parties deman de resses
invoquent des irré gu la rités du bon de commande au regard des
dispo si tions protec trices du Code de la consom ma tion qu’elles
n’étaient en mesure de déceler au moment de la signa ture des
contrats de vente et de crédit affecté, ce qui justi fie rait un report du
point de départ du délai de pres crip tion. Cet argu men taire ne
convainc pas la cour d’appel qui retient stric te ment que le délai de
pres crip tion court à compter de la signa ture du contrat de vente
critiqué, soit plus d’une dizaine d’années avant les actes intro duc tifs
d’instance, les parties n’ayant pu démon trer la moindre diffi culté de
fonc tion ne ment des instal la tions photo vol taïques entre‐temps. Pour

6
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la cour d’appel, les parties deman de resses sont répu tées avoir eu
connais sance des irré gu la rités de leur bon de commande au moment
de la signa ture du contrat. L’affir ma tion de la cour d’appel sur ce
point peut paraître, d’une part, péremp toire et, d’autre part, confuse.

D’une part, elle paraît péremp toire si l’on compare cette solu tion avec
un arrêt de la cour d’appel de Douai du 22 février 2024 qui a été
censuré par la Cour de cassa tion dans un arrêt du 22 mai 2025 3. Dans
cette affaire simi laire à celles présen te ment commen tées, la cour
d’appel de Douai a consi déré l’action en annu la tion des deman deurs
irre ce vable car pres crite à la date de conclu sion des contrats de
vente et de crédit affecté. Pour ce faire, elle a relevé que le bon de
commande liti gieux repro dui sait certaines dispo si tions du Code de la
consom ma tion, permet tant ainsi aux deman deurs de véri fier la
confor mité du bon à ces dispo si tions. L’arrêt a été cassé sur ce point,
la Cour de cassa tion repro chant aux juges douai siens de ne pas avoir
relevé de circons tances permet tant de justi fier que les deman deurs
avaient eu ou auraient dû avoir connais sance des irré gu la rités du bon
de commande à la date de sa signature 4.

7

D’autre part, elle est quelque peu confuse, voire contra dic toire dès
lors que, pour énoncer que les irré gu la rités des bons de commande
étaient connues dès leur signa ture, la cour d’appel se fonde sur
l’absence de diffi culté de fonc tion ne ment des panneaux solaires entre
le moment de cette signa ture et les actes intro duc tifs d’instance. Or,
l’irré gu la rité d’un bon de commande ne se déduit pas de ces
diffi cultés de fonc tion ne ment, elle renvoie unique ment à une
irré gu la rité au regard des dispo si tions légales, en l’occur rence celles
du Code de la consommation.

8

Ainsi, si la moti va tion des juges d’appel est quelque peu discu table sur
ce point, elle est, en revanche, plus solide quant à la demande
d’annu la tion fondée sur un vice de consentement.

9

La pres crip tion de l’action en annu la tion fondée sur un vice
de consentement. Outre le fonde ment tiré du droit de la
consom ma tion, les deman deurs à ces instances ont égale ment
invoqué un vice de consen te ment, plus préci sé ment des manières
dolo sives de la part du démar cheur. Le délai de pres crip tion de droit
commun posé par l’article 2224 du Code civil débu tant à la date de
connais sance du défaut de renta bi lité allégué, ils ont tenté de

10
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NOTES

1  À propos du finan ce ment de telles instal la tions, voir L. Fériel,
« Finan ce ment de maté riel photo vol taïque : le prêteur commet une faute
dans le déblo cage des fonds s’il ne s’assure pas préa la ble ment de la bonne
exécu tion du contrat de four ni ture et d’instal la tion », comm. CA
Gren oble, 1  ch. civ., RG 20/01658, 22 mars 2022, BACAGe, n  1, 2003, DOI :
10.35562/bacage.322.

2  Bien que le droit de la consom ma tion institue une pres crip tion bien nale
spéciale à l’article L 218‐2 du Code de la consom ma tion, elle ne concerne
que l’action en paie ment du profes sionnel contre le consom ma teur, ce qui
n’était pas le cas en l’espèce.

3  Cass. civ. 1 , 22 mai 2025, n  24‐15.353.

4  Point 8 de l’arrêt précité.

5  Cass. civ. 1 , 21 octobre 2020, n  18‐26.761 P. Sur ce point, voir
D. Fenouillet, « Après le chaud, le froid : une juris pru dence glaciale souffle
sur les consom ma teurs d’instal la tions photo vol taïques ! », RDC, n  117, mars

soutenir qu’ils n’ont eu connais sance de ce défaut à la date de remise
des rapports d’exper tise qui a eu lieu en 2022 pour les deux litiges.
Toute fois, pour la cour d’appel, il ressort des faits que les deman deurs
ont eu connais sance de ce défaut dès l’émis sion des premières
factures d’élec tri cité. Cette solu tion, repo sant sur une appré cia tion
souve raine des juges du fond, appelle moins d’observations. A fortiori,
il est possible d’ajouter que, même si l’action n’avait pas été pres crite,
elle aurait eu peu de chances de pros pérer. En effet, depuis 2020, la
Cour de cassa tion consi dère que la renta bi lité écono mique de
l’instal la tion n’est pas une carac té ris tique essen tielle d’une
instal la tion photo vol taïque, à moins que les parties l’aient fait entrer
dans le champ contractuel 5. Ainsi, à moins d’une contrac tua li sa tion
de cette circons tance en l’espèce, les requé rants auraient sûre ment
été déboutés.

À titre conclusif, si le droit substan tiel, à travers le droit de la
consom ma tion, tend à rééqui li brer les rapports contrac tuels en
faveur du consom ma teur, le droit proces suel, à travers la
pres crip tion, s’en détache et réta blit une fatale égalité.

11
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https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=322
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2021, p. 102 et suiv., ou encore M. Behar‐Touchais, « La renta bi lité de
panneaux photo vol taïques n’est prise en compte que si elle est entrée dans
le champ contrac tuel », JCP E, n  3, janvier 2021, 1024.

RÉSUMÉ

Français
La vente d’instal la tions photo vol taïques à la suite d’un démar chage est à
l’origine d’un conten tieux abon dant dans lequel les acqué reurs demandent
non seule ment l’annu la tion de cette vente, mais aussi du contrat de prêt qui
y est affecté. S’il est récur rent que les contrats de vente de panneaux
solaires soient rédigés de manière peu scru pu leuse, encore faut‐il, pour
obtenir gain de cause, que l’épreuve de la pres crip tion soit passée avec
succès. L’échec sur ce terrain est redou table pour les parti cu liers qui, en
tant que consom ma teurs, doivent redou bler de vigi lance, sans que leur
qualité de partie faible au contrat ne soit d’un quel conque secours. C’est la
leçon qui peut être tirée de deux arrêts rendus le 9 septembre 2025 par la
chambre civile de la cour d’appel de Grenoble.
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TEXTE

Faits et procédure. En droit, l’approche par les risques connaît de
beaux jours. Elle s’illustre en droit du numé rique, en droit de
l’envi ron ne ment, ou encore dans le droit des marchés financiers 1.
Cela étant, et non sans une certaine ironie, en matière de troubles
anor maux de voisi nage, le juge manie avec « précau tion » cette
approche. C’est ce qui ressort de l’arrêt soumis au
présent commentaire.

1

En janvier 2018, la construc tion de plusieurs maisons a été entre prise
par le proprié taire d’un terrain, avec l’aide d’une société. Cepen dant,
les travaux ont été inter rompus en raison de l’état dégradé d’un
enro che ment et du risque d’effon dre ment d’un mur de soutè ne ment
situé sur un terrain voisin appar te nant à des tierces personnes. Le
juge des référés du tribunal judi ciaire de Grenoble a été saisi et, par
ordon nance du 3 juillet 2019, a ordonné une exper tise pour
déter miner les respon sa bi lités dans la réali sa tion de l’enro che ment et
de préciser les mesures conser va toires suscep tibles de permettre la
reprise des travaux de construc tion. L’expert désigné par cette même
ordon nance ayant précisé dans son rapport les mesures
conser va toires à engager sur le mur liti gieux, les construc teurs ont
mis en demeure les proprié taires du terrain voisin d’engager les
travaux de confor te ment de ce mur pour prévenir les risques

2

https://www.courdecassation.fr/decision/6929d256b3dd52896a80220d
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d’effon dre ment. Ces travaux préco nisés consistent en des travaux
d’entre tien et des travaux de renfor ce ment du mur. Toute fois, en
raison de l’absence d’un accord amiable sur la prise en charge
finan cière de ces travaux, les construc teurs ont intenté une action en
respon sa bi lité pour trouble anormal de voisi nage à l’encontre des
proprié taires du terrain voisin pour les contraindre à réaliser les
travaux à leur charge, devant le tribunal judi ciaire de Grenoble. Dans
un juge ment du 1  février 2024, ce dernier les a déboutés de cette
demande, mais il a néan moins condamné in solidum les défen deurs à
payer une somme destinée à être versée au maître d’œuvre qui sera
désigné par les deman deurs pour coor donner les travaux. Les
deman deurs ont donc inter jeté appel devant la cour d’appel de
Grenoble, le 20 février 2024, et les défen deurs ont formé
appel incident.

er

La thèse défendue. Les deman deurs à l’instance demandent que le
juge ment de première instance soit réformé dans toutes ses
dispo si tions et qu’il soit ordonné aux défen deurs de réaliser les
travaux de confor te ment et d’entre tien du mur. Pour étayer leurs
demandes, ils avancent que « le droit d’un proprié taire est limité par
l’obli ga tion qu’il a de ne causer à la propriété d’autrui aucun dommage
dépas sant les incon vé nients normaux du voisi nage ». Ils se fondent
égale ment sur le rapport d’exper tise qui a estimé que le mur liti gieux
présen tait une « vétusté marquée » en ce qu’il était « non conforme
aux normes gouver nant la stabi lité des ouvrages et se trouve “en
équi libre limite” ». Toujours d’après ce rapport, même « si le risque
d’effon dre ment de ce mur paraît limité, sa réali sa tion aurait des
consé quences drama tiques pour les personnes et les biens se
trou vant sur les parcelles situées en aval ». Pour ces raisons, ils
réclament donc que les défen deurs effec tuent les travaux demandés,
tout en préci sant que rien ne justifie qu’une partie du coût de ces
travaux soit à leur charge, faute d’une quel conque respon sa bi lité de
leur part d’après le rapport d’expert.

3

Quant aux défen deurs qui ont formé appel inci dent, ils demandent
que le juge ment de première instance soit confirmé en ce qu’il a
refusé de les condamner à la prise en charge de la tota lité des travaux
du mur sur le fonde ment du trouble excessif de voisi nage, mais ils
souhaitent que ce juge ment soit infirmé au titre de
leur condamnation in solidum à payer une certaine somme au maître

4
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d’œuvre qui sera désigné par les deman deurs. Ils demandent
égale ment que les travaux du mur soient à la charge des deman deurs
ou, à tout le moins, que leur prise en charge soit limitée à leur part de
respon sa bi lité, soit 15 % d’après le rapport. Pour ce faire, ils se
fondent sur la règle selon laquelle pour qu’il y ait un trouble anormal
de voisi nage, doivent être prouvés des troubles excé dant les
incon vé nients normaux de voisi nage ce qui, selon eux, n’a pas été
rapporté en l’espèce.

Le problème soulevé et la réponse formulée. Au regard de ces
éléments, la cour d’appel a eu à se demander si le risque éven tuel
d’effon dre ment d’un mur est suscep tible de consti tuer un trouble
anormal de voisi nage. Dans un arrêt rendu le 25 novembre 2025, elle
y a répondu par la néga tive. Tout en repar tant, à son tour, du rapport
d’exper tise, elle en déduit qu’aucun risque immé diat d’effon dre ment
n’est établi. A fortiori, elle ajoute que « l’expert s’est projeté dans
l’avenir pour préco niser à titre de précau tion à la fois des travaux
d’entre tien et des travaux de mise en confor mité aux dernières
normes tech niques du mur de soutè ne ment ». La cour opère alors
une diffé rence entre l’entre tien du mur qui doit être fait par les
proprié taires défen deurs pour contenir le risque d’effon dre ment, et
les travaux demandés par les requé rants que la cour ne juge pas
néces saires, étant donné qu’aucun risque actuel d’effon dre ment n’a
été carac té risé. Il s’ensuit qu’en droit, la carac té ri sa tion d’un trouble
anormal de voisi nage implique de prouver un trouble qui excède les
incon vé nients normaux qui doit, égale ment, être actuel et pas
seule ment futur.

5

Dans cette affaire, la cour d’appel envi sage avec prudence la notion
de risque de trouble anormal : sans recon naître un tel trouble, elle
rend néan moins une solu tion dotée d’une certaine équité.

6

Un risque de trouble hypo thé tique et non avéré. La parti cu la rité du
litige présenté est que le trouble allégué par les deman deurs, à savoir
le risque d’effon dre ment du mur, est un trouble hypo thé tique en ce
qu’il consiste seule ment en un risque de trouble non avéré 2. Or, le
droit commun de la respon sa bi lité civile étant perçu comme un outil
de répa ra tion des dommages et non comme un outil de préven tion
des dommages 3, par prin cipe, il n’est pas conçu pour réparer un
dommage seule ment éven tuel. Même s’il existe un courant

7



BACAGe, 06 | 2026

juris pru den tiel ayant admis la répa ra tion d’un trouble hypo thé tique
généré par des antennes‐relais 4, ce courant reste isolé 5.

Si, par excep tion, un trouble éven tuel peut faire l’objet d’une
répa ra tion, encore faut‐il qu’il soit de nature à altérer la situa tion
person nelle ou patri mo niale de la personne qui y est exposée.
Dès lors, outre le préju dice maté riel, le préju dice moral résul tant de
l’angoisse engen drée par l’éven tuel dommage peut aussi faire l’objet
d’une réparation 6. À la lecture de l’arrêt, il peut être surpre nant que
les requé rants n’aient pas, à tout le moins, tenté de faire valoir un
préju dice moral résul tant de la crainte que le mur ne s’effondre et
cause des dommages aux habi ta tions qui ont été construites.
Toujours est‐il qu’il n’est pas davan tage certain que la cour d’appel
aurait fait droit à cette demande, dans la mesure où elle a
oppor tu né ment relevé que le risque de trouble était contenu.

8

Un risque apprécié en équité. Si, à l’instar du juge ment de première
instance, la cour d’appel n’a pas davan tage retenu le trouble anormal
de voisi nage, elle a, à rebours de celui‐ci, infirmé la condamnation
in solidum des défen deurs à payer une partie des travaux préco nisés
par l’expert. En effet, en raison du carac tère seule ment éven tuel du
risque d’effon dre ment du mur, elle énonce que les défen deurs
devront seule ment entre tenir le mur sans pour autant entamer des
travaux de renfor ce ment de celui‐ci. Le conten tieux en matière de
troubles du voisi nage étant imprégné de casuis tique, cela permet au
juge de statuer en équité et de donner une illus tra tion
parti cu liè re ment nette de l’idée de justice. Dans son prolon ge ment,
bien que les deman deurs aient tenté d’arguer du non‐respect des
normes gouver nant la stabi lité des ouvrages, cela n’a pas emporté la
convic tion des juges d’appel qui ont oppor tu né ment consi déré qu’il
n’était pas néces saire d’appli quer ces normes pour prévenir le risque
d’effon dre ment. Là encore, la solu tion est juste du point de vue de
l’appli ca tion de la loi dans le temps, d’autant plus qu’il serait
juri di que ment excessif d’exiger de proprié taires de biens immo bi liers
préexis tants de se conformer à des normes qui
évoluent constamment.

9

À titre conclusif, il ressort de cet arrêt que la prise en compte du
risque de trouble en matière de troubles anor maux du voisi nage est
déli cate, pour ne pas dire risquée. Une manière, en quelque sorte, de

10
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NOTES

1  A. Latil, Le droit du numé rique. Une approche par les risques, Dalloz, mars
2023, p. 241.

2  Pour une distinc tion entre risque de trouble avéré et risque de trouble
hypo thé tique, voir P. Jour dain, « Comment traiter le dommage poten tiel ? »,
RCA, n  3, mars 2010, dossier 11.

3  J.‐V. Borel, « La respon sa bi lité pour troubles anor maux de voisi nage : de la
répa ra tion à la préven tion », RDI, 2007, p. 313.

4  CA Versailles, 4 février 2009, n  07/02173, Lagouge.

5  R. Amaro, Rép. dt. civ., voir « Trouble anormal de voisi nage », avril 2023,
actua li sa tion janvier 2024, n  105.

6  Ibid., n  104.

RÉSUMÉ

Français
Dans un arrêt du 25 novembre 2025, la chambre civile de la cour d’appel de
Grenoble n’a pas retenu la quali fi ca tion de trouble anormal de voisi nage
pour le risque d’effon dre ment d’un mur, dans la mesure où ce risque n’était
qu’éven tuel et non avéré. Ce faisant, cette solu tion s’inscrit dans une
juris pru dence constante qui, d’une part, requiert par prin cipe qu’un trouble
anormal soit avéré et qui, d’autre part, respecte les préceptes du droit
commun de la respon sa bi lité civile qui se conçoit comme un outil de
répa ra tion des dommages et non de préven tion de ceux‐ci.
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responsabilité civile, trouble anormal de voisinage, risque d’effondrement,
risque actuel, normes nouvelles

rendre hommage à Rous seau qui, dans son analyse de la
respon sa bi lité, aurait sans doute reproché aux deman deurs à
l’instance d’avoir pour suivi les construc tions tout en ayant
connais sance du risque d’effon dre ment d’un mur préexistant.
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TEXTE

En l’espèce, un immeuble en copro priété compre nant plusieurs
appar te ments a été édifié en 1980. À l’origine, le revê te ment des sols
était en moquette. En 2015, le proprié taire d’un appar te ment a
remplacé le sien par un revê te ment en plas tique. Les voisins du
dessous ont alors constaté une augmen ta tion de la percep tion du
bruit. Le proprié taire à l’initia tive des travaux liti gieux a refusé de
réaliser des travaux permet tant de remé dier à cette situa tion. Une
exper tise judi ciaire a alors été initiée par les voisins gênés.

1

Le rapport d’exper tise judi ciaire a conclu à l’exis tence d’un trouble
anormal de voisi nage. Il souligne que le rempla ce ment d’une
moquette par un sol plas tique dur réduit forte ment l’isola tion aux
bruits de chocs. Il relève une dété rio ra tion de l’isola tion aux bruits de
chocs de 14 dB(A) de sorte que les seuils régle men taires maxi maux
sont atteints. Il ajoute que le rempla ce ment ne respecte pas le
règle ment de copro priété qui stipule que les maté riaux utilisés
doivent présenter des carac té ris tiques d’isola tion phonique au moins
égales à celles des maté riaux d’origine.

2

https://www.courdecassation.fr/decision/6920666cc302c2b237a6760f
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Forts de ces conclu sions exper tales, les voisins du dessous ont cru
opportun de saisir le tribunal judi ciaire de Gap aux fins d’obtenir, sur
le fonde ment du trouble anormal de voisi nage, la condam na tion du
voisin à réaliser des travaux de rempla ce ment des maté riaux couvrant
le sol avec des carac té ris tiques d’isola tion phonique au moins égales à
celles des maté riaux d’origine.

3

Par juge ment en date du 7 juillet 2023, le tribunal n’a pas fait droit à
leur demande. Un appel a alors été inter jeté près de la cour d’appel
de Grenoble.

4

Les appe lants soutiennent que le critère d’anor ma lité est rempli
puisque la modi fi ca tion du revê te ment du sol a entraîné une
dégra da tion de l’isola tion sonore au mépris du règle ment de
copro priété. D’une part, les maté riaux utilisés ne présentent pas des
carac té ris tiques d’isola tion phonique au moins égales à celles des
maté riaux d’origine. D’autre part, le syndicat des copro prié taires n’a
pas donné son auto ri sa tion à la réali sa tion des travaux.

5

Quant à l’intimé, il se défend en rele vant que l’anor ma lité ne peut être
carac té risée compte‐tenu du fait que l’immeuble est rela ti ve ment
ancien de sorte que l’isola tion phonique n’est pas parfaite et laisse
filtrer des bruits. Il ajoute que la seule dimi nu tion de la qualité
acous tique ne peut à elle seule, en l’absence de tout autre élément
objectif, être consti tu tive d’un trouble anormal de voisinage.

6

La ques tion posée à la cour d’appel est donc la suivante : la
dégra da tion de la qualité acous tique du revê te ment du sol d’un
immeuble ancien en viola tion du règle ment de copro priété est‐elle
de nature à justi fier la carac té ri sa tion d’un trouble anormal de
voisi nage ?

7

La cour d’appel a répondu par la néga tive. Pour justi fier sa posi tion,
contraire aux conclu sions tech niques de l’expert judi ciaire, elle
rappelle que la théorie des troubles normaux de voisi nage constitue
une respon sa bi lité objec tive, et que le carac tère anormal du trouble
s’apprécie en fonc tion du contexte. Elle ajoute que cette
carac té ri sa tion relève de l’appré cia tion souve raine des juges du fond,
et ce même si la régle men ta tion rela tive à la lutte contre les bruits du
voisi nage contribue par l’indi ca tion de seuils régle men taires à
objec tiver l’anor ma lité du trouble. La régle men ta tion appli cable aux

8



BACAGe, 06 | 2026

faits de l’espèce est l’article 2 de l’arrêté du 14 juin 1969. Selon ce
dernier, l’isole ment aux bruits d’impact doit être de 70 dB(A)
maximum avec une tolé rance de 3 dB(A). Or, les mesures prises par
l’expert judi ciaire révèlent un isole ment aux bruits d’impact de
73 dB(A). Autre ment dit, le seuil de tolé rance maximal est atteint.
En outre, il ressort des conclu sions exper tales que la dégra da tion du
confort acous tique est de 14 dB. Pour la cour d’appel, l’ensemble de
ces consta tions tech niques ne suffisent pas à démon trer l’exis tence
d’un trouble anormal de voisi nage puisque que le niveau d’isola tion
phonique demeure conforme aux perfor mances atten dues pour un
immeuble édifié en 1980.

Elle apprécie donc le trouble en fonc tion de son contexte tech nique
et régle men taire. Forte de cette contex tua li sa tion, elle en déduit une
absence d’éléments qui objec ti ve ment démontrent que les nuisances
sonores présentent une inten sité excé dant les incon vé nients
normaux de voisi nage. En somme, le fait que le seuil de tolé rance
maximal soit atteint et qu’il existe une dégra da tion du confort de
14 dB n’est pas objec ti ve ment suffisant.

9

Il appa raît impor tant de relever que la cour d’appel est indif fé rente à
l’argu ment selon lequel le règle ment de copro priété a été violé. Il est
donc permis d’en conclure que la viola tion du règle ment de
copro priété ne contribue pas à objec tiver l’appré cia tion du trouble.
Autre ment dit, pour objec tiver le trouble, la cour se réfère
unique ment aux seuils régle men taires retenus par le pouvoir
exécutif, et se refuse à consi dérer les pres crip tions du règle ment de
copro priété. Les raisons de ce refus ne sont pas préci sées dans l’arrêt.

10

Pour tant, il semble qu’un règle ment de copro priété puisse consti tuer
un élément objectif supplé men taire de nature à contri buer à
l’appré cia tion du trouble dénoncé. D’ailleurs, la Cour de cassa tion a
déjà admis l’enga ge ment de la respon sa bi lité du copro prié taire pour
trouble anormal du voisi nage dès lors que l’isola tion acous tique aux
bruits d’impact prévue par le règle ment de copro priété a diminué
suite à un chan ge ment du revê te ment du sol 1.

11

Pour autant, il appa raît diffi cile de ne pas consi dérer le fait que la
viola tion du règle ment de copro priété par un voisin au préju dice des
autres voisins puisse égale ment s’appa renter à un compor te ment
fautif de nature à engager la respon sa bi lité contrac tuelle. D’ailleurs, la

12
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NOTES

1  Cass. civ. 3 , 20 novembre 2012, n  11‐17.801, inédit.

2  Cass  civ. 3 , 15 janvier 2003, n  01‐14.472, Bull.

RÉSUMÉ

Français
La dété rio ra tion de l’isola tion phonique d’un immeuble ancien n’est pas à
elle seule de nature à justi fier la carac té ri sa tion d’un trouble anormal de
voisi nage dès lors que les perfor mances régle men taires spéci fiques à ce
type d’immeuble sont atteintes. Peu importe que la dété rio ra tion ait pour
origine la viola tion du règle ment de copro priété. Cette dernière ne
constitue pas un élément objectif supplé men taire de nature à contri buer à
l’appré cia tion du trouble dénoncé.

Cour de cassa tion a eu l’occa sion de retenir que le rempla ce ment des
revê te ments du sol par des revê te ments de moindre qualité
d'iso la tion phonique, au mépris du règle ment de copro priété,
consti tuait une faute contractuelle 2. La cour d’appel de Grenoble
aurait pu être sensible à ce fonde ment juri dique. En effet, il ressort
du rapport d’exper tise judi ciaire que le voisin du dessus n’a pas
respecté le règle ment de copro priété qui stipule que les maté riaux
utilisés doivent présenter des carac té ris tiques d’isola tion phonique
au moins égales à celles des maté riaux d’origine. Cette viola tion peut
s’appa renter à une faute contrac tuelle. En outre, il ressort que cette
viola tion a entraîné une dété rio ra tion de l’isola tion aux bruits de
chocs de 14 dB(A). Un préju dice de jouis sance pouvait donc
vala ble ment être carac té risé. Ce moyen aurait pu a minima être
soutenu à titre subsi diaire pour pallier le risque d’un défaut de
carac té ri sa tion du trouble.

Cet arrêt est l’occa sion de mettre en relief les diffi cultés proba toires
rela tives à la carac té ri sa tion du trouble anormal de voisi nage. Il nous
donne à comprendre qu’il peut être judi cieux de ne pas négliger la
mise en jeu de la respon sa bi lité contrac tuelle au‐delà d’un effort
d’objec ti va tion du trouble dont la carac té ri sa tion demeure aléatoire.

13
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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section B – N° 24/01690 – 16 décembre
2025

PLAN

1. Une décision justifiée alignant les régimes pénal et civil
2. Un régime probatoire favorable au dénonciateur

TEXTE

En l’espèce, suite à un signa le ment anonyme auprès du service
dépar te mental de l’aide sociale à l’enfance de l’Isère et visant le père
d’une mineure pour des faits de viol sur mineur et d’admi nis tra tion de
substances nuisibles, le procu reur de la Répu blique a été saisi.
L’affaire ayant été classée sans suite, le père et la mère de la mineure
assignent l’auteure du signa le ment en respon sa bi lité civile devant
le tribunal.

1

Leur demande ayant été rejetée par juge ment du tribunal judi ciaire de
Grenoble du 17 août 2023, les parents inter jettent appel devant la
cour d’appel de Grenoble. Ils solli citent l’infir ma tion du juge ment en
soute nant une faute civile de dénon cia tion calom nieuse au sens de
l’article 226‐10 du Code pénal. Selon les plai gnants, l’intimée aurait
l’inten tion de nuire à la famille. L’intimée quant à elle soutient avoir

2

https://www.courdecassation.fr/decision/694280c661c46255e17661bd?search_api_fulltext=Cour%20d%27appel%2C%20Grenoble%2C%20Chambre%20civile%2C%20section%20B%2C%2016%20D%C3%A9cembre%202025%20%E2%80%93%20n%C2%B0%2024/01690&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=all&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
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agi sans inten tion de nuire, mais plutôt dans le but de protéger
les enfants.

Face à ces divers argu ments, la cour d’appel devait répondre à la
ques tion de savoir si, suite à un clas se ment sans suite, la faute civile
était consti tuée en matière de dénon cia tion calom nieuse, lorsqu’il
n’est pas rapporté que l’auteure avait connais sance de l’inexac ti tude
des faits dénoncés.

3

Pour répondre à la ques tion, la chambre civile de la cour d’appel va se
baser sur des éléments mobi lisés par le juge pénal. Elle répondra
alors par la néga tive en préci sant qu’hormis les hypo thèses visées aux
articles 91, 472 et 516 du Code de procé dure pénale, l’hypo thèse de la
dénon cia tion ne constitue une faute que si son auteur avait
connais sance de l’inexac ti tude des faits, et que la dénon cia tion a été
spon tanée, ce qui n’était pas le cas en l’espèce. Par consé quent, elle
rejette les demandes des parents visant à voir la respon sa bi lité de la
dénon cia trice engagée. Dans cette déci sion, la cour d’appel procède à
un aligne ment du régime civil sur le régime pénal de la dénon cia tion
calom nieuse, ce qui n’est pas nouveau puisque la Cour de cassa tion
avait déjà posé des bases en ce sens. La déci sion se trouve donc
justi fiée à cet égard (1) et parti cipe d’une protec tion du dénon cia teur
de bonne foi (2).

4

1. Une déci sion justi fiée alignant
les régimes pénal et civil
Ce procédé consis tant pour le juge civil à s’aligner sur le régime du
droit pénal en matière de dénon cia tion calom nieuse n’est pas
nouveau. Dans sa déci sion du 24 mai 2017, la 1  chambre civile 1 avait
déjà apprécié la posi tion des juges du fond ayant consisté à
carac té riser les éléments maté riel et moral du délit de dénon cia tion
calom nieuse au pénal pour retenir la faute civile. C’est exac te ment ce
que fait égale ment la cour d’appel en l’espèce.

5

re

Au pénal, il convient de relever qu’en l’espèce, les condi tions de la
dénon cia tion n’étaient pas remplies. Dans un premier temps comme
le soulève la cour d’appel, « d’une part la dénon cia tion n’a pas donné
lieu à une déci sion défi ni tive d’acquit te ment, de relaxe ou de
non‐lieu ». Elle a été classée sans suite. Or, le clas se ment sans suite

6
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n’est pas assi milé aux déci sions défi ni tives visées par l’article 226‐10 2.
Dès lors, la faus seté des allé ga tions de la dénon cia trice ne résulte pas
de manière irré fra gable d’une décision.

Dans un deuxième temps, la cour précise que la dénon cia tion
lorsqu’elle est faite à l’auto rité judi ciaire ne peut par prin cipe
carac té riser la faute civile. Si dans cette espèce, la dénon cia tion n’a
pas été adressée direc te ment à l’auto rité judi ciaire, elle a tout de
même été faite auprès d’une auto rité admi nis tra tive, notam ment le
service dépar te mental de l’aide sociale à l’enfance 3, suscep tible de
saisir les auto rités judiciaires 4.

7

Par ailleurs, la dénon cia tion doit être spontanée 5, ce qui exclut les
propos, ou réponses données unique ment dans le cadre
d’inter ro ga toire comme il ressort de la déci sion de la chambre
crimi nelle de la Cour de cassation 6 citée par les juges.

8

Dans un dernier temps, le délit de dénon cia tion calom nieuse suppose
que l’auteure a connais sance de l’inexac ti tude totale ou partielle des
faits. C’est l’élément moral de l’infrac tion. La mauvaise foi découle
donc de cette connaissance 7. Ainsi, la seule témé rité ne suffit pas à
carac té riser la faute. Pour qu’il en soit autre ment, la personne doit
avoir tota le ment ou partiel le ment connais sance de l’inexac ti tude des
faits, comme le rappelle la cour en s’appuyant sur la déci sion du
25 mars 2020 8.

9

2. Un régime proba toire favo rable
au dénonciateur
Clas si que ment au civil, la Cour de cassa tion recher chait si la
dénon cia tion avait été faite « avec légè reté et témérité 9 » pour
retenir la respon sa bi lité civile du dénon cia teur. Ainsi, si la témé rité
n’était pas un critère de l’infrac tion au plan pénal, elle permet tait de
retenir la faute civile au sens de l’article 1240 du Code civil 10. Ceci
avait pour effet d’engager plus faci le ment la respon sa bi lité du
dénon cia teur. Reve nant sur cette juris pru dence, l’arrêt du 25 mars
2020 avait précisé que la seule témé rité est insuf fi sante pour engager
la responsabilité 11. Se rappro chant ainsi des condi tions au pénal, on
assiste à un durcis se ment des condi tions de la respon sa bi lité. Ce
faisant, le juge assure une protec tion au dénon cia teur de bonne foi.

10
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NOTES

1  Cass. civ. 1 , 24 mai 2017, n  16‐16.773, Bull. civ., n  123.

2  En ce sens, la Cour de cassa tion a précisé que la faus seté ne peut
découler du clas se ment sans suite (Cass. civ. 2 , 7 octobre
2004, n  02‐14.264, Bull. civ. II, n  450).

3  Comme le service de la protec tion mater nelle et infan tile d’un
dépar te ment qui est égale ment une auto rité suscep tible de saisir les juges :
Cass. crim., 13 décembre 2016, n  15‐85.140 ; de même que le médecin et
l’assis tante maternelle.

4  Cass. crim., 22 octobre 2002, n  01‐87294, Bull. crim., n  189, p. 710.

5  Cass. civ. 2 , 7 octobre 2004, n  02‐21.528, Bull. civ. II, n  452.

En l’espèce, la dénon cia trice ne semblait pas avoir connais sance de la
faus seté des faits allé gués puisque, comme elle le précise, elle n’a fait
que répondre aux inter ro ga tions des gendarmes avec l’inten tion de
protéger les enfants. L’élément moral, notam ment sa mauvaise foi
n’était pas prouvée 12 puisque « le contenu exact des propos tenus ou
écrits par Mme [N], ni les mêmes les termes dans lesquels le parquet
de [Loca lité 9] a été saisi » n’est pas connu. Cette mauvaise foi ne
pour rait pas non plus être déduite « d’une simple absence de
contes ta tion du clas se ment sans suite dont les faits dénoncés avaient
fait l’objet 13 ».

11

Il n’est donc pas possible à la cour d’appel de contrôler « la
perti nence des accu sa tions portées par le dénonciateur 14 », d’autant
plus dans l’hypo thèse d’un clas se ment sans suite où aucune déci sion
défi ni tive n’est inter venue. La défaillance dans l’admi nis tra tion de la
preuve profite donc à la dénon cia trice en l’espèce et sa respon sa bi lité
ne pour rait être engagée. Il en ressort la diffi culté que peut
rencon trer le dénoncé dans l’admi nis tra tion de la preuve de la
connais sance de la fausseté.

12

En défi ni tive, la déci sion de la cour d’appel opère un aligne ment entre
la faute civile et pénale en matière de dénon cia tion calom nieuse. Une
telle posi tion est favo rable à la protec tion de l’enfance puisqu’elle
encou rage à l’occa sion les dénon cia teurs en cette matière.

13
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6  Cass. crim., 16 juin 1988, n  87‐85.432.

7  Cass. crim., 11 octobre 1983, n  82‐93985 ; Cass. crim., 13 mars
1984, n  83‐93828.

8  Cass. civ. 1 , 25 mars 2020, n  19‐11.554, Bull.

9  Cass. civ. 2 , 7 octobre 2004, n  02‐14.226, Bull. civ. II, n  451.

10  Cass. civ. 2 , 3 mai 2006, n  04‐19.504, Bull. civ. II, n  116, « la témé rité
d’une plainte ou d’une dénon cia tion, dont les éléments consti tu tifs sont
distincts du délit de dénon cia tion calom nieuse prévu par l’article 226‐10 du
Code pénal, est à elle seule suscep tible d’engager la respon sa bi lité de son
auteur ».

11  Cass. civ. 1 , 25 mars 2020, préc.

12  Cass. crim., 11 décembre 2018, n  18‐80.084 : « Dans une procé dure suivie
pour dénon cia tion calom nieuse ne peut être retenue la faute résul tant de la
simple témé rité d’une plainte » ; Cass. crim., 19 février 2019, n  18‐80.195.

13  Cass. crim., 13 septembre 2005, n  05‐81.755, Bull.

14  Cass. crim., 25 février 2025, n  24‐81.438.

RÉSUMÉ

Français
La respon sa bi lité civile pour dénon cia tion calom nieuse néces site que le
dénon cia teur ait connais sance de l’inexac ti tude des faits. En l’absence de
déci sion défi ni tive d’acquit te ment, de non‐lieu ou de relaxe, lorsque le
contenu du dossier ne permet pas au juge d’appré cier l’inten tion de nuire,
l’action en respon sa bi lité ne peut prospérer.
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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section A – N° 24/02669 – 16 décembre
2025

PLAN

1. Le rappel des conditions de la faute détachable
2. Une application discutable

TEXTE

La personne morale joue un rôle d’écran entre le diri geant et les tiers.
Il en découle que les actes du diri geant n’engagent person nel le ment
sa respon sa bi lité, sur le fonde ment des règles spéci fiques ou de droit
commun, qu’en cas de faute 1 déta chable de ses fonc tions. La
quali fi ca tion de cette faute n’est pas toujours aisée nonobs tant la
défi ni tion donnée par la Cour de cassa tion. L’arrêt commenté rendu
par la chambre civile de la cour d’appel de Grenoble vient préciser
que la viola tion d’une règle légale rela tive à la quali fi ca tion
profes sion nelle en matière de cryo li po lyse engage la respon sa bi lité
du diri geant de société dès lors que celui‐ci a exposé la cliente à des
risques dont il avait connaissance.

1

En l’espèce, à la suite d’une cryo li po lyse effec tuée dans un institut de
beauté, des cloques appa raissent sur le corps d’une cliente. Ses

2

https://www.courdecassation.fr/decision/6943d6dd75782d5f069082a6
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tenta tives pour les éliminer sont restées vaines.

La société exploi tant l’institut ayant ensuite été mise en liqui da tion
judi ciaire, la cliente assigne devant le juge des référés son diri geant, le
liqui da teur judi ciaire et l’assu reur. Elle solli cite qu’une exper tise
médi cale soit ordonnée afin de décrire ses bles sures. Le tribunal fait
droit à sa demande et un rapport est déposé le 21 mars 2022 par le
médecin. La procé dure de liqui da tion est par la suite clôturée pour
insuf fi sance d’actifs. Les créances de la cliente ayant été
régu liè re ment décla rées au cours de la procé dure collec tive, elle
solli cite la condam na tion du diri geant, du liqui da teur judi ciaire et de
l’assu reur à l’indem ni sa tion de ses préjudices.

3

Par un juge ment réputé contra dic toire du 27 juin 2024, le tribunal
judi ciaire de Grenoble déclare l’institut respon sable des dommages
subis par la plai gnante et le condamne à la répa ra tion de ses
préju dices. Il la déboute en revanche de ses demandes à l’encontre du
diri geant motif pris de l’inexis tence d’un lien contrac tuel entre le
diri geant et la cliente et de l’absence de faute déta chable de
ses fonctions.

4

Mécon tente, la cliente inter jette appel aux fins de confir ma tion du
juge ment dans ses dispo si tifs rela tifs à l’institut et de réfor ma tion des
dispo si tions rela tives au diri geant. Elle solli cite la condamnation
in solidum du gérant sur la base d’une argu men ta tion soute nant que
le diri geant a commis plusieurs manque ments consti tu tifs de faute
person nelle déta chable de ses fonc tions : défaut d’assu rance
respon sa bi lité profes sion nelle pour tant obli ga toire pour les actes de
cryo li po lyse, défaut de compé tence de la colla bo ra trice, absence de
forma tion obli ga toire telle qu’exigée par l’article 121‐1 du Code de
l’arti sanat et de l’article 16 de la loi n  96‐603 du 5 juillet 1996 rela tive
au déve lop pe ment et à la promo tion du commerce et de l’arti sanat
pour l’exer cice de la pres ta tion fournie, manque ment à l’obli ga tion
d’infor ma tion sur les risques encourus.

5

o

Le diri geant quant à lui solli cite la confir ma tion du juge ment en ce
qu’il rejette sa condamnation in solidum au titre d’un lien contrac tuel.
Il soutient avoir sous crit une assu rance multi risque profes sion nelle et
qu’on ne peut lui opposer la sous crip tion de l’assu rance décen nale
obli ga toire des construc teurs, n’avoir commis aucune impru dence et

6
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par consé quent aucune faute de nature à engager sa
respon sa bi lité personnelle.

La cour d’appel devait se demander si le diri geant qui fait prati quer
des soins de cryo thé rapie par une colla bo ra trice ne justi fiant pas de
la quali fi ca tion profes sion nelle exigée par la loi commet une faute
déta chable de ses fonc tions, de nature à engager sa
respon sa bi lité extracontractuelle.

7

En réponse à cette ques tion, la cour d’appel rappelle qu’en appli ca tion
de la juris pru dence, la commis sion d’une infrac tion pénale suffit à
carac té riser la faute déta chable de ses fonc tions. Or, la pratique en
cause néces site obli ga toi re ment, en appli ca tion de l’article L. 121‐1 du
Code de l’arti sanat, une quali fi ca tion profes sion nelle soit du
colla bo ra teur soit du super vi seur. En l’espèce, le diri geant et sa
colla bo ra trice ne justi fient d’aucune compé tence et le premier a
inten tion nel le ment exposé la cliente à des risques. Il commet alors
une faute de négli gence le rendant respon sable au même titre que
la société.

8

Cet arrêt paraît inté res sant en ce qu’il rappelle les condi tions
clas siques de la faute déta chable (1), parti cu liè re ment en cas de
viola tion d’une exigence légale rela tive à la quali fi ca tion
profes sion nelle. Il l’est encore plus car, en appli quant ces condi tions,
la cour d’appel évoque la « faute inten tion nelle de négli gence ». Une
telle notion qui, à notre connais sance, n’avait pas encore été
employée, laisse place à la discus sion (2).

9

1. Le rappel des condi tions de la
faute détachable
Les diri geants agissent au nom et pour le compte de la personne
morale, ce qui justifie que leur respon sa bi lité ne puisse être
person nel le ment engagée lorsque le dommage survient dans le cadre
de leur acti vité de direc tion. Toute fois, il en est autre ment lorsqu’ils
commettent « une faute d’une parti cu lière gravité incom pa tible avec
l’exer cice normal des fonc tions sociales 2 ». Deux condi tions
cumu la tives sont ici dégagées.

10
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La faute doit d’abord être inten tion nelle. Elle suppose que la
personne, notam ment le diri geant ait la volonté de créer le dommage
tel qu’il est survenu 3. Ensuite, la faute doit être d’une parti cu lière
gravité. Il ne s’agit pas d’une faute grave quel conque, encore moins
d’une faute légère. La présence de l’adjectif « parti cu lière » suppose
un certain degré de l’inten sité de la faute grave, notam ment avec
l’inten tion de nuire. La cour d’appel précise en appli ca tion de ces
condi tions que le diri geant a commis ici « une négli gence d’une
parti cu lière gravité ».

11

Par ailleurs, la juris pru dence a égale ment retenu que la
mécon nais sance d’une règle légale et, plus encore, tout manque ment
à une obli ga tion légale péna le ment sanc tionnée sont consi dérés
comme une faute détachable 4. Un tel manque ment est réputé
remplir les condi tions de la gravité 5 et de l’inten tion dès lors qu’il
s’agit d’une infrac tion inten tion nelle. C’est sur cette hypo thèse de la
faute déta chable que l’arrêt commenté s’attarde.

12

Après avoir rappelé la condi tion de la faute déta chable et s’être
référée à la juris pru dence en la matière en cas d’infrac tion pénale, la
cour retient que le diri geant a commis une « faute inten tion nelle de
négli gence ». Il convient d’analyser plus en détails comment la cour
d’appel mobi lise et applique ces diverses conditions.

13

2. Une appli ca tion discutable
Comme relevé précé dem ment, la cour d’appel s’attarde sur
l’hypo thèse de la faute sanc tionnée péna le ment. Or, une telle faute
est considérée de facto comme déta chable des fonc tions du diri geant
lorsqu’elle est intentionnelle 6. Pour tant en s’attar dant sur cette
hypo thèse, la cour d’appel tente tout de même de démon trer que les
condi tions cumu la tives tenant à la gravité et à l’inten tion na lité sont
remplies. Se livrant à cet exer cice, elle semble appli quer
indif fé rem ment les deux conditions.

14

Elle précise que le diri geant a « commis, une négli gence d’une
parti cu lière gravité » tout en pour sui vant en préci sant que cette
négli gence d’une parti cu lière gravité découle du fait que le diri geant a
inten tion nel le ment exposé la cliente à des risques pour le corps,
avant de conclure à l’exis tence ici d’une « faute inten tion nelle de

15
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NOTES

1  La simple faute de gestion étant insuf fi sante : Cass. com., 17 septembre
2025, n  21‐11.647, F‐D.

2  Cass. com., 20 mai 2003, n  99‐17.092, D. 2003. 2623, note B. Dondero ;
Cass. com., 2 avril 2025, n  23‐22.728.

négli gence ». Les faits renvoient bien à une négli gence fautive grave
du diri geant. Mais l’emploi du groupe de mots « inten tion nelle de
négli gence » reste pertur bant. La respon sa bi lité person nelle du
diri geant suppose une faute inten tion nelle, laquelle par prin cipe
s’oppose à la négli gence. En l’espèce, la négli gence réside dans
l’appli ca tion du soin par une personne ne justi fiant pas de
quali fi ca tion, et sous la super vi sion d’une personne non
quali fiée également.

Toute fois, le diri geant avait‐il ici la volonté de créer le dommage ? Il
semble que non. Avait‐il conscience du risque encouru ?
Vrai sem bla ble ment oui. En effet, comme le relève la cour d’appel,
« alors par ailleurs qu’il en connais sait les méfaits, comme cela résulte
des messages adressés à Mme [K] par la salarié de l’institut lui
indi quant qu’elle avait égale ment constaté des héma tomes sur le
corps de M. [Y] après avoir préa la ble ment testé l’appa reil sur lui ».
S’il y a bien eu négli gence, l’inten tion fait défaut, d’autant plus que la
simple mécon nais sance d’une exigence légale ne suffit pas non plus à
retenir le carac tère intentionnel.

16

La cour d’appel semble carac té riser l’inten tion par cette connais sance
du risque qu’il fait courir à la cliente. Or la connais sance du risque
permet plutôt de quali fier la gravité de son compor te ment et non
l’inten tion de nuire puisqu’elle a conduit à mettre en danger autrui en
l’expo sant à des risques corpo rels dont le diri geant avait
connais sance. C’est donc en réalité ici une faute quasi‐inten tion nelle
qui pour rait lui être reprochée.

17

Si la volonté de la cour est de permettre à la victime d’être
indem nisée, la procé dure de liqui da tion ayant été clôturée pour
insuf fi sance d’actifs, il y a fort à parier que sa déci sion soit remise en
cause en raison de la condi tion rela tive à l’intention.

18

o

o

o
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3  Cass. civ. 2 , 28 mars 2019, n  18‐15.829 : « en dédui sant la faute
inten tion nelle de l’assuré de sa conscience de ce que le risque assuré se
produi rait tel qu’il est survenu, et non de sa volonté de créer le dommage ».

4  Cass. com., 28 septembre 2010, n  09‐66255 ; Cass. civ. 3 ,14 décembre
2017, n  16‐24492 ; Cass.com., 18 septembre 2019, n  16‐26.962, D. 2019. 2169,
note C. François.

5  Cass. crim., 5 avril 2018, n  16‐87.669, Bull., D. 2018. 1128, avis R. Salomon.

6  D. Legeais, Droit commer cial et des affaires, 32  éd., Sirey, 2026, p. 236.
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par la loi, commet une « faute inten tion nelle de négli gence ». Cette faute
déta chable de ses fonc tions permet au tiers victime d’engager sa
respon sa bi lité extracontractuelle.
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TEXTE

Deux arrêts éclairants. Un commen taire conjoint de deux arrêts
rendus le même jour par la cour greno bloise sur la ques tion de
l’obli ga tion de sécu rité de l’exploi tant de domaines skiables s’impose
dès lors que ces deux déci sions apportent des éclair cis se ments
impor tants sur ce point. Si, dans les deux espèces, il s’agis sait
d’acci dents survenus hors des pistes bali sées, une diffé rence de
circons tances permet, dans l’une (RG n  23/03457) de retenir la faute
à la charge de la régie des remon tées méca niques et, dans l’autre
(RG n  23/03349), de l’exclure. Tout acci dent de ski hors de la piste
ne peut donc être traité de manière uniforme. Le point déter mi nant
est incon tes ta ble ment le carac tère normal ou non du danger encouru
par les skieurs.

1

o

o

Les circons tances au prisme du danger normal. Dans l’espèce ayant
donné lieu à la condam na tion de la régie des remon tées méca niques
(RG n  23/03457), deux skieurs s’étaient percutés de face. Ils allaient
tous les deux à vive allure. L’un venait d’une piste bleue et, pour
rejoindre un restau rant, il était sorti de la piste mais en emprun tant
une zone tracée. C’est là qu’il entrait alors en colli sion avec un autre

2

o

https://www.courdecassation.fr/decision/68c25c457c748c042dac29cc?search_api_fulltext=23/03457&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B0%5D=ca_grenoble&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
https://www.courdecassation.fr/decision/68c25c457c748c042dac29ce?search_api_fulltext=23%2F03349&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B%5D=ca_grenoble&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
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skieur qui arri vait d’une piste rouge. La visi bi lité était mauvaise à
cause d’une usine à neige qui empê chait le premier de voir arriver le
second. Les juges de première instance avaient déclaré l’exploi tant du
domaine respon sable à 75 % des préju dices subis par les skieurs, le
reste étant mis à la charge d’un des deux sur le fonde ment de la
respon sa bi lité délic tuelle. La cour d’appel confirme le prin cipe de la
respon sa bi lité de la régie des remon tées méca niques mais en réduit
la portée à 50 %. Elle juge que

si l’exploi tant du domaine skiable n’est pas tenu d’assurer la sécu rité
des usagers en dehors des pistes, il demeure à sa charge de prévenir
les dangers suscep tibles d’impacter les usagers. En lais sant la piste
de fait se créer sans en empê cher l’accès ni signaler le danger
repré senté par le fait qu’elle débouche sur une piste rouge, avec une
faible visi bi lité, la RARMM a manqué à son obli ga tion de sécurité.

Dans l’autre espèce, un skieur mineur s’était grave ment blessé seul en
bordure d’une piste bleue sans qu’il ne soit possible de déter miner les
circons tances exactes de l’acci dent. Vrai sem bla ble ment la victime
aurait traversé une piste bleue pour remonter en direc tion d’une
autre piste et aurait emprunté un trem plin naturel sans maîtriser sa
trajec toire qu’il finis sait contre un arbre. Tant les juges de premier
que de second degré consi dèrent que la respon sa bi lité de la régie des
remon tées méca niques ne pouvait être engagée. Pour les
conseillers grenoblois,

il ne peut être relevé à l’encontre de la régie auto nome des
remon tées méca niques un manque ment à son obli ga tion de sécu rité
dès lors que, d’une part, elle a correc te ment signalé le croi se ment et
invité les usagers à ralentir et que, d’autre part, elle n’avait pas à
prévoir des filets sur le “trem plin naturel” situé hors de la trajec toire
normale des usagers, ou des matelas pour empê cher les skieurs
ayant quitté la piste de percuter les arbres dont la présence était
normale et non dangereuse.

Il résulte plusieurs choses notables de ces deux arrêts : d’abord le
juge judi ciaire béné ficie d’une compé tence pour statuer sur la
respon sa bi lité des exploi tants de domaines skiables ; ensuite, la
respon sa bi lité contrac tuelle trouve à s’appli quer au prisme de
l’obli ga tion de sécu rité ; enfin, la sécu rité mise à la charge des



BACAGe, 06 | 2026

exploi tants de domaines skiables n’est pas néces sai re ment restreinte
aux seules pistes bali sées dès lors qu’il existe un danger anormal
encouru par les usagers.

La compé tence du juge judiciaire. Dans l’un des arrêts commentés, la
cour d’appel rappelle, à juste titre, que la sécu ri sa tion du domaine
skiable relève de la compé tence du juge judi ciaire. Effec ti ve ment,
dans une déci sion du 19 février 2009 1, le Conseil d’État a clarifié la
ques tion de la compé tence du juge à saisir en matière d’exploi ta tion
de pistes de ski et plus parti cu liè re ment lors d’un défaut d’entre tien
et de sécu rité desdites pistes. Depuis lors, même si la station de ski
est exploitée en régie directe par la commune (c’est‐à‐dire par les
services muni ci paux), seul le juge judi ciaire est compé tent car
l’exploi ta tion des pistes de ski constitue un service public indus triel
et commer cial dont le défaut de fonc tion ne ment relève du juge
judi ciaire. Cette possi bi lité n’exclut pour autant pas néces sai re ment la
recherche de la respon sa bi lité de la commune devant le juge
admi nis tratif en raison d’une carence dans l’exer cice des pouvoirs de
police. En effet, l’obli ga tion de sécu rité de l’exploi tant ne décharge
pas le maire de son obli ga tion de prévenir les atteintes à la
sécu rité publique 2.

3

Une respon sa bi lité contractuelle. Dans les deux arrêts soumis à
commen taire, il est fait appli ca tion de l’ancien article 1147 du Code
civil, fonde ment de la respon sa bi lité contrac tuelle avant que la
réforme du droit des obli ga tions n’inter vienne en février 2016 3. La
justi fi ca tion en est donnée par les conseillers : la date d’achat des
forfaits équi va lant à la sous crip tion du contrat serait anté rieure à la
date d’entrée en vigueur de la réforme (soit le 1  octobre 2016 4).
Pour tant, si le raison ne ment tient pour l’un des deux arrêts
(RG n  23/03349) l’acci dent étant survenu le 23 février 2012, on peut
s’étonner du choix de ce fonde ment dans l’autre arrêt
(RG n  23/03457) alors que l’acci dent datait du 1  janvier 2017 soit
posté rieu re ment à la date d’entrée en vigueur de la réforme.
Peu importe néan moins le texte retenu pour fonder la déci sion car
l’ancien article 1147 du Code civil est repris en substance par l’actuel
article 1231‐1 du Code civil 5. Seuls sont modi fiés certains termes
rela tifs aux causes d’exoné ra tion. Les condi tions pour engager cette
respon sa bi lité demeurent stric te ment iden tiques à celles autre fois
exigées. Aussi, aujourd’hui comme hier, une victime d’inexé cu tion

4
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o

o er
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contrac tuelle doit, pour pouvoir obtenir une indem ni sa tion, prouver
une inexé cu tion ou une mauvaise exécu tion du contrat, un dommage
et un lien de causa lité entre les deux étant entendu que la preuve de
la faute contrac tuelle est présumée lorsque l’obli ga tion contrac tuelle
non respectée est une obli ga tion de résultat. Il impor tait donc de
bien quali fier l’obli ga tion afin de savoir si la victime devait ou non
rapporter la preuve d’un manque ment à l’obli ga tion de sécu rité
de l’exploitant.

Nature de l’obli ga tion de sécurité. Dans les deux arrêts soumis à
commen taire, les juges greno blois quali fient l’obli ga tion de sécu rité
de l’exploi tant du domaine skiable d’obli ga tion de moyen « à raison du
rôle actif du skieur ». Une telle posi tion s’inscrit parfai te ment dans la
juris pru dence anté rieure. L’arrêt fonda teur pour la distinc tion entre
obli ga tions de moyen et obli ga tions de résultat en matière de ski a été
rendu par la première chambre civile le 10 mars 1998 6. Dans celui‐ci,
la Cour de cassa tion accor dait préci sé ment une place de choix au
critère du rôle actif du skieur jugeant que : « si l’obli ga tion de sécu rité
pesant sur l’exploi tant d’un télé siège est de résultat pendant le trajet,
elle n’est plus que de moyens lors des opéra tions d’embar que ment et
de débar que ment, en raison du rôle actif qu’y tiennent les usagers ».
Toute fois cette juris pru dence fonda trice ne concer nait que les
acci dents inter venus avec une remontée méca nique. Qu’en est‐il si le
dommage survient lorsque le skieur descend la piste à skis ? Comme
l’affirment les conseillers greno blois, la juris pru dence est constante :
l’obli ga tion de sécu rité de l’exploi tant du domaine skiable est
néces sai re ment de moyen au regard du rôle actif que joue alors
le skieur 7. Ainsi la première chambre civile a eu l’occa sion d’adopter
cette quali fi ca tion au moins deux fois 8. Il en résulte que la victime
doit prouver l’exis tence d’une faute à la charge de l’exploi tant. Il faut
qu’elle parvienne à démon trer que ce dernier n’a pas employé tous les
moyens néces saires à sauve garder la sécu rité du skieur. La
casuis tique est évidem ment de mise. Toute fois le critère de danger
anormal dont fait usage la cour greno bloise n’est inconnu ni des
diffé rents juges judi ciaires ni du juge administratif.

5

La carac té ri sa tion de la faute par le danger anormal. Quand retenir
une faute à la charge de l’exploi tant du domaine skiable lorsque
l’acci dent inter vient en‐dehors d’une piste mais non loin d’elle ? Telle
était la ques tion posée dans les deux arrêts commentés. La Cour de

6
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cassa tion avait déjà eu l’occa sion de se prononcer sur un problème
simi laire dans son arrêt rendu le 17 février 2011 9. La première
chambre civile y jugeait :

ayant retenu que l’endroit où le skieur avait quitté la piste présen tait
un danger parti cu lier du fait de la présence d’un torrent situé en
contrebas, et que l’acci dent ne se serait pas produit si un filet de
protec tion avait été placé entre le mélèze et le premier piquet
main te nant le filet exis tant, à l’endroit où la victime avait quitté la
piste, la cour d’appel qui en a déduit, en l’absence de toute faute
prouvée de la victime, que l’exploi tant, tenu d’une obli ga tion de
moyens, avait manqué à son obli ga tion géné rale de sécu rité, en
négli geant non seule ment de procéder à cet endroit précis à une
signa li sa tion spéci fique, mais encore en omet tant de mettre en place
un dispo sitif de protec tion adéquat sous la forme de filets, a par ces
motifs léga le ment justifié sa décision.

On le voit, la notion de danger spéci fique est spécia le ment souli gnée
par la Haute juri dic tion pour admettre que l’obli ga tion de sécu rité de
l’exploi tant est suscep tible de s’étendre aux dangers situés en dehors
de la piste elle‐même (ici, un torrent en contrebas). Cette obli ga tion
impose l’instal la tion de filets de protec tion ou une signa li sa tion
spéci fique lorsqu’un tel danger est iden ti fiable. Plusieurs arrêts de
cours d’appel reprennent ce critère du danger anormal ou excessif 10.
Le juge admi nis tratif retient, par ailleurs, un critère iden tique. Ainsi le
maire n’a pas néces sai re ment à signaler tous les dangers, mais
seule ment les dangers anor maux. Ne constitue pas un tel danger :
une plaque rocheuse dissi mulée sous la couche de neige d’une piste
de ski, un obstacle de ce type étant fréquent en haute montagne et
les skieurs devant norma le ment se prémunir contre eux 11 ; un poteau
métal lique implanté à environ 1,50 mètre d’une piste maté ria lisée par
un bali sage composé de piquets suppor tant un double cordage, en
tout cas dans les condi tions météo ro lo giques de l’espèce et compte
tenu de la faible décli vité de la pente 12 ; une plaque de verglas, les
skieurs devant s’attendre à rencon trer de tels défauts sur une piste
située à environ 2 000 mètres d’alti tude, même proposée comme
parcours facile 13.

Le danger résul tant d’un élément naturel. Un élément naturel
peut‐il entrer dans le champ de ces dangers anor maux ? La

7



BACAGe, 06 | 2026

juris pru dence des cours d’appel semble converger vers une réponse
néga tive dès lors qu’il s’agit d’un danger prévi sible et non anormal ou
excessif. Ainsi la cour d’appel de Cham béry a pu refuser d’engager la
respon sa bi lité d’un exploi tant de domaine skiable pour une chute
terminée contre un arbre en contrebas d’une piste bleue du fait que
ces arbres ne consti tuaient pas un danger spécifique 14. Les juges
cham bé riens précisent, par ailleurs, dans cet arrêt, que « l’étendue de
l’obli ga tion de moyen s’apprécie en fonc tion des facteurs de danger
prévi sibles, de la confi gu ra tion natu relle des lieux et au regard des
aména ge ments réalisés. À l’inté rieur du domaine skiable, les usagers
doivent être informés des aména ge ments spéci fiques réalisés et de
leur niveau de diffi culté, prévenus et protégés des dangers
parti cu liers anor maux ou exces sifs […] ». En d’autres termes, il ne
saurait être exigé de l’exploi tant de baliser et signaler tous les
obstacles et dangers éven tuels du milieu naturel. Seuls les obstacles
natu rels ayant un carac tère de dange ro sité anor male doivent faire
l’objet d’une signa li sa tion et d’une protec tion adéquates. L’un des
arrêts commentés (n  23/03349) s’inscrit tout à fait dans cette
logique refu sant d’engager la respon sa bi lité de l’exploi tant pour le
choc contre un arbre en bord de piste aux motifs que la régie « n’avait
pas à prévoir des filets sur le “trem plin naturel” situé hors de la
trajec toire normale des usagers, ou des matelas pour empê cher les
skieurs ayant quitté la piste de percuter les arbres dont la présence
était normale et non dange reuse ».

o

Le danger sur une piste de fait. L’exploi tant peut‐il être tenu
respon sable d’un acci dent survenu sur une piste de fait c’est‐à‐dire
une zone hors‐piste suffi sam ment fréquentée par les skieurs pour
qu’elle soit tracée comme s’il s’agis sait d’une piste ? Comme le note
un auteur 15,

8

le degré d’anor ma lité varie selon que l’on se trouve sur une piste
balisée ou en hors‐piste. En véri table hors‐piste, rien ou presque
n’est anormal et aucune obli ga tion de signa li sa tion ne pèse sur le
maire. En “quasi‐piste”, c’est‐à‐dire hors des pistes bali sées mais en
des lieux néan moins habi tuel le ment fréquentés par de nombreux
skieurs, il semble que seul “un danger excep tionnel” doive
être signalé 16.
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Ce n’est pas le cas de la présence de rochers en bordure de chemin
compte tenu de leur carac tère visible 17, ni d’une bosse 18. Constitue,
en revanche, un danger excep tionnel la proxi mité d’une déni vel la tion
profonde et abrupte 19 ainsi que la présence d’une barre rocheuse
diffi ci le ment discernable 20. Aussi semblait‐il diffi cile que
l’argu men ta tion soutenue par l’exploi tant du domaine dans l’un des
arrêts commentés (n  23/03457) prospère 21. Les conseillers
greno blois confortent l’analyse de la juris pru dence admi nis tra tive en
rete nant la respon sa bi lité de la régie des remon tées méca niques aux
motifs que

o

quelle que soit la nature de la piste empruntée par M. [Z], la
sécu ri sa tion du domaine skiable relève de la respon sa bi lité de la
RARMM. […] Si l’exploi tant du domaine skiable n’est pas tenu
d’assurer la sécu rité des usagers en‐dehors des pistes, il demeure à
sa charge de prévenir les dangers suscep tibles d’impacter les
usagers. En lais sant la piste de fait se créer sans en empê cher l’accès
ni signaler le danger repré senté par le fait qu’elle débouche sur une
piste rouge, avec une faible visi bi lité, la RARMM a manqué à son
obli ga tion de sécu rité. Elle engage ainsi sa
respon sa bi lité contractuelle.

Une solu tion iden tique semble par ailleurs avoir déjà été adoptée par
la même cour dans un arrêt statuant sur la respon sa bi lité pénale de
skieurs hors‐piste qui avaient déclenché une avalanche 22. En effet,
d’après le commen ta teur de cette décision 23, « un itiné raire
hors‐piste habi tuel le ment emprunté constitue […] une “piste de fait”
qui dans cette mesure fait partie du domaine sécu risé de
la station 24 ». Aussi l’exploi tant peut‐il être tenu respon sable de la
sécu rité sur les pistes de fait comme sur les pistes balisées.

Conclusion. Ce sont donc deux arrêts très bien motivés et conformes
au droit positif qu’a rendu la cour greno bloise le 9 septembre 2025.
Leur confron ta tion permet d’éclairer la consis tance de l’obli ga tion de
sécu rité qui incombe aux exploi tants de domaines skiables.

9
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RÉSUMÉ

Français
L’exploi tant d’un domaine skiable doit aux titu laires d’un forfait de ski une
obli ga tion de sécu rité sur les pistes ouvertes aux usagers. Cette obli ga tion
est de moyens, lors de la descente à ski, en raison du rôle actif du skieur. Sa
bonne exécu tion implique, en présence d’une zone de danger parti cu lier sur
une piste de ski alpin, l’instal la tion de dispo si tifs de protec tion adéquats.
Manque à cette obli ga tion l’exploi tant qui laisse se créer une piste de fait
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entre deux pistes sans en empê cher l’accès ni signaler le danger repré senté
par le fait que cette piste de fait débouche sur une piste rouge avec une
faible visi bi lité. Au contraire, l’exploi tant ne manque pas à cette obli ga tion
de sécu rité lorsqu’il n’a prévu ni filet sur un trem plin naturel situé hors de la
trajec toire normale des usagers ni matelas pour empê cher les skieurs ayant
quitté la piste de percuter les arbres dont la présence était normale et
non dangereuse.
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TEXTE

Le notaire rédac teur d’acte est soumis à un régime de respon sa bi lité
dont les contours ont été entiè re ment façonnés par la juris pru dence.
Dès 1989, la Cour de cassa tion est venue préciser que le notaire
instru men taire est tenu de prendre toutes dispo si tions utiles pour
assurer la régu la rité mais égale ment l’effi ca cité de l’acte qu’il reçoit 1,
faute de quoi il engage sa respon sa bi lité délictuelle 2. Il ne peut se
contenter de rédiger un acte tech ni que ment valide. Il doit s’assurer
que cet acte est adapté au but pour suivi par les parties et cela, dès
l’avant‐contrat et doit rapporter la preuve de l’accom plis se ment des
dili gences utiles au respect de ces obligations 3. Il est cepen dant
d’usage de distin guer entre l’avant‐contrat et le contrat défi nitif de
vente en matière immo bi lière. Les véri fi ca tions complètes rela tives au
bien vendu (urba nisme, charges hypo thé caires, servi tudes…) ne sont
géné ra le ment pas réali sées avant la signa ture de l’avant‐contrat de
vente. La raison en est que ce contrat vise à fixer rapi de ment le
consen te ment des parties, sans attendre, notam ment, l’obten tion des
auto ri sa tions et docu ments admi nis tra tifs utiles à la réali sa tion du
projet des parties. Aussi les notaires ont‐ils pour habi tude, et
obli ga tion, d’ériger en condi tion suspen sive la produc tion de diverses
pièces ou auto ri sa tions. Pour autant, le notaire ne saurait s’abstenir

1

https://www.courdecassation.fr/decision/68d6251ff345149cf84d2aff
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de toutes inves ti ga tions avant la conclu sion d’un contrat de
promesse, spécia le ment lorsqu’il existe une publi cité légale ou
d’autres moyens d’accès à une infor ma tion dont la nature ou la portée
condi tionne la vali dité ou l’effi ca cité de l’acte qu’il reçoit. Dans le
cadre de son devoir de conseil et d’effi ca cité il doit accom plir
diverses dili gences dont le contenu varie suivant les circons tances
propres à l’opéra tion envi sagée. La déci sion rapportée en offre une
illus tra tion fort inté res sante révé la trice de l’étendue des devoirs
du notaire.

Des héri tiers procèdent au décou page d’une unité foncière en
deux lots. L’un d’eux fait l’objet d’une promesse unila té rale de vente
consentie à un couple, par acte notarié en date du 10 février 2021.
Diverses condi tions suspen sives y sont stipu lées dont celle d’absence
de révé la tion d’une servi tude. Or, avant la signa ture de cet
avant‐contrat, les béné fi ciaires avaient clai re ment indiqué à leur
propre notaire qu’ils tenaient à ce qu’aucune servi tude de passage ne
grève le terrain objet de la promesse à venir. Cette condi tion,
consi dérée par eux comme sine qua non, avait été portée à la
connais sance du notaire des vendeurs, rédac teur de la promesse
unila té rale. Aussi l’avant‐contrat de vente conte nait‐il la mention,
sous l’inti tulé « servi tude », selon laquelle la promesse était soumise à
la condi tion suspen sive « que les docu ments d’urba nisme et
hypo thé caires à obtenir, ainsi que le titre de propriété du promet tant,
ne révèlent pas l’exis tence de servi tudes conven tion nelles ou légales
à l’excep tion de celles qui auraient pu être décla rées au présent acte,
de nature à mettre en cause à plus ou moins long terme, même
partiel le ment, le droit de propriété ou la desti na tion que le
béné fi ciaire envi sage de donner à l’immeuble, à savoir la construc tion
d’une maison à usage d’habi ta tion ». Cepen dant au sein de ce même
acte, une clause inti tulée « Plans » renvoyait à des plans situés en
annexe, parmi lesquels un « plan de bornage du lot n  1 », objet de la
promesse, faisait figurer, le long du côté sud‐est de la parcelle, une
« servi tude de passage » d’une largeur de 4 mètres.

2

o

Posté rieu re ment à la conclu sion de l’avant‐contrat de vente, les
béné fi ciaires se sont heurtés à l’atti tude du voisin qui s’est prévalu
d’un droit de passage sur la parcelle objet de la promesse de vente en
invo quant et commu ni quant deux actes de ventes publiés en 1929 et
1953. Suite à diffé rents échanges destinés à obtenir l’assu rance de

3
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l’absence de toute servi tude, le notaire des vendeurs leur adresse un
projet de vente conte nant une clause aux termes de laquelle, étant
informés de divers actes et de la posi tion du voisin, « ils feraient leur
affaire person nelle d’une éven tuelle action engagée par ce dernier
afin de faire établir l’exis tence de la servi tude liti gieuse sans recours
contre les vendeurs ». C’est alors qu’ils ont assigné devant le tribunal
judi ciaire de Valence leurs vendeurs et le notaire rédac teur de la
promesse de vente en annu la tion de la promesse, resti tu tion de leur
dépôt de garantie et répa ra tion de leurs préju dices. En défense, les
promet tants solli citent le paie ment de l’indem nité d’immo bi li sa tion à
leur profit ainsi que la répa ra tion de leur préju dice résul tant de
l’absence de levée de l’option offerte aux bénéficiaires.

Aucune faute n’ayant été établie à l’encontre des vendeurs comme
aucune viola tion des condi tions de forma tion de l’avant‐contrat, les
premiers juges ont tout natu rel le ment écarté la demande des
béné fi ciaires de la promesse tendant à son annu la tion ainsi qu’à la
condam na tion des promet tants à la répa ra tion des préju dices
invo qués. La solu tion est plei ne ment justi fiée, comme le relè vera la
cour d’appel. La promesse était en effet non pas nulle mais caduque,
faute de réali sa tion de la condi tion suspen sive de non révé la tion
de servitude.

4

Par contre, le tribunal accueillera la demande de répa ra tion des
préju dices subis par les béné fi ciaires de la promesse en lien avec la
faute du notaire instru men taire, carac té risée par la rédac tion de la
promesse, les démarches inter mé diaires accom plies ainsi que par la
tenta tive de faire insérer dans l’acte de vente une clause faisant
supporter aux béné fi ciaires tous les risques liés à la servi tude
reven di quée par le voisin.

5

Sans surprise égale ment, les premiers juges écar te ront les demandes
des promet tants. En effet, non seule ment l’indem nité d’évic tion ne
pouvait leur être remise en raison de la cadu cité de l’avant‐contrat
sans faute des béné fi ciaires, mais ils ne pouvaient davan tage
prétendre à la condam na tion de ces derniers à réparer un préju dice
quel conque en raison de la seule absence de levée de l’option. On
rappel lera ici que la levée de l’option n’est qu’une faculté pour le
béné fi ciaire d’une promesse unila té rale de vente. Aussi l’absence de
levée de l’option ne saurait‐elle consti tuer une faute pour le

6
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béné fi ciaire. Ce dernier dispose en effet, par la nature même de ce
contrat, de toute liberté de s’engager ou de ne pas s’engager dans
la vente 4. Le vendeur est cepen dant en droit de conserver
l’indem nité d’immo bi li sa tion lorsque toutes les condi tions
suspen sives sont réali sées et que le béné fi ciaire ne lève pas l’option,
cette indem nité repré sen tant le prix de l’immo bi li sa tion de son bien.
Cepen dant, au cas parti cu lier, la condi tion suspen sive de non
révé la tion de servi tudes avait défailli.

Suite à l’appel formé par le notaire déclaré les magis trats du second
degré confir me ront le bien‐fondé de sa mise en cause es qualité de
rédac teur de la promesse de vente. Reproche lui est fait de n’avoir
pas, tant dans le libellé de cet acte que dans les démarches
prépa ra toires réali sées, assuré son effi ca cité dans le respect des
inté rêts des béné fi ciaires de la promesse qui avaient porté à sa
connais sance l’impor tance qu’ils atta chaient à l’absence d’une
servi tude de passage. Or le notaire doit assurer, outre la vali dité de
l’acte qu’il reçoit, son effi ca cité et pour ce faire, s’informer sur les
attentes des parties afin d’adapter l’acte qu’il reçoit au but recherché.
Sans égard pour l’inten tion des parties il ne peut assurer l’effi ca cité
de l’acte à leurs objec tifs. Mais dès lors qu’il a connais sance du but
que les parties souhaitent atteindre, il doit adapter l’acte qu’il reçoit
afin qu’il permette l’accom plis se ment du but recherché. Il ne suffit
pas en effet de décou vrir l’inten tion des parties. Il faut aussi et
surtout faire en sorte que la forme juri dique adoptée permette
l’accom plis se ment du but recherché 5. Il doit traduire fidè le ment dans
l’acte qu’il rédige l’inten tion des parties. Aussi, le notaire qui n’avertit
pas les acqué reurs de l’incer ti tude affec tant le régime fiscal
appli cable à une opéra tion immo bi lière manque‐t‐il à son devoir
de conseil 6.

7

Au cas présent, le notaire ne pouvait ignorer que les béné fi ciaires
tenaient à ne pas avoir à supporter de servi tude de passage sur le
terrain objet de la promesse. Cette connais sance était attestée par le
libellé du premier projet de promesse de vente dans lequel il avait été
fait mention d’un plan de bornage de la parcelle vendue sur lequel
était maté ria lisée une servi tude de passage et précisé que « cette
servi tude n’a pas lieu d’être, le proprié taire voisin n’ayant pas de droit
de passage sur la parcelle présen te ment vendue, accé dant à ses
parcelles par une autre voie ». Ladite mention fut supprimée dans la

8
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version signée par les parties en raison, selon le rédac teur de l’acte,
de véri fi ca tions par lui réali sées, mais non attes tées, qui lui auraient
permis de consi dérer que l’exis tence de cette servi tude n’était pas
avérée. Si la suppres sion fut heureuse, en ce qu’il ne fait aucun doute
qu’en affir mant que le voisin ne pouvait se préva loir d’une servi tude
de passage en raison du fait que son fonds était desservi par un autre
accès consti tuait une contre vérité juri dique, il n’en reste pas moins
que le notaire a bien manqué à son obli ga tion de conseil et de
véri fi ca tion préa lable à la rédac tion de l’acte notarié, comme le relève
les seconds magis trats. En se conten tant de lever un état
hypo thé caire avant la signa ture de l’acte tout en véri fiant les titres de
propriété des promet tants, le notaire n’a pas accompli toutes les
démarches utiles afin d’assurer aux béné fi ciaires l’absence de la
servi tude révélée. Il aurait dû pour suivre ses inves ti ga tions en
inter ro geant le cabinet de géomètres qui avait établi le plan annexé à
la promesse de vente au sujet du tracé d’une servi tude, afin d’en
connaître l’origine et en véri fier la réalité. L’infor ma tion partielle dont
les béné fi ciaires avaient été les desti na taires s’agis sant de la présence
éven tuelle de cette servi tude de passage ne pouvait leur être
opposée, d’autant que, comme le note la cour d’appel, il s’agis sait de
simples parti cu liers non avertis. Cette préci sion n’est toute fois pas
déter mi nante dans la mesure où il est admis que la compé tence
comme la qualité de l’acqué reur n’exonèrent pas le notaire de ses
obli ga tions à son égard 7. La présence d’éléments suspi cieux impose
au notaire de réaliser des inves ti ga tions supplémentaires 8.

En l’espèce, faute pour le notaire d’avoir entre pris ces démarches dès
l’avant contrat, il a fait perdre aux béné fi ciaires la chance de ne pas
signer la promesse de vente sans certi tude quant à la présence d’une
servi tude de passage, ni d’engager les frais engen drés par cette
signa ture (frais d’étude de sol et hono raires de maîtrise d’œuvre
engagés en vain). Les juges du fait estiment que sa faute a contribué à
la perte de chance des béné fi ciaires, de ne pas signer la promesse et
engager les frais subsé quents, à hauteur de 80 %. Ils écar te ront la
demande de répa ra tion de leur préju dice morale, celui n’étant ni
carac té risé ni justifié.

9

Le notaire ne doit pas oublier qu’il est l’archi tecte juri dique de
l’opéra tion juri dique dont il est l’instru ment. Contrai re ment à ce qui
est tradi tion nel le ment admis, il ne peut se contenter d’insérer les
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condi tions suspen sives dont la non réali sa tion serait de nature à
empê cher la réali sa tion de l’opéra tion suivant le souhait des parties.
Il doit, dès l’avant‐contrat de vente attirer l’atten tion des parties sur
le fait que leur projet, sur la teneur duquel il doit s’informer, ne
pourra se réaliser suivant leurs attentes et, dans le doute, véri fier
sans attendre la conclu sion de l’avant‐contrat la réalité de la
situa tion juridique 9.

L’arrêt de la cour d’appel de Grenoble du 23 septembre 2025 est
révé la teur de l’évolu tion juris pru den tielle en matière de
respon sa bi lité nota riale. Si la juris pru dence a d’abord construit une
distinc tion fonda men tale entre les obli ga tions du notaire au stade de
l’avant‐contrat et celles exigibles lors de l’acte authen tique défi nitif,
cette diffé ren cia tion n’est plus aussi marquée. La promesse de vente
reste essen tiel le ment un moyen d’arrêter la volonté des parties sur
les prin ci paux éléments du contrat préparé, sans attendre la réunion
de toutes les infor ma tions ou condi tions néces saires à la perfec tion
de la vente 10. Mais dès lors qu’il est établi que le notaire a
connais sance de l’inten tion des parties et qu’un doute sur l’effi ca cité
de l’acte en regard de cette inten tion lui appa raît, il lui incombe de
pousser plus avant ses véri fi ca tions. La condi tion suspen sive ne peut
pas être une moda lité systé ma tique permet tant de conclure un
avant‐contrat de vente en repous sant la date à laquelle seront
accom plies les véri fi ca tions qui s’imposent à la vali dité comme à
l’effi ca cité de la vente. Une obli ga tion d’alerte dès l’avant‐contrat
s’impose au notaire dès lors qu’il dispose d’éléments lui permet tant de
suspecter l’échec de la vente préparée suivant le vœu des parties 11. Il
n’en va diffé rem ment que lorsque l’échec de l’opéra tion est dû à la
seule défaillance des vendeurs qui auront dissi mulé une infor ma tion
au notaire comme à leur cocontractant 12.

11

Cette mise en cause de la respon sa bi lité du notaire au titre de
l’insuf fi sance ou de l’absence de conseil assu rant l’effi ca cité de l’acte,
tel qu’envi sagé par les parties, est certai ne ment des plus sévère car si
l’effi ca cité suppose la compé tence elle implique égale ment un sens de
l’anti ci pa tion, néces sai re ment circonstancié 13.

12
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NOTES

1  Cass. civ. 1 , 17 février 1989, n  86‐18559.

2  Cass. civ. 1 , 12  avril 2005, n  03‐14482.

3  Cass. civ. 1 , 15 juin 1991, n  96‐20338 ; 2 octobre 2007, n  06‐17281.

4  Cass. civ. 3 , 11 mai 2006, n  05‐12629 ; 17 juin 2017, n  15‐26419 ; 26 mars
2026, n  24‐13838.

5  Cass. civ. 1 , 9 juin 1969 : D. 1969, p. 494.

6  Cass. civ. 1 , 26 janvier 2012, n  10‐25741, 10‐26560 et 11‐14663.

7  Solu tion constante depuis : Cass. civ. 1 , 28 novembre 1995, n  93-15659.

8  En ce sens : Cass. civ. 3 , 8 juin 2023, n  22‐12302 : « Le conseil en gestion
de patri moine, qui doit recueillir auprès de la personne qu’il conseille
l’ensemble des éléments lui permet tant d’assurer l’adéqua tion du projet à sa
situa tion, doit informer son client des condi tions de succès de l’opéra tion
projetée, en parti cu lier quant à la condi tion de résider fisca le ment en
métro pole pendant toute la durée du dispo sitif, et des risques qui découlent
du défaut de réali sa tion de ces condi tions. »

9  On peut rappro cher la présente déci sion d’un arrêt de la première
chambre civile de la Cour de cassa tion de 2022. Dans l’affaire à l’origine de
cet arrêt, les acqué reurs s’étaient engagés à acheter un immeuble en vue d’y
établir leur rési dence prin ci pale et d’y aménager des gîtes. Leur projet avait
été clai re ment présenté dès l’avant‐contrat de vente. Or le rédac teur d’acte
n’avait pas vérifié la faisa bi lité de leur projet ni inséré de condi tion
suspen sive d’obten tion des auto ri sa tions admi nis tra tives requises. La Cour
de cassa tion a jugé que le notaire auquel les acqué reurs avaient exposé leur
projet aurait dû en véri fier la faisa bi lité dès l’avant‐contrat de vente :
Cass. civ. 1 , 15 juin 2022, n  21‐12345.

10  Voir Cass. civ. 1 , 26 novembre 2014, n  13‐27965.

11  Ainsi jugé à propos d’un risque de non auto ri sa tion de construire :
Cass. civ. 1 , 20 mars 2014, n  13‐14121.

12  Cass. civ. 1 , 26 novembre 2014, n  13‐27965.

13  Voir, pour une réfé rence néces saire aux projets de ses clients :
Cass. civ 1 , 15 juin 2022 : n  21‐12.345 ; 27 septembre 2023, n  22‐18372.
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béné fi ciaires de la promesse, le notaire commet une faute à l’origine de la
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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, Ch. civile – N° 24/03932 – 09 décembre 2025

TEXTE

Selon l’article 637 du Code civil, une servi tude est une charge
imposée sur un héri tage pour l’usage et l’utilité d’un héri tage
appar te nant à un autre proprié taire. La défi ni tion de la servi tude
comme affec tant seule ment un immeuble tout en béné fi ciant
seule ment à un autre ne doit rien au hasard. Dans l’esprit des
rédac teurs du Code civil, par sa souplesse de consti tu tion, son
régime contrai gnant et sa durée poten tiel le ment illi mitée, la
servi tude aurait pu être le moyen de ressus citer les services féodaux
abolis lors de la Révo lu tion française 1. Pour qui en aurait douté,
l’article 686 précise d’ailleurs que si les proprié taires peuvent établir
les servi tudes que bon leur semble, celles‐ci ne peuvent être
impo sées ni à la personne, ni en faveur de la personne mais
seule ment « à un fonds et pour un fonds ». Une servi tude ne profite
donc pas à une personne mais à un fonds. C’est sans doute en ayant
en tête cette condi tion essen tielle à la vali dité d’une servi tude qu’en
l’espèce, le proprié taire d’un fonds servant avait soutenu que le droit
de passage qu’il contes tait ne consti tuait pas une servi tude mais un
simple droit personnel de passage. Simple dette person nelle à l’égard
des premiers titu laires du droit de passage, celle‐ci se serait donc
éteinte à l’occa sion du trans fert par ces derniers de leur fonds.
L’argu men ta tion du proprié taire du fonds servant était habile.
En effet, il rele vait que l’acte portait consti tu tion d’une « servi tude

1

https://www.courdecassation.fr/decision/69393e91c988783351cdbd22?search_api_fulltext=24%2F03932&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B%5D=ca_grenoble&op=Rechercher+sur+judilibre&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
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réelle et perpé tuelle […] au profit de M. et Mme [U], vendeurs ».
Dési gner nommé ment le béné fi ciaire de la servi tude n’est pas
habi tuel, les formules des actes consti tu tifs de servi tudes dési gnent
plus souvent comme béné fi ciaires les « proprié taires actuels et
succes sifs du fonds domi nant, leur famille, ayants droit et préposés »
ou toute autre formule équi va lente. L’iden tité du premier béné fi ciaire
de la servi tude n’est cepen dant pas occulte, tout comme celle de celui
qui la subira sur son fonds puisque l’un et l’autre sont en général
dési gnés comme respec ti ve ment proprié taire du fonds domi nant et
proprié taire du fonds servant. Mais ces dési gna tions sont en
défi ni tive tran si toires puisque la servi tude, du fait de son carac tère
réel, a voca tion à perdurer malgré la trans mis sion du fonds domi nant
et/ou du fonds servant. Iden ti fier nommé ment le titu laire du droit de
passage était donc un indice qui pouvait faire accroire que le droit de
passage attribué ne profi tait qu’à la personne des vendeurs. La cour
d’appel a cepen dant conforté la quali fi ca tion du droit de passage
retenue en première instance : il s’agis sait bien d’une servi tude. S’en
réfé rant à la commune inten tion des parties à l’acte établis sant le
droit de passage, la cour d’appel relève que l’acte en cause
mention nait la consti tu tion d’une « servi tude », que les fonds
concernés étaient quali fiés de « fonds domi nant » et de « fonds
servant » et qu’enfin l’appe lant, lui‐même partie à l’acte liti gieux
conclu en 1992, avait mentionné dans un cour rier l’exis tence d’une
« servi tude de passage ». La cour relève enfin qu’aucun élément du
dossier relatif à la nature des rela tions entre les parties, au cadre
juri dique ou encore à la confi gu ra tion des lieux ne pouvait être
invoqué au soutien de la quali fi ca tion de droit personnel. En creux se
dessinent donc autant d’indices qui permet traient de relever le
carac tère personnel d’un droit de passage. Ce faisant, l’arrêt rappelle
qu’un droit de passage peut être octroyé aussi bien sous la forme d’un
droit personnel que sous celle d’une servi tude. L’option n’a d’ailleurs
rien de nouveau puisque la cour d’appel fait mention d’une déci sion
déjà ancienne de la Cour de cassa tion ayant admis qu’un droit de
passage soit qualifié de droit personnel 2.

Cette alter na tive dans la quali fi ca tion invite à revenir sur ses enjeux
en termes de régime juri dique. S’agis sant déjà de la servi tude,
celle‐ci, malgré la lettre du Code qui semble la définir comme le droit
d’un fonds sur un autre pour les raisons rappe lées plus haut, s’analyse

2
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comme un authen tique droit réel immo bi lier. Bien entendu, ce n’est
pas le « fonds domi nant » qui est le titu laire de ce droit réel
immo bi lier. Planiol en son temps fusti geait déjà « la bizar rerie du
langage de la loi et des auteurs » rele vant alors que « les droits ne
profitent jamais qu’aux personnes et non aux choses 3 ». Ce droit réel
immo bi lier, ici un droit de passage, appar tient au proprié taire du
fonds domi nant et constitue un acces soire de son droit de propriété
sur ce dernier. En cas de trans mis sion du fonds domi nant, comme en
l’espèce, l’acqué reur du fonds domi nant obtiendra l’acces soire que
constitue le droit réel de servi tude qui permet le passage. Du fait du
carac tère réel de ce droit de passage, il béné fi ciera donc d’un pouvoir
direct sur le fonds servant : celui d’y passer pour rejoindre son
propre fonds.

Dans l’hypo thèse d’un droit de passage « personnel », exclue ici par la
cour, le proprié taire du fonds dominant 4 sera créan cier du droit de
passer sur le terrain voisin pour rejoindre le sien. Nul droit réel ici,
simple ment l’enga ge ment du proprié taire du fonds de laisser le voisin
le traverser. Ce droit de passage de nature person nelle n’est qu’un
droit de créance et l’acte qui l’institue un contrat par lequel le
proprié taire du terrain où est situé le passage met à dispo si tion sa
chose, à titre gratuit ou à titre onéreux, cela n’a pas d’inci dence sur la
quali fi ca tion tout comme pour la servi tude qui peut aussi être
accordée à titre gratuit ou à titre onéreux. Comme tout droit de
créance, le droit personnel de passage reste cepen dant affecté d’une
impor tante cause d’incer ti tude : s’il n’est pas établi pour une durée
limitée, il pourra cesser à tout instant. Du fait de la prohi bi tion des
enga ge ments perpé tuels, il sera soumis au droit de rési lia tion
unila té rale du débi teur, ici le proprié taire du terrain où s’exerce le
passage. Le droit de passage consti tuant une servi tude pourra lui
aussi être établi à temps mais comme toutes les servi tudes il pourra
être établi sans limi ta tion de durée encore qu’il puisse dispa raître par
non‐usage trentenaire 5.

3

La diffé rence majeure entre les deux quali fi ca tions s’illustre en cas de
trans mis sion du fonds sur lequel s’exerce le passage. Dans le cas d’un
droit de passage établi sous forme de servi tude, le proprié taire du
fonds domi nant dispo sant d’un pouvoir direct sur le fonds servant, il
pourra, sous réserve que les condi tions d’oppo sa bi lité de son droit
réel soient satis faites, user de son droit de passage sans avoir besoin

4
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de l’accord du nouveau proprié taire du fonds servant. En revanche,
dans le cas d’un droit personnel de passage, la trans mis sion du
terrain sur lequel s’exerce le passage ne pourra pas valoir
enga ge ment de l’acqué reur à l’égard du béné fi ciaire du droit de
passage. Concrè te ment en cas de trans mis sion du fonds traversé,
à défaut d’un nouvel enga ge ment de l’acqué reur en faveur du
béné fi ciaire du droit de passage, celui‐ci perdra le béné fice de
son droit 6.

Il en ira sans doute de même en cas de trans mis sion de son propre
fonds par le béné fi ciaire initial du droit personnel de passage.
Théo ri que ment les droits person nels sont cessibles, on pour rait donc
soutenir qu’il puisse céder son droit personnel de passage à
l’acqué reur, sous réserve d’en noti fier la cession au proprié taire du
fonds traversé. Cepen dant, tous les droits person nels ne sont pas
cessibles et notam ment ceux qui sont établis intuitu personae ne
peuvent persister en cas de chan ge ment de titu laire. Dans le cas d’un
droit de passage, il est très probable que la consi dé ra tion pour la
personne du créan cier soit primor diale : autre ment dit, l’enga ge ment
du débi teur ayant accepté le passage de son voisin sur son terrain ne
vaudra qu’à l’égard de ce dernier. C’est proba ble ment ce qu’avait
entendu soutenir l’appe lant en l’espèce.

5

La diffé rence radi cale de régimes juri diques selon que le droit de
passage est un droit réel de servi tude ou un droit personnel rend
d’autant plus cruciale la déter mi na tion de l’inten tion commune des
parties au moment de l’acte insti tuant le droit de passage. Mais cette
atten tion parti cu lière pour l’inten tion des parties ne doit pas être
cantonnée à la ques tion du droit de passage. En effet, la dualité de
quali fi ca tions peut large ment dépasser cette situa tion pratique. Pour
en convaincre, rappe lons déjà que la servi tude doit, selon
l’article 686, être établie sur un fonds et « pour un fonds ». Parmi les
droits réels, la servi tude est un droit réel dont la fina lité est corsetée
par l’article 686 : la servi tude ne peut consister en un service établi en
faveur de la personne. Elle doit profiter au fonds. Un droit de passage
peut profiter à un fonds parce qu’il en faci lite l’accès. Mais un droit de
passage peut aussi profiter spéci fi que ment à une personne. Selon les
circons tances de sa consti tu tion, un droit de passage pourra donc
rece voir la quali fi ca tion de droit réel de servi tude ou encore celle de
droit personnel. Pour que la dualité de quali fi ca tions existe, il faut

6
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donc carac té riser une « utilité d’un fonds » qui puisse aussi le cas
échéant consti tuer un avan tage à même d’être l’objet d’un droit
de créance.

On retrou vera une telle dualité de quali fi ca tions en matière de
« non‐concur rence » : on peut en effet défendre l’idée qu’une
servi tude de non‐exer cice de telle acti vité commer ciale profite à
un fonds 7, encore qu’elle puisse aussi profiter direc te ment à une
personne. Dans le premier cas, on aura une servi tude de
non‐concur rence, dans le second une simple obli ga tion person nelle
de non‐concur rence. Mais à bien y réflé chir, l’objet de la plupart des
servi tudes, qu’il s’agisse de servi tude de vue, de servi tude de
non‐construc tion ou de servi tude de puisage pour rait parfai te ment
être le support d’une obli ga tion person nelle. L’obli ga tion person nelle
n’est pas fina lisée comme le droit réel de servi tude : dès lors que
l’ordre public est respecté, un contrat peut créer des obli ga tions de
laisser persister une vue, de ne pas construire ou de ne pas dépasser
une certaine hauteur ou encore une obli ga tion de laisser son voisin
puiser de l’eau à sa source. En somme, les situa tions de servi tudes où
toute dualité de quali fi ca tions est exclue semblent plutôt rares.

7

En revanche, assez clas si que ment certaines utilités d’un fonds ne
peuvent rece voir la quali fi ca tion de servi tudes car elles profitent
avant tout à une personne. C’est notam ment le cas du droit de chasse
qui, parce qu’il profite à la personne, ne peut s’analyser en
une servitude 8. L’octroi d’un droit de chasse à un voisin par exemple
pourra donc s’analyser sous l’angle d’une obli ga tion person nelle :
laisser chasser autrui sur sa propre parcelle. Mais l’exclu sion de la
servi tude ne signifie pas pour autant que toute quali fi ca tion
alter na tive est exclue. En effet, si l’on s’en tient au droit de chasse qui
ne peut être qualifié de servi tude, il peut toute fois rece voir la
quali fi ca tion de droit réel. Cela a été jugé à plusieurs reprises 9.
L’irrup tion de cette quali fi ca tion tierce n’est pas sans inci dence sur la
matière des authen tiques servi tudes. En effet, avec la recon nais sance
récente, dans le prolon ge ment loin tain déjà du célèbre
arrêt Caquelard 10 et ensuite de celui, plus récent, de l’avant‐projet de
réforme du droit des biens de l’exis tence de multiples droits réels de
jouis sance spéciale, il se pour rait bien que la quali fi ca tion de
servi tude soit concur rencée sur son terrain d’élec tion : celui des
utilités d’un fonds pour un autre. En effet, qu’est‐ce qui inter di rait un

8
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proprié taire, plutôt que de consentir d’une servi tude de passage, de
recon naître à son voisin un droit réel de passage sur son terrain 11 ?
À la diffé rence d’une servi tude, le droit réel de jouis sance spéciale ne
peut être perpé tuel et si sa durée n’est pas limitée par les parties, il
s’éteint à l’issue d’un délai trentenaire 12. L’intérêt de l’instau ra tion
d’un droit réel de passage sous forme de droit réel de jouis sance
spéciale n’est pas vain. Dès lors qu’un droit réel est constitué, celui‐ci
constitue un pouvoir direct sur la chose grevée, et si sa durée
maxi male n’est pas dépassée, il sera systé ma ti que ment oppo sable à
l’acqué reur de la chose grevée. On voit ici poindre la diffé rence avec
un droit de passage consenti sous forme de droit personnel, ce
dernier a de fortes chances de s’éteindre en cas de trans mis sion de la
chose : une dette ne peut se trans mettre sans l’accord de celui qui la
reçoit. En matière de droit de passage, il y aurait donc une forme de
grada tion dans la contrainte subie par le proprié taire du fonds
traversé : la plus radi cale, trans mis sible aux acqué reurs du fonds
traversé et poten tiel le ment perpé tuelle serait celle d’un droit de
passage érigé en servi tude. Tempo raire mais néan moins
trans mis sible aux acqué reurs dans la limite de sa durée, vien drait
ensuite le droit de passage consenti sous forme de droit réel de
jouis sance spéciale. Limité à la personne de son béné fi ciaire vien drait
enfin le droit de passage consenti sous forme de droit personnel.
Notons pour finir qu’il ne semble pas y avoir de raison objec tive à ce
que cette triade de quali fi ca tions ne soit admise qu’en matière de
droit de passage. Si en lieu et place d’une servi tude on peut stipuler
un simple droit personnel, rien ne semble inter dire que l’on puisse
stipuler un droit réel de jouis sance spéciale.

Pour faire le départ entre ces diffé rentes options de quali fi ca tion,
c’est sans nulle doute à la commune inten tion des parties qu’il faudra
se référer. Celle‐ci pourra s’illus trer dans l’appel la tion choisie par les
parties. À cet égard, en l’espèce, il ne semblait guère y avoir de doute
quant à la volonté de consti tuer une servi tude. Mais la réfé rence
opérée par la cour d’appel dans la déci sion au cadre juri dique de
l’opéra tion pour rait aussi inciter à scruter avec atten tion le régime
juri dique de la préro ga tive conférée. Selon l’inten sité de la contrainte
subie par le proprié taire du fonds visé par la préro ga tive discutée,
l’une ou l’autre des trois quali fi ca tions pour rait être préférée.

9
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NOTES

1  Parmi d’autres, Marcadé, Elémens du Droit civil français, tome 2, Librairie
de juris pru dence de Cotillon, Paris, 1844, p. 627.

2  Cass. civ. 3 , 11 février 1975, pourvoi n  73‐14639, Bull., n  55.

3  Planiol, Traité élémen taire de droit civil, tome 1, Pichon, Paris,
1900, n  1897, p. 624.

4  L’appel la tion de fonds domi nant reste empruntée par commo dité mais à
propre ment parler elle est erronée puisque faute de servi tude, il n’y a pas ni
fonds domi nant ni fonds servant.

5  Article 706 du Code civil.

6  À défaut d’accord de l’acqué reur, la trans mis sion d’une obli ga tion
person nelle de mise à dispo si tion à la charge de l’acqué reur d’une chose
néces site un texte spéci fique compa rable par exemple à celui exis tant en
matière de bail via l’article 1743 du Code civil.

7  La servi tude de non‐concur rence profite d’ailleurs davan tage au fonds de
commerce éven tuel qu’au fonds immo bi lier lui‐même. Voir sur ce point,
C. Grimaldi, Droit des biens, 4  édition, LGDJ, n  185, p. 226.

8  Voir sur ce point déjà, Marcadé, Elémens du Droit civil français, tome 2,
Librairie de juris pru dence de Cotillon, Paris, 1844, p. 682. Voir de même,
Cass. civ. 3 , 22 juin 1976, pourvoi n  74‐4148, Bull., n  280.

9  Voir ainsi, Cass. civ. 3 , 2 octobre 2002, pourvoi n  00‐14029, rete nant la
quali fi ca tion de « droit réel d’usage viager ».

10  Cass. req., 13 février 1834, DP, 34, 1, p. 218, dans H. Capi tant, F. Terré,
Y. Lequette et F. Chénedé, Les grands arrêts de la juris pru dence civile,
tome 1, 14  édition, 2024, n  78, p. 596 et suiv.

11  Voir sur ce point, envi sa geant le conflit de quali fi ca tion entre droit réel
de jouis sance spéciale et servi tude, C. Grimaldi, « Droit de jouis sance
spéciale, usufruit et servi tudes », Mélanges en l’honneur du Profes seur
Michel Grimaldi, Lextenso, 2020, p. 487 et suiv., spéc. p. 503 in fine.

12  Cass. civ. 3 , 28 janvier 2015, pourvoi n  14‐10013, Bull., n  13.
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RÉSUMÉ

Français
Un acte de vente indi quait une consti tu tion de servi tude (un droit de
passage) « au profit de M. et Mme X, vendeurs ». À la suite de la
trans mis sion du fonds domi nant, le proprié taire du fonds servant allègue
l’extinc tion du droit de passage, soute nant que ce dernier consti tuait en
réalité un simple droit personnel octroyé seule ment aux vendeurs et
n’aurait donc pas pu être transmis. Par une déci sion confir ma tive, la cour
d’appel écarte cette quali fi ca tion en s’appuyant sur la commune inten tion
des parties, invi tant de ce fait à revenir sur les enjeux de la distinc tion entre
une servi tude de passage et un droit personnel de passage ou encore… un
droit réel de passage.

INDEX

Mots-clés
servitude, droit de passage, droit personnel de passage, droit réel de
jouissance spéciale

Rubriques
Droit des biens

AUTEUR

Sébastien Milleville
Maître de conférences, Univ. Grenoble Alpes, CRJ, 38000 Grenoble, France 
sebastien.milleville[at]univ-grenoble-alpes.fr
IDREF : https://www.idref.fr/133450511
HAL : https://cv.archives-ouvertes.fr/sebastien-milleville
ISNI : http://www.isni.org/0000000140467551

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=228


Le contenu de l’obligation de délivrance
conforme s’apprécie au‐delà des stipulations
contractuelles
Frédérique Cohet

DOI : 10.35562/bacage.1482

Droits d'auteur
CC BY-SA 4.0

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section A – N° 24/01805 – 10 novembre
2025

TEXTE

« La déli vrance est le trans port de la chose vendue en la puis sance et
posses sion de l’acheteur 1. » Quoique le contrat ne l’exprime pas, le
premier enga ge ment du vendeur est de déli vrer la chose telle qu’elle
a été vendue. La déli vrance a pour effet premier de conférer à
l’ache teur la pleine maîtrise de la chose vendue, avec toutes les
préro ga tives atta chées à son titre. Elle lui en trans fert la posses sion.
Aussi, bien que la défi ni tion de la déli vrance donnée par le Code civil
ne le précise pas, il convient de distin guer entre l’acte lui‐même et
son objet. Le vendeur doit non seule ment remettre, maté riel le ment
ou symbo li que ment, la chose vendue à l’acqué reur, il doit encore lui
remettre une chose conforme à ce qui a été convenu. La confor mité
est inhé rente à l’obli ga tion de délivrance 2, alors même qu’aucune
dispo si tion légale expli cite n’en formule l’exigence 3. Elle concerne
tout autant la chose vendue que ses acces soires et « tout ce qui a été
destiné à son usage perpétuel 4 » qu’ils soient ou non expres sé ment
visés à l’acte de vente.

1

La déli vrance présente donc deux aspects incon testés.
Étymo lo gi que ment d’abord, la déli vrance doit conduire le vendeur à
libérer la chose vendue afin que l’acqué reur puisse entrer en sa

2

https://www.courdecassation.fr/decision/69147a324322238c089af365
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posses sion, en avoir la maîtrise. Mais son obli ga tion ne s’arrête pas là.
Il doit égale ment assurer à l’acqué reur l’accès plein et entier aux
utilités de la chose vendue. Autre ment dit, il doit lui permettre
l’exer cice de tous les pouvoirs atta chés à son droit sur l’inté gra lité de
la chose vendue afin qu’il en retire toutes ses utilités 5, selon ce qui a
été convenu. Or, si la charge de la preuve de la mise à dispo si tion de
la chose comme de ses acces soires pèse sur le vendeur, celle de la
non‐confor mité de la chose livrée par rapport à la chose convenue
pèse sur l’acheteur 6.

C’est préci sé ment cette notion d’utilité que recouvre le terme
puis sance cité par l’article 1604 du Code civil et pour la réali sa tion de
laquelle le vendeur peut être tenu de cette obli ga tion secon daire qui
procède de la déli vrance : celle de rensei gner, d’informer son
acqué reur rela ti ve ment aux parti cu la rités du bien vendu qui
pour raient en dimi nuer les utilités 7. La nature juri dique de ces
obli ga tions diffère de l’obli ga tion de résultat à celle de moyen. Cette
diffé rence de nature explique que la charge de la preuve de la mise à
dispo si tion de la chose, comme de ses acces soires, pèse sur le
vendeur, et que celle de la non‐confor mité de la chose livrée par
rapport à la chose convenue pèse sur l’acheteur 8. L’arrêt rendu par la
cour d’appel de Grenoble le 10 novembre 2025 est parti cu liè re ment
éclai rant quant au sens de la formule de l’article 1604 du Code civil et
aux éléments qui en permettent l’appréciation.

3

En l’espèce, un couple cède la propriété de sa maison après avoir
réalisé le déta che ment d’une parcelle, vendue à un tiers. Dans le
sous‐sol de la parcelle vendue distinc te ment, se situe une partie des
réseaux souter rains alimen tant leur propriété. Cette dernière est
cédée le 26 février 2020, sans aucune mention de la situa tion. Un peu
plus d’une année après la vente, son acqué reur met en cause ses
vendeurs en arguant du fait que le passage sous le fonds voisin d’une
partie des réseaux desser vant sa propriété, lui était préju di ciable.
En effet, en l’absence de recon nais sance à son profit du moindre
droit ou titre sur cette parcelle et du partage des frais de
modi fi ca tion de l’implan ta tion des réseaux desser vant sa propriété
passant sous la parcelle voisine, il esti mait que ses vendeurs avaient
violé les dispo si tions des articles 544, 1104, 1231‐1 et 1604 du Code
civil. Il les assigne donc devant le tribunal judi ciaire compé tent afin
qu’ils soient condamnés soli dai re ment à lui payer des

4
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dommages‐inté rêts lui permet tant de financer les travaux de
dépla ce ment des réseaux souter rains desser vant la parcelle acquise
et de réparer son préju dice moral.

Les vendeurs contestent le bien‐fondé de cette action tant au titre de
l’obli ga tion de déli vrance conforme qu’à celui de la respon sa bi lité
contrac tuelle. Ils appellent cepen dant à la cause le géomètre‐expert,
qui avait établi le plan préa lable à la divi sion des parcelles, ainsi que le
notaire rédac teur de l’acte de vente du 26 février 2020.

5

Le tribunal judi ciaire déboute le deman deur de l’inté gra lité de ses
demandes et le condamne aux entiers dépens de l’instance ainsi qu’à
la somme de 1 500 € en appli ca tion des dispo si tions de l’article 700
du CPC. Pour ce faire, il estime qu’il n’était pas établi que la présence
de ces réseaux dans le sous‐sol d’une parcelle voisine faisait obstacle
aux projets de construc tion envi sagé sur la parcelle concernée et
qu’aucun défaut de confor mité n’était établi. Il relève à ce titre que les
réseaux desser vant la propriété acquise sont en bon état de
fonc tion ne ment et que la proprié taire de la parcelle dont le tréfonds
était traversé par ces réseaux n’avait engagé aucune action en vue de
les déplacer. Il en déduit que la respon sa bi lité des vendeurs n’était
nulle ment suscep tible d’être engagée.

6

L’acqué reur n’enten dant pas en rester là, il inter jette appel de ce
juge ment. Devant les conseillers de la cour d’appel de Grenoble, il
continue à arguer du fait que le contrat de vente immo bi lière du
26 février 2020 n’ayant pas prévu que les réseaux desser vant sa
propriété passaient dans le sous‐sol d’une propriété tierce, il se
retrouve sans le moindre droit ou titre sur une partie de ces réseaux.
Il estime que cette situa tion l’expose à une lourde insé cu rité juri dique
qui l’a contraint à des travaux de mise en confor mité avec le fonds
voisin appelé à rece voir une construc tion, en parti ci pant au coût du
dépla ce ment des réseaux souter rains situés en son sous‐sol.

7

Les intimés estiment pour leur part que la vente liti gieuse avait pour
objet une maison raccordée aux réseaux et que tel est bien la
situa tion constatée. Le mauvais posi tion ne ment de ces derniers ne
rend nulle ment le bien non conforme à sa desti na tion. Ils consi dèrent
par ailleurs que le géomètre‐expert qui a réalisé les plans de
décou page de leur propriété a manqué à son devoir de conseil en
s’abste nant d’attirer leur atten tion sur l’exis tence de ces cana li sa tions

8
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passant sous les parcelles vendues sépa ré ment. De même, ils
estiment que le rédac teur d’acte aurait dû alerter les parties
rela ti ve ment à l’exis tence de ces cana li sa tions. En s’abste nant de le
faire il a manqué à son devoir de conseil.

Les conseillers de la cour d’appel se sont ainsi trouvés saisis de
deux ques tions complé men taires. La première de ces ques tions
consiste à déter miner si le vendeur qui n’a pas porté à la
connais sance de son acqué reur l’absence de servi tude rela tive au
passage des réseaux desser vant la propriété vendue sous le fonds
voisin, viole son obli ga tion de déli vrance conforme. La seconde
inter roge la respon sa bi lité des inter ve nants à l’acte au titre de leur
éven tuel devoir de conseil.

9

Sur la première diffi culté, après avoir rappelé que le vendeur est tenu
d’une obli ga tion de délivrance 9 qui présup pose le trans port de la
chose vendue en la puis sance et la posses sion de l’acheteur 10 et la
déli vrance d’un bien conforme à celui vendu, la cour d’appel de
Grenoble précise que la confor mité quali ta tive s’entend, d’une part,
des normes admi nis tra tives prési dant à l’usage du bien et, d’autre
part, des qualités spéci fi que ment conve nues entre les parties en
termes d’origine, de manière, ou encore de type. Elle spécifie enfin
que le respect de cette obli ga tion s’apprécie au jour de la déli vrance,
sans égard à la connais sance que le vendeur pouvait avoir de
l’éven tuelle non‐conformité.

10

Or, au cas parti cu lier, il n’était pas contesté que la maison était
alimentée par divers réseaux souter rains (élec tri cité, télé phonie et en
eau potable). Seul était reproché au vendeur le fait qu’aucune
servi tude en tréfonds auto ri sant leur passage avait été stipulée tant
dans l’acte de vente du 26 février 2020 que dans celui de la vente de
la parcelle suppor tant ce passage.

11

Pour les juges du second degré, cette situa tion consacre un
manque ment des vendeurs à leur obli ga tion de déli vrer un bien
conforme. En omet tant de réserver à l’acqué reur un droit lui
permet tant de disposer de la maîtrise des réseaux alimen tant sa
maison sur toute leur longueur, les vendeurs ont violé leur obli ga tion
de déli vrer un bien « répon dant à ce que l’acqué reur était en droit
d’attendre en acqué rant une maison indi vi duelle ». Ils en déduisent
un lien direct entre cette faute du vendeur et le préju dice invoqué,

12
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carac té risé par l’insé cu rité juri dique qui en découle pour l’ache teur.
Ils condamnent en consé quent les vendeurs à verser des dommages
et inté rêts à l’acqué reur au titre des frais qu’il a engagés pour les
travaux de dépla ce ment des réseaux, en accord avec la proprié taire
de la parcelle tierce 11, et de son préju dice moral résul tant des
contraintes qui se sont impo sées en regard du dépla ce ment de
ces réseaux.

C’est donc en fonc tion, non pas de la lettre du contrat, mais de la
volonté supposée des parties que la cour d’appel apprécie la
confor mité du bien vendu. Il ne suffit pas qu’il soit conforme à la
descrip tion donnée par le vendeur, il doit présenter toutes les
carac té ris tiques que l’acqué reur était en droit d’attendre compte
tenu de sa nature. Il s’agit là d’une interprétation in concreto de la
confor mité qui dépasse la simple réfé rence au cadre légal ou
régle men taire qui, au cas parti cu lier, n’était pas source de
non‐confor mité. Elle révèle que l’acqué reur est en droit d’attendre
une qualité impli cite de la propriété qui lui est trans férée : la maîtrise
de l’immeuble vendu et de tous ses acces soires, utiles à son usage.
En cela, la cour d’appel s’inscrit dans la veine de l’arrêt de la Cour de
cassa tion du 6 juillet 2022 qui retient que les juges du fond doivent
« déterminer in concreto quelles étaient les carac té ris tiques de la
chose en consi dé ra tion desquelles la vente avait été conclue 12 ». C’est
ainsi qu’il a pu être jugé que l’acqué reur d’une maison indi vi duelle est
en droit d’attendre qu’elle soit équipée d’une fosse septique puisque
la présence d’un système indi vi duel ou collectif d’assai nis se ment
conforme à la régle men ta tion est devenue la norme 13.

13

L’incom plé tude du contrat rela ti ve ment aux carac té ris tiques du bien
vendu ne doit pas permettre au vendeur d’échapper à sa
respon sa bi lité. À cet égard, il eut été envi sa geable de repro cher aux
vendeurs la viola tion de leur obli ga tion d’infor ma tion, tant
précon trac tuelle que contractuelle 14.

14

La cour d’appel de Grenoble est cepen dant restée sur le terrain de la
déli vrance conforme invo quée par le deman deur en donnant à la
notion d’acces soire une inter pré ta tion exten sive, rete nant l’obli ga tion
pour le vendeur de déli vrer à son contrac tant tous les droits atta chés
à la chose vendue et à ses diffé rents éléments de telle manière à ce
qu’il en ait la maîtrise absolue.

15
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NOTES

1  C. civ., art. 1604.

2  Cass. civ. 3 , 10 octobre 2012 : RDI 2012, 630 obs. Malinvaud.

3  Les articles 1615 et suiv. rela tifs aux acces soires du bien vendu et à la
conte nance de l’immeuble n’en sont que des cas particuliers.

4  C. civ., art. 1615.

5  M. Planiol et G. Ripert, Traité pratique de droit civil français, 2  éd.,
tome X, « Les contrats civils », 1  partie, par J. Hamel, LGDJ, 1956, n  71.

Sur la ques tion du devoir de conseil des profes sion nels ayant permis
la réali sa tion de la vente, les vendeurs verront leurs demandes
écar tées. L’appel en garantie à l’encontre du notaire rédac teur de
l’acte de vente est rejeté car si le devoir de conseil du notaire lui
impose une obli ga tion de prudence et de dili gence, il ne s’agit que
d’une obli ga tion de moyen, dont les deman deurs doivent établir la
viola tion. Or, au cas présent, les vendeurs, informés par leur propre
vendeur de la situa tion des réseaux alimen tant leur propriété, se sont
gardés de porter cette infor ma tion à la connais sance du notaire
instru men taire. Aussi, la cour d’appel note‐t‐elle que leur réti cence à
informer plei ne ment le notaire ne leur permet pas d’être relevés et
garantis des condam na tions pronon cées à leur encontre. La solu tion
est heureuse et clas sique. Si le devoir de conseil du notaire est
sévè re ment apprécié par les tribu naux il ne peut conduire à lui
imposer une obli ga tion de divination.

16

La mise en cause de l’expert‐géomètre sera pareille ment écartée en
raison de la portée de sa mission. Celle‐ci se limite à fixer les
contours des parcelles divi sées et dresser les plans divi sion. Aucune
viola tion d’un devoir de conseil ne pouvait donc lui être repro chée,
d’autant que les vendeurs n’établis saient pas lui avoir indiqué
l’exis tence de réseaux souter rains traver sant la parcelle déta chée,
dont la divi sion était requise.

17

La réti cence des vendeurs à informer les parties et les inter ve nants à
l’acte est ainsi, en l’absence d’obli ga tion de se rensei gner ou
d’informer, source de lourdes consé quences pour ces derniers.

18
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6  Not. Cass. civ. 1 , 19 mars 1996, n  94‐14155.

7  Voir art. 1194 du Code civil aux termes duquel « les contrats obligent non
seule ment à ce qui est exprimé, mais encore à toutes les suites que leur
donnent l’équité, l’usage et la loi ».

8  Not. Cass. civ. 1 , 19 mars 1996, n  94‐14155.

9  Voir C. civ., art. 1603.

10  C. civ., art. 1604.

11  Voir. C. civ., art. 1611.

12  Cass. civ. 1 , 6 juillet 2022, n  21‐14037, inédit : RTD com. 2022, p. 635,
obs. B. Bouloc.

13  CA Amiens, 1  ch., 1  sect., 19 juin 2008, n  07/02321.

14  Voir. C. civ., art. 1602.

RÉSUMÉ

Français
Les vendeurs d’une maison indi vi duelle manquent à leur obli ga tion de
déli vrer un bien conforme aux attentes de leur acqué reur en lui déli vrant
une habi ta tion reliée aux divers réseaux la desser vant sans qu’il en ait la
maîtrise sur toute leur longueur, faute de stipu la tion d’une servi tude à son
profit sur la parcelle voisine sous laquelle une partie de ces réseaux
se situent.
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TEXTE

1. Contexte
La fraude au faux conseiller bancaire ou spoofing est un phéno mène
en pleine expan sion. Elle s’inscrit dans le cadre d’une muta tion des
fraudes bancaires vers des tech niques de mani pu la tion
psycho lo gique consis tant à usurper l’iden tité d’un conseiller bancaire
pour amener la victime à valider des opéra tions. Cette évolu tion des
pratiques frau du leuses fait elle‐même écho au renfor ce ment des
règles de protec tion du consen te ment de l’utili sa teur de services de
paie ment à travers la géné ra li sa tion de l’authen ti fi ca tion forte. Des
montants signi fi ca tifs sont aujourd’hui concernés avec une
multi pli ca tion des litiges entre les banques et leurs clients au sujet du
rembour se ment. Un conten tieux impor tant s’est ainsi fait jour ayant
amené la chambre commer ciale de la Cour de cassa tion, dans un
arrêt fonda mental du 23 octobre 2024 1, à affirmer que la victime de

1

https://www.courdecassation.fr/decision/6929d24bb3dd52896a800c6c?search_api_fulltext=24%2F01962&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B%5D=ca_grenoble&op=Rechercher+sur+judilibre&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
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spoofing ne s’est pas systé ma ti que ment rendue coupable d’une
négli gence grave en vali dant les opéra tions frau du leuses et doit alors
être remboursée. Pour autant, les litiges se multi plient devant les
juges du fond, lesquels ont l’occa sion d’appli quer, voire de préciser la
solu tion posée par la Haute Cour. L’arrêt rendu par la cour d’appel de
Grenoble le 25 novembre 2025 s’inscrit plei ne ment au sein du
conten tieux émergent de la fraude au faux conseiller bancaire.

2. Solution
Une cliente de la banque ING a été contactée à deux reprises, les 17 et
20 mars 2022, par une personne se présen tant comme un conseiller
de sa banque. Le numéro affiché sur son télé phone corres pon dait au
véri table numéro de la banque ING, grâce à une tech nique
permet tant d’usurper l’iden tité télé pho nique d’un tiers.
L’inter lo cu teur annonça de façon pres sante à la cliente l’exis tence de
tenta tives de fraude sur son compte, tout en la rassu rant et en lui
indi quant prendre avec elle les mesures de sécu rité néces saires pour
empê cher cette fraude en cours. Deux vire ments furent ainsi
immé dia te ment exécutés, pour un montant total de 10 000 euros
(8 500 euros puis 1 500 euros) vers un compte appar te nant à un tiers.
La cliente indiqua alors qu’elle n’était pas à l’origine de ces vire ments
et le signala formel le ment le 7 avril 2022 à sa banque ING au moyen
de son appli ca tion bancaire avant de déposer une plainte pour vol et
usur pa tion d’iden tité. Elle réclama ensuite le rembour se ment de la
somme de 10 000 euros auprès de sa banque laquelle refusa au motif
d’une négli gence grave.

2

Par acte de commis saire de justice en date du 12 décembre 2022, la
cliente assigna alors sa banque devant le tribunal judi ciaire de
Grenoble. Par juge ment en date du 6 mai 2024, ce dernier la débouta
de sa demande de condam na tion de la société ING Bank France au
paie ment de la somme de 10 000 euros, de sa demande de dommages
et inté rêts pour manque ment à l’obli ga tion de vigi lance, ainsi que de
sa demande de dommages et inté rêts au titre de la respon sa bi lité
extra contrac tuelle. Le juge ment la condamna égale ment à payer à la
société ING Bank la somme de 2 500 euros au titre de l’article 700 du
Code de procé dure civile. Appel fut en consé quence inter jeté le
24 mai 2024 devant la cour d’appel de Grenoble.

3
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La banque soutint pour sa part en appel que sa cliente avait validé
l’ajout du béné fi ciaire ainsi que les deux vire ments concernés à la
suite de la récep tion par SMS des codes d’accès renforcés
(authen ti fi ca tion forte), si bien que les opéra tions avaient été
authen ti fiées, dûment enre gis trées et qu’elles n’avaient pas été
affec tées d’une défi cience tech nique. Par ailleurs, la banque lui
reprocha une négli gence en n’ayant pas pris toutes les mesures
néces saires afin de préserver la confi den tia lité de ses données de
sécu rité person na li sées, alors que les SMS reçus indi quaient en
capital la mention « atten tion, ne trans mettez à personne ce code ».
Enfin, la banque estima que l’action en respon sa bi lité initiée par sa
cliente pour défaut de vigi lance ne saurait pros pérer dans la mesure
où seul le régime de respon sa bi lité prévu par la Code moné taire et
finan cier est appli cable en matière de paie ment à l’exclu sion du
droit commun.

4

Dans un arrêt en date du 25 novembre 2025, la cour d’appel de
Grenoble consi dère que la banque, sur la base des logs infor ma tiques
produits, rapporte la preuve que les opéra tions liti gieuses ont été
authen ti fiées, dûment enre gis trées et qu’elles n’ont pas été affec tées
d’une défi cience tech nique ou autre, si bien qu’elles ont
volon tai re ment été exécu tées par sa cliente. Toute fois, le numéro
d’appel appa rais sant sur le télé phone portable de celle‐ci lors des
opéra tions frau du leuses était celui de la banque « de sorte que
l’utili sa tion de ce mode opéra toire du spoo fing […] a mis Mme [J] en
confiance s’agis sant d’un appel émanant préten du ment de sa banque,
l’aler tant sur un possible pira tage de ses comptes et la rassu rant
quant aux mesures prises pour éviter que cette tenta tive
n’abou tisse ». Il s’ensuit que la négli gence grave de Mme [J] n’est pas
carac té risée sur le fonde ment des articles L. 133‐19 IV et L. 133‐23
al. 2  du Code moné taire et finan cier « de sorte qu’elle est bien
fondée à réclamer paie ment à la société ING Bank de la somme de
10 000 euros corres pon dant au montant total frau du leu se ment
prélevé sur son compte bancaire » selon l’article L. 133‐18 du
même Code.

5
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3. Appréciation
La déci sion de la cour d’appel de Grenoble inter vient dans un
contexte où malgré la solu tion posée par la Cour de cassa tion le
23 octobre 2024 le conten tieux demeure encore instable et se
concentre sur la quali fi ca tion de l’opéra tion (auto risée ou non) et le
compor te ment du client (négli gence grave ou non). En la matière, il
s’avère que les juges greno blois ont stric te ment appliqué et même
précisé la posi tion de la Haute Cour.

6

En effet, si le prin cipe du droit au rembour se ment en cas de
paie ment non‐consenti, posé par l’article L. 133‐18 du Code
moné taire et finan cier, est exclu en cas de fraude ou de négli gence
grave du client 2, les contours de la notion de négli gence grave
inter rogent en présence d’une fraude au faux conseiller bancaire.
Alors que l’on sait que l’utili sa tion des données person nelles du client
ne prouve pas la négli gence grave 3, dans quelle mesure peut‐on dire
du client ayant lui‐même validé les opéra tions frau du leuses qu’il n’a
pas été négligent ? À l’instar de la Cour de cassa tion ayant affirmé que
la vigi lance du client est néces sai re ment affai blie dans les condi tions
carac té ris tiques du spoofing par rapport à une
situa tion d’hameçonnage 4, la cour d’appel de Grenoble relève que
« l’utili sa tion du mode opéra toire du spoofing permet tant aux
frau deurs d’affi cher un numéro de télé phone qui n’est pas le leur mais
le vrai numéro de la banque, a mis Mme [J] en confiance […], l’aler tant
sur un possible pira tage de ses comptes et la rassu rant quant aux
mesures prises pour éviter que cette tenta tive n’abou tisse ». Dès lors,
sauf circons tances parti cu lières, la fraude au faux conseiller
s’accom pagne néces sai re ment d’un contexte spéci fique alté rant la
vigi lance du client et excluant en prin cipe sa négli gence grave.

7

Les juges greno blois apportent une préci sion supplé men taire à cette
solu tion à propos de son arti cu la tion avec le processus
d’authen ti fi ca tion forte requis par l’article L. 133‐4 du Code moné taire
et finan cier, issu de l’ordon nance n  2017-1252 du 9 août 2017 portant
trans po si tion de la direc tive 2015/2366 du Parle ment euro péen et du
Conseil du 25 novembre 2015. La preuve par la banque de
l’authen ti fi ca tion, de la comp ta bi li sa tion et de l’absence de défi cience
tech nique des opéra tions litigieuses 5 en parti cu lier par un procédé

8
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d’authen ti fi ca tion forte, bien qu’elle soit devenue un préa lable
néces saire à la carac té ri sa tion de la négli gence grave 6, ne suffit pas à
démon trer cette dernière lorsque le contexte révèle une manœuvre
de fraude sophis ti quée repo sant sur l’ingé nierie sociale et
l’usur pa tion de numéros bancaires. Sévère pour les banques, la
solu tion a voca tion à protéger les utili sa teurs des services de
paie ment afin de main tenir un niveau de confiance suffi sant dans
l’actuel système de paiement 7. Un rééqui li brage a été toute fois été
opéré par la Cour de cassa tion, laquelle, repre nant la juris pru dence
de la Cour de justice de l’Union européenne 8, a pu affirmer que dès
lors que la respon sa bi lité d’un pres ta taire de services de paie ment est
recher chée en raison d’une opéra tion de paie ment non auto risée ou
mal exécutée, seul est appli cable le régime de respon sa bi lité défini
aux articles L. 133‐18 à L.133‐24 du Code moné taire et finan cier, à
l’exclu sion de tout régime alter natif de respon sa bi lité résul tant du
droit national 9. Cette solu tion n’est nulle ment contre dite en l’espèce
par la cour d’appel de Grenoble qui rend sa déci sion au visa des règles
spéci fiques du droit des opéra tions de paie ment issues du Code
moné taire et finan cier et non celles issues du droit commun.

Enfin, il convient de ne pas oublier que la réponse
juris pru den tielle au spoofing, au sein de laquelle s’inscrit l’arrêt
d’appel commenté, s’accom pagne plus large ment d’une
recon fi gu ra tion du droit des opéra tions de paie ment afin de répondre
plus effi ca ce ment à ce phéno mène. En effet, la loi Naegelen n  2020-
901 du 24 juillet 2020 impose aux opéra teurs télé pho niques un
contrôle renforcé de l’origine des appels, en rendant obli ga toire
l’authen ti fi ca tion des numéros appe lants lors des commu ni ca tions
sortantes qui passent par un réseau IP et utili sant le proto cole SIP 10.
Par ailleurs, en appli ca tion du règle ment UE 2024/886 du 13 mars
2024, les pres ta taires de services de paie ment, depuis le 9 octobre
2025 pour ceux situés dans un État membre dont la monnaie
est l’euro 11, ont l’obli ga tion de véri fier en matière de vire ment la
concor dance entre le nom du desti na taire et celui du titu laire de
l’IBAN béné fi ciaire afin d’attirer l’atten tion du client sur un risque
de fraude 12. De même, la loi n  2025‐1058 du 6 novembre 2025 a
renforcé l’arsenal anti‐fraude, notam ment au moyen d’un nouvel
article L. 521‐6‐1 du Code moné taire et finan cier instau rant un fichier
national des comptes signalés pour risque de fraude, géré par la

9
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NOTES

1  Cass. com., 23 octobre 2024, n  23‐16267. Dans le même sens, Cass. com.,
12 juin 2025, n  24‐13777.

2  CMF, art. L. 133‐23 al. 2 .

3  CMF, art. L. 133‐23 al. 2 . Cass. com., 18 janvier 2017, n  15‐18102 ;
Cass. com., 28 mars 2018, n  16‐20018.

4  Cass. com., 23 octobre 2024, n  23‐16267, préc. : « Le mode opéra toire par
l’utili sa tion du spoofing a mis M. [J] en confiance et a diminué sa vigi lance,
infé rieure, face à un appel télé pho nique émanant préten du ment de sa
banque pour lui faire part du pira tage de son compte, à celle d’une personne
récep tion nant un cour riel, laquelle aurait pu disposer de davan tage de
temps pour s’aper ce voir d’éven tuelles anoma lies révé la trices de son origine
frau du leuse. »

5  CMF, art. L. 133‐23, al. 1 .

6  Cass. com., 12 novembre 2020, n  19‐12112 ; Cass. com., 20 novembre
2024, n  23‐15099 ; Cass. com., 30 avril 2025, n  24‐10149.

7  Voir N. Kilgus, « L’évolu tion des procé dures de contes ta tions des
paie ments », RDBF 2018, n  2, dossier 11.

8  CJUE, 16 mars 2023, aff. C‐351/21.

9  Cass. com, 27 mars 2024, n  22‐21200.

10  CPCE (Code des postes et des commu ni ca tions élec tro niques),
art. L. 44 IV.

11  PE et cons. UE, règl. n  2012/260, 14 mars 2012, art. 5 quater, § 9.

12  J. Lasserre Capde ville, « Droit des opéra tions de paie ment : présen ta tion
du règle ment euro péen n  2024/886 du 13 mars 2024 inté res sant les
vire ment instan tanés », GPL, 28 mai 2024, n  GPL463t1, spéc. n  23 et suiv.

Banque de France, qui recense certains comptes de paie ment ou de
dépôt estimés suscep tibles d’être frau du leux. Cette loi orga nise aussi
un meilleur partage d’infor ma tions entre acteurs habi lités. Le
spoofing, vecteur majeur de la fraude au vire ment, est donc
incon tes ta ble ment un phéno mène pris très au sérieux par
les autorités.
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TEXTE

1. Contexte
Le droit du crédit à la consom ma tion a été profon dé ment remanié
sous l’influence du droit de l’Union euro péenne, en parti cu lier de la
direc tive 2008/48/CE du 23 avril 2008 concer nant les contrats de
crédit aux consom ma teurs. Cette direc tive vise à assurer un haut
niveau de protec tion de l’emprun teur, consi déré comme la partie
faible au contrat, en impo sant au prêteur des obli ga tions strictes
d’infor ma tion précon trac tuelle et de transparence.

1

En droit fran çais, ces exigences sont trans po sées aux
articles L. 312‐12 et suivants du Code de la consom ma tion, qui
orga nisent notam ment la remise d’une fiche d’infor ma tion
euro péenne norma lisée (FISE) et d’une offre de crédit conforme.

2

https://www.courdecassation.fr/decision/691c4e908b6588a4f899037e?search_api_fulltext=24%2F03265&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B%5D=ca_grenoble&op=Rechercher+sur+judilibre&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=0&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
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Parmi ces obli ga tions figure la remise d’un borde reau déta chable
de rétractation 1 destiné à garantir l’effec ti vité du droit de
rétrac ta tion reconnu au consommateur 2.

Tout manque ment à ces obli ga tions fait l’objet de sanc tions civiles
parti cu lières, au rang desquelles figure la déchéance du droit
aux intérêts 3. Cette sanc tion, clas sique en droit de la consom ma tion,
consiste à priver le prêteur du profit issu du crédit en cas de
manque ment à ses obli ga tions légales, tout en main te nant l’obli ga tion
pour l’emprun teur de resti tuer le capital.

3

Le conten tieux porte fréquem ment sur la preuve de l’exécu tion de
ces obli ga tions précon trac tuelles, notam ment la remise effec tive des
docu ments requis. Dans ce contexte, la juris pru dence, sous
l’influence de la Cour de justice de l’Union euro péenne, a
progres si ve ment affirmé que la charge de la preuve pèse sur le
prêteur de sorte que les clauses types signées par l’emprun teur ne
consti tuent que de simples indices, devant être corro borés par des
éléments complémentaires.

4

Ce conten tieux s’inscrit plus large ment dans le cadre de l’exigence
d’effec ti vité des sanc tions, consa crée par le droit de l’Union
euro péenne, où les mesures natio nales doivent être effec tives,
propor tion nées et dissua sives. Cette exigence influence
inéluc ta ble ment l’inter pré ta tion des règles internes rela tives à la
preuve ainsi que celles rela tives aux consé quences finan cières des
manque ments du prêteur.

5

C’est dans ce contexte que s’inscrit l’arrêt rendu par la cour d’appel
de Grenoble le 13 novembre 2025.

6

2. Solution
Dans cette affaire, la société Cofidis a consenti à Mme V. le 7 janvier
2020 un regrou pe ment de crédits de 35 000 euros, rembour sable en
120 mensua lités au taux débi teur de 5,55 %. À la suite de plusieurs
impayés, Cofidis lui a adressé une mise en demeure le 2 septembre
2023, puis a prononcé la déchéance du terme le 18 septembre 2023.

7

Par assi gna tion du 22 janvier 2024, Cofidis a saisi le juge des
conten tieux de la protec tion du tribunal judi ciaire de Bour goin‐Jallieu

8
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afin d’obtenir paie ment du solde du prêt. Par juge ment du 9 juillet
2024, le tribunal a statué partiel le ment en faveur du prêteur. Le juge a
constaté la déchéance du terme et condamné l’emprun teuse à
rembourser seule ment le capital restant dû, soit 21 639,56 euros,
après avoir prononcé la déchéance du droit aux inté rêts du prêteur
faute de preuve suffi sante de la remise du borde reau de rétrac ta tion.
Il a en outre accordé des délais de paie ment sur 24 mensualités.

Cofidis a alors inter jeté appel le 12 septembre 2024 et a soutenu que
le borde reau de rétrac ta tion n’avait pas à figurer sur l’exem plaire
conservé par le prêteur, mais seule ment sur celui remis à
l’emprun teur. De plus, elle invoqua la clause signée par Mme V., par
laquelle celle‐ci recon nais sait avoir reçu un exem plaire complet du
contrat avec formu laire déta chable, ainsi que la remise de la fiche
d’infor ma tion précon trac tuelle. Elle demanda donc la suppres sion de
la déchéance du droit aux inté rêts et la condam na tion de
l’emprun teuse au paie ment inté gral de la créance avec
inté rêts contractuels.

9

Dans sa déci sion, la cour d’appel de Grenoble rejette l’argu men ta tion
de la société Cofidis et confirme la déchéance du droit aux inté rêts,
esti mant que la clause type signée par l’emprun teuse ne constitue
qu’un simple indice insuf fi sant en l’absence de preuves
complé men taires de la remise effec tive du borde reau de rétrac ta tion.
Elle confirme donc que seule la somme corres pon dant au capital
restant dû est exigible.

10

Toute fois, la cour d’appel réforme le juge ment pour deux raisons.
Tout d’abord, en ce qu’il a appliqué à la suite de la déchéance du droit
à l’intérêt contrac tuel de 5,5 %, le taux d’intérêt légal majoré de cinq
points deux mois après le carac tère exécu toire de la déci sion. Si toute
créance moné taire peut en vertu de l’article L. 313‐3 du Code
moné taire et finan cier porter intérêt au taux légal majoré de cinq
points à l’expi ra tion du délai précité, le juge greno blois décide, afin
que la déchéance du droit aux inté rêts demeure dissua sive, que la
créance rela tive au capital restant dû doit être « assortie de l’intérêt
légal non majoré ». En outre, le juge d’appel supprime les délais de
paie ment accordés par le premier juge à l’emprun teuse dans la
mesure où il est dans l’igno rance de la situa tion actuelle de cette

11
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dernière, qui ne s’est pas consti tuée, alors que le prêt est impayé
depuis plus de deux ans.

3. Appréciation
L’arrêt rendu par la cour d’appel de Grenoble le 13 novembre 2025
confirme et ques tionne plusieurs orien ta tions juris pru den tielles
désor mais bien établies. Il s’inscrit dans un conten tieux abon dant
relatif aux obli ga tions précon trac tuelles du prêteur, à la preuve de
leur exécu tion et aux sanc tions encou rues en cas de manquement.

12

En premier lieu, la déci sion confirme le durcis se ment du régime
proba toire appli cable au prêteur. Pendant long temps, les orga nismes
de crédit se préva laient d’une clause stan dard figu rant dans l’offre
préa lable, par laquelle l’emprun teur recon nais sait avoir reçu
l’ensemble des docu ments requis, notam ment le borde reau
déta chable de rétrac ta tion. Cette pratique permet tait en cas de litige
d’établir rela ti ve ment aisé ment le respect des obli ga tions légales.
Toute fois, cette logique a été remise en cause par le droit de
l’Union européenne.

13

La Cour de justice de l’Union euro péenne a jugé dans un arrêt
fonda mental du 18 décembre 2014 4 qu’une clause type ne peut avoir
pour effet de renverser la charge de la preuve au détri ment du
consom ma teur. Elle ne vaut que comme simple indice, que le prêteur
doit corro borer par des éléments complé men taires. Cette
juris pru dence a été reprise par la Cour de cassation 5. L’arrêt de la
cour d’appel de Grenoble du 13 novembre 2025 s’inscrit plei ne ment
dans cette ligne. La cour d’appel refuse à la société Cofidis la
possi bi lité de se retran cher derrière la seule signa ture de
l’emprun teuse ainsi que l’exem plaire du contrat conservé par la
banque et exige des éléments de preuve exté rieurs, objec tifs et
véri fiables. L’arrêt confirme ainsi avec fermeté que les juri dic tions du
fond appliquent désor mais stric te ment la juris pru dence euro péenne
et natio nale. L’intérêt pratique de cette solu tion est certain tant
celle‐ci impose aux établis se ments prêteurs de repenser leurs
méthodes d’archi vage et de traça bi lité documentaire.

14

En second lieu, l’arrêt réaf firme la place centrale de la déchéance du
droit aux inté rêts comme sanc tion des manque ments du prêteur. Le

15
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fonde ment textuel réside à l’article L. 341‐4 du Code de la
consom ma tion qui permet de priver le prêteur du béné fice des
inté rêts lorsqu’il n’a pas respecté certaines obli ga tions légales. La
sanc tion est clas sique en droit de la consom ma tion : le profes sionnel
conserve son droit au rembour se ment du capital prêté, mais perd la
rému né ra tion atta chée au crédit. La Cour de cassa tion admet de
longue date cette solu tion, notam ment dans plusieurs décisions 6. La
cour d’appel de Grenoble reprend ce schéma en limi tant la créance
de Cofidis au seul capital restant dû, après déduc tion des sommes
déjà rembour sées. Elle écarte égale ment l’indem nité contrac tuelle
prévue en cas de défaillance de l’emprun teur, en jugeant qu’elle est
incom pa tible avec la déchéance du droit aux inté rêts. La portée de la
déci sion est ici impor tante : elle rappelle que la sanc tion ne saurait
être neutra lisée par le jeu d’acces soires contrac tuels destinés à
recons ti tuer indi rec te ment la rému né ra tion du prêteur.

Mais l’apport le plus inté res sant de l’arrêt de la cour d’appel de
Grenoble du 13 novembre 2025 réside dans son raison ne ment relatif
aux inté rêts légaux et à leur majo ra tion. En droit commun, toute
condam na tion pécu niaire produit inté rêts au taux légal, y compris en
cas de déchéance du droit aux inté rêts conventionnels 7, et
l’article L. 313‐3 du Code moné taire et finan cier prévoit une
majo ra tion de cinq points deux mois après que la déci sion est
devenue exécu toire. Or, si cette majo ra tion s’appli quait
auto ma ti que ment au béné fice d’un prêteur déjà déchu des inté rêts
conven tion nels, celui‐ci pour rait retrouver une rému né ra tion proche,
voire supé rieure, à celle prévue initia le ment au contrat. La sanc tion
perdrait alors sa portée dissua sive. La cour d’appel refuse donc
oppor tu né ment cette majo ra tion et limite ainsi la créance aux
inté rêts au taux légal simple. Ce raison ne ment s’appuie non
seule ment sur l’article L. 313‐3 alinéa 2 du Code moné taire et
finan cier, permet tant au juge de réduire ou supprimer la majo ra tion
du taux légal en fonc tion de la situa tion du débi teur, mais aussi sur
l’exigence d’effec ti vité issue du droit de l’Union euro péenne : les
sanc tions prévues par les États membres doivent être effec tives,
propor tion nées et dissua sives. Cette solu tion n’est pas inédite 8, mais
elle demeure encore rela ti ve ment rare dans les déci sions des
juri dic tions du fond 9, ce qui confère à l’arrêt commenté un intérêt
parti cu lier. Elle doit être plei ne ment approuvée puisque la déchéance
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NOTES

1  C. conso., art. L. 312‐21.

2  C. conso., art. L. 312‐19.

3  C. conso., art. L. 341‐4.

du droit aux inté rêts conven tion nels serait vidée de sa substance si le
prêteur pouvait récu pérer, par le biais des inté rêts mora toires ou de
leur majo ra tion, un avan tage écono mique équi valent à celui qu’il a
perdu. Plus avant, il est même possible de se demander si la
déchéance du droit aux inté rêts ne devrait pas être renforcée compte
tenu de la possi bi lité pour le prêteur fautif de béné fi cier d’un intérêt
légal pouvant se rappro cher dans son montant de l’intérêt
conven tionnel dont il est privé 10.

Enfin, l’arrêt révèle une évolu tion plus géné rale du conten tieux
bancaire contem po rain. Les litiges ne portent plus seule ment sur la
défaillance de l’emprun teur, mais de plus en plus sur la régu la rité
docu men taire du contrat, la confor mité des procé dures et la qualité
de la preuve conservée par le prêteur. L’indus tria li sa tion du crédit
s’accom pagne désor mais d’une exigence corré la tive :
l’indus tria li sa tion de la preuve. Les établis se ments finan ciers doivent
être en mesure de démon trer, dossier par dossier, que l’ensemble des
obli ga tions protec trices du consom ma teur ont été respectées.

17

Ainsi, la portée de l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble du
13 novembre 2025 est double. D’une part, il confirme plusieurs acquis
majeurs du droit positif : la clause type signée par l’emprun teur ne
suffit plus, la déchéance du droit aux inté rêts demeure la sanc tion
normale du manque ment et les acces soires contrac tuels comme les
inté rêts légaux majorés ne peuvent la contourner. D’autre part, il
illustre la péné tra tion crois sante du droit de l’Union euro péenne dans
le conten tieux civil interne, en impo sant au juge national de veiller à
ce que les sanc tions natio nales conservent un carac tère réel le ment
dissuasif. L’arrêt témoigne donc d’un droit du crédit à la
consom ma tion désor mais dominé par une logique protec trice et
proba toire bien plus que par la seule force obli ga toire du contrat.

18
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4  CJUE, 18 décembre 2014, CA Consumer Finance SA c/ Bakkaus et Bonato,
aff. C‐449/13.

5  Cass. civ. 1 , 21 octobre 2020, n  19‐18.971, où il est affirmé que la clause
signée par l’emprun teur ne constitue qu’un indice ; Cass. civ. 1 , 7 juin
2023, n  22‐15.552, préci sant qu’un docu ment émanant du seul prêteur est
insuf fi sant pour corro borer cette clause ; Cass. civ. 1 , 28 mai
2025, n  24‐14.679, rappe lant qu’il appar tient au prêteur de rapporter la
preuve de la remise d’un contrat conforme à l’article L. 312‐21 du Code de
la consommation.

6  Cass. civ. 1 , 5 juin 2019, n  18‐14502 ; Cass. civ. 1 , 11 mars
2020, n  18‐25997.

7  Cass. civ. 1 , 26 novembre 2002, n  00‐17119 ; Cass. civ. 1 , 18 mars
2003, n  00‐17761.

8  CJUE, 27 mars 2014, LCL Le Crédit Lyon nais SA c/ Kalhan, aff. C‐565/12 ;
Cass. civ. 1 , 28 juin 2023, n  22‐10560 : « Dès lors, afin de garantir
l’effec ti vité des règles de protec tion des consom ma teurs prévues par la
direc tive 2008/48/CE, il incombe au juge de réduire d’office, dans une
propor tion consti tuant une sanc tion effec tive et dissua sive du manque ment
du prêteur à son obli ga tion légale d’infor ma tion, le taux résul tant de
l’appli ca tion des deux derniers textes précités, lorsque celui‐ci est
supé rieur ou équi valent au taux conven tionnel. »

9  CA Metz, 3  ch., 13 février 2020, n  18/03272.

10  En ce sens, J. Lasserre Capde ville, M. Storck, M. Mignot et J.‐P. Kovar,
Droit bancaire, 4  éd. 2024, Précis Dalloz, n  2182.

RÉSUMÉ

Français
La cour d’appel rappelle que la seule clause type signée par l’emprun teur ne
suffit pas à prouver la remise du borde reau de rétrac ta tion d’un crédit à la
consom ma tion, de sorte que le prêteur, faute d’éléments complé men taires,
est déchu de son droit aux inté rêts. Elle condamne néan moins
l’emprun teuse au rembour se ment du capital restant dû, assorti des inté rêts
au taux légal non majoré, et refuse l’octroi de délais de paiement.
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TEXTE

La concur rence déloyale est rare ment un surgis se ment. Elle fleurit
progres si ve ment au gré des espé rances et bien souvent des
décep tions. Une rencontre, un rappro che ment, une conni vence ; des
infor ma tions que l’on amasse, que l’on conserve, que l’on transmet ;
et, bientôt, une page que l’on délaisse pour un nouveau chapitre qui
enivre. Il s’agit là d’un chemi ne ment clas sique, un premier
mouve ment qui laisse subsister quelques signes épars, des

1
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compor te ments qui inter pellent : autant de « petits cailloux » semés
avant que ne se dessine une méca nique plus assurée, plus struc turée
et souvent plus occulte. C’est préci sé ment à ce stade que la diffi culté
proba toire se cris tal lise. Car la victime se heurte alors au prin cipe,
clas sique mais redou table, posé par l’article 1353 du Code civil :
« celui qui réclame l’exécu tion d’une obli ga tion doit la prouver ». Il
appar tient donc au deman deur d’établir la réalité des faits qu’il
invoque, quand bien même ceux‐ci se déploient dans la discré tion
des rela tions d’affaires.

Que faire ? Se contenter des signes épars que l’on a cru perce voir et
espérer emporter l’adhé sion du juge ? C’est parfois la piste privi lé giée.
Mais les plai deurs peuvent égale ment cher cher à renforcer leur
situa tion proba toire en s’appuyant sur l’article 145 du Code de
procé dure civile selon lequel « s’il existe un motif légi time de
conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont
pour rait dépendre la solu tion d’un litige, les mesures d’instruc tion
léga le ment admis sibles peuvent être ordon nées à la demande de tout
inté ressé, sur requête ou en référé ».

2

À en croire la juris pru dence récente de la cour d’appel de Grenoble,
ce texte n’est pas dénué d’impor tance sur le terrain de l’action en
concur rence déloyale 1. Mais c’est préci sé ment parce qu’il s’agit d’un
instru ment très convoité qu’il convient de le manier avec prudence.
Il ne faudrait pas en effet qu’un opéra teur écono mique prétexte la
commis sion d’actes de concur rence déloyale pour se faire servir sur
un plateau, avant même tout procès en la matière, des infor ma tions
déci sives au plan écono mique. Le risque est d’autant plus grand que
les mesures d’instruc tion peuvent être ordon nées sur requête 2,
c’est‐à‐dire sans que la personne qu’elle vise n’en soit avertie et donc
sans qu’elle ne puisse se défendre. Cette déro ga tion au prin cipe du
contra dic toire est risquée. Il revient alors au juge‐funam bule de
trouver l’équi libre entre les inté rêts en présence.

3

C’est à cet exer cice complexe que se sont livrés les juges greno blois
dans les trois arrêts rendus à l’automne. Le premier, en date du
11 septembre 2025 3 s’agis sant notam ment de la société Boccard,
infirme une ordon nance de référé ayant rejeté une demande de
rétrac ta tion et prononce lui‐même la rétrac ta tion, faute pour le
requé rant d’avoir justifié de la néces sité de déroger au contra dic toire.

4
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Le deuxième, rendu le 13 novembre 2025 4 concer nant la société ECP,
adopte la solu tion inverse et confirme une ordon nance sur requête
en jugeant que la déro ga tion au prin cipe du contra dic toire était
néces saire et le motif légi time établi. Le troi sième, rendu le
27 novembre 2025 5, se prononce sur une requête initiale que le
président du tribunal avait rejetée, et l’auto rise après infirmation.

Ces trois déci sions conduisent les juges à s’inter roger tout à la fois
sur la néces sité de déroger au contra dic toire, sur l’exis tence d’un
motif légi time, c’est‐à‐dire d’un litige poten tiel de concur rence
déloyale, et sur la propor tion na lité de la mesure ordonnée.

5

1. La néces sité de déroger au
prin cipe du contradictoire
Il s’agit là d’une condi tion préa lable, puisqu’elle concerne la
possi bi lité même de recourir à la requête. Si tel n’est pas le cas, la
rétrac ta tion s’impose. En effet, le recours à la requête ne saurait être
un caprice. Ce n’est pas même un choix. Cela doit être une néces sité.
La Cour de cassa tion ne saurait être plus claire : « les mesures ne
peuvent être ordon nées par voie de requête que lorsque les
circons tances exigent qu’elles ne soient pas
prises contradictoirement 6 ». Ces circons tances doivent être
carac té ri sées dans la requête ou l’ordon nance qui y fait droit 7, de
telle façon que la moti va tion du requé rant peut être
abso lu ment décisive 8.

6

Comme le soulignent les juges greno blois, « ce sont l’effet de surprise
et le risque de dépé ris se ment des preuves, qui consti tuent les
deux motifs commu né ment admis par la juris pru dence pour déroger
au prin cipe du contradictoire 9 ». Le plus souvent, ces
deux hypo thèses ne font qu’une : s’il est impor tant de ne pas avertir
celui qui se trouve visé par la mesure d’instruc tion, c’est préci sé ment
pour qu’il ne dispose pas du temps néces saire pour orga niser la
dispa ri tion des preuves !

7
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1.1. L’impact discu table de l’envoi préa ‐
lable d’une mise en demeure
Dans l’affaire Boccard 10, la cour d’appel de Grenoble se foca lise sur
un élément pour écarter tout effet de surprise possible : l’envoi de
deux mises en demeure adres sées à la société défen de resse, la
première dix‐sept mois avant le dépôt de la requête, la seconde
six mois avant. La deman de resse y mention nait son inten tion de
« dili genter toute procé dure néces saire à la préser va tion de ses
droits ». Informée d’un procès à venir si elle ne se confor mait pas à la
mise en demeure, la société défen de resse avait donc eu la possi bi lité
d’orga niser la destruc tion des preuves. Dans ces condi tions,
comment soutenir qu’il était néces saire de ménager un effet de
surprise pour empê cher la destruc tion des preuves ? Pour les juges
greno blois, il s’agit là d’une inco hé rence qui impose de conclure à
l’absence de néces sité de procéder par effet de surprise.

8

La chambre commer ciale greno bloise prend ici posi tion dans un
débat juris pru den tiel impor tant : l’envoi de mises en demeure
préa lables fait‐il dispa raître l’effet de surprise ? La cour d’appel de
Grenoble répond par l’affir ma tive, du moins lorsque se trouve
expres sé ment brandie la menace d’une action en justice. Selon elle, il
ne saurait en résulter une simple atté nua tion de l’effet de surprise. Il
ne s’agit pas d’une posi tion isolée, plusieurs cours d’appel ayant jugé
de manière que l’envoi de mises en demeure circons tan ciées,
évoquant expli ci te ment une action judi ciaire, neutra lisent l’effet de
surprise et rendent injus tifié le recours à la requête 11.

9

De prime abord, cette solu tion peut paraître sédui sante. Car il y a
effec ti ve ment une forme de maladresse à soutenir qu’il convient de
surprendre quelqu’un qui se trouve déjà informé de la surprise. Et, en
même temps, cette propo si tion est‐elle si ridi cule ?
Trans por tons‐nous un instant hors du monde du droit. Admet tons
que l’on annonce à quelqu’un que l’on va lui orga niser un anni ver saire
surprise, peut‐on conclure qu’il est abso lu ment impos sible qu’au
moment venu il en soit surpris ? Il nous semble que non. Car, entre
l’infor ma tion déli vrée s’agis sant d’un évène ment à venir et sa
réali sa tion, il peut exister un déca lage, même infime, qui permet la
surprise. Pour le dire encore autre ment, s’attendre à quelque chose

10
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n’exclut pas d’en être surpris. Lorsque la cour d’appel de Grenoble
affirme que « la menace d’action en justice étant expres sé ment
formulée, il ne saurait en résulter une simple atté nua tion de l’effet de
surprise », elle ne fait rien d’autre qu’exclure toute possi bi lité de
surprise du seul fait de la déli vrance d’une information.

Or, à y regarder de plus près, une mise en demeure, même précise et
affirmée, n’est pas toujours suivie d’effet : c’est là l’aléa de la
pour suite, lequel peut parti ciper d’un effet de surprise. De plus, à
supposer que, dans un premier temps, le desti na taire de la mise en
demeure se trouve en état d’alerte et procède à la destruc tion de
preuves, il n’est pas certain que, ne voyant pas venir le procès, il ne
baisse pas la garde, lais sant de nouvelles preuves se consti tuer. Si le
desti na taire de la mise en demeure se trouve cueilli à ce moment
précis, l’effet de surprise peut être réel et permettre de récolter des
preuves qui n’auraient pu l’être autre ment. Il nous semble égale ment
surpre nant que la cour conclue que l’envoi d’une mise en demeure
para lyse tout effet de surprise, pour consi dérer l’inverse en présence
d’un simple cour rier d’avertissement 12 : dans les deux cas, une
infor ma tion se trouve déli vrée et celui qui la reçoit peut cher cher
pareille ment à orga niser la dispa ri tion des preuves.

11

Au‐delà de l’aléa de la pour suite et du relâ che ment de la vigi lance
dans le temps, c’est la perti nence même d’une règle aussi absolue que
l’on peut ques tionner. Quel intérêt y a‐t‐il à poser un prin cipe
général là où la diver sité des situa tions appel le rait une appré cia tion
au cas par cas ? À notre sens, aucun. Il serait préfé rable que cette
possi bi lité soit étudiée sans a priori général, à la lumière des seules
spéci fi cités de l’espèce.

12

Enfin, si l’envoi d’une mise en demeure condamne l’accès aux mesures
d’instruc tion sur requête, il faut craindre un durcis se ment des
rela tions économiques 13. Car, en effet, une mise en demeure n’est pas
qu’un outil d’inti mi da tion ; il s’agit d’un instru ment au service de
la négociation.

13

Qu’en dit la Cour de cassa tion ? L’on sait qu’elle a déjà procédé à la
cassa tion d’un arrêt qui avait retenu la néces sité de déroger au
prin cipe de la contra dic tion, « sans recher cher, comme il lui était
demandé, si la néces sité de réserver un effet de surprise pour éviter
le dépé ris se ment des preuves était établie lors du dépôt de la

14
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requête » alors que les requé rantes avaient adressé préa la ble ment
« une mise en demeure dénon çant de manière détaillée les mêmes
faits de concur rence déloyale et évoquant des circons tances
iden tiques à celles ulté rieu re ment reprises dans la requête 14 ». Une
telle solu tion lais sait peu de doute à ce qu’il reve nait de juger au fond.

Toute fois, dans un arrêt récent rendu cette fois par la
chambre commerciale 15, la Cour de cassa tion était confrontée à la
moti va tion d’une cour d’appel 16 ayant retenu la néces sité de ménager
un effet de surprise en présence de lettres mettant en demeure leurs
desti na taires de « cesser leurs “actions déloyales” 17 » en les infor mant
qu’à défaut serait engagée « une procé dure judi ciaire pour mettre fin
au “trouble mani fes te ment illi cite et obtenir répa ra tion de l’entier
préju dice subi”, préci sant qu’“une assi gna tion en référé est d’ores et
déjà rédigée et prête à être délivrée” 18 ». La menace était somme
toute assez précise ! Les juges pari siens soulignent toute fois qu’elle
porte sur une procé dure contra dic toire, et « non une procé dure
fondée sur l’article 145 du Code de procé dure civile 19 ». L’argu ment
est ingé nieux, dès lors qu’il est permis de penser que la grande
majo rité des mises en demeure rela tives à des faits de concur rence
déloyale évoquent des actions tendant à la cessa tion des agis se ments
liti gieux et à la répa ra tion du préju dice en résul tant, non à la
solli ci ta tion de mesures d’instruction.

15

Plus remar quable encore, la cour d’appel16

retient que l’envoi de ces lettres, qui n’a pu empê cher une
concer ta tion entre les prota go nistes, ne fait pas obstacle à une
action par voie de requête, non contra dic toire, dès lors qu’elle est
seule de nature à éviter une sélec tion des pièces solli ci tées et à
prévenir le risque de suppres sion ou d’alté ra tion des données
infor ma tiques, par essence furtives, qui aurait pu faire échec à toute
possi bi lité d’accéder aux éléments de preuve recherchés 20.

Nous compre nons que ce n’est pas parce que l’infor ma tion déli vrée à
la personne visée par la mesure d’instruc tion a pu lui permettre de
commencer à s’orga niser afin d’échapper à toute condam na tion, qu’il
n’y a pas lieu de ménager un effet de surprise. On pour rait dire au
contraire que, c’est juste ment parce que ce dernier a pu s’atteler à la
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suppres sion d’une partie des preuves qu’il parait parti cu liè re ment
judi cieux de le surprendre pour empê cher leur dispa ri tion totale.

La Cour de cassa tion ne censure pas cette moti va tion et retient « il
était justifié, nonobs tant l’infor ma tion préa lable déli vrée à la requise
d’un risque d’action judi ciaire à son encontre, de procéder de manière
non contradictoire 21 ». Au regard de cette juris pru dence, il n’est pas
exclu que la cour d’appel de Grenoble soit amenée à nuancer sa
posi tion à l’avenir.

17

1.2. La carac té ri sa tion du risque de
dépé ris se ment des preuves

Dans l’affaire ECP 22, la requête prend soin de souli gner que le risque
de dépé ris se ment de preuve ne procède pas d’une formule
stéréo typée mais s’apprécie in concreto au regard d’éléments précis
et concor dants qu’elle liste :

18

les agis se ments de la personne physique au cœur des actes de
concur rence déloyale, accusée d’avoir « trompé lour de ment les
manda taires sociaux » anté rieu re ment à son licen cie ment pour faute
grave ;
l’absence de réac tion du nouvel employeur de cette personne à un
cour riel d’aver tis se ment adressé par la requé rante ;
la pour suite des agis se ments déloyaux.

La requête souli gnait égale ment que l’absence de contra dic tion
s’impo sait « dans un souci d’effi ca cité de la mesure », l’infor ma tion
préa lable des personnes visées par la mesure d’instruc tion présen tant
un risque concret de dépé ris se ment des preuves du fait de « la
vola ti lité des données infor ma tiques concer nées », permet tant
aisé ment de leur suppres sion. La cour de Grenoble s’y montre
sensible, souli gnant la crainte d’une « dissi mu la tion » impli quant « un
risque concret de dépé ris se ment des preuve ». Elle met égale ment en
exergue « une atti tude passée » rendant néces saire l’absence
de contradiction. In fine, il s’agit là d’un narratif clas sique en matière
de concur rence déloyale : une personne physique qui quitte une
première entité dans des condi tions conflic tuelles et qui semble
mettre à la dispo si tion d’une seconde les infor ma tions qu’elle a
amas sées. Faut‐il en conclure que dès lors que les faits de l’espèce

19
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s’inscrivent dans un tel schéma les juges sont prêts à déroger au
prin cipe de la contra dic tion ? Ou certains éléments propres
parti cu liers ont‐ils conduits les juges vers la solu tion privi lé giée ?
Est‐ce la gravité de la trom perie origi nelle invo quée qui permet de
consi dérer que la personne physique à une incli naison à la
dissi mu la tion ? Est‐ce plutôt la mauvaise foi des personnes visées par
la mesure d’instruc tion qui s’est avérée déci sive ou la convic tion que
ces dernières cher che raient à tout prix à pour suivre la concur rence
déloyale, en commen çant par tout faire pour échapper à une
condam na tion ? En l’état de la moti va tion des juges, il nous semble
diffi cile de se posi tionner avec certi tude, bien que l’on pres sente que
le rôle central de l’ancien salarié et la nature des faits qui lui sont
repro chés aient été parti cu liè re ment décisifs.

Dans l’affaire Irati, la cour ne s’inter roge sur la néces sité de se
départir de la contra dic tion que dans un second temps. Elle évoque
tout d’abord l’exis tence d’un motif légi time de recourir à la mesure
d’instruc tion, qui tient à l’exis tence d’un procès en germe. Or, les
éléments fournis à la juri dic tion sont lourds de consé quences et
constatés par procès‐verbal. Ainsi, alors que la sala riée n’avait pas le
droit de sortir de docu ments ou de données infor ma tiques sans
l’auto ri sa tion de son employeur, elle a trans féré à plusieurs reprises
vers son adresse person nelle des docu ments stra té giques
confi den tiels. De plus, il existe à cette époque des traces de
rendez‐vous entre l’ancienne sala riée de la requé rante et ses
nouveaux employeurs et un mail invo quant de manière énig ma tique
une seconde partie de discus sion à venir. Ces indices, graves et
concor dants, témoignent de l’ampleur de la menace pesant sur la
requé rante. C’est dans ce contexte que la cour aborde, dans un
second temps, la néces sité de ne pas recourir à la contra dic tion, ce
qui se trouve motivé a minima. Deux argu ments sont avancés. Le
premier, clas sique mais assez général, tient à l’exis tence de preuves
sur supports infor ma tiques dont il est aisé d’orga niser la dispa ri tion.
Le second mérite que l’on s’y attarde. La cour écrit que « cette
suppres sion ou trans fert est d’autant plus à craindre dans un
contexte de concur rence déloyale alors que des infor ma tions
confi den tielles ont été trans mises aux sociétés en cause à l’insu des
sociétés Irati ». Ce faisant, le juge ne se contente pas d’évoquer un
risque abstrait de dépé ris se ment des preuves : il fait réfé rence à un
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mode opéra toire déjà établi, celui de la trans mis sion dissi mulée. C’est
parce que les prota go nistes ont déjà agi dans l’ombre que l’on peut
légi ti me ment craindre qu’avertis, ils repro duisent ce même réflexe de
dissi mu la tion. Le compor te ment anté rieur devient ainsi le révé la teur
du risque futur. Reste une inter ro ga tion : le choix de construc tion de
l’arrêt, qui s’inté resse tout d’abord à l’exis tence d’un motif légi time,
n’est sans doute pas anodin. La gravité des actes déjà établis semble
en effet irra dier sur l’appré cia tion de la néces sité de l’effet
de surprise.

2. L’exis tence d’un motif légi time
en matière de concur ‐
rence déloyale
La chambre commer ciale greno bloise rappelle à travers les
trois déci sions exami nées une règle constante : le requé rant n’a pas à
démon trer l’exis tence des faits allé gués ; il doit seule ment apporter
des éléments rendant plau sible et vrai sem blable le litige potentiel.

21

En matière de concur rence déloyale plus préci sé ment, la Cour de
cassa tion retient que le requé rant doit justi fier « d’indices lais sant
présumer l’exis tence d’actes de concur rence déloyale » réalisés à son
préju dice. Ce stan dard proba toire allégé — des indices et non des
preuves — corres pond à la nature même de la mesure : si le requé rant
avait déjà la preuve des actes déloyaux, la mesure d’instruc tion serait
inutile ! C’est pour quoi l’arrêt du 13 novembre 2025 rappelle que

22

si le deman deur à la mesure d’instruc tion n’a pas à démon trer
l’exis tence des faits qu’il invoque puisque cette mesure in futurum
est juste ment destinée à les établir, il doit néan moins démon trer
l’exis tence d’éléments précis consti tuant des indices de viola tion
possible d’une règle de droit permet tant d’établir la vrai sem blance
des faits dont la preuve pour rait s’avérer néces saire dans le cadre
d’un éven tuel procès au fond.

C’est sur ce terrain que le premier juge avait trébuché dans
l’affaire ECP 23. Il avait rétracté l’ordon nance au motif que les
deux sociétés n’étaient pas en situa tion de concur rence. La cour

23
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d’appel lui répond verte ment que cette appré cia tion relève du juge du
fond et non du juge de la rétrac ta tion. En tout état de cause, il
s’agis sait d’une leçon fort mal à propos, la Cour de cassa tion jugeant
avec constance qu’« une situa tion de concur rence directe ou
effec tive n’est pas une condi tion de l’action en
concur rence déloyale 24 ». La cour d’appel infirme donc la déci sion du
premier juge en se déter mi nant au regard des indices suivants : le
départ d’un ancien salarié de la requé rante dispo sant d’une exper tise
signi fi ca tive et ayant béné ficié d’« un accès privi légié à de
nombreuses infor ma tions » dans un contexte de licen cie ment pour
faute grave et son embauche par une société s’étant dotée d’une salle
blanche, à savoir une infra struc ture clas sique dans l’univers de
l’ultra pro preté permet tant le déve lop pant d’un savoir‐faire venant
concur rencer direc te ment la requé rante. Il s’agit là d’un fais ceau
suffi sant pour carac té riser le motif légitime.

Dans l’affaire Irati, le raison ne ment est plus précis encore, la
requé rante ne justi fiant pas unique ment de simples indices mais de
véri tables preuves, comme évoqué précé dem ment. En bref, le timing
entre les rendez‐vous évoqués, l’orga ni sa tion d’un trans fert
d’infor ma tion et la prise de nouvelles fonc tions ne pouvait pas être le
fruit du hasard. Pour autant, la cour se montre vigi lante, puisqu’elle
consi dère que le motif légi time ne peut être retenu s’agis sant de l’une
des sociétés. Elle exige ce faisant que le motif légi time soit démontré
pour chaque entité visée, ce qui n’était pas le cas. Même en présence
d’indices forts de concur rence déloyale, ce refus de faire droit à la
mesure solli citée sans discer ne ment doit être salué.

24

3. La propor tion na lité de la
mesure : entre ciblage proba toire
et dérive exploratoire
La troi sième condi tion — que la mesure soit léga le ment admis sible —
est peut‐être celle qui soulève les diffi cultés les plus concrètes dans
la pratique. Le prin cipe est simple : la mesure solli citée ne doit pas
consti tuer une mesure d’inves ti ga tion générale 25. En d’autres termes,
elle doit permettre de collecter exclu si ve ment les docu ments en lien
avec les faits allé gués. L’appli ca tion de ce prin cipe est en réalité

25



BACAGe, 06 | 2026

complexe, une mesure trop restric tive pouvant s’avérer inutile quand
une mesure trop large n’est pas admis sible. Il revient dès lors au juge
d’ordonner une mesure correc te ment « circons crite dans le temps et
dans son objet 26 ».

Dans les affaires ECP et Irati, les mesures auto ri sées ou confir mées
présentent des carac té ris tiques qui les distinguent d’une
inves ti ga tion géné rale. Dans l’affaire ECP, la cour juge que la mesure
est circons crite dans le temps et dans son objet. En parti cu lier, elle
n’a pas été sensible au moyen déve loppé par l’intimée, laquelle avait
soutenu que « 27 mots clés n’est pas un nombre limité ». Au contraire,
ce nombre n’est nulle ment problé ma tique, dès lors qu’il corres pond à
des noms de sociétés suscep tibles d’être impli quées dans un
futur litige.

26

Dans l’affaire Irati, la mesure auto risée est, à première lecture, très
étendue : elle vise plusieurs sociétés, mobi lise des dizaines de
mots‐clés composés de codes internes propres à la requé rante et de
noms de clients, et couvre plusieurs personnes physiques. Mais la
cour justifie préci sé ment cette ampleur par la nature des faits
allé gués, à savoir le trans fert de données confi den tielles opérés par
une sala riée au béné fice d’un groupe concur rent, et par la multi pli cité
des prota go nistes impli qués dans une véri table entre prise de
récu pé ra tion d’infor ma tions. Ce faisant, la cour d’appel de Grenoble
témoigne du fait qu’une mesure peut être propor tion nelle sans être
néces sai re ment modeste.

27

Ces arrêts soulèvent enfin, sur le terrain de la propor tion na lité, une
ques tion que la pratique rencontre fréquem ment : celle de la place du
secret des affaires. Dans l’affaire ECP, l’une des sociétés soule vait une
atteinte à son secret des affaires, notam ment au regard des
carac té ris tiques nova trices de sa salle blanche. La cour reprend la
formule clas sique : « le secret des affaires et le secret profes sionnel
ne consti tuent pas en eux‐mêmes un obstacle à l’appli ca tion des
dispo si tions de l’article 145 ». La protec tion du secret des affaires est
donc relayée non pas au stade de l’auto ri sa tion de la mesure mais à
celui de la levée du séquestre. Cette archi tec ture procé du rale
— mesure d’abord, tri contra dic toire ensuite — garantit que la
protec tion du requé rant ne soit pas sacri fiée à celle du défen deur,

28
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NOTES

1  Ainsi, selon le moteur de recherche mis à dispo si tion par Lexis 360,
vingt‐trois déci sions rendues par la cour d’appel de Grenoble entre
septembre 2025 et fin avril 2026 comprennent l’expres sion « concur rence
déloyale ». Dix‐huit d’entre elles émanent de la chambre commer ciale, dont
trois concernent spéci fi que ment la solli ci ta tion d’une mesure d’instruc tion
sur requête, soit environ 16,7 % des déci sions rendues par cette forma tion
sur le sujet.

2  L’article 493 du Code de procé dure civile la définit comme « une déci sion
provi soire rendue non contra dic toi re ment dans les cas où le requé rant est
fondé à ne pas appeler la partie adverse ».

3  Grenoble, ch. com., 11 septembre 2025, n  24/03955, affaire Boccard.

4  Grenoble, ch. com., 13 novembre 2025, n  25/00648, affaire ECP.

5  Grenoble, ch. com., 27 novembre 2025, n  25/01794, affaire Irati.

6  Cass. 2  civ., 15 janvier 2009, n  08‐10.771.

7  Cass. 2  civ., 30 janvier 2003, n  01‐01.128.

8  Tel est le cas par exemple dans l’affaire ECP, l’ordon nance criti quée se
conten tant de procéder à un renvoi à la requête (Grenoble, ch. com.,
13 novembre 2025, n  25/00648).

tout en ména geant un moment procé dural où il pourra faire valoir
ses intérêts.

4. Conclusion
Que retenir, en défi ni tive, de ces trois arrêts greno blois ? D’abord que
la requête n’est pas un acte que l’on rédige à la légère. Les formules
trop géné rales pour emporter la convic tion du juge doivent céder la
place à un exposé circons tancié. Ensuite, que la qualité des indices,
voire des preuves, préa la ble ment réunis condi tionne large ment
l’issue de la procé dure. Enfin, que les mises en demeure préa lables
consti tuent une arme à double tran chant : utiles à bien des égards,
elles peuvent malheu reu se ment se retourner contre leur expé di teur.
La mesure d’instruction in futurum sur requête demeure ainsi une
arme puis sante mais parfois diffi cile à manier.
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9  Grenoble, ch. com., 13 novembre 2025, n  25/00648, affaire ECP.

10  Grenoble, ch. com., 11 septembre 2025, n  24/03955, affaire Boccard.

11  Pour des exemples récents : Toulouse, 2  chambre, 14 avril
2026, n  25/02049 ; Aix‐en‐Provence, chambre 3‐1, 2 avril
2026, n  25/07468.

12  Grenoble, ch. com., 13 novembre 2025, n  25/00648.

13  Monsieur Hocher écrit ainsi : « Les craintes soule vées par l’arrêt du
18 janvier 2024 (Cass. civ. 2 , 18 janvier 2024, n  21‐26.001, F‐D : JurisData
n  2024-000324) ne peuvent qu’être réité rées : une telle posi tion ne
risque‐t‐elle pas de décou rager le dialogue entre parte naires ?
N’encou rage‐t‐elle pas des compor te ments belli queux en inci tant la partie
qui s’estime victime d’un préju dice à décliner toute voie amiable pour
privi lé gier d’emblée la saisine du juge des requêtes ? » (Exper tise — Un an
[…] de mesures d’instruction in futurum — (septembre 2024-août 2025),
chro nique par Octave Hocher).

14  Cass. civ. 2 , 18 janvier 2024, n  21‐26.001.

15  Cass. com., 28 janvier 2026, n  24‐12.153.

16  Paris, pôle 1, ch. 8, 15 décembre 2023, n  23/08980.

17  Cass. com., 28 janvier 2026, n  24‐12.153.

18  Cass. com., 28 janvier 2026, n  24‐12.153.

19  Cass. com., 28 janvier 2026, n  24‐12.153.

20  Cass. com., 28 janvier 2026, n  24‐12.153.

21  Cass. com., 28 janvier 2026, n  24‐12.153.

22  Grenoble, ch. com., 13 novembre 2025, n  25/00648.

23  Grenoble, ch. com., 13 novembre 2025, n  25/00648.

24  Cass. com., 10 novembre 2021, n  19‐25.873.

25  Cour de cassa tion 2  civ., 7 janvier 1999, n  97‐10.831.

26  Grenoble, ch. com., 13 novembre 2025, n  25/00648.
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Français
Trois arrêts rendus par la chambre commer ciale de la cour d’appel de
Grenoble à l’automne 2025 offrent l’occa sion de dresser un tableau
instructif des condi tions de mise en œuvre de la mesure d’instruction
in futurum sur requête en matière de concur rence déloyale. Si la néces sité
de déroger au prin cipe du contra dic toire constitue une condi tion préa lable
dont le respect s’avère abso lu ment décisif, son appré cia tion demeure
déli cate, notam ment lorsque des mises en demeure ont été adres sées
préa la ble ment au dépôt de la requête. La posi tion greno bloise, qui exclut
tout effet de surprise dès lors qu’une menace d’action en justice a été
expres sé ment formulée, peut être discutée au regard tant de l’aléa de la
pour suite que du relâ che ment de la vigi lance dans le temps. S’agis sant du
motif légi time et de la propor tion na lité de la mesure, les arrêts rappellent
que des indices circons tan ciés sont exigés et qu’une mesure étendue n’est
pas néces sai re ment disproportionnée.
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CA Grenoble, ch. civile section A – N° 22/00943 – 09 septembre
2025

PLAN

1. Symbiose
2. Symétrie
3. Désillusion

TEXTE

« Du plaisir de la symétrie 1 ». On dit qu’il est un nombre d’or, une
propor tion parfaite des choses. On dit aussi que ce nombre fait
l’essence du beau. Le croquis de l’Homme de Vitruve nous rappelle
que c’est sur la symmetria que reposent les concep tions de
la beauté 2. Qui n’a jamais admiré la symé trie d’un portrait, les
propor tions d’une sculp ture, l’harmonie et la solen nité des colonnes
d’un palais de justice ou encore la symé trie des actes de procé dure
formant le procès civil ? Le beau se trouve parfois où on ne l’attend
pas ; c’est le cas de l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble rendu le
9 septembre 2025, qui donne à voir la symé trie de
l’archi tec ture procédurale.

1

Inci dent de procédure. L’affaire concerne cinq parties : un appe lant
et quatre intimés. En cours d’instance, l’appe lant a soulevé un

2
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inci dent à propos de la consti tu tion d’avocat de deux des intimés et
du dépôt de leurs conclu sions. Ces intimés ont constitué le même
avocat par un acte unique de consti tu tion. Leur conseil a, par la suite,
déposé des conclu sions communes à ces deux intimés. Néan moins,
selon l’appe lant, les intimés sont parfai te ment auto nomes ce qui leur
impose de déposer chacun des conclu sions distinctes. Il solli cite alors
l’irre ce va bi lité des conclu sions communes.

La cour d’appel de Grenoble déboute l’appe lant de son inci dent. Elle
précise qu’aucun texte n’interdit à des parties de consti tuer le même
avocat et juge que l’appe lant ne pouvait sérieu se ment conclure à
l’auto nomie parfaite des parties. Il ressort de la lecture des motifs que
la cour distingue deux situa tions : lorsque deux parties consti tuent le
même avocat par un seul acte de consti tu tion, celles‐ci peuvent
déposer des conclu sions communes, tandis que les parties qui,
consti tuant le même avocat, établissent deux actes de consti tu tion
sont tenus de déposer deux jeux de conclu sions distincts. La cour
d’appel décide, au surplus, d’accéder à la demande des intimés de
condam na tion à une amende civile à hauteur de 1 000 euros pour
procé dure abusive mais rejette la demande de verse ment de
dommages‐inté rêts sur le fonde ment de l’article 32‐1 du Code de
procé dure civile.

3

1. Symbiose
Complémentarité. La raison d’être de cet inci dent, s’il y en a une,
réside dans la complé men ta rité des actes de consti tu tion et de
conclu sions. Ces deux actes font l’objet d’un chapitre commun du
Code de procé dure civile 3. Plusieurs exemples témoignent de la
symbiose qui existe entre ces deux actes. L’absence de consti tu tion
de l’intimé modifie les moda lités de noti fi ca tion des conclu sions
d’appe lant en lui impo sant d’emprunter la voie de la signification 4.
Aussi, sans que l’on puisse affirmer que les conclu sions valent
consti tu tion, il a pu être admis par les juges du fond, dans certains
cas, que les conclu sions emportent constitution 5. Il est égale ment
aisé de constater que la constitution 6 et l’entête des conclu sions
comportent des mentions simi laires. Ainsi, la consti tu tion est un acte
d’avocat à avocat qui permet d’iden ti fier le desti na taire des

4
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conclu sions. Ces deux actes s’intègrent parfai te ment dans une suite
logique de forma lités néces saires au chemi ne ment procédural.

Pas d’inter dic tion sans texte. Comme l’a rappelé la cour d’appel,
aucun texte n’interdit à des parties de consti tuer le même avocat.
Aucun texte ne l’auto rise non plus. Les modèles de consti tu tion ne
mentionnent pas la possi bi lité d’indi quer plusieurs parties dans l’acte
de consti tu tion, mais ils ne l’excluent pas non plus. C’est alors dans
cet espace de vide — qui, à la diffé rence de la nature, est loin de faire
horreur au monde judi ciaire — que s’investit la pratique. Elle a en
procé dure civile un rôle dont l’impor tance ne saurait être niée 7. Il est
alors tout à fait admis, en pratique, qu’une consti tu tion ou des
conclu sions soient établies pour plusieurs parties. La Cour de
cassa tion a impli ci te ment validé la pratique en jugeant que la
situa tion dans laquelle un avocat repré sente plusieurs parties, dont
les demandes sont iden tiques et formu lées dans un acte unique,
ouvre droit à un émolu ment distinct pour chacune des parties 8. De
ce point de vue, l’inci dent soulevé par l’appe lant n’avait aucune
chance de pros pérer. Fina le ment, en l’absence de fonde ment textuel,
ce qui inter roge ce n’est pas la déci sion de la cour qui est pourvue de
bon sens, mais sa motivation.

5

2. Symétrie
Paral lé lisme des formes. Au‐delà de la simple faculté, la lettre de
l’arrêt révèle une obli ga tion de déposer des conclu sions communes
en présence d’un acte de consti tu tion unique. En effet, l’arrêt énonce
que « ces deux intimés avaient décidé de confier leur défense à un
avocat unique qui s’est constitué dans leurs inté rêts par un seul acte,
et qui en consé quence ne pouvait donc que déposer des conclu sions
communes pour y déve lopper les préten tions de chacun de ses
clients ». Pour justi fier le débouté de l’inci dent, la cour énonce
égale ment que l’argu ment de l’appe lant suppo se rait de faire une
compa raison avec la situa tion des deux autres intimés qui ont établi
deux consti tu tions, ce qui engendre, selon la cour, une obli ga tion de
déposer deux jeux de conclusions.

6

On pour rait alors penser à l’appli ca tion du prin cipe du paral lé lisme
des formes qui n’est pas étranger à la procé dure civile. Ce prin cipe
impose, par exemple, que la régu la ri sa tion d’une décla ra tion d’appel

7
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soit réalisée par une nouvelle déclaration 9, que le rejet de la clôture
partielle prenne la forme d’une ordon nance à l’instar de la déci sion
d’accep ta tion de demande de clôture partielle 10, ou encore que le
président qui a la faculté de se saisir d’office pour constater la
cadu cité puisse égale ment se saisir d’office pour la rétrac ta tion de
son ordonnance 11. Toute fois, le paral lé lisme des formes se définit
comme « la règle selon laquelle la dispa ri tion ou la modi fi ca tion d’une
situa tion ou d’un acte juri dique doit être soumise à la réali sa tion des
mêmes condi tions de forme que sa constitution 12 ». Il ne peut alors
justi fier la règle retenue par la cour d’appel puisque les actes de
consti tu tion et de conclu sions, malgré leur lien, sont auto nomes. Ils
répondent à des formes et des fonc tions diffé rentes. L’appli ca tion de
régimes diffé rents pour ces deux actes 13 témoigne égale ment de
cette autonomie.

Symé trie procédurale. Il y a cepen dant une forme de symé trie dans
la règle exposée par la cour d’appel. Une symé trie procé du rale qui
entre dans le sillage la symmetria de la Grèce antique. Une symé trie
carac té risée par une présen ta tion harmo nieuse des actes de
procé dure au sein de l’œuvre qu’est le procès civil. On retrouve cette
symé trie dans la struc tu ra tion des écri tures en miroir du juge ment
qui est plébiscitée 14. Les débats qui se sont cris tal lisés autour de la
séman tique du dispo sitif témoigne de cette volonté d’instaurer une
symé trie des actes de procédure 15 que l’on retrouve dans cet arrêt.
C’est l’utilité des règles de formes qui ressort alors. Attendre autant
de jeux de conclu sions que d’actes de consti tu tion pour rait se
justi fier par le souci d’une bonne admi nis tra tion de la justice, et plus
préci sé ment de sécu rité juri dique. Mais la justi fi ca tion serait
exces sive ; ce stan dard juri dique ne saurait suffire à justi fier la
rigueur de la règle dans un contexte de ratio na li sa tion du forma lisme.
Par ailleurs, si le choix de la cour d’appel de débouter l’appe lant de
son inci dent relève du bon sens procé dural voulu par la Cour
de cassation 16, la justi fi ca tion de son raison ne ment demeure
dépourvue de fonde ment juri dique ce fragi lise la condam na tion au
titre de l’article 32‐1 du Code de procé dure civile.

8
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NOTES

1  Montesquieu, Essai sur le goût, 1757, cité par J. Philibert, La symé trie dans
la nature, dans la science et dans l’art, p. 5.

3. Désillusion
L’abus de droit d’agir. La cour rappelle que le droit d’agir n’est fautif
que s’il dégé nère en abus. En l’espèce, la cour estime que l’appe lant
« ne pouvait pas se méprendre sur la régu la rité des premières
conclu sions communes dépo sées par les intimés » et retient ainsi
l’abus de droit d’agir. Pour la juri dic tion d’appel, la régu la rité des
conclu sions se dédui saient aisé ment de la lecture de l’acte unique de
consti tu tion qui mention nait, pour les deux intimés, le même avocat.
L’évidence de la déduc tion appa raît alors comme un critère de
quali fi ca tion de l’abus de droit d’agir. Là encore, la justi fi ca tion est
fragile non pas en raison de son manque de bon sens, mais en raison
de la complexité crois sante et multi fac to rielle (empi le ment des
textes, multi pli ca tions des sources, multi pli ca tion des exigences
procé du rales, etc.) des procédures.

9

Le préjudice. La cour prononce une amende civile de 1 000 euros
pour cet abus de droit d’agir mais refuse d’accorder aux intimés des
dommages‐inté rêts, faute pour elle de « justi fier d’un préju dice en
lien avec l’inci dent […] alors même que leurs frais irré pé tibles
engagés dans cette instance sont pris en compte ». Dès lors, pour
être répa rable, le préju dice résul tant de l’abus de droit d’agir doit se
distin guer des frais irré pé tibles engagés. Un abus de droit d’agir peut
donc causer un préju dice à la justice et justi fier la condam na tion à
verser une amende civile, mais ne pas donner lieu à une répa ra tion
sur le fonde ment de l’article 1240 du Code civil. Cela s’explique par la
néces sité de ne pas prononcer une double condam na tion de la partie
défaillante sur le fonde ment de l’article 700 du Code de procé dure
civile et sur le fonde ment de l’article 1240 du Code civil.

10

La propor tion divine. Le nombre d’or de consti tu tions et de
conclu sions est égal à environ 1,618.

11
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TEXTE

1. Contexte
L’arrêt rendu par la cour d’appel de Grenoble le 5 juin 2025 s’inscrit
dans le cadre du profond renou vel le ment du statut de l’entre pre neur
indi vi duel opéré par la loi n  2022‐172 du 14 février 2022 1, laquelle
a instauré un prin cipe de sépa ra tion de plein droit entre le
patri moine profes sionnel et le patri moine personnel. Cette réforme
marque une rupture avec la concep tion clas sique de l’unicité du
patri moine, en consa crant une divi sion patri mo niale destinée à
protéger les biens person nels de l’entre pre neur contre les pour suites
de ses créan ciers professionnels.

1

o

Dans ce nouveau cadre, le droit des procé dures collec tives a dû être
adapté afin de tenir compte de cette disso cia tion. Les articles L. 681‐1

2

https://www.courdecassation.fr/decision/6843caeb64a2e79cfae72860?search_api_fulltext=25/00321&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B0%5D=ca_grenoble&op=Rechercher%20sur%20judilibre&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=2&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=4
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et L. 681‐2 du Code de commerce orga nisent ainsi un méca nisme
spéci fique appli cable à l’entre pre neur indi vi duel en diffi culté,
impo sant une double analyse au juge saisi d’une demande d’ouver ture
de procé dure. D’une part, il doit appré cier si les condi tions
d’ouver ture d’une procé dure collec tive sont réunies au regard du
patri moine profes sionnel ; d’autre part, il lui appar tient de véri fier si
les condi tions du suren det te ment, telles que défi nies par le Code de
la consommation 2, sont réunies au regard du patri moine personnel.
Cette arti cu la tion vise à déter miner l’étendue de la
procé dure collective 3 : celle‐ci ne peut porter que sur le patri moine
profes sionnel si seule la première condi tion est remplie, tandis qu’elle
s’étend aux deux patri moines lorsque les deux condi tions
sont réunies.

L’enjeu juri dique central réside donc dans la déli mi ta tion du
péri mètre de la procé dure collec tive et dans l’inter pré ta tion des
critères permet tant d’éven tuel le ment dépasser la sépa ra tion des
patri moines. La ques tion se pose avec une acuité parti cu lière lorsque
les patri moines appa raissent imbri qués en pratique, notam ment en
présence de biens à usage mixte ou de situa tions d’indi vi sion, ce qui
était préci sé ment le cas dans l’affaire soumise à la cour d’appel de
Grenoble le 5 juin 2025.

3

2. Solution
En l’espèce, un entre pre neur indi vi duel exer çant une acti vité de
loca tion de chambres d’hôtes au moyen d’un bien immo bi lier dont il
est proprié taire en indi vi sion avec sa compagne a fait l’objet d’une
procé dure de liqui da tion judi ciaire ouverte par le tribunal de
commerce de Grenoble. Ce dernier a décidé d’étendre cette
procé dure collec tive — proba ble ment sur le fonde ment de la
confu sion des patrimoines 4 — à l’ensemble de ses patri moines
profes sionnel et personnel sur la base d’une imbri ca tion des
patri moines. L’inté ressé a inter jeté appel de cette déci sion en
contes tant spéci fi que ment cette exten sion, soute nant que seules les
condi tions rela tives au patri moine profes sionnel étaient réunies et
que son patri moine personnel ne se trou vait pas en situa tion de
suren det te ment. Il consi dère égale ment que « le simple fait que son
acti vité profes sion nelle a consisté à utiliser une partie d’un bien

4
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immo bi lier personnel en indi vi sion pour une acti vité limitée de
loca tion touris tique saison nière ne saurait permettre d’étendre la
procé dure collec tive à l’ensemble de son patri moine personnel ».

La cour d’appel de Grenoble procède à une appli ca tion rigou reuse
des dispo si tions des articles L. 681‐1 et L. 681‐2 du Code de
commerce. Elle relève, dans un premier temps, que l’état de cessa tion
des paie ments est carac té risé au regard du patri moine profes sionnel,
en raison notam ment de l’exis tence de comptes bancaires débi teurs
et de l’absence d’actif dispo nible permet tant de faire face au
passif exigible 5. En revanche, elle constate que le dossier ne fait
appa raître aucune dette person nelle exigible ou à échoir suscep tible
d’être pour suivie sur le patri moine personnel, de sorte que les
condi tions du suren det te ment ne sont pas réunies. La cour écarte,
par ailleurs, l’argu ment tiré de l’exis tence d’une imbri ca tion entre les
patri moines, résul tant du fait que l’acti vité profes sion nelle était
exercée dans un bien immo bi lier détenu en indi vi sion avec la
compagne du débi teur. Elle consi dère que cet élément est
« indif fé rent » pour appré cier les condi tions légales posées par les
textes précités. En consé quence, la cour d’appel infirme partiel le ment
le juge ment de première instance et décide que la liqui da tion
judi ciaire ne peut porter que sur le seul patri moine profes sionnel de
l’entre pre neur individuel.

5

3. Appréciation
L’arrêt rendu par la cour d’appel de Grenoble le 5 juin 2025 s’inscrit
dans un mouve ment juris pru den tiel en construc tion relatif à
l’arti cu la tion, depuis la loi du 14 février 2022, des patri moines de
l’entre pre neur indi vi duel avec la procé dure collec tive pouvant frapper
son patri moine profes sionnel. En affir mant que la liqui da tion
judi ciaire ne peut concerner le patri moine personnel qu’à la condi tion
que soient égale ment réunies les condi tions de la procé dure de
suren det te ment, la cour procède à une appli ca tion logique des
articles L. 681‐1 et L. 681‐2 du Code de commerce. En effet, il ressort
de l’article L. 681‐1 2° précité que le juge de la procé dure collec tive
doit appré cier « si les condi tions prévues à l’article L. 711‐1 du Code
de la consom ma tion sont réunies, en fonc tion de l’actif du patri moine
personnel et de l’ensemble des dettes exigibles ou à échoir dont le

6
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recou vre ment peut être pour suivi sur cet actif » avant l’ouver ture
d’une procé dure rela tive au patri moine personnel. Il en va ainsi que la
procé dure sur le patri moine personnel soit suivie par le tribunal de la
procé dure collec tive rela tive au patri moine profes sionnel ou confiée,
avec l’accord du débi teur, à la commis sion de suren det te ment dès
lors que sont réunies les condi tions de l’article L. 681‐2 IV du Code
de commerce.

Mais l’intérêt de la déci sion réside surtout dans l’exis tence d’un bien
personnel indivis où l’acti vité profes sion nelle était exercée. Cette
situa tion pouvait‐elle permettre l’ouver ture d’une procé dure
collec tive sur le patri moine personnel ? L’entre pre neur, dans ses
conclu sions d’appel, repro chait au tribunal d’avoir « étendu » la
procé dure collec tive à l’ensemble de son patri moine personnel sur la
base de ce seul constat. Se fondant sur les articles L. 681‐1 et L. 681‐2
du Code de commerce, la cour d’appel refuse que l’ouver ture d’une
procé dure collec tive sur le patri moine personnel soit fondée
exclu si ve ment sur l’usage mixte des locaux d’acti vité. C’est ce qu’il
faut comprendre de la déci sion lorsque le juge d’appel affirme que le
fait que l’acti vité de chambre d’hôtes s’exerce au sein de l’immeuble
dont l’entre pre neur est proprié taire indivis avec sa compagne « est
indif fé rent pour appré cier si les deux condi tions prévues par l’article
L. 681‐1 du Code de commerce sont réunies ».

7

La solu tion n’est pas sans rappeler celle qui semble se dessiner sur le
terrain de l’exten sion de procé dure collec tive pour confu sion des
patri moines profes sionnel et personnel. Si, en vertu de l’article
L. 621‐2 alinéas 2 et 3 du Code de commerce, la procé dure collec tive
ouverte à l’égard du patri moine profes sionnel d’un entre pre neur peut
être étendue à son patri moine personnel lorsque les condi tions de la
confu sion de patri moines sont réunies, pareille confu sion peut‐elle
être carac té risée sur la base du seul constat de ce que l’acti vité est
exercée au moyen d’un bien à usage mixte ? Il ressort des déci sions
d’appel la même fermeté que celle dont a fait montre la cour d’appel
de Grenoble dans son arrêt du 5 juin 2025. En effet, si la cour d’appel
de Reims, dans un arrêt du 19 septembre 2023, a retenu la confu sion
des patri moines profes sionnel et personnel d’un entre pre neur
indi vi duel, c’est en raison de l’absence de comp ta bi lité et du statut
ambigu d’un véhi cule loué par l’entre pre neur sur la base de sa qualité
profes sion nelle mais avec des loyers réglés depuis le

8
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NOTES

1  Loi n  2022‐172 du 14 février 2022 en faveur de l’acti vité
profes sion nelle indépendante, JO, 15 février 2022. Sur la réforme :
F.‐X. Lucas, « Le nouveau statut de l’entre pre neur indi vi duel », Dalloz 2022,

compte personnel 6. De même, la cour d’appel de Grenoble a pu
repro cher en 2023 à un entre pre neur d’utiliser son habi ta tion « pour
partie à titre profes sionnel » et de ne disposer ni « d’un comp teur
élec trique personnel » ni « d’un véhi cule à usage stric te ment
personnel », ce dont elle déduisit une absence de cloi son ne ment
stricte entre ses patrimoines 7. Ces déci sions ont en commun, outre
l’hybri da tion du bien concerné, de se fonder sur des circons tances
parti cu lières démon trant l’exis tence d’une certaine confu sion entre
les patri moines profes sionnel et personnel. L’usage mixte du ou des
biens concernés semble ainsi indifférent.

Rendu dans le contexte de l’ouver ture de la procé dure collec tive, et
non celui de l’exten sion issue de l’article L. 621‐2 du Code de
commerce, l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble du 5 juin 2025
précise oppor tu né ment le péri mètre de la procé dure collec tive de
l’entre pre neur indi vi duel en présence d’un bien à usage mixte :
celle‐ci ne saurait atteindre l’ensemble du patri moine personnel.
Néan moins, il reste à savoir si la procé dure collec tive pour rait
appré hender isolé ment le bien à usage mixte. L’arrêt commenté ne se
prononce pas direc te ment sur ce point, même s’il semble qu’en
l’espèce l’hybri da tion du bien immo bi lier concerné lui a permis
d’échapper à la procé dure collec tive de l’entre pre neur. Cette solu tion
résis tera‐t‐elle au critère d’utilité posé issu de l’article L. 526‐22
alinéa 3 du Code de commerce, lequel énonce que les biens, droits,
obli ga tions et sûretés dont l’entre pre neur est titu laire et qui sont
« utiles à son acti vité ou à ses acti vités profes sion nelles
indé pen dantes consti tuent le patri moine profes sionnel de
l’entre pre neur indi vi duel » ? Rien n’est moins sûr tant un bien
personnel utile à l’acti vité peut être consi déré comme entrant
inté gra le ment dans le patri moine profes sionnel de
l’entre pre neur failli 8, sauf à consi dérer que son éven tuel carac tère
indivis s’y oppose.

9
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p. 1234 ; P. Pétel, « L’entre pre neur indi vi duel : vers une respon sa bi lité limitée
géné ra lisée », RTD com. 2022, p. 345.

2  C. conso, art. L. 711‐1 et suiv.

3  M.‐H. Monsérié‐Bon, « La sépa ra tion des patri moines, nouvel opus de
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PLAN

1. Les éléments de raisonnement emportant l’adhésion
1.1. L’interdiction faite au créancier personnel de saisir la quote‐part
indivise du débiteur

1.1.1. L’application de l’article 815‐17 du Code civil au créancier saisissant,
créancier personnel de l’indivisaire débiteur
1.1.2. La possibilité de saisir la quote-part indivise en cas d’indivision
forcée et perpétuelle

1.2. Les conséquences quant à la procédure de saisie immobilière
1.2.1. Le défaut de qualité du créancier à agir en distraction
1.2.2. Le jeu d’une nullité de fond

2. L’élément de raisonnement suscitant la réserve : l’étendue de la nullité de
la saisie

2.1. L’annulation de la saisie de la totalité des biens visés par le
commandement
2.2. Une sanction peu compatible avec la nullité de fond retenue

TEXTE

Rela tive à une saisie immo bi lière, la présente déci sion n’est
cepen dant pas de celles qui nuancent et affinent à l’envi le régime
juri dique légal nourri d’une telle procé dure civile d’exécu tion, connue

1

https://www.courdecassation.fr/decision/686f4e32334d55acd19f1d96?search_api_fulltext=&op=Rechercher&date_du=2025-07-08&date_au=2025-07-08&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B0%5D=ca_grenoble&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=3&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=5


BACAGe, 06 | 2026

pour sa grande tech ni cité. Pas ici, cher lecteur, de ces têtes d’épingle
qui excitent l’hyper spé cia liste et rebutent le reste du monde mais la
joie acces sible et stimu lante d’un raison ne ment logique appli quant et
combi nant plusieurs prin cipes et notions élémen taires tant de droit
des biens (indi vi sion) que de droit des procé dures civiles d’exécution.

En l’espèce, un grou pe ment foncier agri cole (GFA) s’est rendu
acqué reur d’un bien immo bi lier, au moyen d’un prêt notarié consenti
par un établis se ment bancaire, garanti par le « caution ne ment
soli daire et indi vi sible » vrai sem bla ble ment de deux asso ciés. À la
suite de la défaillance répétée du GFA et de vaines mises en demeure,
l’établis se ment bancaire fait déli vrer à la société un comman de ment
aux fins de saisie immo bi lière de plusieurs parcelles agri coles ainsi
que de la moitié indi vise d’une autre parcelle 1. Le comman de ment est
publié au service de la publi cité foncière. La procé dure de saisie
immo bi lière se pour suit : l’établis se ment bancaire assigne le débi teur
à compa raître à une audience d’orien ta tion devant le juge de
l’exécu tion de Valence. Ce dernier rejette l’excep tion de nullité du
comman de ment de payer, ordonne « la distrac tion de l’assiette de la
saisie de la moitié indi vise du terrain » visée dans le comman de ment
et ordonne la pour suite de la procé dure sur le surplus des parcelles
objet du comman de ment. Le juge estime en effet que la quote‐part
indi vise n’ayant pas trait à une indi vi sion forcée et perpé tuelle, « elle
est insai sis sable et doit être exclue de l’assiette de la saisie, le
créan cier étant fondé à former une demande de distrac tion en
appli ca tion de l’article R. 311‐8 du Code des procé dures civiles
d’exécu tion, cette modi fi ca tion de l’assiette n’étant pas de nature à
entrainer la nullité du comman de ment de payer 2 ». En outre, le juge
auto rise la vente amiable des immeubles saisis à un prix qui ne pourra
être infé rieur à 400 000 € (net vendeur).

2

Inter je tant appel de la déci sion du juge de l’exécu tion, le GFA débi teur
en demande l’infir ma tion en toutes ses dispo si tions et par
consé quent l’annu la tion de la procé dure de saisie immo bi lière, en ce
qu’elle porte sur une quote‐part indi vise, le créan cier ne pouvant
par ailleurs en demander distrac tion, une telle action ne lui étant
pas ouverte.

3

Les juges greno blois doivent donc ici déter miner si la quote‐part
indi vise rela tive à un bien foncier peut être saisie par le créan cier du

4
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GFA. En cas de réponse néga tive, quel est le sort réservé à la saisie
immo bi lière ayant pour objet cette quote‐part indi vise ainsi qu’un
droit de propriété exclusif portant sur diverses parcelles ? Plus
préci sé ment, le créan cier peut‐il, après signi fi ca tion du
comman de ment aux fins de saisie, inter venir afin de sous traire à la
saisie la quote‐part indi vise liti gieuse, évitant la nullité de la saisie ?
Ce faisant, agit‐il en distrac tion ? Au vrai, si la quote‐part ne pouvait
être saisie, la nullité de la saisie ne doit‐elle pas être prononcée par le
juge ? Quelle est alors l’étendue de cette nullité : la nullité ne
touche‐t‐elle que la saisie de la quote‐part indi vise ou
concerne‐t‐elle la saisie de l’ensemble des biens visés par le
comman de ment ?

La déci sion du juge de l’exécu tion est infirmée. Jugeant, comme ce
premier juge, que le créan cier personnel n’a pu vala ble ment saisir la
quote‐part indi vise, la cour d’appel de Grenoble, excluant toute
possi bi lité de distrac tion, déclare nulle la saisie immo bi lière réalisée à
l’initia tive de l’établis se ment bancaire et en prononce la main levée. La
nullité s’étend ainsi, semble‐t‐il, à la saisie de tous les biens visés par
le comman de ment, dont la quote‐part indivise.

5

Si les premiers éléments du raison ne ment déployé par la cour d’appel
emportent l’adhé sion (1), le dernier, relatif à l’étendue de la nullité,
suscite en revanche la réserve (2).

6

1. Les éléments de raison ne ment
empor tant l’adhésion
Au regard de la situa tion de fait, s’appli quait à l’espèce l’inter dic tion
faite au créan cier personnel de saisir la quote‐part indi vise du
débi teur (1.1). De la viola tion de ce prin cipe, la cour tire
deux consé quences exactes quant à la procé dure de saisie
immo bi lière (1.2).

7
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1.1. L’inter dic tion faite au créan cier
personnel de saisir la quote‐part indi ‐
vise du débiteur
L’inter dic tion de saisir la quote‐part indi vise est liée à la quali fi ca tion
du créan cier, ici créan cier personnel du GFA indi vi saire (1.1.1).
Toute fois, même dans cette hypo thèse, les tréfonds juris pru den tiels
de la matière immo bi lière réservent la possi bi lité de saisir la
quote‐part indi vise d’un immeuble, lorsque le bien indivis constitue
l’acces soire d’un immeuble privatif saisi (1.1.2). Tel n’était cepen dant
pas le cas en l’espèce.

8

1.1.1. L’appli ca tion de l’article 815‐17 du Code
civil au créan cier saisis sant, créan cier
personnel de l’indi vi saire débiteur

Ne peuvent être saisis que les biens sur lesquels s’exerce le droit de
gage du créan cier. En matière d’indi vi sion, le droit de gage du
créan cier diffère selon que ce dernier est un créan cier
« de l’indivision 3 » ou un créan cier personnel de l’indi vi saire. Aux
termes des deux premiers alinéas de l’article 815‐17 du Code civil, le
droit de gage du créan cier personnel ne porte ni sur le bien indivis, ni
même, si aucune conven tion d’indi vi sion n’a été souscrite 4, sur la
quote‐part indi vise du débi teur. La saisie de tels biens est donc
fermée au créan cier personnel, qui ne peut que demander, par la voie
oblique, le partage aux lieux et place d’un débi teur négligent.

9

Le créan cier personnel se définit néga ti ve ment au regard du
créan cier « de l’indi vi sion », désigné comme le créan cier « qui aur[ait]
pu agir sur les biens indivis avant qu’il y eût indi vi sion, et [celui] dont
la créance résulte de la conser va tion ou de la gestion des biens
indivis » (C. civ., art. 815‐17 al. 1). L’indi vi saire titu laire d’une telle
créance, qui n’entre que facul ta ti ve ment en compte d’indi vi sion, est
bien un créan cier de l’indi vi sion, pouvant donc à ce titre saisir les
biens indivis avant tout partage 5. La juris pru dence assi mile
égale ment au créan cier de l’indi vi sion le créan cier titu laire d’une
créance étran gère à l’indi vi sion mais béné fi ciant de l’enga ge ment
soli daire de tous les indivisaires 6.

10
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La créance de l’établis se ment bancaire en rembour se ment d’un prêt
sous crit par un indi vi saire (le GFA) pour l’acqui si tion de la propriété
exclu sive d’un bien ne s’inscri vait mani fes te ment pas dans le cadre de
l’article 815‐17 alinéa 1 . C’est sans doute pour quoi la cour ne prend
pas la peine de quali fier la créance de l’établis se ment bancaire. Il faut
remar quer que la cour aboutit ici à la quali fi ca tion de créan cier
personnel avec une grande économie de moyens : sans analyse
substan tielle de la situa tion mais par le jeu des prin cipes proba toires.
Ainsi le créan cier « ne soutient pas et a fortiori ne démontre pas
qu’[il] n’est pas dans l’obli ga tion de provo quer le partage et qu’[il]peut
pour suivre la saisie à l’égard de cette moitié indi vise du terrain
agri cole ». Selon la cour, il appar tient au créan cier, qui soutient la
vali dité de la saisie, de démon trer qu’il est bien un créan cier de
l’indi vi sion. La démarche mérite d’être souli gnée en ce qu’elle conduit
à établir une sorte de présomp tion de fait, réfra gable, en faveur de la
quali fi ca tion la moins inté res sante pour le créancier, id est celle de
créan cier personnel. Toute fois, les présomp tions substan tielles ne
doivent‐elles pas rester l’œuvre du légis la teur, alors qu’il entre, par
ailleurs, dans l’office du juge de quali fier les faits ? Cette incur sion
proba toire ne nous semble pas utile, d’autant plus que les éléments
de preuve à rapporter, selon la cour, par le créan cier, justi fie raient
mieux la saisie d’un bien indivis en son entier que la saisie d’une
quote‐part. En effet, selon la cour, le créan cier devait prouver qu’il
était « [lui]‐même un des co‐indi vi saires ou qu’[il avait] tous les
coïn di vi saires comme débi teurs soli daires ». En outre, la réfé rence à
la possible situa tion d’un créan cier co‐indi vi saire ne présente pas
d’intérêt, dans le sens où dans un tel cas, la quali fi ca tion de créan cier
de l’indi vi sion certes n’est pas exclue, mais reste toujours
condi tionnée à la qualité de la créance visée à l’alinéa 1  de
l’article 815‐17.

11

er

er

1.1.2. La possi bi lité de saisir la quote- part
indi vise en cas d’indi vi sion forcée
et perpétuelle

Entravé par l’article 815‐17 du Code civil dans sa saisie de la
quote‐part indi vise, le créan cier avait déve loppé une intel li gente
stra tégie, visant à para lyser rétros pec ti ve ment l’appli ca tion de cette
dispo si tion par le jeu de la règle de l’acces soire. En effet, les

12
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articles 815 et suivants du Code civil s’appliquent à une indi vi sion
qu’on pour rait quali fier de clas sique car vouée à dispa raître par le
partage, au profit d’une propriété exclu sive retrouvée, quoique
d’assiette néces sai re ment plus limitée. Or, il existe certains biens
indivis, qui, de par la confi gu ra tion des lieux et l’imbri ca tion avec un
bien divis, ne pour ront jamais faire l’objet d’un partage ; selon
la jurisprudence,

toutes les fois qu’entre deux propriétés et deux établis se ments
prin ci paux il existe un objet acces soire, une dépen dance telle ment
néces saire à l’exploi ta tion des deux propriétés prin ci pales que sans
sa posses sion et sa jouis sance commune lesdites propriétés
prin ci pales seraient ou de nul usage ou d’un usage nota ble ment
dété rioré, alors pour ne pas sacri fier le prin cipal à l’acces soire, il n’y a
pas lieu à partage dudit objet accessoire 7.

Doctrine et juris pru dence parlent alors d’indi vi sion forcée et
perpé tuelle. Si l’exclu sion du droit au partage repré sente la face
immergée de l’iceberg, d’autres dispo si tions du droit de l’indi vi sion se
trouvent égale ment désac ti vées. À ce titre, afin de ne pas séparer
prin cipal et acces soire, la quote‐part indi vise ne peut être cédée
indé pen dam ment du bien divis et à l’inverse toute dispo si tion de
l’élément prin cipal emporte dispo si tion des droits indivis 8.

Le créan cier soute nait donc ici que la parcelle indi vise consti tuait
l’acces soire des autres parcelles agri coles saisies (objet d’un droit de
propriété privatif du GFA). Le prin cipal étant saisi, il empor tait donc
saisie, par acces soire, de la quote‐part indi vise. La règle de
l’acces soire, ici mobi lisée, n’est en effet pas ignorée du droit des
procé dures civiles d’exécu tion, puisqu’aux termes de l’article L. 311‐6
de ce Code, relatif à la saisie immo bi lière, « sauf dispo si tions
légis la tives parti cu lières, la saisie immo bi lière peut porter sur tous les
droits réels affé rents aux immeubles, y compris leurs acces soires
réputés immeubles, suscep tibles de faire l’objet d’une cession ».

13

Restait préci sé ment à pouvoir quali fier la parcelle indi vise
d’acces soire des autres parcelles, en ce qu’elle consti tuait par
exemple une voie d’accès aux autres terrains 9. Le créan cier invo quait
en ce sens « la nature, la super ficie et l’empla ce ment de la parcelle ».
Par une sorte de raison ne ment par l’absurde, il énon çait, sans que

14
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plus de préci sion ne soit donnée par l’arrêt, que « si elle avait été une
parcelle auto nome, distincte et déta chable, elle n’aurait pas été
inté grée dans l’article 3 de la vente corres pon dant à un terrain
agri cole ». Aucune véri table démons tra tion de la néces sité du bien
indivis pour l’usage des autres parcelles n’était cepen dant menée. Le
créan cier succombe ainsi sur le terrain de la preuve, « aucune pièce
n’étant commu ni quée à cette fin hormis des photo gra phies de
géolo ca li sa tion Google inex ploi tables ». C’est donc pour le créan cier
personnel le retour à la case‐départ : l’inter dic tion de saisir la
quote‐part indivise.

1.2. Les consé quences quant à la procé ‐
dure de saisie immobilière
Selon la cour de Grenoble, la sanc tion de la saisie par le créan cier
personnel d’un indi vi saire d’une quote‐part indi vise, est la nullité
(de fond) de la saisie (1.2.2). Le créan cier ne pour rait en effet agir en
distrac tion de ce bien, une telle action étant réservée au tiers titu laire
d’un droit réel sur la chose saisie (1.2.1).

15

1.2.1. Le défaut de qualité du créan cier à agir
en distraction

Le juge de l’exécu tion avait consi déré le créan cier saisis sant fondé à
former une demande de distrac tion de la quote‐part en appli ca tion
de l’article R. 311‐8 du Code des procé dures civiles d’exécu tion, la
saisie se pour sui vant sur les autres biens.

16

Il est vrai que l’action en distrac tion, dont le Code des procé dures
civiles d’exécu tion orga nise le régime pour les voies d’exécu tion avec
vente de biens corpo rels que sont la saisie‐vente et la saisie
immo bi lière, ne fait l’objet d’aucune défi ni tion géné rale, ni dans ce
Code ni dans aucun autre texte. L’article R. 311‐8 du Code des
procé dures civiles d’exécu tion relatif à la saisie immo bi lière ne
précise pas même les titu laires de cette action, se bornant à en fixer
les limites tempo relles (« La demande en distrac tion de tout ou partie
des biens saisis peut être formée jusqu’à la vente du bien saisi ») 10.
C’est appa rem ment dans cette béance que s’était engouffré
le créancier 11.

17
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Toute fois, la dispo si tion rela tive à la saisie‐vente ne laisse place à
aucune ambigüité, énon çant que « le tiers qui se prétend proprié taire
d’un bien saisi peut demander au juge de l’exécu tion d’en ordonner la
distrac tion » (CPCE, art. R. 221‐51). En toute logique, la doctrine
inter prète dans ce même sens l’article R. 311‐8, « la demande en
distrac tion émanant néces sai re ment du tiers qui se prétend titu laire
du droit réel, objet de la saisie 12 ».

18

L’argu men ta tion du créan cier avait donc peu de chance d’aboutir,
d’autant plus qu’une telle inter pré ta tion, large, des titu laires de
l’action confi nait au dévoie ment de l’action en distrac tion, utilisée à la
seule fin de faire échapper la saisie à la nullité, ce que remarque la
cour. La cour affirme donc clai re ment que « la demande en
distrac tion d’un bien saisi n’est ouverte qu’aux tiers tout comme la
demande de canton ne ment […] n’est réservée qu’au seul débi teur ».

19

1.2.2. Le jeu d’une nullité de fond

Face à la saisie par le créan cier personnel d’une quote‐part indi vise,
la cour d’appel de Grenoble retient, sans l’affirmer expres sé ment, une
nullité de fond de la saisie, oppo sant cette dernière à la nullité de
forme, sans appli ca tion ici. En effet, selon la cour,

20

il ne s’agit pas de recher cher si le bien indivis liti gieux est source de
nullité sous l’angle du prin cipe « pas de nullité sans texte ni sans
grief » […] mais unique ment de relever une viola tion de l’inter dic tion
faite par l’article 815‐17 au créan cier personnel d’un indi vi saire de
saisir sa part dans les biens indivis, meubles ou immeubles, sans
avoir provoqué le partage.

Rappe lons que, selon l’article R. 311‐10 du Code des procé dures civiles
d’exécu tion, la nullité des actes de la procé dure de saisie immo bi lière
est régie par les articles 112 à 121 du Code de procé dure civile. Aux
termes de l’article 114 du Code de procé dure civile, relatif aux nullités
de forme et auquel la cour fait impli ci te ment référence,

21

Aucun acte de procé dure ne peut être déclaré nul pour vice de forme
si la nullité n’en est pas expres sé ment prévue par la loi, sauf en cas
d’inob ser va tion d’une forma lité substan tielle ou d’ordre public. La
nullité ne peut être prononcée qu’à charge pour l’adver saire qui
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l’invoque de prouver le grief que lui cause l’irré gu la rité, même
lorsqu’il s’agit d’une forma lité substan tielle ou d’ordre public.

En revanche, selon l’article 119 du même Code, relatif aux nullités de
fond, « les excep tions de nullité fondées sur l’inob ser va tion des règles
de fond rela tives aux actes de procé dure doivent être accueillies sans
que celui qui les invoque ait à justi fier d’un grief et alors même que la
nullité ne résul te rait d’aucune dispo si tion expresse ».

N’appa rais sait ici nulle ment douteux qu’était en cause, non
l’irré gu la rité ou l’absence d’une mention du comman de ment, mais
une condi tion de fond inhé rente à la saisie, id est la saisis sa bi lité
d’un immeuble 13. Aucun grief n’avait donc à être établi par le débi teur
deman deur à la nullité. Corol lai re ment, il était inopé rant pour le
créan cier de démon trer l’absence de préju dice du débi teur
indi vi saire, lié à l’action en distrac tion qu’il aurait préten du ment mise
en œuvre. Selon la cour d’appel de Grenoble, « il ne peut qu’être dit
que la saisie immo bi lière est nulle », d’une nullité de fond 14.

22

L’étendue de la nullité prononcée suscite toute fois la réserve.23

2. L’élément de raison ne ment
susci tant la réserve : l’étendue de
la nullité de la saisie
Si c’est bien la saisie de la tota lité des biens visés par le
comman de ment qui est annulée par la cour d’appel, ce que l’on croit
comprendre (2.1), une telle solu tion encourt la critique (2.2).

24

2.1. L’annu la tion de la saisie de la tota ‐
lité des biens visés par
le commandement
Le carac tère infir matif de la déci sion ainsi que les termes globaux du
dispo sitif laissent entendre une nullité totale de la saisie. Ainsi, la
cour « déclare nulle la saisie immo bi lière […] selon le comman de ment
de payer valant saisie immo bi lière du 28 juin 2023, publié au service
de publi cité foncière […] et en ordonne la main levée ». Toutes les

25
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parcelles agri coles, et pas seule ment la quote‐part indi vise d’une
parcelle, se voient donc libé rées de la main de justice.

La cour, rete nant l’argu ment avancé par le débiteur 15, semble justi fier
la nullité de l’ensemble de la saisie immo bi lière par la moda lité
affec tant la vente des biens saisis : une vente en un seul lot, pour un
prix unique minimal de 400 000 € 16. L’argu ment ne convainc pas.
En effet, à lire les faits tels que retracés par la cour, le prix de
400 000 € a été fixé par le juge de l’exécu tion, une fois déduite de
l’assiette de la saisie la quote‐part indi vise. La vente en lot n’avait
donc ici aucune inci dence possible. Et d’ailleurs, même si le prix avait
été établi pour la tota lité des biens saisis, y compris la quote‐part,
après annu la tion par la cour d’appel de la seule saisie de la
quote‐part, n’appar te nait‐il pas au débi teur de saisir le juge de
l’exécu tion afin qu’il en tire les consé quences et modifie le prix
initia le ment fixé ? Annuler la saisie de la tota lité des biens au prétexte
d’un prix de vente global ne paraît pas une réponse adaptée.

26

2.2. Une sanction peu compa tible avec
la nullité de fond retenue

S’agis sant de l’étendue des biens concernés par la nullité de la saisie,
la quali fi ca tion de nullité de forme ou de nullité de fond peut avoir
une inci dence. En effet, contrai re ment à une nullité de fond, la nullité
pour vice de forme — absence, irré gu la rité des mentions obli ga toires
de l’acte — affecte néces sai re ment l’instru ment de la saisie qu’est le
comman de ment et rejaillit donc sur l’ensemble des biens saisis.
En revanche, l’ampleur de la nullité de fond varie selon le type
d’irré gu la rité commise. S’il s’agit d’un défaut de pouvoir ou de
capa cité, toute la saisie se trouve inva lidée. S’il s’agit, comme ici de
l’absence de droit de gage du créan cier sur un bien, la nullité ne
concerne que la saisie de ce bien. En effet, l’étendue de la nullité du
comman de ment doit être propor tionnée à la cause de nullité. Dans le
cas d’une plura lité de biens saisis, la nullité de la saisie entre prise
n’est donc que partielle. Inhé rent à la nullité partielle, le méca nisme
de retran che ment opéré présente donc des effets très proches de
ceux de la distraction 17, dont le juge de l’exécu tion avait cru pouvoir
faire application.
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NOTES

1  L’arrêt ne permet de connaître ni la nature de l’indi vi sion ni l’iden tité
du/des autre(s) indivisaires.

2  C’est la cour d’appel de Grenoble qui retrace ainsi le raison ne ment du
juge de l’exécu tion valentinois.

3  L’indi vi sion n’ayant pas la person na lité juri dique, il s’agit d’une commo dité
de langage mettant en relief, malgré l’absence de patri moine, les liens entre
passif et actif indivis.

4  C. civ., art. 1873‐15, al. 2.

5  Cass. civ. 1 , 20 février 2001, n  98‐13.006, Bull. I, n  41, D. 2001. IR 906 ;
JCP 2001. I. 358, n  5, obs. H. Périnet‐Marquet, RJPF 2001‐5/49, note
J. Casey, Dr. fam. 2002, n  12, obs. B. Beignier, RTD civ. 2001. 642, obs.
J. Patarin, RTD civ. 2001. 916, obs. T. Revet ; Cass. civ. 1 , 4 juillet
2007, n  06‐13.770, Bull. I, n  254 ; Cass. civ. 1 , 26 juin 2013, n  12‐11.818,
Bull. I, n  136, Defrénois 2014. 122, obs. A. Chamoulaud‐Trapiers.

6  Cass. civ. 1 , 6 novembre 2001, n  98‐20.518, Bull. I, n  271, JCP
2002. I. 176, n  8, note H. Périnet‐Marquet, JCP 2002. I. 178, n  4, obs.
R. Le Guidec, JCP N 2002. 1583, ét. V. Brémond, Dr. fam. 2002, n  12, obs.
B. B, RTD civ. 2002. 150, obs. R. Perrot. Voir égale ment le cas où le créan cier,
débi teur d’un seul indi vi saire, s’est fait consentir sur un bien indivis une
hypo thèque par tous les indi vi saires : Cass. civ. 1 , 20 novembre
1990, n  89‐13.876, Bull. I, n  259, D. 1990. IR 291, RDI 1993. 371, obs.
P. Dele becque et P. Simler, RTD civ. 1992. 147, obs. F. Zenati, Defrénois
1991. 1054, note R. Savatier.

7  Cass. req., 10 décembre 1823, S. 1823. 1. 351.

8  Voir N. Pierre, Les indi vi sions complexes, thèse Nancy, 2003, dir.
G. Goubeaux, spéc. n  392 et suiv.

9  Voir S. Mille ville, « Nature et régime de l’indi vi sion perpé tuelle des
acces soires immo bi liers », comm. sous CA

Au lieu d’infirmer la déci sion du juge de l’exécu tion, la cour d’appel
aurait donc pu corriger le fonde ment juri dique procu rant l’effet de
retran che ment, substi tuant à la distrac tion la nullité de fond pour
viola tion de l’article 815‐17 du Code civil.
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Grenoble, 1  ch. civ., n  RG 22/02103, 13 décembre 2022 ; CA
Grenoble, 1  ch. civ., n  RG 20/03528, 29 novembre 2022, BACAGe, n  1,
2023, DOI : 10.35562/bacage.258.

10  Comp. l’analyse de la cour d’appel de Grenoble : « La doctrine citée [non
précisée par la cour] déve lop pant que la géné ra lité de l’article R. 311‐8 ne
permet pas d’exclure a priori la demande en distrac tion formée par le
créan cier pour sui vant ou les créan ciers inscrits […] ne vaut pas règle
de droit contre di sant les dispo si tions de l’article R. 311‐8 précité. » (L’italique
est de nous.)

11  Voir note préc.

12  P. Hoonakker, S. Hazoug, N. Pierre et S. Pierre‐Maurice, Procé dures
civiles d’exécution, Bruy lant, coll. Para digme, 14  éd., 2025, n  652.

13  Voir P. Hoonakker, S. Hazoug, N. Pierre et S. Pierre‐Maurice, op. cit.,
n  648.

14  Voir déjà, en matière de saisie‐vente, la nullité de la saisie réalisée à
l’initia tive d’un créan cier personnel d’un indi vi saire et portant sur des biens
indivis : Cass. civ. 1 , 1  décembre 1999, n  97‐20.965, Bull. I, n  331,
D. 2000. IR 6.

15  Qui est retracé comme suit par la cour d’appel : le débi teur « invoque le
carac tère indivis d’un bien figu rant dans le lot des biens faisant l’objet de la
saisie immo bi lière pour dire la nullité de cette procé dure ».

16  « La moitié de la parcelle indi vise liti gieuse faisant partie d’un lot de
biens saisis mis en vente au prix de 400 000 € (net vendeur) […], il ne peut
qu’être dit que la saisie immo bi lière est nulle. »

17  « Si la demande [en distrac tion] aboutit, la saisie sera anéantie dans la
limite du droit reconnu au tiers. À titre d’exemple, si la saisie portait sur
plusieurs immeubles, elle sera annulée pour celui dont la propriété revient
au tiers. » (Voir P. Hoonakker, S. Hazoug, N. Pierre et S. Pierre‐Maurice,
op. cit., n  652)

RÉSUMÉ

Français
La présente affaire, rela tive à une saisie immo bi lière de plusieurs biens
agri coles, dont une quote‐part indi vise, donne l’occa sion à la cour d’appel
de Grenoble d’appli quer la notion civi liste d’indi vi sion forcée et perpé tuelle,
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permet tant excep tion nel le ment la saisie de quote‐part par un créan cier
personnel de l’indi vi saire ainsi que celles, tirées des voies d’exécu tion, de
distrac tion et de nullité de fond de la saisie.
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TEXTE

Le recel étant une infrac tion de consé quence, sa carac té ri sa tion
requiert préa la ble ment la commis sion d’un crime ou un délit
anté rieur au recel. C’est la raison pour laquelle les juges du fond
relèvent que l’auteur de l’infrac tion d’origine « a reconnu être à
l’origine de l’escro querie commise au préju dice de la victime en mai
2021 ». L’élément maté riel du recel ne fait, égale ment, aucun doute. Si
l’infrac tion de recel ne déter mine pas à quel titre le rece leur doit
avoir acquis la posses sion des choses qu’il détient 1, il appa raît
néan moins que le prévenu est entré en posses sion de la chose en
juillet 2021 suite à une vente, carac té ri sant ainsi un acte de déten tion
maté rielle de la chose au sens de l’article 321‐1 du Code pénal.
Toute fois, s’il y a bien une certi tude sur la prove nance délic tueuse du
véhi cule et sur sa déten tion, cette certi tude contraste avec l’élément
inten tionnel, soit la connais sance de l’origine délic tueuse de la chose
par le prévenu.

1

Pour reprendre les termes des juges, la relaxe du prévenu était
inévi table étant donné que « sa connais sance de l’origine frau du leuse
du véhi cule n’est pas établie ». En effet, au titre de l’article 321‐1 du
Code pénal, il y a recel à l’égard de celui qui sait que la chose, objet du
recel, provient d’un crime ou d’un délit.

2
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Une telle connais sance fait défaut en ce que le prévenu n’a pas
contracté avec l’auteur de l’escro querie dont provient le véhi cule,
mais avec un indi vidu à qui ledit véhi cule avait été remis par l’auteur
de l’infrac tion prin ci pale en règle ment d’une dette. Cette situa tion
rompt tout lien direct entre l’auteur de l’infrac tion d’origine et le
prévenu, de sorte que la connais sance de l’origine frau du leuse du
véhi cule ne pouvait être raison na ble ment suspectée. C’est, d’ailleurs,
en ce sens que les juges relèvent que le prévenu « a été trompé sur
l’iden tité du vendeur ». Autre ment dit, ne connais sant pas l’iden tité
de l’auteur de l’infrac tion d’origine, alors le prévenu ne pouvait,
a fortiori, pas connaître l’origine frau du leuse du bien qu’il a acquis.

3

Plus encore, cette igno rance est d’autant plus légi time que le tiers
auquel le véhi cule avait été remis en règle ment d’une dette, était,
d’une part, vrai sem bla ble ment étranger à l’infrac tion initiale, et
d’autre part, n’avait reçu aucune infor ma tion de l’auteur de
l’escro querie sur l’origine frau du leuse du véhi cule. De la sorte, le tiers
ne pouvait trans mettre pareille infor ma tion au prévenu, ce qui exclut
néces sai re ment la connais sance de la prove nance illi cite du véhicule.

4

Par ailleurs, il ressort des faits que le prévenu s’est inter rogé sur le
point de savoir si le véhi cule liti gieux n’était pas volé ou gagé au
regard du prix auquel il était vendu. Autre ment dit, il appa raît que le
prévenu avait initia le ment un doute sur l’origine licite ou non du bien.

5

Néan moins, le prévenu devait‐il savoir que le véhi cule prove nait
préci sé ment d’une escro querie, ou devait‐il simple ment connaître
l’origine frau du leuse la chose sans connaître la quali fi ca tion exacte de
l’infrac tion ? Sur ce point, la chambre crimi nelle a précisé que « la
culpa bi lité n’implique pas une connais sance précise de l’espèce de
crime ou de délit par lequel a été obtenue la chose recelée 2 ». Or, en
l’espèce, les éléments du dossier ne font pas appa raître que le
prévenu avait conscience du carac tère illi cite de la prove nance
du véhicule.

6

De même, ce doute initial pouvait‐il être reproché au mis en cause ?
Si la chambre crimi nelle a pu juger que « l’exis tence de doutes sur la
prove nance de ses acqui si tions ne carac té rise pas, du fait de son
carac tère hypo thé tique, l’inten tion frau du leuse du prévenu 3 »,
désor mais, il est admis que le doute puisse être assi milé à une
connais sance de l’origine frau du leuse de la chose à partir d’indices

7
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qui rendent l’igno rance invraisemblable 4. Toute fois, en l’espèce, ce
doute a été levé par les affir ma tions du vendeur, celui‐ci ayant justifié
le prix de la cession du véhi cule par « un besoin d’argent en vue d’un
départ à l’étranger », et le prévenu a notam ment pris l’initia tive
d’établir un certi ficat de non‐gage du véhi cule. Ainsi, ces éléments
ont conforté le mis en cause dans la licéité appa rente de la vente, de
sorte qu’il ne pouvait être consi déré comme ayant eu connais sance,
ou, comme ne pouvant ignorer, l’origine frau du leuse du bien.

En outre, l’absence de connais sance de l’origine frau du leuse résulte
égale ment de l’appa rence du prix. En effet, les juges ont décidé que le
prix de la vente était « certes moindre eu égard à la valeur du
véhi cule, mais néan moins non modique ». En l’espèce, le prix
d’origine du véhi cule était de 20 117,76 € et le prix de la vente était
d’environ 15 000 €, soit un écart de 5 000 €. Autre ment dit, l’écart
constaté entre le prix de la vente et le prix réel du bien ne présente
pas un carac tère suffi sam ment consi dé rable pour éveiller les
soup çons d’un ache teur norma le ment dili gent. Le prix de la vente du
véhi cule ne peut, donc, pas être regardé comme anor ma le ment bas,
ni être regardé comme déri soire ou dispro por tionné au point de
carac té riser la connais sance de l’origine frau du leuse, comme la
juris pru dence a pu l’admettre lorsque le prix de bouteilles défiait
toute concurrence 5. Néan moins, il a été jugé que lorsque le prix payé
est voisin du prix moyen pratiqué sur le marché du pays dans lequel
le bien a été acquis pour un véhi cule iden tique, la connais sance de
l’origine illi cite du bien ne peut être caractérisée 6. De la sorte, au
regard des faits de l’espèce, le prix de la cession s’inscri vant dans une
propor tion raison nable, la vente ne présen tait pas un carac tère
suspect pouvant laisser penser que le bien avait une
prove nance frauduleuse.

8

Toute fois, un élément peut inter roger. En effet, pour établir une
nouvelle carte grise en son nom, le prévenu a produit l’ancienne carte
grise sur laquelle figure le nom de l’auteur de l’escro querie dont
provient le véhi cule liti gieux. Or, ayant contracté avec un tiers et non
pas avec l’auteur de l’infrac tion d’origine, une telle circons tance
aurait pu éveiller les soup çons du prévenu quant à la licéité de la
vente. Toute fois, ce critère ne permet pas à lui seul de carac té riser
une connais sance de l’origine frau du leuse de la chose, dans la mesure

9
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où les autres éléments du dossier convergent vers une igno rance
légi time de la prove nance illi cite du bien.

Il ressort de cet arrêt, sans que les juges ne la nomment
expres sé ment, que le prévenu appa raît être de bonne foi, prin cipe
étant consacré par le célèbre arrêt du 24 novembre 1977 7. En rele vant
que les circons tances de la vente se sont dérou lées de sorte que le
prévenu n’ait aucune connais sance de l’origine frau du leuse du bien,
que le prix n’était pas anormal et que la tran sac tion présen tait une
appa rence licite, les juges ont estimé que le prévenu avait agi sans
inten tion de receler le bien. Celui‐ci était donc régu liè re ment
posses seur de la voiture, de sorte qu’il ne pouvait se rendre coupable
de recel.

10

Une telle appré cia tion de la connais sance de l’origine frau du leuse de
la chose objet du litige est conforme à la juris pru dence. En effet, la
chambre crimi nelle et les juges du fond déduisent l’élément
inten tionnel à partir de présomp tions de fait. Ainsi, il a pu être jugé
que les prévenus pour recel ne pouvaient ignorer l’origine
frau du leuse de la chose en raison du prix anor ma le ment bas 8, des
rela tions entre l’auteur de l’infrac tion d’origine et l’auteur du recel 9,
des parti cu la rités de l’auteur 10, ou encore en raison des condi tions
d’appro pria tion suspectes 11.

11

Géné ra le ment dans la juris pru dence, les juges carac té risent la
connais sance de l’origine frau du leuse lorsque les circons tances
rendent l’igno rance invrai sem blable. Or, dans le présent arrêt, les
juges font l’inverse : ils carac té risent l’absence de recel lorsque les
circons tances rendent vrai sem blable l’igno rance de l’origine
frau du leuse de la chose.

12

Reste, désor mais, une ques tion en suspens : quid du véhi cule issu de
l’escro querie ? Le prévenu ayant été condamné en première instance,
et ayant restitué la chose au cours de la procé dure peut‐il en obtenir
la resti tu tion à la suite de sa relaxe ? À cet égard, l’article 2276 du
Code civil dispose qu’« en fait de meuble, la posses sion vaut titre »,
autre ment dit le posses seur de bonne foi est présumé être le
proprié taire du bien. Et en l’espèce, la bonne foi a été carac té risée par
les juges. Il est donc présumé être le proprié taire du véhi cule.
Dès lors, la cour d’appel saisie sur le fond de l’affaire étant
compé tente pour statuer sur les resti tu tions, selon l’article 478 et 484

13



BACAGe, 06 | 2026

NOTES

1  Cass. crim., 17 février 1953 : Bull. crim., n  57, « L’art. 460 C. pén ne
déter mine pas à quel titre le rece leur doit avoir acquis la posses sion des
choses qu’il détient, et s’applique aussi bien au cas où elles lui ont été
remises par l’auteur de l’infrac tion origi naire ou par un inter mé diaire, que
dans l’hypo thèse où il les appré hende lui‐même à son profit, en
connais sance de leur origine ».

2  Cass. crim., 16 mars 1932 ; Cass. crim., 31 mars 1949 : Bull. crim., n  131.

3  Cass. crim., 16 novembre 1983 : Gaz. Pal. 1984. 1, pan. 105.

4  CA Cham béry, 4 décembre 1996 : JCP 1997. IV. 2497 : « est réputée avoir eu
connais sance de l’origine frau du leuse […] la personne qui s’est procurée
auprès d’une employée voleuse environ quatre‐vingts bouteilles […] alors
qu’elle a reconnu avoir partagé les doutes d’une autre amie sur l’origine de
ces dernières, mais n’a pas mis fin à ses achats ».

5  CA Cham béry, 4 décembre 1996 : JCP 1997. IV. 2497.

6  CA Grenoble, 30 novembre 2005 : JCP 2006. IV. 2134.

7  Cass. crim., 24 novembre 1977, n  76‐91.866.

8  CA Cham béry, 4 décembre 1996 : JCP 1997. IV. 2497.

9  Ibid.

10  Cass. crim., 27 novembre 200, n  07‐81.441 : « eu égard à sa profes sion et
à ses compé tences, la prévenue ne pouvait ignorer que ces sommes avaient
une origine frau du leuse » ; Cass. crim., 27 juin 2012, n  11‐86.555 : « le
prévenu […] compte tenu de son âge et sa person na lité aurait dû être attiré
par la modestie du prix ».

du Code de procé dure pénale, elle peut statuer d’office ou sur
demande du prévenu sur la resti tu tion des objets placés sous main de
la justice. Une telle demande peut, aussi, lui être adressée par toute
personne qui prétend avoir des droits sur de tels objets, à charge
pour elle de déter miner à qui le bien doit être restitué. Si le bien a été
restitué suite à une confis ca tion, dès lors qu’ils prononcent la relaxe,
les juges auraient dû se prononcer sur la resti tu tion du
bien confisqué 12.
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11  Cass. crim., 6 octobre 1980 : D. 1981. IR 144 : « le prévenu a connu l’origine
frau du leuse des voitures volées en raison, de leur nombre et de leur qualité,
et alors qu’elles ont été expé diées dans des condi tions de clan des ti nité » ;
Cass. crim., 22 mai 1997, n  96‐82.080 : « la dissi mu la tion des plaques
implique que celui qui les déte nait en connais sait l’origine frau du leuse » ;
CA Rennes, 27 octobre 2006 : JCP 2007. IV. 1800 : « est coupable de recel
d’un véhi cule volé celui qui a pris place dans un véhi cule dont il avait
constaté que la porte avant du conduc teur était ouverte et la vitre cassée ».

12  Cass. crim., 13 octobre 2021, n  20‐86.868 : § 7, 13 et 15.

RÉSUMÉ

Français
Un prévenu était pour suivi pour recel à raison de l’acqui si tion d’un véhi cule
prove nant d’une escro querie, véhi cule qu’il avait obtenu auprès de
personnes inter mé diaires, et non direc te ment de l’auteur de l’infrac tion
initiale. Après avoir été condamné par le tribunal correc tionnel, il a
fina le ment été relaxé par la cour d’appel.
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TEXTE

Si la déci sion peut susciter une certaine surprise, les juges du fond ne
font, néan moins, qu’appli quer le prin cipe d’indi vi dua li sa tion de
la peine.

1

Consacré à l’article 132‐1 du Code pénal, le prin cipe
d’indi vi dua li sa tion de la peine suppose de prendre en consi dé ra tion la
situa tion maté rielle, fami liale et sociale de l’auteur. En l’espèce, les
juges du fond s’inscrivent dans cette logique en rele vant, pour
prononcer une peine de trois mois d’empri son ne ment assortie d’un
sursis simple, que le prévenu est séparé de corps avec son épouse et
le risque de réci dive appa raît, alors, faible. Dès lors, les juges en
déduisent que le risque de réité ra tion des violences à l’égard de la
victime n’est plus immé diat, de sorte qu’une réponse pénale modérée
leur semble suffisante.

2

Toute fois, un tel raison ne ment appa raît réduc teur dans l’appré cia tion
du risque de réci dive. En effet, la seule circons tance tenant à la
sépa ra tion du couple ne saurait suffire à exclure tout risque de
réité ra tion, l’auteur pouvant, notam ment, repro duire un schéma de
violence dans une rela tion ulté rieure. Plus encore, ce critère semble

3
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en déca lage avec la réalité des violences conju gales, la phase de
sépa ra tion étant fréquem ment iden ti fiée comme un moment de
tension. Celle‐ci peut, effec ti ve ment, alimenter chez l’auteur un
ressen ti ment à l’égard de la victime, voire un désir de représailles 1.
En outre, la violence peut prendre une forme autre que la violence
physique : il peut s’agir de harcè le ment, de menaces 2, voire
d’un meurtre 3. Ces hypo thèses sont d’autant plus probables que ni les
juges du tribunal correc tionnel, ni les juges d’appel n’ont prononcé
d’inter dic tion de contact avec la victime ou d’inter dic tion de paraître
chez la victime 4. Cela laisse, ainsi, subsister une possi bi lité concrète
de renou vel le ment des atteintes.

En outre, si pour fixer la peine les juges du fond doivent prendre en
compte la person na lité de l’auteur 5, la moti va tion de l’arrêt sur ce
point est peu satis fai sante, sinon absente. En effet, pour appré cier
cette person na lité, elle se borne à relever l’absence de condam na tion
anté rieure. Or, il ne ressort pas de l’arrêt que les juges aient pris en
consi dé ra tion les déné ga tions persis tantes de l’auteur, tant au stade
de la garde à vue qu’au cours des débats en première instance et en
appel. Une telle atti tude traduit, pour tant, une absence de prise de
conscience de la gravité des faits, de nature à fragi liser l’appré cia tion
d’un faible risque de réci dive. De plus, d’autres éléments du dossier
auraient dû retenir l’atten tion de la juri dic tion. Outre le nombre de
jours d’inca pa cité totale de travail causés à son épouse, cette dernière
atteste de faits de violence depuis deux ans et ses décla ra tions sont
corro bo rées par les décla ra tions d’un des enfants du couple, qui
atteste égale ment des violences subies par les autres membres de la
fratrie. Ces éléments auraient, donc, dû néces sai re ment inter peller
les juges, tant ils témoignent de la person na lité violente de l’auteur.

4

En outre, pour prononcer une telle peine, la cour a estimé « qu’il
convient de prononcer à l’encontre du prévenu une peine
d’aver tis se ment qui l’incite à réflé chir sur les consé quences du
compor te ment qu’il a adopté et qui empêche dans la mesure du
possible, toute réité ra tion des faits ». Autre ment dit, la juri dic tion
entend adapter la sanc tion à la situa tion d’un primo‐délin quant, en
privi lé giant une peine à la fois modérée mais dissua sive, repo sant sur
la menace d’une mise à exécu tion de la sanc tion en cas de réité ra tion.
Cette approche s’inscrit plei ne ment dans le prin cipe
d’indi vi dua li sa tion de la peine, en ce qu’elle prend en consi dé ra tion,

5
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au titre de la person na lité de l’auteur, l’absence de
condam na tion antérieure.

Néan moins, cette analyse peut être nuancée. Une peine
d’aver tis se ment trou ve rait du sens et empê che rait une réité ra tion
des faits, lorsque le prévenu recon naît les faits et mani feste une prise
de conscience de leur gravité. En effet, pour l’aver tis se ment pénal
proba toire, il est prévu par le légis la teur que le prévenu recon naisse
sa culpa bi lité pour en bénéficier 6. Dans ces condi tions, l’idée d’un
aver tis se ment ne peut se comprendre pour celui qui conteste les faits
qui lui sont repro chés. De la sorte, en phase de juge ment, pour
prononcer une peine d’aver tis se ment, les juges doivent
néces sai re ment s’inspirer de cette volonté du légis la teur de
subor donner l’aver tis se ment à la recon nais sance du prévenu de sa
culpa bi lité sur les faits. Or, en l’espèce, le mis en cause a toujours nié
les faits, bien que toutes les preuves du dossier établissent sa
culpa bi lité. En outre, l’exer cice d’une voie de recours tend à révéler
une absence d’adhé sion à la sanc tion prononcée, alors qu’elle lui est
très clémente. Tout cela présage d’un risque de réité ra tion des faits et
donc d’une effi ca cité limitée de cette peine d’aver tis se ment. Ainsi,
face à des violences commises au sein du couple ayant entraîné une
inca pa cité totale de travail de 45 jours, il aurait été légi time
d’envi sager le prononcé d’un quantum plus élevé ou un régime
d’exécu tion de la peine plus contrai gnant, afin qu’elle reflète
davan tage l’inten sité du dommage subi par la victime, mais surtout
pour qu’elle soit plus dissua sive et fasse craindre l’exécu tion effec tive
d’une peine d’emprisonnement.

6

Par ailleurs, au regard de la gravité des faits et la person na lité de
l’auteur, la peine complé men taire de stage de sensi bi li sa tion aux
violences au sein du couple 7 aurait plei ne ment trouvé sa place. Face
aux déné ga tions de l’auteur, elle aurait permis de favo riser une prise
de conscience de la gravité des faits, notam ment, en le confron tant
aux consé quences des violences subies par la partie civile à travers
les témoi gnages d’anciennes victimes de violences conjugales 8. Elle
aurait, égale ment, contribué à davan tage le respon sa bi liser en
l’amenant à inter roger ses propres comportements 9, favo ri sant ainsi
la préven tion de la réci dive. Toute fois, l’absence de prononcé d’une
telle mesure peut s’expli quer par la situa tion maté rielle de l’auteur.
Les stages de sensi bi li sa tion étant, en prin cipe, à la charge du

7
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condamné, les juges ont pu estimer, au regard de ses ressources
finan cières limi tées, qu’une telle peine complé men taire n’était pas
oppor tune. Cela illustre, alors, les tensions pouvant exister entre
préven tion de la réci dive et appré cia tion de la situa tion person nelle
du condamné dans la déter mi na tion de la peine.

Par ailleurs, il ressort de cet arrêt un autre ensei gne ment : en
déci dant de prononcer une peine d’empri son ne ment assortie d’un
sursis simple, les juges du fond n’ont fait qu’appli quer le prin cipe
de l’ultima ratio.

8

Selon ce prin cipe, une peine d’empri son ne ment ferme ne doit
inter venir qu’en dernier recours, lorsque les autres sanc tions
pronon cées qui ne consistent pas en un empri son ne ment ferme, se
sont révé lées inef fi caces. Cela suppose, alors, que le prévenu ait fait
l’objet de plusieurs condam na tions, et ait exécuté des peines
d’empri son ne ment assor ties d’un sursis, simple ou proba toire,
rendant inévi table le prononcé d’une peine
d’empri son ne ment ferme 10.

9

Cepen dant, si la déci sion d’opter pour le régime de sursis simple se
comprend, celle‐ci peut surprendre au regard du quantum de la
peine. En effet, l’article 132‐19 du Code pénal ne fait réfé rence qu’à
« toute peine d’empri son ne ment sans sursis », ce qui signifie que le
prin cipe ne concerne que les moda lités d’exécu tion de la peine.
Dès lors, ce prin cipe n’a pas voca tion à s’appli quer au quantum de la
peine prononcée. Il est donc libre au juge, dans la limite du maximum
prévu par loi, de prononcer une peine d’empri son ne ment d’une durée
plus signi fi ca tive. Ainsi, le respect du prin cipe d’ultima ratio n’impose
nulle ment de limiter le quantum de la peine à une durée
parti cu liè re ment modérée, mais impose seule ment d’éviter son
exécu tion ferme, si les circons tances le justi fient. En consé quence, si
l’absence de condam na tions anté rieures et la sépa ra tion de corps
sont des éléments à prendre en compte dans la déter mi na tion de la
peine, ils n’empê chaient pas la juri dic tion de retenir un quantum plus
impor tant. D’une part, la peine serait davan tage en adéqua tion avec la
gravité des faits, tout en conser vant le régime du sursis simple. Et
d’autre part, un quantum plus impor tant aurait renforcé le carac tère
dissuasif de la peine, en consti tuant une véri table peine
d’aver tis se ment crédible, de nature à faire peser sur l’auteur la

10
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NOTES

1  P. Romito, « Les violences conju gales post‐sépa ra tion et le devenir des
femmes et des enfants », Cairn info Sciences Humaines et Sociales, Revue
inter na tio nale de l’éduca tion familiale, n  29, 2011, pp. 87 à 105 : « Les
moti va tions à ces violences peuvent être regrou pées en trois caté go ries
suscep tibles de coexister et se super poser : repré sailles et vengeances […]. »

2  Voir sur application TI3RS.

3  Minis tère de l’Inté rieur, rapport « Étude natio nale sur les morts violentes
au sein du couple | 2024 », 2 octobre 2025, p. 5 : sur les 107 femmes tuées en
2024, 47 % avaient déjà subi des violences de la part de leur parte naire
ou ex‐partenaire.

4  C. pén., 131‐6 12°, 14° et al. dernier.

5  C. pén., 132‐1.

menace d’une mise à exécu tion effec tive de la sanc tion en cas de
réité ra tion des faits.

Enfin, si ce prin cipe d’ultima ratio justifie l’évic tion d’une peine ferme,
il n’impli quait pas pour autant le prononcé d’une sanc tion dépourvue
de tout enca dre ment. En effet, le sursis proba toire aurait permis de
conci lier le refus d’empri son ne ment ferme avec la parti cu lière gravité
des faits. De plus, avec ce régime, les juges du fond auraient pu
prononcer l’obli ga tion de s’abstenir d’entrer en rela tion avec
la victime 11, et l’inter dic tion de se rappro cher d’une victime de
violences commises au sein du couple contrôlée par un dispo sitif
élec tro nique mobile anti‐rapprochement 12. Ces mesures auraient
complété la sépa ra tion de corps, en plus de contri buer à réduire
davan tage le risque de réité ra tion des violences.

11

Ainsi, si la déter mi na tion de la peine suppose de prendre en compte
cumu la ti ve ment la person na lité de l’auteur et la gravité des faits, le
prononcé, en l’espèce, d’une peine de trois mois d’empri son ne ment
avec sursis simple pour des violences ayant entraîné une inca pa cité
totale de travail de 45 jours, révèle la prépon dé rance accordée aux
éléments tenant à la person na lité du prévenu, au détri ment de la
gravité des faits.

12

o

https://ti3rs.fr/violences-post-separation-comprendre-agir-se-proteger/
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6  C. pr. pén., 41‐1 1°: « Le procu reur de la Répu blique peut […] adresser à
l’auteur de l’infrac tion qui a reconnu sa culpa bi lité un aver tis se ment pénal
proba toire […]. »

7  C. pén., 131‐5‐1.

8  C. pén., R131‐35 5°: « Le contenu du stage de respon sa bi li sa tion pour la
préven tion et la lutte contre les violences au sein du couple et sexistes doit
permettre de rappeler au condamné […] la gravité des violences, quelle que
soit leur forme, au sein du couple […] et, le cas échéant, le devoir de respect
mutuel qu’implique la vie en couple. »

9  C. pén., R131‐35 5°: « Il vise égale ment à lui faire prendre conscience de
sa respon sa bi lité pénale et civile pour les faits commis. »

10  Cass. crim., 3 avril 1995, n  94‐81.851 : « le prononcé d’une peine
d’empri son ne ment correc tion nelle sans sursis est spécia le ment motivé,
sans insuf fi sance, par la cour d’appel qui mentionne l’exis tence […] d’une
peine de 3 ans d’empri son ne ment dont 28 mois avec sursis et mise à
l’épreuve » ; Cass. crim., 19 avril 1995, n  94‐84.903 : « a justifié sa déci sion
[…], la cour d’appel qui, pour confirmer la peine d’empri son ne ment ferme
[…] énonce que le prévenu a été condamné à plusieurs reprises et les
premiers juges lui ont infligé une peine adaptée à la gravité des faits et ses
anté cé dents ».

11  C. pén., 132‐45 13.

12  C. pén., 132‐45 18°bis.
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Un homme a exercé des violences sur son épouse, entraî nant une
inca pa cité totale de travail de 45 jours. Si la gravité des faits pouvait
conduire à envi sager le prononcé d’une peine sévère, l’auteur, âgé de 60 ans,
a néan moins été condamné à trois mois d’empri son ne ment assortis d’un
sursis simple.
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TEXTE

À la suite du mouvement #MeToo, les violences sexistes et sexuelles
sont deve nues un sujet d’actua lité, à tel point que les agres seurs
sexuels sont consi dérés comme les « nouveaux monstres de
ce siècle 1 ». La parole se libère et les affaires judi ciaires se succèdent.
Ce mouve ment a pris une ampleur telle que la quan tité des
témoi gnages révèle que les violences sexuelles (harcè le ment sexuel,
agres sion sexuelle, viol) touchent un grand nombre de femmes, mais
aussi d’hommes, de tous âges, de toutes classes sociales, victimes
d’un système qui ne les a, trop long temps, pas assez écoutés. L’affaire
Bétharram, l’affaire Mazan et plus récem ment l’affaire Epstein font la
une des plateaux. Elles démontrent que les agres seurs sexuels ne
sont pas les monstres que l’on pense perce voir dans nos imagi naires
collec tifs. Ce sont des hommes très souvent quali fiés de « Monsieur
tout‐le‐monde », parfai te ment ordi naires, bien socia le ment inté grés
dans la société. À ce titre, l’affran chis se ment de la parole des victimes
de violences sexuelles et sexistes traduit cette volonté que la honte

1
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change de camp, autre ment dit, que le déshon neur et la honte pèsent
doré na vant sur les coupables 2.

Le mouve ment propose des trans for ma tions juridiques 3 et
légis la tives tendant à une progres sion dans la prise en charge des
victimes et des agres seurs par le droit pénal et la procé dure pénale.
En effet, les articles 222‐22 et 222‐23 du Code pénal et les lacunes du
système judi ciaire sont souvent dénoncés comme défaillants au
regard du nombre de clas se ments sans suite, de non‐lieux, de relaxes
et d’acquit te ments prononcés. La parole des victimes est perçue
comme insuf fi sam ment entendue, à tel point qu’une
impu nité judiciaire 4 à l’égard des agres seurs sexuels ne cesse rait de
perdurer. Même si le Conseil d’État a affirmé que « les statis tiques du
minis tère de la justice » démontrent qu’il y a « sur cette période
[entre 2016 et 2023] tant du nombre d’affaires trai tées par les
parquets (+ 115 % pour les viols et + 48 % pour les autres agres sions
sexuelles) que du nombre de condam na tions pronon cées (+ 41 % pour
les viols et + 34 % pour les autres agres sions sexuelles) une
augmen ta tion des affaires poursuivies 5 », certaines reven di ca tions
n’ont cessé d’être formu lées, notam ment en ce qui concerne
l’intro duc tion de la notion de consen te ment dans notre Code pénal.
Cette ques tion divise et n’a pas fait l’unani mité en doctrine, entre les
avocats, entre les magis trats, ni même parmi les
asso cia tions féministes 6. En effet, notre droit pénal ne mention nait
pas expli ci te ment la notion de consentement.

2

Pour autant, cela ne voulait pas dire que le non‐consen te ment de la
victime n’était pas pris en compte. Il se dédui sait de la menace, de la
violence, de la contrainte et de la surprise utili sées par l’auteur pour
parvenir à ses fins. Une récente juris pru dence du 11 septembre 2024,
rendue par la chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion, avait même
précisé que la surprise est carac té risée lorsque l’auteur profite de
l’état de la victime qui la met dans l’inca pa cité d’exprimer une
quel conque volonté (sidé ra tion). À la suite de nombreux débats, le
6 novembre 2025, la notion de non‐consen te ment a été
offi ciel le ment intro duite dans la défi ni tion pénale du viol et des
agres sions sexuelles 7. Certains ont vu cette loi comme symbo lique,
permet tant de passer de « la culture du viol à la culture
du consentement 8 ». Ainsi, l’article 222‐22 du Code pénal dispose
aujourd’hui que « constitue une agres sion sexuelle tout acte sexuel

3
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non consenti commis sur la personne d’autrui ou sur la personne de
l’auteur ou, dans les cas prévus par la loi, commis sur un mineur par
un majeur […] ».

En l’espèce, dans l’arrêt du 13 janvier 2025, le prévenu ne contes tait
pas les faits, dès lors que l’appel de celui‐ci ne portait que sur la peine
prononcée. Carac té riser le délit d’infrac tion sexuelle n’a pas posé de
diffi culté, dans l’arrêt du 12 février 2025 rendu par la 2  chambre des
appels correc tion nels de Grenoble. En effet, le prévenu est pour suivi
pour atteintes sexuelles commises par violence, contrainte, menace
ou surprise, pour séques tra tion, et violences n’ayant entraîné aucune
inca pa cité de travail, avec cette circons tance que les faits ont été
commis sur sa concu bine. L’indi vidu ne recon naît pas ce qui lui est
reproché, et ne compa raît pas à l’audience, n’étant pas davan tage
assisté d’un avocat. Pour tant, sa culpa bi lité repose, selon la cour, sur
diffé rents éléments. De nombreux témoi gnages ont pu affirmer que la
victime subis sait des violences physiques et psycho lo giques
régu lières et des faits de séques tra tion par son conjoint. Elle a été
retrouvée par les mili taires de la gendar merie et des pompiers
enfermée dans son appar te ment. Des marques de coups ont
égale ment pu être constatés. Sur les faits d’atteintes sexuelles, le
prévenu a été relaxé, de manière assez surpre nante, en première
instance. La cour d’appel de Grenoble le déclare coupable le 12 février
2025, en dépit de ses déné ga tions. Sa culpa bi lité repose sur les
témoi gnages précis et circons tan ciés de la victime, des consta ta tions
médico‐légales (ecchy mose de la fesse gauche, dans le pli
inter‐fessier, érythème vulvaire et douleur asso ciée) et de la vidéo
filmée par le mis en examen lui‐même, donnant du crédit aux
décla ra tions de la victime.

4

e

Mais alors quelle(s) peine(s) prononcer ? Le quantum et la qualité de
la peine doivent‐ils diverger entre celui qui recon naît les faits,
consti tuant une première étape vers la réin ser tion, de celui‐ci qui ne
recon naît rien, restant dans un déni profond ?

5

Dans ces deux arrêts rendus le 13 janvier 2025 et le 12 février 2025, les
espèces portent sur des situa tions certes diffé rentes, mais
néan moins proches, permet tant d’analyser les peines pronon cées.
Dans la première espèce, le prévenu est condamné pour agres sions
sexuelles sur deux victimes à huit mois d’empri son ne ment ferme au

6
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regard des circons tances de l’infrac tion et de la person na lité de son
auteur, à une inscrip tion au fichier judi ciaire national auto ma tisé des
auteurs d’infrac tion sexuelles ou violentes, ainsi qu’à une peine
d’inéli gi bi lité. Dans la seconde espèce, un condamné est soumis à
deux ans d’empri son ne ment avec, comme peine complé men taire,
trois ans d’inter dic tion de paraître au domi cile de la victime et
d’entrer en contact avec elle, ainsi qu’une inter dic tion de porter une
arme avec inscrip tion au fichier et une priva tion du droit d’éligi bi lité
pour une durée de cinq ans.

En prin cipe, confor mé ment à l’article 130‐1 du Code pénal, la peine a
pour fina lité « d’assurer la protec tion de la société, de prévenir la
commis sion de nouvelles infrac tions et de restaurer l’équi libre
social ». En effet, la peine a, d’une part, une fonc tion rétri bu tive en
sanc tion nant l’auteur d’une infrac tion. Une loi, une règle sociale a été
violée, la société y répond par une condam na tion destinée à réparer
le trouble et les dommages causés par ce dernier 9. La peine est
préven tive, car le condamné a été sanc tionné au regard d’une faute
qu’il a commise et qu’il devra s’abstenir de repro duire à l’avenir.
Par ailleurs, la peine a une fonc tion utili taire tournée vers la
réin ser tion. En effet, l’article 130‐1 du Code pénal précise que la peine
vise à favo riser l’amen de ment, l’inser tion ou la réin ser tion du
condamné. Autre ment dit, la peine doit favo riser la réin ser tion du
délin quant et prévenir sa réci dive ou la réité ra tion d’une infraction.

7

Pour cela, la peine doit être indi vi dua lisée en fonc tion des
circons tances de l’infrac tion et de la person na lité de son auteur, ainsi
que de sa situa tion maté rielle, fami liale et sociale 10. Même si la
fonc tion de réadap ta tion de la peine n’a jamais été tota le ment
absente des réflexions pénales 11, son rôle préventif et pros pectif n’a
jamais été aussi impor tant qu’aujourd’hui. Par exemple, il a été
intro duit une limite au pouvoir d’indi vi dua li sa tion du juge 12, en lui
inter di sant de prononcer des peines d’empri son ne ment d’une durée
infé rieure à un mois 13. De plus, depuis la loi de program ma tion et de
réforme pour la justice du 23 mars 2019 14, le juge peut être contraint
d’aménager certaines peines priva tives de liberté pronon cées sans
sursis. En effet, confor mé ment, à l’article 132‐25 du Code pénal
« lorsque la juri dic tion de juge ment prononce une peine infé rieure ou
égale à six mois d’empri son ne ment, […] » ou « lorsque la juri dic tion
prononce une peine pour laquelle la durée de l’empri son ne ment

8
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restant à exécuter à la suite d’une déten tion provi soire est infé rieure
ou égale à six mois », le juge doit prononcer une peine qui sera
« exécutée en tota lité sous le régime de la déten tion à domi cile sous
surveillance élec tro nique, de la semi‐liberté ou du place ment à
l’exté rieur ». Cet aménagement ab initio de la peine ne revêt pas le
même carac tère impé ratif, s’agis sant des peines de six mois à un an
d’empri son ne ment, de sorte que l’aménagement ab initio de la peine
ne pourra être prononcée que si « la person na lité et la situa tion du
condamné le permettent ».

Il existe, en effet, diffé rentes alter na tives à la peine priva tive de
liberté permet tant d’éviter l’effet crimi no gène et déso cia li sant de la
prison : la peine de déten tion à domi cile sous
surveillance électronique 15, la peine de travail d’intérêt général 16, ou
encore les peines de stage 17. Ces peines sont en prin cipe alter na tives
à l’empri son ne ment car, en théorie, on ne peut cumuler les peines
prin ci pales de réfé rence avec une peine alter na tive, mais les
excep tions à ce prin cipe sont de plus en plus nombreuses en
pratique. À côté de ces peines alter na tives, il existe des peines de
substi tu tion prévues à l’article 131‐10 du Code pénal, s’ajou tant à la
peine prin ci pale. Certaines sont obli ga toires (inter dic tion de porter
une arme…), pour certaines infrac tions, d’autres sont facul ta tives,
comme c’est le cas pour le suivi socio judi ciaire prévu à
l’article 131‐36‐1 du même Code.

9

Au regard de l’arrêt rendu le 13 janvier 2025 par la cour d’appel de
Grenoble, les moti va tions concer nant la peine ne sont pas
dépour vues de fonde ment. En effet, l’inté ressé est alcoo lique ; il a
tenté et commis des agres sions sexuelles sur deux victimes sous
l’emprise de l’alcool et son casier judi ciaire comporte
17 condam na tions. La peine de huit mois d’empri son ne ment ne peut
être aménagée, au regard de l’article 132‐25 du Code pénal, car la
person na lité et la situa tion du condamné rendent impos sible tout
aména ge ment de la peine — déten tion à domi cile sous surveillance
élec tro nique, place ment dans un centre de semi‐liberté ou à
l’exté rieur en raison de son addic tion à l’alcool. Les faits repro chés
sont graves, mais les déci sions judi ciaires doivent non seule ment
« veiller à protéger la victime, mais aussi à soigner l’auteur 18 ».

10
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Or, force est de constater que toutes les infrac tions commises par
celui‐ci sont liées à l’alcool. Il recon naît les faits, du moins ne les
conteste pas. Il recon naît avoir une addic tion à l’alcool, ce qui
constitue une première étape, certes tardive, dans un processus de
réin ser tion. En exami nant les peines pronon cées à son encontre, on
observe qu’elles sont essen tiel le ment tour nées vers une dimen sion
répres sive et non utili taire. Aucune injonc tion de soin n’a été
prononcée dans le cadre d’une peine de suivi socio‐judi ciaire, ce qui
aurait permis effi ca ce ment de conti nuer à aider celui‐ci à sortir de la
délin quance. Une peine de huit mois d’empri son ne ment ferme, à elle
seule, est bien expli quée par la gravité des faits, mais ne saurait être
suffi sam ment préven tive dans un contexte de surpo pu la tion
carcé rale. Un suivi socio‐judi ciaire, compre nant une injonc tion de
soin, sous le contrôle d’un médecin coor di na teur, aurait pu être une
mesure adéquate. Effec ti ve ment, la personne condamnée était déjà
suivie dans le cadre d’une injonc tion de soin avant d’être placée en
garde à vue, mais c’est une mesure qui aurait pu être renou velée
devant cette juri dic tion d’appel, dans une fina lité de réin ser tion du
condamné, parce qu’en effet, l’injonc tion de soin démontre que le
légis la teur a souhaité réagir diffé rem ment contre les infrac tions
sexuelles et violentes, « la répres sion seule pouvant être regardée
comme insuffisante 19 » pour endi guer cette forme de délinquance.

11

Les peines pronon cées dans l’arrêt rendu par la cour d’appel de
Grenoble le 12 février 2025 sont assez légères au vu du nombre de
quali fi ca tions rete nues à son encontre. Cela peut s’expli quer par le
fait que le condamné n’a que quatre mentions sur son casier judi ciaire
pour des faits autres (délits routiers et des infrac tions en matière de
stupé fiants) ; par ailleurs, le dernier rapport du service péni ten tiaire
d’inser tion et de proba tion conclut que la personne mise en cause a
respecté les contraintes judi ciaires en milieu libre, qu’elle montre une
image de personne auto nome, et qu’elle est soutenue par sa famille
— attes tant une certaine inté gra tion sociale et profes sion nelle. La
victime est égale ment protégée de son auteur par une inter dic tion de
paraître et de contact. Toute fois, au regard de la gravité des faits,
cette inter dic tion aurait dû être prononcée pour une durée
supé rieure à trois ans, par exemple cinq ans, permet tant à la victime
de ne pas vivre dans la peur quoti dienne d’être confrontée à
son auteur.

12
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Mais en réalité, comment faire lorsque la cour est face à un indi vidu
qui ne tire aucune consé quence de sa condam na tion en première
instance, qui ne prend pas la peine de compa raître devant les juges,
alors même qu’il fait appel du juge ment ? Son absence totale de
remise en ques tion et de prise de conscience de la gravité des faits
qui lui sont repro chés, conduisent la cour à prononcer une peine
d’empri son ne ment ferme, certes, mais quel est l’impact et le sens
d’une peine priva tive de liberté, sans peine tournée vers une
réin ser tion ? Des études « démontrent qu’un homme violent réci dive
s’il ne béné ficie pas de soins 20 ». Il existe de nombreux stages et
dispo si tifs d’évic tion du conjoint violent qui sont effi caces mais qui
doivent être encore développés 21. Une peine de stage en complé ment
de la peine prin ci pale consti tue rait une réponse adéquate pour
pousser le condamné à entre prendre une démarche de remise en
ques tion et de réin ser tion. Les stages de sensi bi li sa tion offrent, en
effet, une possi bi lité de médi ta tion sur la place de chacun et chacune
dans un couple, ainsi que des réflexions sur le passage à l’acte violent,
ou sur ce qui a pu les conduire à les rendre violents.

13

Au regard de son compor te ment, la prison est peu propice à ce que
l’indi vidu se rende compte de la gravité de la situa tion, d’autant plus,
que l’expert psychiatre n’a, certes, pas relevé de traits psychia triques,
ni de perver sité qui attes te rait d’une certaine dange ro sité chez le
condamné, mais il préco nise, tout de même, un suivi psycho lo gique
et une injonc tion de soin en cas de condamnation.

14

Il faut agir au plus près des violences, au plus près des auteurs, pour
éviter qu’il y ait d’autres victimes — victimes de violences conju gales
et d’agres sions sexuelles, enfer mées dans un méca nisme d’emprise.
Une autre peine complé men taire telle une peine de stage aurait été
adéquate au regard des faits de l’espèce. Il existe diffé rents types de
stage comme le stage de respon sa bi li sa tion pour la préven tion et la
lutte contre les violences au sein du couple et sexistes. Ces stages
sont aux frais des parti ci pants et durent géné ra le ment une journée et
demi, voire deux. De nombreux profes sion nels inter viennent :
juristes, membres d’asso cia tion, psycho logues… Les parti ci pants
arrivent souvent avec un senti ment de honte et d’injus tice, ne
compre nant pas le sens de la loi. Le stage vise à les respon sa bi liser en
les infor mant sur le droit, sur la loi, en les sensi bi li sant aux
addic tions, en les confron tant aux témoi gnages de victimes ou encore

15
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